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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION :  
OWEN MUMFORD 
 
Adresse : 5 RUE DE LA CROIX BLANCHE 
BP3333 – 27950 SAINT-MARCEL 
 
Tél. : 02 32 51 88 70 
Télécopie : 02 32 21 96 95 
E-mail : contact@owenmumford.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Charlène LHUILIER 
 
Tél. : 02 32 51 88 70 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commandes@owenmumford.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02 32 21 96 95 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le …25 mai 2021……………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


DEL COTTO Eric, Directeur Général 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 



scoudert

Zone de texte 

18/02/2022
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  3 / 6 
 


 


4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 25/05/2021 10:26
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: Owen Mumford Limited


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 31


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
MARIE-FRANCOISE BOUTON - OWEN MUMFORD LIMITED
 
Dates de validité du certificat : 
Du 03/07/2020 10:46 au 03/07/2023 10:46
Certificat délivré par : 
CN=Certinomis - Prime CA,OU=0002 433998903,O=Certinomis,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 24/05/2021 18:05
 
 
Détails des signatures: 
 
7-Accord-Cadre - AC OWEN.docx
 
Signé par: MARIE-FRANCOISE BOUTON
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 25/05/2021 10:25:15 Signature valide RGS
 
 
CE Certificate - OM SGS BELGIUM (Apr 2024).pdf
 
Signé par: MARIE-FRANCOISE BOUTON
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 25/05/2021 10:25:17 Signature valide RGS
 
 
ISO14001 Certificate 2018 Exp 19 Oct 21.pdf
 
Signé par: MARIE-FRANCOISE BOUTON
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 25/05/2021 10:25:18 Signature valide RGS
 
 
OWEN ATTESTATION REGULARITE FISCALE AVRIL21.pdf
 


1/5Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


OWEN MUMFORD Total HT
584,30 €


Total TTC
618,18 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		A60AE201 Electrodes et bandelettes pour lecteur de glycémie par prélèvement capillaire


FREESTYLE OPTIUM NEO H ELECTRODES DE GLYCEMIE
(REF: 7131375) 0,2230 5,50 100 22,30 €


Lot 		K53AB302 Lancette sécurisée pour prélèvement capillaire à usage unique


UNISTIK TOUCH 28G/1,8MM AUTOPIQUEUR (REF: 000363) 0,0550 5,50 10 000 550,00 €


Lot 		A60AE101 Lecteur de glycémie par prélèvement capillaire et accessoires


LECTEUR DE GLYCEMIE FREESTYLE OPTIUM NEO H
(GRATUIT PAR TRANCHE DE 1500 BANDELETTES
ACHETEES) (REF: 71355-80)


0,0000 5,50 10 0,00 €


Lot 		A60AE981 Solution de contrôle pour lecteur de glycémie par prélèvement capillaire


SOLUTION DE CONTROLE MEDISENSE OPTIUM (2
FLACONS/BOITE) (REF: 8013920) 6,0000 20,00 2 12,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 25 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : PANPHARMA 


 
 
Adresse : Z.I. du Clairay 
                35133 LUITRE 
 
Tél. : 02.99.97.98.63 
Télécopie : 
E-mail : marchehopital@panpharma.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Anne DECOUACON – Assistante 
commerciale 
 
Tél. : 02.99.98.79.50 – 02.99.97.98.74 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : hopitalL@panphama.fr 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : / 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 26 Avril 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Mr Pascal GILBERT, Directeur Commercial France 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


158   159   160   161   192   255   519   550   551   553   555   559   560   562   563   564 
   566   567   568   570   573   574   576   589   594   603   751   756   814   815  1006  


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-07-01
11:04:01


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal PPH Accord Cadre 20210521162856 Signature 1.pdf


Nom du fichier de signature PPH Accord Cadre 20210521162856 Signature 1.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Pascal GILBERT


E :


OU : PANPHARMA, 0002 32829784100012, Service Commercial France


O : PANPHARMA


C : Pascal GILBERT


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France - AC 2 étoiles


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2019-05-22 09:10:03


Jusqu'au : 2022-05-22 09:10:03


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-07-01 11:04:01


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-07-01 11:04:01


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PAdES-BASELINE-T


Date indicative de la signature : 21/05/2021 16:28:56


Signature horodatée : Oui (21/05/2021 16:29:01)











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


PANPHARMA Total HT
355,00 €


Total TTC
362,46 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		J01DD104 CEFTRIAXONE sans solvant, tous dosages


CEFTRIAXONE PANPHARMA 1 g, sans set, sans solv Pdre pr
sol inj 0,6000 2,10 25 15,00 €


Lot 		C01CA108 DOBUTAMINE 250 mg/20 mL sol injectable


DOBUTAMINE PANPHARMA 250 mg/20 mL Sol à diluer pr perf 10,0000 2,10 10 100,00 €


Lot 		B01AB103 HEPARINE SODIQUE solution injectable, ampoule


HEPARINE SODIQUE PANPHARMA 5000 UI/1 mL, amp Sol inj 1,6000 2,10 50 80,00 €


Lot 		N01AF101 THIOPENTAL voie parentérale, tous dosages


THIOPENTAL PANPHARMA 1 g Pdre pr sol inj 16,0000 2,10 10 160,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 22 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : PETERS SURGICAL 
 
 
Adresse : 1 cours de l’ile Seguin  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
 
Tél. : 01.48.10.62.62 
Télécopie : 01.48.10.62.72 
E-mail : peters@peters-surgical.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : 5 Assistances commerciales  
 
Tél. : 01.48.10.62.65/62.40/62.68/62.46/62.27 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : adv@peters-surgical.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01.48.10.62.72 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 18 novembre 2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Mme Joëlle HINOT 
MANAGER APPEL 
D’OFFRES 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







RIB - Identifiant national de compte
National Bank Account Number


Domiciliation
Domiciliation


IBAN - Identifiant international de compte
International Bank Account Number


BIC - Identifiant international
de l´établissement
Bank Identifier Code


Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs, français ou étrangers, 
appelés à faire des opérations sur votre compte (virements, prélèvements, etc ... ).
This statement is intended to be delivered to those of your creditors or debtors who have transactions 
posted to your account (credit transfers, invoice payments, etc ... ).


L´identifiant international de compte est intégré au présent relevé d'identité bancaire. Cet identifiant a été 
créé pour faciliter les règlements transfrontières.


Titulaire du Compte - Account Owner


La Banque Postale - Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 4 046 407 595 euros 
Siège social et adresse postale : 115, rue de Sèvres - 75 275 Paris Cedex 06 


RCS Paris 421 100 645 - Code APE 6419Z - Intermédiaire d'assurance immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 023 424 


RIB - Relevé d´Identité Bancaire / IBAN


ETABLISSEMENT GUICHET N° COMPTE CLE RIB


20041 00001 4082454F020 34


PARIS IDF CENTRE 
FINANCIER
11 RUE BOURSEUL
75900 PARIS CEDEX 15


FR57 2004 1000 0140 8245 4F02 034 PSSTFRPPPAR


PETERS SURGICAL
42 RUE BENOIT FRACHON
93000 BOBIGNY


Cadre réservé au destinataire du relevé


Page 1 of 1DCE


19/06/2020https://stmcv1.sf.intra.laposte.fr:444/ws_rg_/RG_/canalXHTML/editionrib/afficherPa...







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


PETERS SURGICAL Total HT
83,52 €


Total TTC
100,22 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F52BA400 Fil chirurgical non résorbable synthétique monofil


FILAPEAU -1- 90CM***1 -3/8C--TRIANGULAIRE-20 (REF:
87005F) 0,5800 20,00 36 20,88 €


FILAPEAU -1.5- 90CM***1 -3/8C--TRIANGULAIRE-20 (REF:
87100F) 0,5800 20,00 36 20,88 €


FILAPEAU -2- 90CM***1 -3/8C--TRIANGULAIRE-25 (REF:
87305F) 0,5800 20,00 36 20,88 €


FILAPEAU -3- 90CM ***1 -3/8 C--TRIANGULAIRE-25 (REF:
87499) 0,5800 20,00 36 20,88 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 26 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : PFIZER SAS 
 
 
Adresse : 23-25 avenue du Docteur Lannelongue – 


75668 PARIS 
 
Tél. : 01 70 95 05 00 
Télécopie : 01 58 07 42 52 
E-mail : marches.hospitaliers@pfizer.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre :  
Service Clients Hôpital 
Tél. : 01 70 95 05 00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 
PfizerCommandesHopital@pfizer.com 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01 58 07 42 52 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le …20 mai 2021……………………………. Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


VIRGINIE BOURREAU  
Coordinateur de l’Administration des Marchés 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
▪ Lieu de livraison ; 
▪ Date ou délai de livraison ; 
▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
▪ la fourniture livrée ; 
▪ la date de livraison effective ; 
▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 
▪ le montant total des fournitures livrées ; 
▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
▪ etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 
▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES cf. offre financière annexée 2022-1 
 







 







 Relevé d’Identité Bancaire 
 ---------------------------- 


Citibank International Limited 
1 -5 rue Paul Cézanne 75008 Paris, France 


Tel  33 (0) 1 70 75 50 00 
Citibank International Limited – RCS Paris B 398 775 445 – SIRET 398 775 445 00180 – APE 6419Z 


Authorised by the Prudential Regulation Authority and regulated by the Financial Conduct Authority and the Prudential Regulation Authority 
No TVA : FR 30 398 775 445 – Siège social en Angleterre : Citigroup Centre, Canada Square, Canary Wharf, London E14 5LB  Registered No : 1088249 


 
 
 
 
Identifiant national de compte bancaire – RIB  


 
  


  
Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB  Devise 


 
Domiciliation 


11689 00700 00655710019 47 


 


EUR 
 


Citibank International Limited 
1-5 rue Paul Cézanne 


75008 Paris 


 
Identifiant international de compte bancaire    


IBAN (International Bank Account Number) 
 


BIC (Bank Identifier Code) 


FR76 1168 9007 0000 6557 1001 947 
 


CITIFRPP 


 
TITULAIRE DU COMPTE       PFIZER 


   23-25 AVE DU DR LANNELONGUE 
           75014 PARIS 
           FRANCE 


 
 







 


 
 
 


 
 


Banque: Citibank International Plc 
19, Le Parvis 
92073 Paris La Défense 


 
Bénéficiaire: Pfizer 


No de compte: 11689 00700 00655710019 / 47 


Iban: FR7611689007000065571001947 


BIC: CITIFRPP 
 


N.B. Merci d’indiquer votre numéro de compte client pour tout règlement. 
 
 
 


Adresse pour l’envoi des chèques. 
 


(Le chèque doit être à l’ordre de Pfizer SAS ou Pfizer Santé Humaine. Tout autre nom 
pourra être rejeté) 


 
Citibank European Lockbox 
Pfizer SAS 
TSA 71979 
91097 EVRY Cedex 


 
 
 
 


DANS LE CAS DU PAIEMENT D’UNE COMMANDE PROFORMA, NOUS VOUS 
CONSEILLONS DE NOUS ENVOYER (PAR FAX OU EMAIL) LA COPIE DE VOTRE 
PAIEMENT ; CECI PERMETTRA UN TRAITEMENT PLUS RAPIDE 


 
 
 


Tel recouvrement/comptabilité client : 01 58 07 53 36 
Fax recouvrement/comptabilité client : 01 58 07 53 35 
Email recouvrement/comptabilité client : GFSEurope.AR.FRA@Pfizer.com 


 


Relevé d’Identité Bancaire PFIZER SAS 



mailto:GFSEurope.AR.FRA@Pfizer.com





Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


PFIZER Total HT
157,50 €


Total TTC
160,81 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		C01CA102 ISOPRENALINE 0,2 mg/mL sol injectable


ISUPREL 0,2 mg/1 mL Sol inj 1,8000 2,10 50 90,00 €


Lot 		H02AB110 METHYLPREDNISOLONE voie parentérale, tous dosages


SOLUMEDROL 120 mg Lyoph pr sol inj 1,3500 2,10 50 67,50 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 23 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 
DENOMINATION : CSP POUR LES PRODUITS 
PIRAMAL CRITICAL CARE 
 
 
Adresse : 76-78 avenue du Midi 
CS 30077 
63808 COURNON D AUVERGNE CEDEX 
 
Tél. : 04 73 39 63 00 
Télécopie : 04 43 86 63 30 
E-mail : marches.hopitaux@csp-epl.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : CSP 
 
Tél. : 04 73 39 63 00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande_adv@csp-epl.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04 73 69 43 ou 44 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 27 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Nathalie ASTAIX 
Responsable Marchés et relations hôpitaux 
 
Audrey SOLEILLANT 
Adjointe du Responsable des Marchés 
 
En considérant le courrier référencé 2021-NP-01 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 



mailto:commande_adv@csp-epl.com
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES CF ANNEXE W422580 + W000110594 
Offre W000110594 valable Uniquement aux établissements ayant émis des quantités selon l’annexe 3 
du RC intitulé Annexe 3 - Ventilation Besoins par Pouv. Adj (SP).  
 
Offre W000422580 valable chaque pouvoir adjudicateur mentionné dans l’annexe n° 1 intitulé « Liste des 
POUVOIRS ADJUDICATEURS ».  
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Nous déclinons toute responsabilité d’erreurs de prix marché si un adhérent bénéficiant d’un marché 
actif en dehors du marché référencé ci-dessus, souhaite l’application des conditions du marché CACIC. 
Il est important que les établissements concernés par ce cas précis reviennent vers nous, avant la 
notification d’attribution, pour échanger avec le laboratoire si une modification est nécessaire et éviter 
des contestations de prix marchés. 
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(vfrements, prêl vements, etc...),


Sis statement Is Intended fo be dellvered te those creditors or debtors who have transactions posted to your ao;ount (credit IransferS, invoice payments, etc,.).


ETABLISSEMENT GUICHET N° COMPTE CLÊ RIP


200 1 01003 00 7069H024 88


LA POSTE'
CENTRE FINANCIER DE CLERMONT


63900 CLERMONT FD CHEQUES FRANC


FR83 1010 6706


T£ ula£Pe du compte Accoun owneP


CTRE SPEC PHARMACEUTIQUES
TRANSLAB
ZI


76 AVENUE DU MIDI
63800 COURNON D AUVERGNE







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


PIRAMAL CRITICAL CARE Total HT
78,20 €


Total TTC
79,84 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		N01AX101 ETOMIDATE 20 mg/10 mL sol injectable


HYPNOMIDATE 20 mg/10 mL Sol inj 2,1500 2,10 30 64,50 €


Lot 		N01AH104 SUFENTANIL voie parentérale, tous dosages


SUFENTA 250 µg/5 mL Sol inj 0,6900 2,10 10 6,90 €


SUFENTA 50 µg/10 mL Sol inj 0,3400 2,10 20 6,80 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


PRORISK VDI Total HT
1 699,55 €


Total TTC
2 013,98 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F57DA401 Coussin thermique chaud/froid pour traitement de la douleur


PACK DE FROID INSTANTANE PAR PERCUSSION GRAND
MODELE 11X23,5CM (REF: CRY0080) 0,3600 20,00 500 180,00 €


Lot 		E50ZZ901 Couverture de survie isothermique


COUVERTURE DE SURVIE 160X210 CM. COUVERTURE
ISOTHERMIQUE EN POLYESTER METALLISE A USAGE
UNIQUE. UN COTE DORE ET UN ARGENTE (REF: COU004)


0,4400 20,00 2 500 1 100,00 €


Lot 		E51ZZ901 Drap d'examen, ouate


DRAPS D'EXAMEN DOUBLE EPAISSEUR GAUFRE BLANC
50X40CM (REF: DRA006) 1,9500 20,00 120 234,00 €


Lot 		E50AG401 Lunettes de protection


LUNETTES DE PROTECTION VISION LARGE (REF: LUN003) 2,0000 5,50 50 100,00 €


Lot 		E50BZ113 Masque de protection respiratoire FFP3, avec valve


Masque de protection FFP3 pliable avec soupape (SA 20) (REF:
MAS017) 1,5150 5,50 50 75,75 €


Lot 		F51CA201 Pansement adhésif compresse intégrée, non stérile


Pansements chair plastique 7.2x1.9cm (BTE 25) (REF: PAN032) 0,0196 20,00 500 9,80 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : RAFFIN MEDICAL 


 
 
Adresse : 746 Route de Sarcey 
69490 SAINT ROMAIN DE POPEY 
 
Tél. : 04 37 58 10 10 
Télécopie : 04 74 26 83 60 
E-mail : adv@raffin-medical.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Assistantes commerciales 
COURT Michele 
OLLIER Corina 
 
Tél. : 04 37 58 10 10 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : adv@raffin-medical.com 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04 74 26 83 60 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 


 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 


des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 


serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 


le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 


qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 


ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 


Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 


de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 


Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


 Lieu de livraison ; 


 Date ou délai de livraison ; 


 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 


pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 


mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 


habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 


Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 


d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 


Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 


pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 


livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 


la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 


livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 


demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 


les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 


si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 


dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 


de déterminer les responsabilités de chacun. 


Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 


les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 


son bon de commande 


 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 


être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 


d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 


émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 


et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 


Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 


Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 


l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 


également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 


professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 


augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 


 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 


modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 


concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 


recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 


exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 


fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 


Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 


et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 


 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 


 la date de livraison effective ; 


 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


 le taux et le montant de la TVA applicable ; 


 le montant total des fournitures livrées ; 


 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 


l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 
 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 


notamment : 
 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


 etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 


à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 


code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 


technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 


seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-


similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 


au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 


des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 


CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 


d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


 Les compositions exactes ; 


 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les  


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 


dérogations suivantes : 
 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 


bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 


des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 


par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 


fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 


adjudicateur. 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 


Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 


recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 


concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 


La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 


cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 


par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 
 


 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 31/05/2021 12:44
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: RAFFIN MEDICAL


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 13


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
ALEXANDRE MONTEIRO - RAFFIN MEDICAL
 
Dates de validité du certificat : 
Du 08/10/2019 09:34 au 08/10/2022 09:34
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 31/05/2021 12:40
 
 
Détails des signatures: 
 
RAFFIN MED_HW_20220001900000011426.CRY
 
Signé par: ALEXANDRE MONTEIRO
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 12:41:03 Signature valide RGS
 
 
RAFFIN_Accord-Cadre - AC.pdf
 
Signé par: ALEXANDRE MONTEIRO
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 12:41:19 Signature valide RGS
 
 
RAFFIN_ATTRI1.pdf
 
Signé par: ALEXANDRE MONTEIRO
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 12:41:31 Signature valide RGS
 
 
RAFFIN_BPU.pdf
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement


TITULAIRE DU COMPTE Bpifrance Financement
RAFFIN MEDICAL


746 ROUTE DE SARCEY 27-31 AVENUE DU GENERAL LECLERC
69490 SAINT ROMAIN DE POPEY


94710 MAISONS ALFORT CEDEX


Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation


18359 00043 00002469945 43 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)


FR76 1835 9000 4300 0024 6994 543 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


CODE BIC CPMEFRPPXXX


................................................................................................................................... ................................................................................


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement


TITULAIRE DU COMPTE Bpifrance Financement
RAFFIN MEDICAL


746 ROUTE DE SARCEY 27-31 AVENUE DU GENERAL LECLERC
69490 SAINT ROMAIN DE POPEY


94710 MAISONS ALFORT CEDEX


Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation


18359 00043 00002469945 43 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)


FR76 1835 9000 4300 0024 6994 543 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


CODE BIC CPMEFRPPXXX







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


RAFFIN Total HT
230,37 €


Total TTC
276,44 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F52AF101 Ciseaux chirurgicaux métalliques, stériles usage unique


CISEAUX POINTUS METAL ST/1 (REF: 350116) 0,3612 20,00 100 36,12 €


Lot 		F52BD101 Set de suture


Set de suture N°6 (REF: 400081) 1,9425 20,00 100 194,25 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 28 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION :RECKITT BENCKISER 
HEALTHCARE 
 
 
Adresse : 38 rue Victor Basch  - 91300 MASSY 
 
 
Tél. : 04.88.57.16.64 
Télécopie :04.88.57.16.50 
E-mail :elisabeth.serra@alloga.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre :ALLOGA site d’Angers 
 
Tél. : 02.41.33.73.33 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : hopital.angers@alloga.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02.41.33.73.22 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 11.05.2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Philippe ROUX 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







RIB - Identifiant national de compte


National Bank Account Number


Domiciliation


Domiciliation


IBAN - Identifiant international de compte


International Bank Account Number


BIC - Identifiant international


de l´établissement


Bank Identifier Code


Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs, français ou étrangers, 
appelés à faire des opérations sur votre compte (virements, prélèvements, etc ... ).
This statement is intended to be delivered to those of your creditors or debtors who have transactions 
posted to your account (credit transfers, invoice payments, etc ... ).


L´identifiant international de compte est intégré au présent relevé d'identité bancaire. Cet identifiant a été 
créé pour faciliter les règlements transfrontières.


Titulaire du Compte - Account Owner


La Banque Postale - Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 4 046 407 595 euros 


Siège social et adresse postale : 115, rue de Sèvres - 75 275 Paris Cedex 06 


RCS Paris 421 100 645 - Code APE 6419Z - Intermédiaire d'assurance immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 023 424 


RIB - Relevé d´Identité Bancaire / IBAN


ETABLISSEMENT GUICHET N° COMPTE CLE RIB


20041 01008 0609681L029 28


MARSEILLE CENTRE 


FINANCIER


5 RUE MATHIEU STILATTI


13900 MARSEILLE CEDEX 20


FR33 2004 1010 0806 0968 1L02 928 PSSTFRPPMAR


ALLOGA FRANCE


40 BOULEVARD DE DUNKERQUE


13002 MARSEILLE


Cadre réservé au destinataire du relevé
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


RECKITT BENCKISER HEALTHCARE Total HT
41,30 €


Total TTC
49,56 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		G51ZZ101 Gel lubrifiant stérile, unidose


KY JELLY STERILE GEL LUBRIFIANT TUBE 5G (REF:
00610006256) 0,8604 20,00 48 41,30 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 29 /37
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ACCORD-CADRE 202 -202! 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET 


DISPOSITIFS MEDICAUX 


N° AC-SP/DM-2022-2023


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR


DENOMINATION : ROCHE


Adresse : 4  COURS DE L’ILE SEGUIN 


92650 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX


Tél. : 01.47.61.40.00


Télécopie : 01.47.61.77.11
E-mail : france.marches@roche.com


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers)


Nom/Prénom/Titre : Service Clients


Tél. : 01 47 61 61 61


E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE
COMMANDE : france.macommande@roche.com
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COMMANDE : 01 47 61 77 44


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


Montaron Virginie - Responsable Commercial Relations Clients 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


_______________________________________________________________________


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


· Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 


· Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 


CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 


alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 


Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
§ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


§ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


§ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


§ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


§ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


§ Lieu de livraison ; 


§ Date ou délai de livraison ; 


§ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 


Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 


compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 


livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 


demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 


échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 


de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 


son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


§ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


§ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


§ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


§ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


§ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


§ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


§ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 


Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


§ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


§ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


§ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 


également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 


professionnelles. 


§ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 


actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


· Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


· L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 


· Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 


recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 


de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
§ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


§ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 


§ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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§ la fourniture livrée ; 


§ la date de livraison effective ; 


§ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


§ le taux et le montant de la TVA applicable ; 


§ le montant total des fournitures livrées ; 


§ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


§ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


§ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


§ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


§ etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 


du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-


similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 


d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


§ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


§ Les compositions exactes ; 


§ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


§ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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§ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 


bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 


des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


§ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


§ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


§ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 


par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


§ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 


différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 


adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 


dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
§ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


§ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


§ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


§ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 


A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 


recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
§ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


§ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


§ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


§ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 


par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 


 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ROCHE LABORATOIRE
Total HT
33,20 €


Total TTC
33,90 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   N03AE103 CLONAZEPAM 1 mg/mL sol injectable


RIVOTRIL 1 mg/1 mL Sol à diluer inj 0,5533 2,10 60 33,20 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


CSP COURNON
Total HT


7,10 €
Total TTC


7,25 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   N05BA110 DIAZEPAM sol injectable, tous dosages


VALIUM 10 mg/2 mL, amp verre Sol inj 0,2367 2,10 30 7,10 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 
DENOMINATION : SANDOZ 
 


 
 
Adresse : 49, AVENUE GEORGES POMPIDOU 
92593 LEVALLOIS-PERRET CEDEX 
 
 
Tél. : 01 49 64 5852/2868 
Télécopie : 01 49 64 48 48 
E-mail : marches.hospitaliers@sandoz.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : ALLOGA ANGERS 
 
Tél. : 02 41 33 73 33 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commandessandoz@alloga.fr 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02 41 33 73 52 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 28/05/2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Anne-Emmanuelle MAAS 
Directeur BU Médecine Spécialisée. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 



scoudert

Zone de texte 

18/02/2022
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 
1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-07-05
17:08:57


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal Sandoz 7 Accord Cadre AC sig.pdf


Nom du fichier de signature Sandoz 7 Accord Cadre AC sig.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Anne-Emmanuelle MAAS


E :


OU : SANDOZ, 0002 55212334100067, Marchés Hospitaliers


O : SANDOZ


C : Anne-Emmanuelle MAAS


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2021-05-03 11:39:57


Jusqu'au : 2024-05-03 11:39:57


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-07-05 17:08:57


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-07-05 17:08:57


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PAdES-BASELINE-T


Date indicative de la signature : 28/05/2021 12:06:57


Signature horodatée : Oui (28/05/2021 12:07:12)











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SANDOZ Total HT
131,00 €


Total TTC
133,75 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		J01CR105 AMOXICILLINE et INHIBITEUR D'ENZYME voie parentérale 1 g/200 mg


AMOX-AC CLAV SANDOZ 1 g/200 mg, ad Pdre pr sol inj 2,6200 2,10 10 26,20 €


Lot 		J01CR106 AMOXICILLINE et INHIBITEUR D'ENZYME voie parentérale 2 g/200 mg


AMOX-AC CLAV SANDOZ 2 g/200 mg, ad Pdre pr sol pr perf 5,2400 2,10 20 104,80 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 26 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : SANOFI AVENTIS FRANCE 
 
 
Adresse :82 AVENUE RASPAIL 
94250 GENTILLY 
 
Tél. : 0800 10 34 02 
Télécopie : 01 57 63 33 32 
E-mail : saf-marches-hospitaliers@sanofi.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : 
 
Tél. : 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : sanofihopital@sanofi.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 0 800 83 59 03 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
 


Le 27/05/2021   


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
Julien DARROU 
Responsable Commercial Hôpital 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
 
 
 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes :
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319 -cadre est mono-attributaire 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790 -cadre est mono-attributaire. 


 
tionnel 


inition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il  un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande . Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX  Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion ad -cadre, alors 


 
 
Art. 2  -cadre : 
 


2.1  OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2  MODE DE PASSATION 
 


 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3  MODE DE DEVOLUTION 
 


 « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


 
concerné. 


-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4  DUREE 
 


-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
Art. 3  Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1  Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1  Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2  Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


 
3  ctuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4  Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1   
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. ande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 C  et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de -cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
  


 


4.2  DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 CONDITIONS DE LIVRAISON
 


 
contre la société qui en a assuré la livraison). 


mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être acco
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
e nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditi
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4  OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1  Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le 


 En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2  Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
fet. 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3  Péremption : Le fournisseur issement 
moins une année. Le fournisseur duira dans les six mois, 
si l ait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4  Admission : suite aux 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5  Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1  EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». 
 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2  DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


 :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
  ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de  par les 


fournisseurs ; 
 s marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3  DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-


n (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4  SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5  GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


 
T  établissement acheteur bjet 


 
Le atif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6  Aspects financiers de -cadre : 
 


6.1  PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 -cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné -cadre 
 unitaires, de tous les 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2  CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
  ; 
 2% (deux 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-  


 avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tar  
 


6.3  AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le verse 50 euil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément . ouhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4  PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points rfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5  ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
 


Ces sociétés chargées 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


et la société chargée de la livraison par lui. lles. 
 


6.6  FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ;


 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 -dessus ne sont pas respectées ; 
  ; 
 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de 
 : il est de 30 jours ou égal au solde restant 


à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7  Clauses techniques particulières : 
 


7.1  ETIQUETAGE 
 


comporter notamment 
code à barre. 
 


7.2  HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


éférence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


-cadre  
 


7.3  RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En  amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4   
 


seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément -
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) , dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5  FORMATIONS  
 


Le fournisseur assurera toutes les 
 Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6  AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


ge unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. 


utilisables. sés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE  ; 
 Les compositions exactes ; 
  ; 
 Les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 
Art. 8  Pénalités : 


 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 -à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons , seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


  
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P  ; 
V  la partie 
des prestations en retard ou de l  ; 
R  


 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent s les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 L


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9  Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1  REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 


-
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) rd-cadre : 
 


- e conciliation. 
Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2  UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement . Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. 


 
 


 


9.3  LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10  Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à -cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1  BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 















Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SANOFI AVENTIS FRANCE Total HT
990,54 €


Total TTC
1 011,23 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   C01BD101 AMIODARONE 150 mg sol injectable


CORDARONE 150 mg/3 mL Sol inj 3,0000 2,10 90 270,00 €


Lot   B01AC105 CLOPIDROGEL 300 mg comprimé


PLAVIX 300 mg Cpr pell 0,5000 2,10 60 30,00 €


Lot   C08DB103 DILTIAZEM 25 mg poudre usage parentéral


TILDIEM 25 mg Pdre pr sol inj 12,0000 2,10 20 240,00 €


Lot   C03CA105 FUROSEMIDE 20 mg/2 mL sol injectable


LASILIX 20 mg/2 mL, amp Sol inj 0,1700 2,10 60 10,20 €


Lot   C01DA106 ISOSORBIDE DINITRATE 10 mg/10 mL sol injectable


RISORDAN 10 mg/10 mL Sol inj 0,6000 2,10 50 30,00 €


Lot   M01AE106 KETOPROFENE 100 mg voie parentérale


PROFENID IV 100 mg Pdre pr sol inj 0,5000 2,10 50 25,00 €


Lot   M01AE104 KETOPROFENE toutes formes orales, tous dosages


BI-PROFENID LP 100 mg Cpr LP séc 0,0550 100 5,50 €


Lot   A03FA105 METOCLOPRAMIDE voie parentérale, tous dosages


PRIMPERAN 10 mg/2 mL, amp verre Sol inj 0,3280 2,10 30 9,84 €


Lot   N03AA104 PHENOBARBITAL lyophilisat parentéral, tous dosages


GARDENAL 200 mg/4 mL Pdre et solv pr sol inj 12,0000 2,10 30 360,00 €


Lot   H02AB111 PREDNISOLONE comprimé dispersible ou effervescent, tous dosages


SOLUPRED ORODISPERSIBLE 20 mg Cpr orodisp 0,1000 2,10 100 10,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 27 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : SANOFI AVENTIS FRANCE 
 
 
Adresse :82 AVENUE RASPAIL 
94250 GENTILLY 
 
Tél. : 0800 10 34 02 
Télécopie : 01 57 63 33 32 
E-mail : saf-marches-hospitaliers@sanofi.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : 
 
Tél. : 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : sanofihopital@sanofi.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 0 800 83 59 03 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
 


Le 27/05/2021   


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
Julien DARROU 
Responsable Commercial Hôpital 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
 
 
 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes :
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319 -cadre est mono-attributaire 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790 -cadre est mono-attributaire. 


 
tionnel 


inition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il  un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande . Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX  Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion ad -cadre, alors 


 
 
Art. 2  -cadre : 
 


2.1  OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2  MODE DE PASSATION 
 


 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3  MODE DE DEVOLUTION 
 


 « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


 
concerné. 


-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4  DUREE 
 


-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
Art. 3  Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1  Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1  Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2  Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


 
3  ctuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4  Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1   
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. ande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 C  et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de -cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
  


 


4.2  DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 CONDITIONS DE LIVRAISON
 


 
contre la société qui en a assuré la livraison). 


mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être acco
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
e nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditi
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4  OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1  Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le 


 En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2  Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
fet. 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3  Péremption : Le fournisseur issement 
moins une année. Le fournisseur duira dans les six mois, 
si l ait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4  Admission : suite aux 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5  Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1  EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». 
 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2  DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


 :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
  ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de  par les 


fournisseurs ; 
 s marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3  DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-


n (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4  SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5  GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


 
T  établissement acheteur bjet 


 
Le atif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6  Aspects financiers de -cadre : 
 


6.1  PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 -cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné -cadre 
 unitaires, de tous les 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2  CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
  ; 
 2% (deux 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-  


 avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tar  
 


6.3  AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le verse 50 euil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément . ouhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4  PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points rfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5  ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
 


Ces sociétés chargées 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


et la société chargée de la livraison par lui. lles. 
 


6.6  FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ;


 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 -dessus ne sont pas respectées ; 
  ; 
 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de 
 : il est de 30 jours ou égal au solde restant 


à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7  Clauses techniques particulières : 
 


7.1  ETIQUETAGE 
 


comporter notamment 
code à barre. 
 


7.2  HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


éférence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


-cadre  
 


7.3  RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En  amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4   
 


seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément -
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) , dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5  FORMATIONS  
 


Le fournisseur assurera toutes les 
 Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6  AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


ge unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. 


utilisables. sés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE  ; 
 Les compositions exactes ; 
  ; 
 Les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 
Art. 8  Pénalités : 


 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 -à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons , seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


  
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P  ; 
V  la partie 
des prestations en retard ou de l  ; 
R  


 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent s les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 L


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9  Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1  REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 


-
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) rd-cadre : 
 


- e conciliation. 
Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2  UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement . Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. 


 
 


 


9.3  LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10  Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à -cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1  BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 















Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SANOFI AVENTIS FRANCE Total HT
990,54 €


Total TTC
1 011,23 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   C01BD101 AMIODARONE 150 mg sol injectable


CORDARONE 150 mg/3 mL Sol inj 3,0000 2,10 90 270,00 €


Lot   B01AC105 CLOPIDROGEL 300 mg comprimé


PLAVIX 300 mg Cpr pell 0,5000 2,10 60 30,00 €


Lot   C08DB103 DILTIAZEM 25 mg poudre usage parentéral


TILDIEM 25 mg Pdre pr sol inj 12,0000 2,10 20 240,00 €


Lot   C03CA105 FUROSEMIDE 20 mg/2 mL sol injectable


LASILIX 20 mg/2 mL, amp Sol inj 0,1700 2,10 60 10,20 €


Lot   C01DA106 ISOSORBIDE DINITRATE 10 mg/10 mL sol injectable


RISORDAN 10 mg/10 mL Sol inj 0,6000 2,10 50 30,00 €


Lot   M01AE106 KETOPROFENE 100 mg voie parentérale


PROFENID IV 100 mg Pdre pr sol inj 0,5000 2,10 50 25,00 €


Lot   M01AE104 KETOPROFENE toutes formes orales, tous dosages


BI-PROFENID LP 100 mg Cpr LP séc 0,0550 100 5,50 €


Lot   A03FA105 METOCLOPRAMIDE voie parentérale, tous dosages


PRIMPERAN 10 mg/2 mL, amp verre Sol inj 0,3280 2,10 30 9,84 €


Lot   N03AA104 PHENOBARBITAL lyophilisat parentéral, tous dosages


GARDENAL 200 mg/4 mL Pdre et solv pr sol inj 12,0000 2,10 30 360,00 €


Lot   H02AB111 PREDNISOLONE comprimé dispersible ou effervescent, tous dosages


SOLUPRED ORODISPERSIBLE 20 mg Cpr orodisp 0,1000 2,10 100 10,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 27 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 
DENOMINATION : SANOFI PASTEUR EUROPE 
 
 
Adresse : CAMPUS SANOFI LYON  
14 ESPACE HENRY VALLEE 
69007 LYON 
 
Tél. : 0 800 55 56 58 
Télécopie : 0 800 822 329 
E-mail commandes : serviceclients-vaccins@sanofi.com 
E-mail marchés : SRC-vaccins@sanofi.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : SERVICE RELATION CLIENTS 
 
Tél. : 0 800 55 56 58 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : serviceclients-vaccins@sanofi.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 0 800 822 329 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le  20/05/2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Frédéric GAILLARD 
Responsible Service Relation Clients 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 
 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
▪ Lieu de livraison ; 
▪ Date ou délai de livraison ; 
▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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▪ la fourniture livrée ; 
▪ la date de livraison effective ; 
▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 
▪ le montant total des fournitures livrées ; 
▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
▪ etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 
▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SANOFI PASTEUR EUROPE Total HT
860,00 €


Total TTC
878,06 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		J07CA102 VACCIN DIPHTERIE, COQUELUCHE, POLIOMYELITE et TETANOS (DTCP)


REPEVAX 0.5 mL, srg Susp inj 17,2000 2,10 50 860,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 28 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : SERB SAS 
 
 
Adresse : 40 AVENUE GEORGES V 
75008 PARIS 
 
Tél. : 01 73 03 20 00 
Télécopie : 01 46 36 98 49 
E-mail : e.dealmeida@serb.eu   
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : CSP (dépositaire) 
 
Tél. : 04 73 39 63 00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande_adv@csp-epl.com  
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04 73 69 89 43 ou 44 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 17 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Mr URBAIN Jérémie - Directeur Général 
et par délégation du laboratoire SERB,  
Nadine PARRY – Gestionnaire des Marchés 
Marie-Laure PICHOT – Directeur Service Relations Clients 
Nathalie ASTAIX – Responsable des Marchés et de la Relation 
Hôpital 
Audrey SOLEILLANT - Adjointe Du Responsable des Marchés 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 
1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 


 
VOIR ANNEXE FINANCIERE W000422585 valable Uniquement aux établissements ayant 
émis des quantités selon l’annexe 3 du RC intitulé Annexe 3 - Ventilation Besoins par Pouv. 
Adj (SP)  







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 21/05/2021 16:06
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: SERB


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 9


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
NADINE PARRY - SERB
 
Dates de validité du certificat : 
Du 09/09/2019 09:49 au 24/05/2021 09:49
Certificat délivré par : 
CN=Certinomis - Prime CA,OU=0002 433998903,O=Certinomis,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 20/05/2021 00:05
 
 
Détails des signatures: 
 
Candidature.zip
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:30 Signature valide RGS
 
 
Offre.zip
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:34 Signature valide RGS
 
 
_SERB_7-Accord-Cadre - AC - DM.pdf
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:35 Signature valide RGS
 
 
_SERB_ATTESTATION DC2.pdf
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Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:37 Signature valide RGS
 
 
_SERB_OFFRE dm.PDF
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:38 Signature valide RGS
 
 
_SERB_OFFRE.PDF
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:39 Signature valide RGS
 
 
_SERB_LETTRE COURRIER.pdf
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:41 Signature valide RGS
 
 
_SERB_7-Accord-Cadre - AC.pdf
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:42 Signature valide RGS
 
 
_SERB_courrier  différents lots.pdf
 
Signé par: NADINE PARRY
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/05/2021 16:06:43 Signature valide RGS
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Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre 
compte (virements, prélèvements, etc.).  
This statement is intended to be delivered to those of your creditors or debitors who have transactions posted to your account 
(credit transferts, invoice payments, etc.). 
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE


IDENTIFICATION NATIONALE


CODE BANQUE INDICATIF NUMERO DE 
COMPTE CLE RIB DOMICILIATION
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IDENTIFICATION INTERNATIONALE
IBAN BIC / Adresse Swift
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SERB Total HT
1 530,00 €


Total TTC
1 562,13 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		V03AB105 HYDROXOCOBALAMINE voie parentérale, tous dosages


CYANOKIT 5 g Pdre pr sol pr perf 650,0000 2,10 2 1 300,00 €


Lot 		V03AB108 PRALIDOXIME 2% sol injectable


CONTRATHION 2% Pdre et solv pr sol inj 11,5000 2,10 20 230,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 29 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES


ET DISPOSITIFS MEDICAUX


N° AC-SP/DM-2022-2023


FOURNISSEUR
POUVOIR


ADJUDICATEUR


DENOMINATION : SIEMENS HEALTHCARE S.A.S


Adresse : 40, avenue des Fruitiers
                  93527 SAINT-DENIS CEDEX


Tél. : 01 85 57 00 00
Télécopie : 01 49 22 32 52
E-mail : dx-ao-fr.team@siemens-healthineers.com


REFERENT BONS DE COMMANDE
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis)


Comptable assignataire
(habilité à donner les renseignements financiers)


Nom/Prénom/Titre :Mme Coralie CANTREL


Tél. : 01.85.57.08.60


E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE
COMMANDE : commande.team@siemens-healthineers.com


TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE
COMMANDE : NA


SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé


SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur


Le 20 mai 2021 Le ……………………………….


Nom, prénom, qualité du signataire et signature :


Nelly GOTTELAND, Chef Département Offres


Nom, prénom, qualité du signataire et signature :


_______________________________________________________________________


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…


_______________________________________________________________________
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes :


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre.
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe


4 du règlement de consultation.
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire.


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page).
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre,
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement.


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre :


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX.
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques)
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux).


2.2 – MODE DE PASSATION


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen.
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages).


2.3 – MODE DE DEVOLUTION


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ».
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page.
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases.
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot
concerné.
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur.


2.4 – DUREE


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023.


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle :


1 – Le présent accord-cadre et son annexe
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU)


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66).
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre.


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées :


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes :


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ;
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ;
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ;
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ;
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ;
 Lieu de livraison ;
 Date ou délai de livraison ;
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande).


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre.
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner
contre la société qui en a assuré la livraison).
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire
mentionnée dans chaque bon de commande.
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture
habituelles de ce lieu de livraison.
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue.
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage,
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer
la livraison correctement.
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures.
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de
leur représentant.


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures.
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet.
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande.
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut
accepter les fournitures avec une réfaction de prix.


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur,
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée.


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » :


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant
afin de déterminer les responsabilités de chacun.
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition.
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné
dans son bon de commande


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS


Le fournisseur titulaire s’engage à :


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical
devra être fourni cas par cas ;


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ;
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce


personnel ;
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ;
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ;
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les


fournisseurs ;
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les


fournisseurs.
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix.
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la
documentation technique et la liste des pièces détachées.


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur.


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception,
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit.
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession.


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre :


6.1 – PRIX UNITAIRES
Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur :


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres
informations techniques ou professionnelles.


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX
Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes :


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ;
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent)


d’augmentation par année civile ;
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix.


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base.


6.3 – AVANCE
Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande,
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire.


6.4 – PAIEMENTS
Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard.


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES
Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur.
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles.


6.6 – FORMALISME DES FACTURES


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ;
 le numéro de son compte bancaire ou postal ;
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ;
 la fourniture livrée ;
 la date de livraison effective ;
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ;
 le taux et le montant de la TVA applicable ;
 le montant total des fournitures livrées ;
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros,


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture.


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr).


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics,
notamment :
 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ;
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ;
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur,


incohérence, etc.) ;
 etc.


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections,
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours.


Art. 7 – Clauses techniques particulières :
7.1 – ETIQUETAGE


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite
d’utilisation et le code à barre.


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu.


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées.


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT
Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au
fournisseur signataire du présent accord-cadre.
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés.
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières.
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics.


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX
Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le
prix unitaire contractualisé.


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux)
Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant :


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ;
 Les compositions exactes ;
 Leurs indications et leur mode d’emploi ;
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les


décisions du comité des dispositifs médicaux.


Art. 8 – Pénalités :
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des
dérogations suivantes :
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après.


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable.
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000


P : c’est le montant de la pénalité ;
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ;
R : c’est le nombre de jours de retard.


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée.


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien
évidemment de pénalités pour ce type de retard.


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue :


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non.
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement
amiable des différends applicable en France.


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre :


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du
pouvoir adjudicateur.
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16.
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont :


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ;
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ;
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre :


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation.
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif
concerné.
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont :


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ;
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ;
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.


9.2 – UNITE MONETAIRE


Les prix doivent être exprimés en euros.
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse.


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs.


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre :


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus.


Le présent accord-cadre comprend une annexe :


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SIEMENS HEALTHCARE SAS Total HT
203,60 €


Total TTC
244,32 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		V04CX910 Bandelettes urinaires multi-paramètres


MULTISTIX 8SG - 100 BANDELETTES (REF: 4200746) 0,2036 20,00 1 000 203,60 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 30 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : SILVERT MEDICAL Sarl 
 
 
Adresse : 299 bd de Ledds 
                59777 Lille 
 
Tél. : 03 59 56 21 26 
Télécopie : 03 59 56 21 25 
E-mail : info@silvertmedical.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Valcke Catherine 
 
Tél. : 03 59 56 21 26 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : info@silvertmedical.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03 59 56 21 25 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 31 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 
 
Eric SILVERT, Directeur  


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  3 / 6 
 


 


4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 
Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 


 
5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 


 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 
Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 
Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 
Art. 8 – Pénalités : 


 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 
Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 


 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 27/05/2021 15:08
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: SILVERT MEDICAL SARL


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 42


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
Eric SILVERT - SILVERT MEDICAL SARL
 
Dates de validité du certificat : 
Du 13/09/2019 10:12 au 13/09/2022 10:12
Certificat délivré par : 
CN=ChamberSign France - AC 2 étoiles,OU=0002 433702479,O=ChamberSign France,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 27/05/2021 14:00
 
 
Détails des signatures: 
 
7-Accord-Cadre - AC.pdf
 
Signé par: Eric SILVERT
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 15:06:09 Signature valide RGS
 
 
Annexe 1 au DC-2 - Renseignements moyens candidat.pdf
 
Signé par: Eric SILVERT
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 15:06:11 Signature valide RGS
 
 
Annexe 2 au DC-2 - Liste références Clients Garrots.pdf
 
Signé par: Eric SILVERT
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 15:06:12 Signature valide RGS
 
 
Annexe 2 au DC-2 Liste Références Clients NIO.pdf
 


1/6Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com







 
 


 
 


RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE / IBAN 
 
 
SILVERT MEDICAL 
 
 
BANQUE  GUICHET  COMPTE                              CLE             DOMICILIATION 
 
30056         00150         01502140391                      40                 HSBC FR LILLE 
 
I B A N (Identifiant International) : 
 
        BANQUE   GUICHET    COMPTE                             CLE 
 
FR   76      30056          00150             01502140391                       40 
 
SWIFT  
 
CCFRFRPP 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SILVERT MEDICAL Total HT
1 617,00 €


Total TTC
1 940,40 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F56ZZ901 Coussin hémostatique d'urgence, toutes dimensions


PANSEMENT COMPRESSIF 15X18 CM (REF: FCP-06) 5,3900 20,00 300 1 617,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 31 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : LABORATOIRE SYLAMED 
 
 
Adresse : 3 Square de Maubeuge – 75009 Paris 
 
 
Tél. : 01.48.78.97.39 
Télécopie : 01.40.16.47.95 
E-mail : bl@sylamed.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Mme PHIMPHRACHANH Murielle, 
Responsable Commerciale 
 
Tél. : 01.48.78.97.39 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : bl@sylamed.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01.40.16.47.95 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ……28/05/2021…………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


LANDAU Jacques, Président 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  2 / 6 
 


Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 
4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 


 
Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 


 
Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 
1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 
S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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Informations générales :
 


Nom du fichier original: 7-Accord-Cadre - AC.doc


Nom du fichier de signature: 7-Accord-Cadre - AC.doc.xml


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
Jacques LANDAU - SYLAMED
 
Type de signature : 
XAdES-BASELINE-LT
Dates de validité du certificat : 
Du 14/02/2019 11:07 au 14/02/2022 11:07
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 28/05/2021 17:26
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
7-Accord-Cadre - AC.doc
 
Signé par: Jacques LANDAU
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 17:26:43 Signature valide RGS
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IDENTIFIANT INTERNATIONAL BANCAIRE


IBAN FR09 3000 2056 6600 0011 7362 N51
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


SYLAMED LABORATOIRE
Total HT


11 989,75 €
Total TTC


14 351,45 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F51DB111 Bande de crêpe, 100% coton, non stérile emballage individuel, toutes dimensions (type


BANDE DE CREPE NON STERILE 100% COTON 4 M X 10 CM
(REF: 603D)


0,1790 20,00 7 000 1 253,00 €


BANDE DE CREPE NON STERILE 100% COTON 4 M X 15 CM
(REF: 604D)


0,2490 20,00 7 000 1 743,00 €


BANDE DE CREPE NON STERILE 100% COTON 4 M X 7 CM
(REF: 602D)


0,1390 20,00 7 000 973,00 €


Lot 		F51EA502 Compresse en non tissé stérile, 40 g/m2 - Toutes dimensions


COMPRESSE NON TISSE STERILE - 7.5x7.5 40g /5 (REF:
113S05-50)


0,0239 20,00 300 000 7 170,00 €


Lot 		E50BA104 Masque chirurgical, type IIR (élastique)


MASQUES CHIRURGICAUX TYPE IIR B/50 (REF:
M32RSYLAPROTECT)


0,0250 5,50 10 000 250,00 €


Lot 		F51CB101 Pansement absorbant, type pansement américain, stérile


PANSEMENT ABSORBANT STERILE TYPE AMERICAIN 15 X
20 CM B/10 (REF: 2067907)


0,0990 20,00 6 000 594,00 €


Lot 		F51CA202 Pansement adhésif compresse intégrée, stérile


SYLAPLAIE - PANSEMENT ADHESIF STERILE 10 cm X 20 cm
(REF: 873)


0,0790 20,00 50 3,95 €


SYLAPLAIE - PANSEMENT ADHESIF STERILE 10 cm X 8 cm
(REF: 871)


0,0370 20,00 50 1,85 €


SYLAPLAIE - PANSEMENT ADHESIF STERILE 5 cm X 7,2 cm
(REF: 870)


0,0190 20,00 50 0,95 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 32 /37
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ACCORD-CADRE 202 -202! 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 


N° AC-SP/DM-2022-2023


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR


DENOMINATION :


TELEFLEX MEDICAL


Adresse :


31460 LE FAGET


Tél. : 05 62 18 79 40
Télécopie : 05 61 83 35 84
E-mail : servicemarches@teleflex.com


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers)


Nom/Prénom/Titre : Service CLIENTS


Tél. :05 62 18 79 40


E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE
COMMANDE :


servicecommandes@teleflex.com


TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE


COMMANDE : 05.61.83.35.84


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 27/05/2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
GRAS Catherine – Service des Marchés 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


_______________________________________________________________________


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


· Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 


· Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 


CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 


alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 


de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 


Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
§ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


§ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


§ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


§ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


§ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


§ Lieu de livraison ; 


§ Date ou délai de livraison ; 


§ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 


Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 


compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 


livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 


demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 


échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 


de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 


son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


§ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


§ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


§ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


§ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


§ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


§ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


§ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 


être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 


Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


§ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


§ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


§ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 


également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 


professionnelles. 


§ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 


actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


· Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


· L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 


· Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 


recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 


exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 


de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
§ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


§ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 


§ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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§ la fourniture livrée ; 


§ la date de livraison effective ; 


§ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


§ le taux et le montant de la TVA applicable ; 


§ le montant total des fournitures livrées ; 


§ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


§ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


§ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


§ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


§ etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 


du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


§ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


§ Les compositions exactes ; 


§ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


§ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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§ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 


bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 


des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


§ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


§ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


§ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 


par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


§ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 


différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 


adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 


dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
§ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


§ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


§ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


§ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 


A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 


recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
§ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


§ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


§ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


§ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 











Bank of America:  Confidential


Code banque Code Guichet Clé RIB


41219 16010 000 32294015 74


BIC (Bank Identification Code)


EUR


Domiciliation


112, avenue Kléber


CS 71652


75773 Paris Cedex 16


Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou debiteurs, 


français ou étrangers appelés à faire inscrire des opérations à votre compte 


(virements, paiement de quittances, etc...)
This document is intended to be given, upon request, to your creditors or debtors, 


French or foreign called to register operations to your account ( transfers, payments 


receipts, etc …)


Titulaire du compte / Account owner


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE RIB/IBAN


Numéro de compte


IBAN (International Bank Account Number)


FR76  4121  9160  1000  0322  9401  574 BOFAFRPP


 TELEFLEX MEDICAL 


La Pousaraque


31460 Le Faget


France


Cadre reservé au destinataire du relevé


Bank of America N.A.







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


TELEFLEX MEDICAL
Total HT


7 904,62 €
Total TTC
9 485,54 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   F52BB101 Agrafeuse à peau, non rechargeable


VISISTAT 35 W (REF: 528235) 3,1200 20,00 6 18,72 €


Lot   R57BA100 Filtre respiratoire antibactérien/anti-viral, pour circuit de ventilation, non stérile


ISO-GARD FILTER CLEAN MODELE DROIT (REF: 19212T) 0,4500 20,00 500 225,00 €


Lot   R56AA100 Kit pour aérosolthérapie, dépôt trachéo-bronchique, avec masque, toutes tailles


KIT NEBULISEUR MICROMIST CUVE 6 mL ORIENTABLE A
90° + MASQUE ADULTE + TUB 2.10 m - CONNEXION
STANDARD (REF: 41893)


0,6300 20,00 300 189,00 €


KIT NEBULISEUR MICROMIST CUVE 6 mL ORIENTABLE A
90° + MASQUE PEDIATRIQUE + TUB 2.10 m - CONNEXION
STANDARD (REF: 41894)


0,7200 20,00 150 108,00 €


Lot   R55CA100 Lunettes à oxygène, simple lumière, toutes tailles


LUNETTES OXYGENE ADULTE EMBOUT DROIT TUB 2.1 m
SANS DEHP (REF: 1103P)


0,2300 20,00 50 11,50 €


LUNETTES OXYGENE ENFANT (REF: LOC28ME) 0,5500 20,00 50 27,50 €


LUNETTES OXYGENE PEDIATRIQUE (REF: LOC28MP) 0,5500 20,00 50 27,50 €


Lot   R55BA300 Masque à oxygène, haute concentration, toutes tailles


MASQUE OXYGENE THC TUB MONTEE 2.10 M 1 VALVE
PEDIA (REF: 41058)


1,0500 20,00 600 630,00 €


MASQUE OXYGENE THC TUB MONTEE 2.10 M 2 VALVE ADU
(REF: 41060)


0,8200 20,00 8 000 6 560,00 €


Lot   R51AD122 Sonde d'intubation trachéale à ballonnet basse pression grand volume, PVC, nasale/orale,


SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 5.0MM BALLONNET
BASSE PRESSION GV L 250MM (REF: 112082-000050)


0,7200 20,00 10 7,20 €


SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 5.5MM BALLONNET
BASSE PRESSION GV L 280MM (REF: 112082-000055)


0,7200 20,00 10 7,20 €


SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 6.0MM BALLONNET
BASSE PRESSION GV L 290MM (REF: 112082-000060)


0,7200 20,00 10 7,20 €


SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 6.5MM BALLONNET
BASSE PRESSION GV L 300MM (REF: 112082-000065)


0,7200 20,00 10 7,20 €


SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 7.0MM BALLONNET
BASSE PRESSION GV L 320MM (REF: 112082-000070)


0,7200 20,00 10 7,20 €


SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 7.5MM BALLONNET
BASSE PRESSION GV L 330MM (REF: 112082-000075)


0,7200 20,00 10 7,20 €


SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 8.0MM BALLONNET
BASSE PRESSION GV L 340MM (REF: 112082-000080)


0,7200 20,00 10 7,20 €


Lot   R51AE102 Sonde d'intubation trachéale sans ballonnet, PVC, nasale/orale, type Murphy (1 oeil)


SAFETY CLEAR-SONDE ENDO. ORO-NASALE, MURPHY, SS
(REF: 100382-000020)


0,9500 20,00 10 9,50 €


SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY CLEAR - SS
BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - DIAM INT 2,5 MM (REF:
100382-000025)


0,9500 20,00 10 9,50 €


SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY CLEAR - SS
BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - DIAM INT 3.0 MM (REF:
100382-000030)


0,9500 20,00 10 9,50 €
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SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY CLEAR - SS
BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - DIAM INT 3.5 MM (REF:
100382-000035)


0,9500 20,00 10 9,50 €


SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY CLEAR - SS
BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - DIAM INT 4.0 MM (REF:
100382-000040)


0,9500 20,00 10 9,50 €


SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY CLEAR - SS
BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - DIAM INT 4.5 MM (REF:
100382-000045)


0,9500 20,00 10 9,50 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : TEVA SANTE 


 
 
Adresse : 100-110 Esplanade du Général de Gaulle 
92931 LA DEFENSE CEDEX 
 
 
Tél. Cellule marchés : 01 55 91 78 61 
Télécopie : -- 
E-mail : cellulemarches@tevafrance.com 
 


 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service Clients 
 
Tél. : 0800 070 070 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 
service.clients.hopital@tevafrance.com 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : -- 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 27 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Christel DEKERMANDJIAN 
Responsable des Marchés Hospitaliers 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 
1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 
S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 


d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 


dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 


A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-07-07
16:29:14


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal TEVA ACCORD CADRE.pdf


Nom du fichier de signature TEVA ACCORD CADRE.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Christel DEKERMANDJIAN


E :


OU : 0002 401972476


O : TEVA SANTE


C : Christel DEKERMANDJIAN


Emetteur du certificat


CN : Certinomis - Prime CA G2


OU :


O : Certinomis


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2021-03-09 15:05:00


Jusqu'au : 2023-03-09 15:05:00


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-07-07 16:29:14


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-07-07 16:29:14


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PKCS7-B


Date indicative de la signature : 31/05/2021 13:38:03


Signature horodatée : Non







                       Relevé d'Identité Bancaire
                            --------------------------------
Remettez ce relevé à tout organisme ayant besoin de connaître
 vos références bancaires pour la domiciliation de virements
   ou de prélèvements à votre compte.  Vous éviterez ainsi
            des erreurs et des retards d'exécution.


  Cadre réservé au
destinataire du relevé


          Domiciliation
CITIBANK International plc
  1-5 Rue Paul Cézanne
        75008 Paris
         FRANCE
  (33)  01 70 75 50 00


IBAN:


BIC:


Code Benque Code Guichet Number de compte RIB Compte


11689 00700 00657282006 32 EUR


FR7611689007000065728200632


CITIFRPP


TEVA SANTE


110 ESP DU GENERAL


DE GAULLE


FRANCE


DEFENSE CEDEX


92931 PARIS


1







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


TEVA SANTE Total HT
34,16 €


Total TTC
34,88 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		A07DA103 LOPERAMIDE toutes formes orales OROdispersibles, tous dosages


LOPERAMIDE LYOC 2 mg Lyophilisat oral 0,0920 2,10 100 9,20 €


Lot 		A03AX105 PHLOROGLUCINOL 40 mg/4 mL sol injectable


SPASFON 40 mg/0,04 mg/4 mL, amp Sol inj 0,2080 2,10 120 24,96 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 30 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : THEA PHARMA 


 
 
Adresse : 12 Rue Louis Blériot – ZI du Brézet 
63100 CLERMONT FERRAND 
 
Tél. : 04 73 74 95 00 
Télécopie : 04 73 98 28 52 
E-mail : Service marché dépositaire 
CSP marches.hopitaux@csp-epl.com  
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : CSP – SERVICE COMMANDES 
 
Tél. : 04.73.39.63.00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : Commande_adv@csp-epl.com 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04.73.69.89.43/44 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 10/05/2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 



mailto:marches.hopitaux@csp-epl.com
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES Voir offre W000422610 
 
Valable uniquement aux établissements ayant émis des quantités selon l’annexe 3 du RC intitulé 
Annexe 3 - Ventilation Besoins par Pouv. Adj (SP) et (DM) 
Nous déclinons toute responsabilité d’erreurs de prix marché si un adhérent bénéficiant d’un marché 
actif en dehors du marché référencé ci-dessus, souhaite l’application des conditions du marché 
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CACIC. Il est important que les établissements concernés par ce cas précis reviennent vers nous, 
avant la notification d’attribution, pour échanger avec le laboratoire si une modification est nécessaire 
et éviter des contestations de prix marchés. 
 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 27/05/2021 09:20
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: THEA PHARMA


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 4


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
CECILE FLAMENT - THEA PHARMA
 
Dates de validité du certificat : 
Du 17/09/2019 17:09 au 27/07/2021 17:09
Certificat délivré par : 
CN=Certinomis - Prime CA,OU=0002 433998903,O=Certinomis,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 19/12/2018 10:07
 
 
Détails des signatures: 
 
DOCS NON SIGNES.zip
 
Signé par: CECILE FLAMENT
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 27/05/2021 09:20:10 Signature valide RGS
 
 
_THEA PHARMA_Accord-Cadre - AC.pdf
 
Signé par: CECILE FLAMENT
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 27/05/2021 09:20:12 Signature valide RGS
 
 
_THEA PHARMA_LETTRE.pdf
 
Signé par: CECILE FLAMENT
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 27/05/2021 09:20:14 Signature valide RGS
 
 
_THEA PHARMA_OFFRE DE PRIX.pdf
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i RIP. RELEVE D'IDENTITE POSTAL


Ca relev est destin tre remis, sur leur demande, d vos cr anclers ou d biteurs, français ou Ctrangers. appelés faire Inscrire des opérations sur votre compte


(vfrements, prêl vements, etc...),


Sis statement Is Intended fo be dellvered te those creditors or debtors who have transactions posted to your ao;ount (credit IransferS, invoice payments, etc,.).


ETABLISSEMENT GUICHET N° COMPTE CLÊ RIP


200 1 01003 00 7069H024 88


LA POSTE'
CENTRE FINANCIER DE CLERMONT


63900 CLERMONT FD CHEQUES FRANC


FR83 1010 6706


T£ ula£Pe du compte Accoun owneP


CTRE SPEC PHARMACEUTIQUES
TRANSLAB
ZI


76 AVENUE DU MIDI
63800 COURNON D AUVERGNE







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


THEA PHARMA Total HT
33,33 €


Total TTC
34,03 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		S01CA104 ANTI-INFLAMMATOIRE STEROIDIEN ET ANTI INFECTIEUX pommade ophtalmique, tous


STERDEX unidose Pommade ophtalmique 0,1210 2,10 12 1,45 €


Lot 		S01HA102 OXYBUPROCAINE collyre, tous dosages, unidose


CHLORYDRATE D'OXYBUPROCAÏNE THEA 0,4% 1,6 mg, 0,4
mL, unidose Collyre sol 0,3188 2,10 100 31,88 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 31 /33







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE 1 / 6


ACCORD-CADRE 202 -202! 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 


N° AC-SP/DM-2022-2023


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR


DENOMINATION : THERMOFINA


Adresse : THERMOFINA – ZAC CHAMLYS – BP 130 –
77194 DAMMARIE-LES-LYS


Tél. : 01 64 37 81 96
Télécopie : 01 64 37 08 77
E-mail : thermofina@thermofina.fr


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers)


Nom/Prénom/Titre : LEROY Noémie – Assistante
Polyvalente


Tél. : 01.64.37.05.90


E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE
COMMANDE : thermofina@thermofina.fr


TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE
COMMANDE : 01.64.37.08.77


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 31 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Mme GUILLAUME Caroline – Le Gérant 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


_______________________________________________________________________


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


· Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 


· Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 


CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 


alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 


Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
§ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


§ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


§ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


§ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


§ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


§ Lieu de livraison ; 


§ Date ou délai de livraison ; 


§ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 


Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 


compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 


livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 


demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 


échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 


de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 


son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


§ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


§ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


§ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


§ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


§ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


§ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


§ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 


être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 


Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 


l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


§ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


§ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


§ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 


également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 


professionnelles. 


§ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 


actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


· Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


· L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 


· Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 


recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 


de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
§ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


§ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 


§ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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§ la fourniture livrée ; 


§ la date de livraison effective ; 


§ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


§ le taux et le montant de la TVA applicable ; 


§ le montant total des fournitures livrées ; 


§ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


§ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


§ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


§ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


§ etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 


du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


§ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


§ Les compositions exactes ; 


§ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


§ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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§ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 


bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 


des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


§ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


§ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


§ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 


par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


§ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 


différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 


adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 


dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
§ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


§ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


§ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


§ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 


A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 


Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 


recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
§ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


§ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


§ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


§ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Rapport de vérification de signatures


Généré le 31/05/2021 15:12


Informations générales :


Nom de la société: THERMOFINA


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 30


Nombre de signataires: 1


Signataire:


Caroline GUILLAUME - THERMOFINA


Dates de validité du certificat : 
Du 12/02/2021 15:39 au 12/02/2024 15:39
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 


Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 31/05/2021 13:26


Détails des signatures: 


THERMOFINA_URSSAF_Attestation Cotisation_2021.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:05:49 Signature valide RGS


THERMOFINA_KBIS.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:06:02 Signature valide RGS


THERMOFINA_Livret_Technique_THERMOMETRES_ELECTRONIQUES_V03.20.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:06:15 Signature valide RGS


THERMOFINA_RéférencesPrincipales.pdf
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THERMOFINA_Offre de prix.PDF


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:08:21 Signature valide RGS


THERMOFINA_Livret_Technique_POCHES_A_URINE_STERILES_V03.20.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:08:34 Signature valide RGS


THERMOFINA_Livret_Technique_THERMOMETRES_INFRAROUGES_V03.20.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:08:47 Signature valide RGS


THERMOFINA_7-Accord-Cadre - AC.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:09:00 Signature valide RGS


THERMOFINA_DC2 Déclaration du candidat.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:09:13 Signature valide RGS


THERMOFINA_Declaration CE_GANTS DE SOINS_Classe I sterile_V12.19.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:09:25 Signature valide RGS


THERMOFINA_Declaration CE_GANTS DE CHIRURGIE_Classe IIa_V12.19.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:09:38 Signature valide RGS


THERMOFINA_Tarif_CACIC PUBLIC_2021_REV 1.5.21.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 31/05/2021 15:09:50 Signature valide RGS


THERMOFINA_Declaration CE_POCHES STERILES_Classe I sterile_V12.19.pdf


Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


THERMOFINA
Total HT
90,00 €


Total TTC
94,95 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   E50CA201 Gants d'examen latex, non poudrés, stériles


GANT D'EXAMEN STERILE EN LATEX NON POUDRE
EXAMINEX STERILE NON POUDRE GRAND (REF: 448005)


0,3000 5,50 100 30,00 €


GANT D'EXAMEN STERILE EN LATEX NON POUDRE
EXAMINEX STERILE NON POUDRE MOYEN (REF: 448004)


0,3000 5,50 100 30,00 €


GANT D'EXAMEN STERILE EN LATEX NON POUDRE
EXAMINEX STERILE NON POUDRE PETIT (REF: 448003)


0,3000 5,50 100 30,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 35 /37











Caroline 


GUILLAUME


Signature numérique 


de Caroline 


GUILLAUME 


Date : 2022.01.27 


15:42:05 +01'00'
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ACCORD-CADRE 2022-2023
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES


ET DISPOSITIFS MEDICAUX


N° AC-SP/DM-2022-2023


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR
DENOMINATION : UPSA SAS


Adresse : 3 Rue Joseph Monier – BP 325
92506 RUEIL-MALMAISONIL-MALMAISON


Tél. : 05.53.47.35.35
Télécopie :
E-mail :upsamarches@upsa-ph.com


REFERENT BONS DE COMMANDE
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis)


Comptable assignataire
(habilité à donner les renseignements financiers)


Nom/Prénom/Titre :
SERVICE CLIENTS GOTC
Tél. : 05.53.47.35.35


E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : gotc-agen@upsa-ph.com


TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 05.53.69.61.45


SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis 


dématérialisé


SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du 


fournisseur


Le 20 mai 2021 Le ……………………………….


Nom, prénom, qualité du signataire et signature :
Fabrice DAL-MAS
Directeur Général


Nom, prénom, qualité du signataire et signature :


_______________________________________________________________________


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…


_______________________________________________________________________
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes :


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre.
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation.
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire.


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page).
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement.


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre :


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX.
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux).


2.2 – MODE DE PASSATION


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen.
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages).


2.3 – MODE DE DEVOLUTION


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ».
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page.
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases.
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné.
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur.


2.4 – DUREE


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023.


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle :


1 – Le présent accord-cadre et son annexe
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU)


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66).
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre.


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées :


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes :


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ;
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ;
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ;
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ;
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ;
 Lieu de livraison ;
 Date ou délai de livraison ;
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande).


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre.
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison).
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande.
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison. 
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue.
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison). 
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement.
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures.
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant.


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures.
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet.
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande.
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix.


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée.


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » :


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun.
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition.
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS


Le fournisseur titulaire s’engage à : 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ;


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ;
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ;
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ;
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ;
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ;
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs.
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix.
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées.


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur.


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit.
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession.


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre :


6.1 – PRIX UNITAIRES
Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur :


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles.


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX
Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes :


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ;
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ;
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix.


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base.


6.3 – AVANCE
Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire.


6.4 – PAIEMENTS
Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard.


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES
Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur.
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles.


6.6 – FORMALISME DES FACTURES


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ;
 le numéro de son compte bancaire ou postal ;
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ;
 la fourniture livrée ;
 la date de livraison effective ;
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ;
 le taux et le montant de la TVA applicable ;
 le montant total des fournitures livrées ;
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture.


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr).


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment :


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ;
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ;
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ;
 etc.


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours.


Art. 7 – Clauses techniques particulières :
7.1 – ETIQUETAGE


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre.


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu.


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées.


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT
Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre.
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés.
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières.
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics.


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX
Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé.


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux)
Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant :


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ;
 Les compositions exactes ;
 Leurs indications et leur mode d’emploi ;
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux.


Art. 8 – Pénalités :
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes :



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après.


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable.
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000


P : c’est le montant de la pénalité ;
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ;
R : c’est le nombre de jours de retard.


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée.


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard.


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue :


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France.


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre :


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur.
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16.
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont :


En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ;
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ;
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis 


d'attribution.


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre :


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation.
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné.
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont :


En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ;
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ;
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.


9.2 – UNITE MONETAIRE


Les prix doivent être exprimés en euros.
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse.


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs.


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre :


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus.


Le présent accord-cadre comprend une annexe :


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES







 


 


 


 ² 







"


"


Bank Identification Number / IBAN


UPSA SAS


3 RUE JOSEPH MONIER


92500 RUEIL MALMAISON


Bank: BNP Paribas
Account currency: EUR (EURO)
Account type: Compte chèque


IBAN(1): FR76 3000 4008 1900 0120 6739 161


BIC(2): BNPAFRPPXXX


RIB(3):
Bank code
30004


Dom. code
00819


Account number
00012067391


RIB key
61


Domiciliation
CENTRE D'AFFAIRES ELYSEE HAUSSMANN


(1) International Bank Account Number (2) Business Identifier Code (3) Relevé d'identité Bancaire


Bank Identification Number / IBAN


UPSA SAS


3 RUE JOSEPH MONIER


92500 RUEIL MALMAISON


Bank: BNP Paribas
Account currency: EUR (EURO)
Account type: Compte chèque


IBAN(1): FR76 3000 4008 1900 0120 6739 161


BIC(2): BNPAFRPPXXX


RIB(3):
Bank code
30004


Dom. code
00819


Account number
00012067391


RIB key
61


Domiciliation
CENTRE D'AFFAIRES ELYSEE HAUSSMANN


(1) International Bank Account Number (2) Business Identifier Code (3) Relevé d'identité Bancaire


Bank Identification Number / IBAN


UPSA SAS


3 RUE JOSEPH MONIER


92500 RUEIL MALMAISON


Bank: BNP Paribas
Account currency: EUR (EURO)
Account type: Compte chèque


IBAN(1): FR76 3000 4008 1900 0120 6739 161


BIC(2): BNPAFRPPXXX


RIB(3):
Bank code
30004


Dom. code
00819


Account number
00012067391


RIB key
61


Domiciliation
CENTRE D'AFFAIRES ELYSEE HAUSSMANN


(1) International Bank Account Number (2) Business Identifier Code (3) Relevé d'identité Bancaire







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


UPSA SAS Total HT
23,45 €


Total TTC
23,94 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		M02AA103 NIFLUMIQUE ACIDE gel 2,5%


NIFLUGEL 2,5%, 60 g Gel 1,6300 2,10 10 16,30 €


Lot 		N02BE102 PARACETAMOL comprimé/gélule/capsule NON orodispersible NON effervescente, tous


DAFALGAN 500 mg Cpr 0,0048 2,10 500 2,40 €


DAFALGAN 500 mg Gélule 0,0095 2,10 500 4,75 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 32 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 


FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 


 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : LABORATOIRES URGO  


 
 
Adresse : 42 RUE DE LONGVIC 
21300 CHENOVE 
 
 
Tél. : 03.80.44.28.40 
Télécopie : 03.80.44.74.52 
E-mail : n.lerat@fr.urgo.com 
 


 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service Clients URGO Médical 
 
Tél. : 03.80.44.74.83 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : serviceclients@urgomedical.fr 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03.80.44.74.52 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 19/05/2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Mr GRENU Frédéric 
Directeur des Ventes 
Urgo Médical France 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 


 



LERATN0584

Tampon Urgo
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 







 


 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


URGO Total HT
37,50 €


Total TTC
45,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F52BC101 Suture cutanée adhésive


URGOSTRIPS 100MM X 12,5 MM SACHET DE 6 (REF:
556746) 0,2500 20,00 100 25,00 €


URGOSTRIPS 75MM X 6MM SACHET DE 3 (REF: 556744) 0,1250 20,00 100 12,50 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 36 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : XO 
 
 
Adresse :     170 bureaux de la Colline  
                    92213 ST CLOUD CEDEX 
 
Tél. :            01.85.74.20.13 
Télécopie :   01.85.14.07.53 
E-mail :        accueil@laboratoirexo.fr  
 


 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : ALLOGA ARRAS 
 
Tél. :            03.21.60.97.10   
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : infohopital.arras@alloga.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03.21.60.97.11 
 


 


SIGNATURE 


Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le  26/05/21 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Stéphane ROMERO, Directeur Commercial France 
Laboratoire XO 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
▪ Lieu de livraison ; 
▪ Date ou délai de livraison ; 
▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 


compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 


et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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▪ la fourniture livrée ; 
▪ la date de livraison effective ; 
▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 
▪ le montant total des fournitures livrées ; 
▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
▪ etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 
▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 
 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 


fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 


dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







RIB - Identifiant national de compte


National Bank Account Number


Domiciliation


Domiciliation


IBAN - Identifiant international de compte


International Bank Account Number


BIC - Identifiant international


de l´établissement


Bank Identifier Code


Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs, français ou étrangers, 
appelés à faire des opérations sur votre compte (virements, prélèvements, etc ... ).
This statement is intended to be delivered to those of your creditors or debtors who have transactions 
posted to your account (credit transfers, invoice payments, etc ... ).


L´identifiant international de compte est intégré au présent relevé d'identité bancaire. Cet identifiant a été 
créé pour faciliter les règlements transfrontières.


Titulaire du Compte - Account Owner


La Banque Postale - Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 4 046 407 595 euros 


Siège social et adresse postale : 115, rue de Sèvres - 75 275 Paris Cedex 06 


RCS Paris 421 100 645 - Code APE 6419Z - Intermédiaire d'assurance immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 023 424 


RIB - Relevé d´Identité Bancaire / IBAN


ETABLISSEMENT GUICHET N° COMPTE CLE RIB


20041 01008 0609681L029 28


MARSEILLE CENTRE 


FINANCIER


5 RUE MATHIEU STILATTI


13900 MARSEILLE CEDEX 20


FR33 2004 1010 0806 0968 1L02 928 PSSTFRPPMAR


ALLOGA FRANCE


40 BOULEVARD DE DUNKERQUE


13002 MARSEILLE


Cadre réservé au destinataire du relevé
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Document édité le 2021-07-08
14:27:07


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal XO 7 Accord Cadre AC sig.pdf


Nom du fichier de signature XO 7 Accord Cadre AC sig.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Stephane ROMERO


E :


OU : LABORATOIRE XO, 0002 81393586300031, VENTE MARKETING


O : LABORATOIRE XO


C : Stephane ROMERO


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2020-10-15 11:08:16


Jusqu'au : 2023-10-15 11:08:16


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-07-08 14:27:07


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-07-08 14:27:07


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PKCS7-B


Date indicative de la signature : 27/05/2021 08:41:41


Signature horodatée : Non







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


X.O LABORATOIRE Total HT
20,00 €


Total TTC
20,42 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		C08CA103 NICARDIPINE 10 mg/10 mL sol injectable


LOXEN 10 mg/10 mL Sol inj 0,4000 2,10 50 20,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 33 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : CSP POUR LE PRODUIT 
PENTHROX (MDI) 
 
 
Adresse : 76-78 avenue du Midi 
CS 30077 
63808 COURNON D AUVERGNE CEDEX 
 
Tél. : 04 73 39 63 00 
Télécopie : 04 43 86 63 30 
E-mail : marches.hopitaux@csp-epl.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : CSP 
 
Tél. : 04 73 39 63 00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande_adv@csp-epl.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04 73 69 43 ou 44 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
 


Le 27 mai 2021  


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
Nathalie ASTAIX 
Responsable Marchés et relations hôpitaux 
 
Audrey SOLEILLANT 
Adjointe du Responsable des Marchés 
 
En considérant le courrier référencé 2021-NP-01 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
 
 
 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes :
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319 -cadre est mono-attributaire 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790 -cadre est mono-attributaire. 


 
tionnel 


nus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il  un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande . Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX  Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


-cadre, alors 
 


 
Art. 2  -cadre : 
 


2.1  OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2  MODE DE PASSATION 
 


 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3  MODE DE DEVOLUTION 
 


 « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


 Seuls les prix unitaires 
concerné. 


-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4  DUREE 
 


-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
Art. 3  Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1  Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1  Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2  Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


 
3   les fournisseurs dans le cadre de leur offre
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4  Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1   
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. ande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 C  et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de -cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
  


 


4.2  DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 CONDITIONS DE LIVRAISON
 


librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 


de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


habituelles de ce lieu de livraison.  


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 


et demeurera à la charge du ti . 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


a palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4  OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1  Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. 


 En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2  Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3  Péremption : Le fournisseur 
moins une année. Le fournisseur remption se produira dans les six mois, 
si l ait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4  Admission : 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 
Art. 5  Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 


 
5.1  EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 


 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». 
 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2  DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


 :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
  ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de  par les 


fournisseurs ; 
 s marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3  DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-


n (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4  SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5  GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


 
T  établissement acheteur 


 
Le atif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 


 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 
Art. 6  Aspects financiers de -cadre : 
 


6.1  PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 -cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné -cadre 
 unitaires, de tous les 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2  CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
 Trois modifications par an sont possibles,  ; 
 2% (deux 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci- une diminution des prix. 


 avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


 
 


6.3  AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le verse  euil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément . ouhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4  PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points rfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5  ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs  


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
 


et la société chargée de la livraison par lui. lles. 
 


6.6  FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ;


 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 -dessus ne sont pas respectées ; 
  ; 
 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de 
 : il est de 30 jours ou égal au solde restant 


à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7  Clauses techniques particulières : 
 


7.1  ETIQUETAGE 
 


comporter notamment 
code à barre. 
 


7.2  HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


 éférence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


-cadre  
 


7.3  RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En roposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4   
 


seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément -
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) , dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5  FORMATIONS  
 


Le fournisseur assurera toutes les 
 Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6  AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. eux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


 Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
ique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. 
ant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables.  comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE  ; 
 Les compositions exactes ; 
  ; 
 ue marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 
Art. 8  Pénalités : 


 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 -à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons , seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


  
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P  ; 
V  la partie 


utilisable ; 
R  


 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 L
en 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9  Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1  REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci- France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 


-
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la ph rd-cadre : 
 


-
Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2  UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement . Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. 


cas de contestation de l  
 


9.3  LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10  Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment -cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1  BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES CF ANNEXE W422580 
 
Offre W000422580 valable Liste des 
POUVOIRS ADJUDICATEURS ».  
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actif en dehors du marché référencé ci-dessus, souhaite 
Il est important que les établissements concernés par ce cas précis reviennent vers nous, avant la 


des contestations de prix marchés. 
 















Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


CSP COURNON Total HT
400,00 €


Total TTC
408,40 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   N02BG105 METHOXYFLURANE liquide pour inhalation par vapeur, tous dosages


PENTHROX 3 mL Liq inhal par vapeur 20,0000 2,10 20 400,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur en besoin complémentaire. 19/01/2022 Page 1 /2
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : UCB PHARMA 
 
 
Adresse : Défense Ouest 


 
92705 COLOMBES Cedex 
 
 
Tél. : 01.47.29.44.35 
Télécopie : 01.47.25.47.20 
E-mail : ucbpharma@csp-epl.com  
marches.hopitaux@csp-epl.com 
 


 
  
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : CSP  SERVICE COMMANDES 
 
Tél. : 04.73.39.63.00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande_adv@csp-epl.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04.73.69.89.43/44 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
 


Le 18/05/2021 Le  


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
 
 
 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes :
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319 -cadre est mono-attributaire 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790 -cadre est mono-attributaire. 


 
tionnel 


des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il  un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande . Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX  Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de -cadre, 


 
 
Art. 2  -cadre : 
 


2.1  OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2  MODE DE PASSATION 
 


 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3  MODE DE DEVOLUTION 
 


 « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


 
concerné. 


-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4  DUREE 
 


-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
VOIR OFFRE FINANCIERE N° W000422618 
 


RC intitulé « Annexe 3 - Ventilation Besoins par Pouv. Adj (SP), de manière individuelle, sans 


SP/DM-2022-2023. 
 
 
Art. 3  Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1  Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1  Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2  Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


(JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3  ur offre, à 


ause contraire aux termes du présent accord-cadre. 
 
Art. 4  Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1   
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 C  et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de -cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
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 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
Mention des quantités souhaitées (volumes) ;


 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 
fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
  


 


4.2  DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 
 


4.3  CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les f


contre la société qui en a assuré la livraison). 


mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


habituelles de ce lieu de livraison.  
dereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
comma
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 


ison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 


l . Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4  OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1  Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 


 En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2  Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3  Péremption : Le fournisseur acheteur, 
nnée. Le fournisseur duira dans les six 


mois, si l ait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4  Admission : 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 
Art. 5  Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 


 
5.1  EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 


 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 


de la livraison 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». 
dans les mêmes conditions que da  
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2  DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


 :  
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 Un marquage CE médical 
devra être fourni cas par cas ;


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 tion technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
  ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de  par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les acc


fournisseurs. 
 


5.3  DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4  SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG- une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5  GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


 
T  établissement acheteur cocontract


précédemment. Le atif du produit objet du marché, à en avertir 


marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 
Art. 6  Aspects financiers de -cadre : 
 


6.1  PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 -cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné -cadre 
 unitaires, de tous les 


 et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2  CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 


que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
 Tro  ; 
 2% (deux pour cent) 


 ; 
 Aucune des deux limites ci-  


 avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


 
 


6.3  AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le verse  euil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément . 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4  PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points rfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
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6.5 ETABLISSEMENT DES FACTURES


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
 


et la société chargée de la livraison par lui. lles. 
 


6.6  FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 s spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
  ; 
 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


 : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7  Clauses techniques particulières : 
 


7.1  ETIQUETAGE 
 


 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 


 
 


7.2  HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


éférence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


-cadre référence est maintenu. 
 


7.3  RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4   
 


 le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément -
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5  FORMATIONS  
 


Le fournisseur assurera toutes les 
faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 


prix unitaire contractualisé. 
 


7.6  AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


 Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. 
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utilisables. i que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant :
 


 Le certificat CE  ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et  ; 
  


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 
Art. 8  Pénalités : 


 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 


 -à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé  par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons , seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


  
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P  ; 
V  la partie 
des  ; 
R  


 e, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent s les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 L
pouvoir adjudicateur, 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9  Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1  REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 


-
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) rd-cadre : 
 


-
conc Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2  UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement . Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. 


 
 


9.3  LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10  Résiliation du présent accord-cadre : 
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Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment -cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus.


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1  BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Rapport de vérification de signatures


Généré le 26/05/2021 11:53


Informations générales :


Nom de la société: UCB PHARMA SA


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 6


Nombre de signataires: 1


Signataire:


CECILE FLAMENT - UCB PHARMA SA


Dates de validité du certificat : 
Du 17/07/2019 14:11 au 16/07/2021 14:11
Certificat délivré par : 
CN=Certinomis - Prime CA,OU=0002 433998903,O=Certinomis,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 19/12/2018 10:07


Détails des signatures: 


DOCS NON SIGNES.zip


Signé par: CECILE FLAMENT
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 26/05/2021 11:53:37 Signature valide RGS


_UCB_Accord-Cadre - AC.pdf


Signé par: CECILE FLAMENT
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 26/05/2021 11:53:39 Signature valide RGS


_UCB_ATTESTATION DC2.pdf


Signé par: CECILE FLAMENT
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 26/05/2021 11:53:40 Signature valide RGS


_UCB_COURRIER D'INFORMATIONS.pdf


1/2Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


UCB PHARMA Total HT
130,00 €


Total TTC
132,73 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   N03AX106 LEVETIRACETAM injectable, tous dosages


KEPPRA 500 mg/5 mL, flac verre Sol à diluer pr perf 13,0000 2,10 10 130,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur en besoin complémentaire. 19/01/2022 Page 2 /2







SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 


ZAC Les Ferrières 
24, allée Vaugrenier 


83 490 LE MUY 
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ACTE D’ENGAGEMENT ATTRI1 


 


A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement  


 
 
 Objet de la consultation : 
  


Acquisition et mise en œuvre d’un logiciel de gestion courrier et prestations 
de maintenance associées 


 
 


 Code CPV principal : 48311000-1 


 
 Cet acte d'engagement correspond : 


       (Cocher les cases correspondantes) 


1.  
 à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement). 


 
 au lot n°……  


 
 


2.  
 à l’offre de base 


 
 à la variante 


 
 aux prestations supplémentaires.  


 
 


B - Engagement du candidat 


 
B1 - Identification et engagement du candidat : 
(Cocher les cases correspondantes) 


Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes : 


 CCAP  


 CCAG-TIC 


 CCT 


 Autres : …………….. 
 
et conformément à leurs clauses et stipulations, 
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Engagement du candidat seul 
 
Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
Jean-Philippe PORCHEROT - Président 


 agissant pour mon propre compte – Indiquer l’adresse : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 
 agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom et l'adresse :  


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


 


ATOL Conseils et Développements SAS 
ZAE Les Terres d'Or 21220 Gevrey Chambertin 


consultation@atolcd.com 


Tel : 03 80 68 81 68 - Fax : 03 80 68 81 61 
SIRET : 42971537800031 


 


 agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom et  l'adresse :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 
Engagement du candidat en groupement d’opérateurs économiques 
 
- 1er co-contractant (mandataire) : Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour mon propre compte - Indiquer l’adresse : 


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


 


…………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom et l'adresse :  


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom et  l'adresse :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 


 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant en tant que mandataire pour l'ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 
lettre de candidature en date du ................................. 


         
  du groupement solidaire                  du groupement conjoint 


  
 mandataire solidaire 


 
 mandataire non solidaire 
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S’engage(nt) à exécuter les prestations du marché au prix indiqué ci-après :  
 


 Montant de l’offre : 
 


Voir Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
 


 Développements complémentaires : 
 


Sur Devis 


 


Le marché est conclu avec un montant maximum de 250 000 € HT sur sa durée totale. 


 
 
B2 - Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 
(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau suivant la répartition des prestations que chacun 
d’entre eux s’engage à réaliser.) 
 


Désignation des membres  
du groupement conjoint 


Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 


Nature de la prestation 
Montant HT  


de la prestation 


 
  


   


 
  


 
B3 - Compte(s) à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) : 


Candidat seul ou co-traitant 1 mandataire du groupement ou compte joint du groupement : 


Nom de l’établissement  : Banque Rhône Alpes – 127 Avenue de Langres - 21000 Dijon 
 
IBAN : FR76 1046 8026 2829 7572 0020 055 
 
BIC : RALPFR2G 
 


 


 


B4 - Avance (article R2191-3 du code de la commande publique du 1er avril 2019) : 


Je renonce au bénéfice de l'avance  


 Oui       Non 


Le bénéficiaire de l’avance est informé que la collectivité territoriale :  


 Demande      Ne demande pas  


la constitution d’une garantie à première demande pour tout ou partie du remboursement de l’avance. 


 
 
B5 - Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
La durée d’exécution du marché public est de quatre ans fermes, à compter : 


 de la date de réception par le titulaire de sa notification ; 


 de la date de notification de l’ordre de service ou du premier bon de commande ; 
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 de la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 


Le marché public est reconductible :  NON     OUI  


Si oui, préciser : 
 Nombre des reconductions : / 
 Durée des reconductions : / 


 
 
 
 
C - Signature de l’offre par l’opérateur économique. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de signature Signature 


Jean-Philippe PORCHEROT Gevrey Chambertin le 
28/01/2022 


 
   


   


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 


 


 


D - Identification du pouvoir adjudicateur. 
 
 Désignation du pouvoir adjudicateur : 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 
Zac les ferrières 
24, allée Vaugrenier 
83 490 Le Muy 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopieur : 04.94.60.32.04 
  
 Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : 
Le Pouvoir adjudicateur est le SDIS du Var, représenté par le Président de son conseil d’administration. 
 
 Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60 et suivants du Code de la 


Commande Publique du 1er avril 2019 (nantissements ou cessions de créances) : 
Monsieur le Chef du Service Finances – Exécution budgétaire 
Même adresse que ci-dessus. 
Téléphone : 04.94.60.37.39 
 
 Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
Madame le Payeur Départemental du Var 
Paierie Départementale 
Immeuble Carré Vauban 
40 traverse des minimes 
CS 50834 
83051 TOULON Cedex 
Téléphone : 04.94.18.50.70 
 
 Imputation budgétaire : 2051, 6512, 6156, 6288 
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E. Décision du Pouvoir Adjudicateur 
 


La présente offre est acceptée. 


Elle est complétée par l’annexe suivante : 


 Bordereau de Prix Unitaires (BPU). 
 


 Le Muy, le ………………………………. 
                           


              Le Pouvoir Adjudicateur,  
                             (signature) 


 
 


 


 


                                                           #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
F. Nantissement ou de cession de créances1 
 
 Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession ou de 


nantissement de créance de :  


 


  1.  La totalité du marché dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et en lettres) 
  ......................................................................................................................................................................... 


 


  2.  La totalité du bon de commande n° ....................................... afférent au marché (indiquer le montant 
en chiffres et en lettres) : 


.................................................................................................................................................................... 


 


3.  La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct, est évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  
............................................................................................................................................................................. 


 


4.  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  
............................................................................................................................................................................. 


et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 


                       membre d’un groupement d’entreprise         sous-traitant 
 
 
 
                        Le Muy, le …………………………....                
 
                                        Le Pouvoir Adjudicateur, 
  Signature, 
 


 
1 A remplir par l’acheteur (personne compétente pour signer le marché) en original sur une photocopie. 







SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR
24 allée de Vaugrenier


ZAC Les Ferrières


CS 20050


83490 LE MUY


MARCHÉ n°2103_01


ACQUISITION ET MISE EN ŒUVRE D'UN LOGICIEL DE GESTION COURRIER ET PRESTATIONS DE MAINTENANCES ASSOCIEES


BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)
Document contractuel, annexe à l'acte d'engagement.


NB : Ce document doit être complété intégralement sous peine de rendre l'offre irrégulière


BPU - GEC - 2103_01
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée Vaugrenier 
83 490 LE MUY 
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ACTE D’ENGAGEMENT ATTRI1 


 
A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement  
 
 
◼ Objet de la consultation : 
  
MAINTENANCES DU LOGICIEL DE GESTION TECHNIQUE ET PATRIMOINE 


AS-TECH 
 


◼ Code CPV principal :  


72267000-4 
 
 


◼ Cet acte d'engagement correspond : 
       (Cocher les cases correspondantes) 


1.  
 à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement). 


 
 au lot n°……  


 
 


2.  
 à l’offre de base 


 
 à la variante 


 
 aux prestations supplémentaires.  
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B - Engagement du candidat 
 
B1 - Identification et engagement du candidat : 
(Cocher les cases correspondantes) 


Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes : 


 CCAP  
 CCAG-TIC 
 CCT 
 Autres : …………….. 


 
et conformément à leurs clauses et stipulations, 
 
Engagement du candidat seul 
 
Nom, prénom et qualité du signataire : DENIS FIGIEL, GERANT  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour mon propre compte – Indiquer l’adresse : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 


 agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom et l'adresse :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


AS-TECH SOLUTIONS  
  1280 AVENUE DES PLATANES 
  FUTUR BUILDING II 
  34970 LATTES 
gestion@astech-solutions.com 
04 67 99 46 72 
 
Siret  322 942 525 00039 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom et  l'adresse :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 
Engagement du candidat en groupement d’opérateurs économiques 
 
- 1er co-contractant (mandataire) : Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour mon propre compte - Indiquer l’adresse : 



mailto:gestion@astech-solutions.com
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[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


…………………………………………………………………………………………………………………………………… 


…………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom et l'adresse :  


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 


 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom et  l'adresse :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 


 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 


 agissant en tant que mandataire pour l'ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 
lettre de candidature en date du ................................. 


         
  du groupement solidaire                  du groupement conjoint 


  
 mandataire solidaire 


 
 mandataire non solidaire 


 
 
 
S’engage(nt) à exécuter les prestations du marché au prix indiqué ci-après :  
 


◼ Montant de l’offre : 
 


Voir Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
 


◼ Développements complémentaires : 
 


Sur Devis 
 
Le marché est conclu avec un montant maximum de 180 000 € HT sur sa durée totale. 
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B2 - Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 
(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau suivant la répartition des prestations que chacun 
d’entre eux s’engage à réaliser.) 
 


Désignation des membres  
du groupement conjoint 


Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 


Nature de la prestation Montant HT  
de la prestation 


   


   


   


 
B3 - Compte(s) à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) : 
Candidat seul ou co-traitant 1 mandataire du groupement ou compte joint du groupement : 


Nom de l’établissement  : ASTECH SOLUTIONS 
 
IBAN : FR76 3000 4020 9700 0101 1844 857 
 
BIC : BNPAFRPPXXX 
 


B4 - Avance (article R2191-3 du code de la commande publique du 1er avril 2019) : 
Sans objet 
 
B5 - Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
La durée d’exécution du marché public est de six ans fermes, à compter : 


 au 2 juin 2022 ou à compter de la date de réception par le titulaire de sa notification, si celle-ci 
intervient ultérieurement ; 


 de la date de notification de l’ordre de service ou du premier bon de commande ; 


 de la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 


Le marché public est reconductible :  NON     OUI  
Si oui, préciser : 


▪ Nombre des reconductions : / 
▪ Durée des reconductions : / 


 
 
C - Signature de l’offre par l’opérateur économique. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 


DENIS FIGIEL GERANT 28 JANVIER 2022  
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(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 


 


D - Identification du pouvoir adjudicateur. 
 
◼ Désignation du pouvoir adjudicateur : 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 
Zac les ferrières 
24, allée Vaugrenier 
83 490 Le Muy 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopieur : 04.94.60.32.04 
  
◼ Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : 
Le Pouvoir adjudicateur est le SDIS du Var, représenté par le Président de son conseil d’administration. 
 
◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60 et suivants du Code de la 


Commande Publique du 1er avril 2019 (nantissements ou cessions de créances) : 
Monsieur le Chef du Service Finances – Exécution budgétaire 
Même adresse que ci-dessus. 
Téléphone : 04.94.60.37.39 
 
◼ Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
Madame le Payeur Départemental du Var 
375, avenue de Siblas - BP 834 
83051 TOULON Cedex 
Téléphone : 04.94.18.50.70 
 
◼ Imputation budgétaire : 6156 
 
E. Décision du Pouvoir Adjudicateur 
La présente offre est acceptée. 
Elle est complétée par l’annexe suivante : 


 Bordereau de Prix Unitaires (BPU). 
 
 A Le Muy, le ………………………………. 
                           


              Le Pouvoir Adjudicateur,  
                             (signature) 


 
                                                           #signature# 
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F. Nantissement ou de cession de créances1 
 
◼ Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession ou de 


nantissement de créance de :  


 


  1.  La totalité du marché dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et en lettres) 
  ......................................................................................................................................................................... 


 


  2.  La totalité du bon de commande n° ....................................... afférent au marché (indiquer le montant 
en chiffres et en lettres) : 


.................................................................................................................................................................... 


 


3.  La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct, est évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  
............................................................................................................................................................................. 


 


4.  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  
............................................................................................................................................................................. 


et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 


                       membre d’un groupement d’entreprise         sous-traitant 
 
 
 
                        A Draguignan, le …………………………....              
  
 
                                        Le Pouvoir Adjudicateur, 
  Signature, 
 
 


 
1 A remplir par l’acheteur (personne compétente pour signer le marché) en original sur une photocopie. 


Pauline DE 
CASTRO


Signature numérique 
de Pauline DE CASTRO 
Date : 2022.01.28 
16:49:28 +01'00'







SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR
ZAC Les Ferrières


24, allée Vaugrenier
83 490 LE MUY


Maintenances du logiciel de gestion technique et patrimoine
 As-Tech


BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES (BPU)
Document contractuel, annexe à l'acte d'engagement.


À compléter intégralement sous peine de rendre l'offre irrégulière.


Marché public n° 2141_01
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Coût unitaire 
annuel 
en € HT


Taux  T.V.A
Coût unitaire 


annuel 
en € TTC


        1 770,79 € 20%                2 124,95 € 
        1 661,20 € 20%                1 993,44 € 


        1 770,79 € 20%                2 124,95 € 
           774,72 € 20%                   929,66 € 
           774,72 € 20%                   929,66 € 
           553,37 € 20%                   664,04 € 
           553,37 € 20%                   664,04 € 
           553,37 € 20%                   664,04 € 
           420,56 € 20%                   504,67 € 
           420,56 € 20%                   504,67 € 
           288,89 € 20%                   346,67 € 


           398,42 € 20%                   478,10 € 


             97,39 € 20%                   116,87 € 
             62,43 € 20%                     74,92 € 


12 120,70 €         


NOMADE INTERVENTIONS - 2ème licence
ASTECH PUI


RH SIS
MODULE GESTION DE L'HABILLEMENT/EPI - inclus dans as-tech 
stock
MODULE CODE BARRE STOCK
MODULE SINISTRES - inclus dans patrimoine
NOMADE INTERVENTIONS - 1ère licence


CARBURANT - inclus dans patrimoine


AS-TEHC LOCATIF
INTERFACE IMMO CIRIL


Maintenance sur les modules déjà acquis
AS-TECH PATRIMOINE
AS-TECH TRAVAUX
AS-TECH PARC AUTO - inclus dans patrimoine et travaux


AS-TEHC PILOTAGE


AS-TECH STOCK/ACHAT


Maintenances logicielles des outils         
(évolutive, préventive/adaptative et corrective et support 
technique )


Observations


Montant total en € TTC (A)  servant à l'analyse de l'offre


AS-TEHC ENERGIE


OPUS SERVICES
AS-TECH RESERVATIONS


INTERFACE FINANCES CIRIL
SOMEI ALERTES
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Coût unitaire 
annuel 
en € HT


Taux  T.V.A
Coût unitaire 


annuel 
en € TTC


           945,00 € 20%                1 134,00 € 


             87,08 € 20%                   104,49 € 


           562,50 € 20%                   675,00 € 
           562,50 € 20%                   675,00 € 


             56,25 € 20%                     67,50 € 


        1 136,25 € 20%                1 363,50 € 
           225,00 € 20%                   270,00 € 
           675,00 € 20%                   810,00 € 


Interface EDICAD - Demi-interface AS-TECH -> EDICAD         1 350,00 € 20%                1 620,00 € 
API standard d'Intégration des demandes d'intervention            562,50 € 20%                   675,00 € 
API standard Référentiel des biens - Création/modification            810,00 € 20%                   972,00 € 
API Formulaire Simple            225,00 € 20%                   270,00 € 
API Formulaire Medium            450,00 € 20%                   540,00 € 


API Formulaire Complexe            675,00 € 20%                   810,00 € 


INTERFACE Energie Type de facture d'énergie complémentaire            225,00 € 20%                   270,00 € 


           270,00 € 20%                   324,00 € 


           270,00 € 20%                   324,00 € 


           270,00 € 20%                   324,00 € 


           270,00 € 20%                   324,00 € 


           270,00 € 20%                   324,00 € 


           270,00 € 20%                   324,00 € 


 14 % du 
montant H.T. du 
développement 


20%  14% H.T. 


             12 200,49 € Montant total en € TTC (B) servant à l'analyse de l'offre


NOMADE Contrôles Techniques : Mise à jour des contrôles - Licence 
par smartphone
NOMADE Mobilier : Mise à jour du mobilier - Licence par smartphone


INTERFACE standard carburant, péage, lavage, complémentaire 
INTERFACE Standard Awo/Armoire à clefs avec produit GIR


NOMADE Interventions - Licence Client Supplémentaire par 
smartphone
OPUS Services - Demandes de prêts de salle
AS-TECH Prêts Gestion des prêts de salles - Licence Serveur
AS-TECH Prêts Gestion des prêts de salles - Licence Client 
Supplémentaire
UNIVERS B.O - Licence Serveur


NOMADE Patrimoine : Mise à jour du référentiel patrimoine - Licence 
par smartphone


NOMADE Index : Saisie des prises de carburants/relevés de compteurs - 
Licence par smartphone


Maintenance sur des développements spécifiques


Maintenance des développements spécifiques Observations


Maintenance sur les Modules à acquérir et les licences complémentaires
Gestion des demandes d'habillement (échange/enlèvement) - Quote part 
par SDIS


NOMADE Carnet de santé : Mise à jour du carnet de santé - Licence par 
smartphone


NOMADE Stocks : Gestion des sorties et des inventaires - Licence par 
smartphone
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Coût unitaire 
annuel 
en € HT


Taux  T.V.A
Coût unitaire 


annuel 
en € TTC


        4 200,00 € 20%                5 040,00 € 


           387,00 € 20%                   464,40 € 


        1 200,00 € 20%                1 440,00 € 


        1 200,00 € 20%                1 440,00 € 


        1 200,00 € 20%                1 440,00 € 


        1 200,00 € 20%                1 440,00 € 


        1 200,00 € 20%                1 440,00 € 


           590,00 € 20%                   708,00 € 


        2 500,00 € 20%                3 000,00 € 


        2 500,00 € 20%                3 000,00 € 


           250,00 € 20%                   300,00 € 


        5 050,00 € 20%                6 060,00 € 
        1 000,00 € 20%                1 200,00 € 
        3 000,00 € 20%                3 600,00 € 
        6 000,00 € 20%                7 200,00 € 
        2 500,00 € 20%                3 000,00 € 
        3 600,00 € 20%                4 320,00 € 
        1 000,00 € 20%                1 200,00 € 
        2 000,00 € 20%                2 400,00 € 
        3 000,00 € 20%                3 600,00 € 
        1 000,00 € 20%                1 200,00 € 


             53 492,40 € 
INTERFACE Energie Type de facture d'énergie complémentaire


Montant total en € TTC (C) servant à l'analyse de l'offre


AS-TECH Prêts Gestion des prêts de salles - Licence Serveur


AS-TECH Prêts Gestion des prêts de salles - Licence Client 
Supplémentaire
UNIVERS B.O - Licence Serveur
INTERFACE standard carburant, péage, lavage, complémentaire
INTERFACE Standard Awo/Armoire à clefs avec produit GIR 
Interface EDICAD - Demi-interface AS-TECH -> EDICAD


API Formulaire Simple
API Formulaire Medium
API Formulaire Complexe


API standard d'Intégration des demandes d'intervention
API standard Référentiel des biens - Création/modification


NOMADE Contrôles Techniques : Mise à jour des contrôles - Licence 
par smartphone


NOMADE Mobilier : Mise à jour du mobilier - Licence par smartphone


NOMADE Index : Saisie des prises de carburants/relevés de compteurs - 
Licence par smartphone
NOMADE Stocks : Gestion des sorties et des inventaires - Licence par 
smartphone


Licences supplémentaires


Gestion des demandes d'habillement (échange/enlèvement) - Quote part 
par SDIS


Prestations associées


NOMADE Interventions - Licence Client Supplémentaire par 
smartphone
NOMADE Patrimoine : Mise à jour du référentiel patrimoine - Licence 
par smartphone
NOMADE Carnet de santé : Mise à jour du carnet de santé - Licence par 
smartphone


Observations


OPUS Services - Demandes de prêts de salle
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Coût de la journée sur 
site de la DDSIS en € HT


(Frais de déplacement 
A/R, de restauration et 
d'hébergement inclus)


Coût de la journée 
dans locaux du 


titulaire en € HT


Coût de la demi- 
journée dans locaux du 


titulaire en € HT


1200 900 450


1200 1000 500


1200 1000 500 TVA 0%


1200 1000 500


1200 1000 500


1280 1080 540


900


1280 1080 540


       77 813,59 € 


A LATTES   le 28-janv-22 A Le Muy, le
Le candidat   Le Pouvoir Adjudicateur


Observations


Coût de la journée suivante sur 
site de la DDSIS en € HT
(Frais de restauration et 
d'hébergement inclus)


Développements complémentaires 


NB : Pour les prestations faisant l'objet d'un devis, les prix mentionnés au BPU sont les prix unitaires devant apparaître au devis


Réunion de comité de pilotage (COPIL) 
avec directeur de projet


Rapport d'audit


Prestation d' installation Produits


Montant total en € TTC (A) + (B) + (C) servant à l'analyse de l'offre =


Prestations complémentaires


Session de formation


Paramétrage


Journée assistance fonctionnelle


Prestation d’analyse par expert fonctionnel


1200


1200


1200


Chaque développement 
déclenche une maintenance 
de 14% H.T.


1200


1200


1280


1280


Journée de prestation de développement


Journée d'aide au paramétrage


Journée de formation


Prestations associées
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Pauline 
DE 
CASTRO


Signature 
numérique de 
Pauline DE 
CASTRO 
Date : 2022.01.28 
16:48:19 +01'00'
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


DRÄGER 
3C, route de la Fédération 


67100 STRASBOURG 
SIRET : 323 961 680 00051 


Téléphone : 01.46.11.56.00 / Courriel : serviceclientsafety@draeger.com 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
APPAREILS RESPIRATOIRES ISOLANTS (ARI) DE MARQUE DRÄGER 


 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le 2 mai 2019 
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Quatre ans fermes 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum. 
 
 
 


 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Changements introduits par la présente modification : 
 
Suite à des besoins complémentaires, et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, 
deux nouvelles références ont été intégrées au marché par bordereau supplémentaires de prix n°1. 
 
Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix : 


- Dossard AIRBOSS Agile QC-FH-WW - 2ème sortie épaule - manchon jaune (sans SALD et 
sans masque) : 780,00 € HT, 
- Bodyguard 1500 : 138,00 € HT. 
 


Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


 NON Marché conclu sans minimum ni maximum     OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : 
 Montant HT :  
 Montant TTC :  
 % d’écart introduit par l’avenant : 


 
 


Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
 Taux de la TVA : 
 Montant HT :  
 Montant TTC :  


 


E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de 
signature Signature 


Le titulaire : 
 
 
 
 
 


  


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 À Le Muy, le ………………… 
 
                                                                                       Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
  #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


SUB MARINE  
4 Rue du Beal 
06 300 NICE 


  SIRET : 331 963 975 00049 
Téléphone : 04 93 89 84 63  / Courriel : subnice@wanadoo.fr 


 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
Fourniture d’équipements individuels pour les sauveteurs nautiques 


 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le 31 juillet 2019 
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois. 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum. 
 
 
 


 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Changements introduits par la présente modification : 
 
Suite à des besoins complémentaires, et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, 
trois nouvelles références ont été intégrées au marché par bordereau supplémentaire de prix n°1. 
 
Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix : 


- Détendeur legend 3MBS DIN : 377,10 € HT, 
- Bloc 2*7.5L ROTH 232 bars : 504,00 € HT, 
- Stab apeks WTXD30 : 447,33 € HT.  


 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 
       NON marché conclu sans minimum ni maximum                  OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : 
 Montant HT :  
 Montant TTC :  
 % d’écart introduit par l’avenant : 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : 
 Montant HT :  
 Montant TTC :  


 


E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de 
signature Signature 


Le titulaire : 
 
 
 
 
 


  


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 Le Muy, le ………………… 
 
                                                                                       Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
  #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 


ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 


CS 20050 
83490 LE MUY 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur 
 


SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


TOULON TRUCKS SERVICES 
250, route de la Crau 
83210 LA FARLÈDE 


SIRET : 599 500 071 00023 
Tél. 04.83.38.03.10 / toulon.trucks@orange.fr 


 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 


LUBRIFIANTS ET PRODUITS SPÉCIFIQUES DESTINÉS À LA MAINTENANCE 
DES VÉHICULES ET MATÉRIELS DU SDIS DU VAR 


Lot n° 2 : Liquide dépolluant GAS OIL, liquide de refroidissement et liquide lave-glace 


  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 


2 juillet 2020 


  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois  
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum 


 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle 
dépend, certaines activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 
REPARATION, entrainant un changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la 
poursuite de l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de l’exécution du 
marché n° 2014_02 de la société TOULON TRUCKS SERVICES à la société AZUR TRUCKS 
DISTRIBUTION ET RÉPARATION (SIREN n° 900 923 749). 
 
Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte bancaire 
suivant :  
BANQUE : CRÉDIT AGRICOLE 
IBAN : FR76 1910 6006 9643 6919 6902 019 
BIC : AGRIFRPP891 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles, 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 
La modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 


 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


  NON     OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de 
signature Signature 


L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 


  


Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 


  


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
         Le Muy, le  
 
                                                                                          Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
   #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
  







 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 


ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 


CS 20050 
83490 LE MUY 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur 
 


SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


TOULON TRUCKS SERVICES 
250, route de la Crau 
83210 LA FARLÈDE 


SIRET : 599 500 071 00023 
Tél. 04.83.38.03.10 / toulon.trucks@orange.fr 


 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 


ENTRETIEN ET RÉPARATION DU PARC AUTOMOBILE ET NAUTIQUE DU SDIS DU VAR 
Lot n° 1 : Entretien et réparation du parc automobile multimarques dont le PTAC est 


supérieur à 3,5 tonnes – Secteur Ouest Var 


  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 


22 juillet 2020 


  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois  
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum 


 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle 
dépend, certaines activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 
REPARATION, entrainant un changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la 
poursuite de l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de l’exécution du 
marché n° 2021_01 de la société TOULON TRUCKS SERVICES à la société AZUR TRUCKS 
DISTRIBUTION ET RÉPARATION (SIREN n° 900 923 749). 
 
Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte bancaire 
suivant :  
BANQUE : CRÉDIT AGRICOLE 
IBAN : FR76 1910 6006 9643 6919 6902 019 
BIC : AGRIFRPP891 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles, 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 
La modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 


 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de 
signature Signature 


L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 


  


Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 


  


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
         Le Muy, le  
 
                                                                                          Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
   #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
  







 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 


ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 


CS 20050 
83490 LE MUY 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur 
 


SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


CAMIONS BRIGNOLES SERVICES 
ZAC de Nicopolis 


83170 BRIGNOLES 
SIRET : 344 708 441 00029 


Tél. 04.83.38.03.80 / c.bernardi@azur-trucks.net 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 


ENTRETIEN ET RÉPARATION DU PARC AUTOMOBILE ET NAUTIQUE DU SDIS DU VAR 
Lot n° 2 : Entretien et réparation du parc automobile multimarques dont le PTAC est 


supérieur à 3,5 tonnes – Secteur Centre Var 


  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 


22 juillet 2020 


  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois  
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum 


 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle 
dépend, certaines activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 
REPARATION, entrainant un changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la 
poursuite de l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de l’exécution du 
marché n° 2021_02 de la société CAMIONS BRIGNOLES SERVICES à la société AZUR TRUCKS 
DISTRIBUTION ET RÉPARATION (SIREN n° 900 923 749). 
 
Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte bancaire 
suivant :  
BANQUE : CRÉDIT AGRICOLE 
IBAN : FR76 1910 6006 9643 6919 6902 019 
BIC : AGRIFRPP891 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles, 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 
La modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 


 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de 
signature Signature 


L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 


  


Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 


  


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
         Le Muy, le  
 
                                                                                          Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
   #signature# 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 


ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 


CS 20050 
83490 LE MUY 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur 
 


SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


VAR POIDS LOURDS ET TOURISME 
372, avenue Laurent Barbero 


83600 FRÉJUS 
SIRET : 407 685 338 00086 


Tél. 04.84.81.55.50 / m.galand@azur-trucks.net 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 


ENTRETIEN ET RÉPARATION DU PARC AUTOMOBILE ET NAUTIQUE DU SDIS DU VAR 
Lot n° 3 : Entretien et réparation du parc automobile multimarques dont le PTAC est 


supérieur à 3,5 tonnes – Secteur Est Var 


  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 


22 juillet 2020 


  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois  
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum 


 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle 
dépend, certaines activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 
REPARATION, entrainant un changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la 
poursuite de l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de l’exécution du 
marché n° 2021_03 de la société VAR POIDS LOURDS ET TOURISME à la société AZUR TRUCKS 
DISTRIBUTION ET RÉPARATION (SIREN n° 900 923 749). 
 
Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte bancaire 
suivant :  
BANQUE : CRÉDIT AGRICOLE 
IBAN : FR76 1910 6006 9643 6919 6902 019 
BIC : AGRIFRPP891 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles, 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 
La modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 


 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de 
signature Signature 


L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 


  


Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 


  


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
         Le Muy, le  
 
                                                                                          Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
   #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
  







 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 


ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 


CS 20050 
83490 LE MUY 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur 
 


SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 


24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


ME VA VI 
33, avenue de Scweitzer – BP 152 


83088 TOULON Cedex 09 
Tél. 04.83.38.03.60 / v.ponzone@azur-trucks.com 


SIRET : 319 569 190 00022 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 


ENTRETIEN ET RÉPARATION DU PARC AUTOMOBILE ET NAUTIQUE DU SDIS DU VAR 
Lot n° 7 : Prestations de carrosserie lourde – Secteur Ouest Var 


  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 


22 juillet 2020 


  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois  
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum 
 


 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle 
dépend, certaines activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS CARROSSERIE, 
entrainant un changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la 
poursuite de l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de l’exécution du 
marché n° 2021_07 de la société ME VA VI à la société AZUR TRUCKS CARROSSERIE (SIREN n° 900 
880 626). 
 
Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte bancaire 
suivant :  
BANQUE : CRÉDIT AGRICOLE 
IBAN : FR76 1910 6006 9643 6919 7051 690 
BIC : AGRIFRPP891 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles, 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 
La modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 


 
 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de 
signature Signature 


L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 


  


Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 


  


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
         Le Muy, le  
 
                                                                                          Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
   #signature# 







                                  SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
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A - Identification du pouvoir adjudicateur 
 


 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 


24 allée de Vaugrenier - ZAC les Ferrières 
CS 20050 


83490 – LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.09 - Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 
 
B - Identification du titulaire du marché public 
 
 
DLTS 
260, Avenue de l’Europe 
83300 DRAGUIGNAN 
Téléphone : 04 94 68 19 87 
Courriel : contact@dlts83.com 
Siret : 343 035 788 00045 
 
 
C - Objet du marché public 
 
 


  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 


Nettoyage des locaux administratifs et de la vitrerie du SDIS du Var 
 


 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 10 novembre 2021  
 
  Durée du marché : 1 an qui pourra être reconduite 3 fois  
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :  
 
- Concernant le nettoyage des locaux administratifs, il s’agit d’un marché ordinaire :  


 
 Montant total forfaitaire annuel, avant déménagement GOPS (DPGF n°1) : 220 612,60 € Hors TVA soit 


264 735,12 € TTC ; 
 
 Montant total forfaitaire annuel, après déménagement GOPS (DPGF n°2) : 218 415,60 soit 262 098,72 € 


TTC ; 
 


 


- Concernant le nettoyage de la vitrerie, des meubles hauts et des prestations de nettoyage supplémentaires et 
spécifiques, il s’agit d’un accord cadre, conclu sans montant minimum ni maximum.  


 


 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 


 



mailto:gfincp_marches@sdis83.fr
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D - Objet de la modification 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Le ménage de l’étage de la Direction de DRAGUIGNAN, initialement prévu une fois par mois, doit être réalisé 
quotidiennement, et ce, jusqu’au déménagement du Groupement Opérations. En effet, suite au transfert des 
personnels du CGI EST au CODIS83, l’activité s’est intensifiée (plus de passages, plus d’utilisation des sanitaires 
…). 
 
Il est donc nécessaire d’ajouter 372 heures au quota d’heures annuel prévu initialement à la DPGF n°1. Le quota 
d’heures annuel passe donc de 780 heures à 1 152 heures. Ce changement représente une plus-value de 
6 286,80 € HT, soit une augmentation de 2,85% du montant initial du marché concernant la partie nettoyage des 
locaux avant déménagement (DPGF n° 1). 
 
Il convient donc de passer une modification afin de prendre en compte ce changement. 
 
En conséquence les lignes « DIRECTION 1 – DRAGUIGNAN (partie OPS) » et « Montant total forfaitaire annuel 
€ » de la décomposition du prix global et forfaitaire n° 1 sont modifiées comme suit : 
 


SITES 


NETTOYAGE DES LOCAUX ADMINISTRATIFS 


(A) 
QUOTA D'HEURES 


ANNUEL 


(B) 
COÛT HORAIRE € 


Hors TVA 


(C) 
MONTANT FORFAITAIRE 


ANNUEL € Hors TVA 
(A x B) 


DIRECTION 1 - 
Draguignan 
(partie OPS) 


1 152 heures 19 468,80 23 362,56 


[…] […] […] […] 


MONTANT TOTAL FORFAITAIRE ANNUEL €* 226 899,40 272 279,28 
 


(*Ensemble des sites : Directions, CSP et Groupements territoriaux). 


 
 
 


 
  Incidence financière de l’avenant : 


 Non     Oui pour la partie « nettoyage des locaux administratifs » (DPGF n°1) 
 


Montant de l’avenant (augmentation) : 


 Taux de la TVA : 20 % 


 Montant HT : 6 286,80 € 


 Montant TTC : 7 544,16 € 


 % d’écart introduit par l’avenant : + 2,85 % 
 
 
Nouveau montant du marché public pour la partie « nettoyage des locaux administratifs » (DPGF n°1) : 


 Taux de la TVA : 20 % 


 Montant HT : 226 899,40 € 


 Montant TTC : 272 279,28 €. 
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E - Signature du titulaire du marché public. 
 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 


Le titulaire : 
 
 
 
 
 


  


 
 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur. 
 
 
 
              Le Muy,  
 


Signature 
 


                                                                                                     Pour le Pouvoir Adjudicateur 
 
            #signature# 
 
 
 
 
            #signature# 







                                  SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
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A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
24 allée de Vaugrenier 


ZAC Les Ferrrières 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 


 
 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


TOULON TRUCKS SERVICES 
250 Route de la Crau 
83210 LA FARLEDE 


Téléphone : 04.83.38.03.10 – Courriel : commercial.tts@azur-trucks.com 
SIRET : 599 500 071 00023 


 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
Fourniture, livraison, réparation de matériels, accessoires et pièces détachées de 
signalisation active. 
LOT n° 1 : Signalisation active ELECTRO MAINTENANCE 
 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 24 juin 2021  
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois, reconductible 3 fois 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum 
 
 
 
 
 
 
 


 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 


 



mailto:commercial.tts@azur-trucks.com





 


EXE10 – Modification Signalisation active – Marché 2117_01 Page : 2 / 3 
 


D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont 
elle dépend, certaines activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS 
DISTRIBUTION ET REPARATION, entrainant un changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause 
la poursuite de l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de 
l’exécution du marché n° 2117_01 de la société TOULON TRUCKS SERVICES à la société 
AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET RÉPARATION (SIREN n° 900 923 749). 
 
Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte 
bancaire suivant :  
BANQUE : CRÉDIT AGRICOLE 
IBAN : FR76 1910 6006 9643 6919 6902 019 
BIC : AGRIFRPP891 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 
 
La modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 
 
 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 


 
 
 
 







 


EXE10 – Modification Signalisation active – Marché 2117_01 Page : 3 / 3 
 


E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 


L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 


  


Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 


  


 
 
 
(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 
 Le Muy, le ………………… 
 


Signature 
 


                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







                                  SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
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A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
24 allée de Vaugrenier 


ZAC Les Ferrrières 
CS 20050 


83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Mail: gfincp_marches@sdis83.fr 


 
 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


WEX FLEET France SAS 
102 Avenue des Champs Elysées 


75008 PARIS 
Tél : 01.84.88.83.60– SIRET : 850 896 796 000 16 


                                                infocartes@wexinc.com 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
Fourniture de divers carburants à la pompe destinés à l’approvisionnement des véhicules du 
CIS de La Londe. 
 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 16 décembre 2021 
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois à compter du 17 janvier 
2022, reconductible 3 fois 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


Le marché est conclu sans minimum ni maximum 
 
 
 
 
 
 


 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  


MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
La société WEX FLEET FRANCE a informé le SDIS du Var de sa fusion avec la société WEX 
Europe Services. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de 
l’exécution du marché n°2145_01 de la société WEX FLEET FRANCE à la société WEX 
Europe Services (SIRET n° : 801 050 493 00031). 
 


Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte 
bancaire suivant :  
IBAN : NL55DEUT0265256569 
BIC : DEUTNL2A 
 
La présente modification prend effet à la date de l’entrée en vigueur de la fusion. 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 
 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 


 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 


 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 


L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 


  


Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 


  


 
 
 
(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 
 
 
 
 Le Muy, le ………………… 
 


Signature 
 


                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 
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Délibération n° 22-06 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Approbation des règlements intérieurs : 


- des Commissions Administratives Paritaires des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C 
et des personnels administratifs et techniques de catégorie A, B et C. ; 


- et du Comité Technique. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°22-06 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 


 
Les représentants de l’administration siégeant aux Commissions Administratives Paritaires des sapeurs-pompiers 
professionnels de catégorie C et des personnels administratifs et techniques de catégorie A, B et C et au Comité 
Technique du SDIS du Var ayant été renouvelé, les règlements intérieurs de ces instances ont été revus. 
 
Considérant que les membres des Commissions Administratives Paritaires des sapeurs-pompiers professionnels de 
catégorie C et des Personnels Administratifs et Techniques de catégorie A, B et C ont adopté à l’unanimité le projet 
de règlement intérieur présenté lors des séances en date du 16 décembre 2021, 
 
Considérant que les membres du Comité Technique ont adopté à l’unanimité le projet de règlement intérieur 
présenté lors de la séance en date du 29 novembre 2021, 
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 


• D’APPROUVER les règlements intérieurs des Commissions Administratives Paritaires des sapeurs-pompiers 
professionnels de catégorie C et des personnels administratifs et techniques de catégories A, B et C et du Comité 
Technique du SDIS du Var, tels qu’annexés à la présente. 


 
• D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à signer les règlements intérieurs des 


Commissions Administratives Paritaires des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C et des personnels 
administratifs et techniques de catégories A, B et C et du Comité Technique du SDIS du Var, tels qu’annexés à la 
présente. 


 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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REGLEMENT INTERIEUR  
DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES : 


 
des Sapeurs-Pompiers Professionnels de catégorie C 


et des Personnels Administratifs Techniques et Spécialisés de catégorie A-B-C 
     


 
 
 
Cadre législatif et règlementaire : 
  
- Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 


fonction publique territoriale. 
- Décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives 


paritaires. 
 
Article 1 : Objet  
 
Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre du décret n° 89-229 du 17 
avril 1989 modifié, les conditions de fonctionnement des commissions administratives 
paritaires (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie "C" et des personnels 
administratifs techniques et spécialisés de catégorie "A-B-C" instituées auprès du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var. 
 
Article 2 : Compétences  
 
Les commissions administratives paritaires sont consultées pour des questions d'ordre 
individuel relatives aux sapeurs-pompiers professionnels de la catégorie "C", des  personnels 
administratifs techniques et spécialisés de catégorie "A-B-C", stagiaires et titulaires en service. 
 


La commission administrative paritaire émet des avis et des propositions à la majorité des 
suffrages exprimés dans le domaine de compétence que lui attribue la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée, notamment : 
 


- Licenciement après une disponibilité en cas de trois refus de poste consécutifs, 
- Refus de titularisation,  
- Licenciement en cours de stage,  
- Prorogation de stage,  
- Discipline,  
- Licenciement pour insuffisance professionnelle,  
- Refus de mobilisation du CPF pour une 3ème année consécutive,  
- Refus de congé pour formation syndicale,  
- Deuxième refus de formation,  
- Renouvellement de contrat article 38 (travailleur handicapé),  
- Non renouvellement de contrat article 38 (refus de titularisation), 
- Mise à disposition auprès d’une organisation syndicale, 
- Demande de réintégration à l’issue d’une période de privation de droits civiques, à 


l’issue d’une période d’interdiction d’exercer un emploi public ou suite à réintégration 
dans la nationalité française.  
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A la demande l’agent :  
 


- Décisions individuelles relatives à la disponibilité (sauf mise en disponibilité)  
- Refus de temps partiel/litige sur les modalités d’exercice, 
- Révision du compte rendu d’entretien professionnel,  
- Refus de démission,  
- Refus d’autorisation de télétravail ou de renouvellement,  


 
Article 3 : Fonctionnement  
 
La commission administrative paritaire se réunit au Service Départemental d'Incendie et de 
Secours du Var et tient au moins deux séances dans l'année.   
 


La présidence de la commission administrative paritaire est assurée par une présidente 
déléguée, désignée par délibération du conseil d’administration du SDIS du Var. En cas 
d’empêchement, elle peut se faire représenter par un élu membre de la commission 
administrative paritaire. 
 


La commission est convoquée par sa présidente. 
 


La convocation mentionne la date, l’heure, le lieu de réunion et l’ordre du jour. En outre, les 
pièces et documents nécessaires à l'accomplissement des fonctions des membres de la CAP 
doivent leur être communiqués au plus tard huit jours avant la date fixée, par tous moyens, 
notamment par courrier électronique. 
 


La présidente est tenue de convoquer la commission dans le délai maximum d'un mois, sur 
demande écrite de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel.  
 


La présidente peut convoquer des experts à la demande des représentants de l’établissement 
ou à la demande des représentants du personnel sur un point inscrit à l'ordre du jour.  
 


Les experts n'ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister, qu'à la partie des débats 
relative aux questions pour lesquelles leur présence a été demandée et à l'exclusion du vote. 
 
Article 4 : Les formations de la CAP 
 
La CAP siège en formation plénière, en formation restreinte ou disciplinaire. 
 


Pour toute question relative à la situation personnelle d’un membre présent, ce dernier quitte 
la salle et ne prend pas part au vote. 
 
La formation restreinte 
 
La CAP siège en formation restreinte lorsqu’elle est saisie des questions concernant la 
promotion interne, la demande de révision de l’entretien professionnel sur saisie de l'intéressé, 
et l’avancement de grade.  
 


Lorsque la CAP siège en formation restreinte, seuls les représentants du personnel relevant du 
groupe dans lequel est classé le grade ou l’emploi du fonctionnaire intéressé et les 
représentants du personnel relevant du groupe hiérarchique supérieur ainsi qu’un nombre égal 
de représentants de l’établissement sont appelés à délibérer. 
 


Toutefois, lorsque la CAP siège en formation restreinte pour l’examen des questions relatives 
à la promotion interne, sont appelés à délibérer les représentants du personnel relevant du 
groupe dans lequel est classé le grade d’accueil et ceux relevant du groupe hiérarchique 
supérieur ainsi qu’un nombre égal de représentants de l’établissement.  
 


Lorsque le fonctionnaire, dont le cas est soumis à l’examen de la CAP siégeant en formation 
restreinte, appartient au groupe hiérarchique supérieur, le ou les représentants titulaires du 
personnel  relevant de ce groupe siègent avec leurs suppléants qui ont alors voix délibérative 
ainsi qu’un nombre égal de représentants de l’établissement. 
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La formation plénière 
 
La CAP siège en formation plénière pour toutes les autres questions. Dans ce cas, siègent les 
représentants du personnel (titulaires et suppléants) relevant du groupe hiérarchique et du 
groupe hiérarchique supérieur, ainsi qu’un nombre égal de représentants de l’établissement. 
 
La formation disciplinaire 
 
Lorsque la CAP siège en formation disciplinaire, des règles particulières de formation sont 
prévues par le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure 
disciplinaire. 
 
Article 5 : Déroulement de la séance  
 
Les séances ne sont pas publiques.  
 


Les suppléants peuvent assister aux séances de la commission sans pouvoir prendre part aux 
débats. Ils n’ont voix délibérative qu’en l’absence des titulaires. 
Les représentants titulaires peuvent se faire remplacer par n'importe lequel des représentants 
suppléants. 
 


Les experts convoqués assistent également aux séances. Ils n’ont pas voix délibérative. 
 


Le secrétariat de la CAP est assuré par un représentant de l’administration désigné par la 
présidente de la CAP. 
 


Les fonctions de secrétaire adjoint sont effectuées par un représentant du personnel qui est 
désigné parmi ceux ayant voix délibérative. 
 


Le secrétaire et le secrétaire adjoint sont désignés au début de chaque séance et pour la durée 
de celle-ci. 
 


Les membres du groupement fonctionnel des ressources humaines assurent l’assistance 
administrative de la séance. 
 
Article 6 : Quorum 
 
Hormis le cas où la commission siège en tant que conseil de discipline, lors de l'ouverture de 
la réunion, la moitié au moins des membres doit être présente ou représentée. 
 


Si le quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours  
aux membres de la commission. 
 


Lorsque le quorum est atteint, la présidente ouvre la séance en rappelant l'ordre du jour et 
soumet le procès verbal de la séance précédente à l'approbation des membres de la 
commission. 
 
Article 7 : Ordre du jour 
 
La présidente arrête l'ordre du jour de chaque réunion. Les questions entrant dans la 
compétence de la CAP  et dont l'examen a été demandé par écrit par la moitié au moins des 
représentants titulaires du personnel sont obligatoirement inscrites à l'ordre du jour.  
A la majorité des suffrages exprimés, ces questions peuvent être examinées dans un ordre 
différent de celui fixé par l’ordre du jour. 
Des documents complémentaires peuvent, le cas échéant, être communiqués avant la séance.  
 
 
Article  8 : Vote et avis 
 
En toute matière, il ne peut être procédé au vote avant que les membres ayant voix 
délibérative aient été invités à prendre la parole. 
 


Le vote a lieu à main levée sauf volonté contraire exprimée par le tiers au moins des membres 
présents ayant voix délibérative, auquel cas, il a lieu à bulletins secrets. Le décompte des 
votes sera mentionné dans le procès-verbal. 
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Aucun vote par procuration n’est accepté. 
 


La Présidente ne dispose pas de voix prépondérante. 
 


La CAP émet des avis ou des propositions à la majorité des suffrages exprimés.  
 


Les abstentions et les refus de vote ne sont pas pris en compte dans les suffrages exprimés.  
 


Si par suite d'un partage égal des voix, aucune proposition ou aucun avis n'a pu être formulé 
la décision de l'autorité territoriale peut légalement intervenir.  
 


 
Lorsque l'autorité territoriale prend une décision contraire à l'avis ou à la proposition émis par 
la commission, elle informe dans le délai d'un mois la commission des motifs qui l'ont 
conduite à ne pas suivre cet avis ou cette proposition. 
 
 
Article 9 : Procès-verbal 
 
Le procès-verbal de la réunion, établi par le secrétaire de la commission, est signé par la 
présidente et contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint puis transmis, par tous 
moyens y compris par voie électronique, dans un délai d’un mois à compter de la séance, aux 
membres de la commission. 
 


Ce procès-verbal est soumis à l’approbation des membres de la commission lors de la séance 
suivante. 
 
 
Article 10 : Réunions préparatoires :  
 
Il est réalisé, avant les séances des CAP, des réunions préparatoires.  
Sont abordés lors de ces réunions de travail, les sujets susceptibles d’être examinés en séance 
des commissions.  
Ces réunions préparatoires sont réalisées au minimum 16jours avant la tenue des CAP.  
 
Lors de la première réunion préparatoire, l’administration présentera les documents de travail 
et les transmettra aux membres des commissions 
 
Article 11 : Autorisation d’absence  
 
Une autorisation d'absence est accordée aux représentants du personnel titulaires ou 
suppléants, ainsi qu'aux experts appartenant à la fonction publique appelés à prendre part aux 
réunions de la commission administrative paritaire. 
 
Article 12 : Obligation de discrétion professionnelle  
 
Les membres de la commission sont soumis à l'obligation de discrétion professionnelle,  en ce 
qui concerne tous les faits et documents dont ils ont eu connaissance en cette qualité.  
 
Article 13 : Vacance de sièges 
 
En cas de vacance du siège d’un membre titulaire ou suppléant représentant l’établissement, 
le conseil d’administration du SDIS procède à  la désignation d’un nouveau membre pour la 
durée du mandat en cours. 
Lorsqu’un des représentants du personnel, titulaire ou suppléant de la commission, se trouve 
avant l’expiration de son mandat dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions pour toute autre 
cause que l’avancement, il est remplacé jusqu’au renouvellement des représentants du 
personnel dans les conditions définies par l’article 6 du décret n° 89-229 du 17 avril 1989 
modifié relatif aux CAP. 
 
Article 14 : Durée du mandat 
 
La durée de mandat des représentants de l’administration correspond à celle de leur mandat 
électif. 
 


La durée de mandat des représentants du personnel est de 4 ans. 
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Article 15 : Frais de déplacement 
 
Les membres de la commission et les experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du 
fait de leurs fonctions dans cette instance. 
 


Les participants siégeant avec voix délibérative sont indemnisés de leurs frais de déplacement 
selon le barème règlementaire applicable aux fonctionnaires en prenant pour référence leur 
adresse administrative. 
 
Article 16 : Approbation du règlement intérieur 
 
Le présent règlement est approuvé par le Conseil d’Administration du SDIS du Var. 
 


     
  A Draguignan, le 


 
 


 
 


Le Président du Conseil d’Administration 
 du SDIS du Var 


 
 
 
 


Dominique LAIN 
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République Française 
 


 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 
 


REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE TECHNIQUE 
 


DES PERSONNELS DU SERVICE DEPARTEMENTAL 
 


D'INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
 


 
Références règlementaires :  


- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
- Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 


fonction publique territoriale. 
- Décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques des collectivités 


territoriales et de leurs établissements publics. 
- Décret n°85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans la 


fonction publique territoriale ; 
- Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 


territoriales et de leurs établissements publics ;  
- Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de 


règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et établissements publics ; 


 
 
Article 1er : Objet 
  
 Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur, les conditions de fonctionnement du comité technique des agents du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var. 
 
 Le maintien du paritarisme et le recueil de l’avis des représentants de 
l’établissement ont été validés par délibération n° B18-06 du Bureau du Conseil d’Administration du 
SDIS du Var dans sa séance du 30 mai 2018. 
 
Article 2 : Les compétences  
  
 Les comités techniques sont consultés pour avis sur les questions relatives : 
 
1°- A l'organisation et au fonctionnement des services ; 
2°- Aux évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels ; 
3°- Aux grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences ; 
4°- Aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de répartition y 
afférents ; 
5°- A la formation, à l'insertion et à la promotion de l'égalité professionnelle ; 
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6°- Aux sujets d'ordre général intéressant l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail. 
 


 Les comités techniques sont également consultés sur les aides à la protection 
sociale complémentaire, lorsque l’administration en a décidé l'attribution à ses agents, ainsi que sur 
l'action sociale.  
 
Dans l'attente de la mise en place des comités sociaux, certaines dispositions de la loi du 6 août 
2019 sont, à titre transitoire, applicables aux comités techniques et aux CHSCT : 


 les comités techniques sont seuls compétents pour examiner l'ensemble des questions 
relatives aux projets de réorganisation de service ; 


 les comités techniques et les CHSCT peuvent être réunis conjointement pour l'examen des 
questions communes. Dans ce cas, l'avis rendu par la formation conjointe se substituera à 
ceux du CT et du CHSCT ; 


 les comités techniques sont compétents pour donner un avis sur les lignes directrices de 
gestion et sur le plan d'action pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 


 
Les incidences des principales décisions à caractère budgétaire sur la gestion des emplois font l'objet 
d'une information des comités techniques.  
 
Article  3 : Réunions préparatoires  
 


  Il est réalisé, avant la séance du comité technique, des réunions préparatoires. Sont 
abordés lors de ces réunions de travail, les sujets susceptibles d'être examinés en séance du comité. 
Une réunion préparatoire est réalisée avant l’envoi des convocations. 


 
Article  4 : Fonctionnement 
 


 Le président du comité technique est désigné parmi les membres de l'organe 
délibérant. Le Président délégué est désigné par arrêté du Président du Conseil d’administration du 
SDIS du Var. En cas d’empêchement, il peut se faire représenter par un élu membre du comité 
technique. 
 
                        Le Président est chargé de veiller à l'application des dispositions réglementaires 
auxquelles sont soumises les avis du comité ainsi qu'à l'application du présent règlement intérieur. 
D'une façon plus générale, il est chargé d’assurer la bonne tenue et la discipline des réunions. 
 
 Le Président peut décider une suspension de séance soit à son initiative soit sur 
demande des représentants du personnel. Il prononce la clôture de la réunion après épuisement de 
l'ordre du jour.  
 
 Le comité technique tient au moins deux séances dans l’année sur la convocation 
de son Président, soit sur l’initiative de ce dernier, soit à la demande écrite de la moitié au moins des 
représentants titulaires du personnel. 
 
 Dans ce dernier cas, la demande écrite adressée au Président doit préciser la ou 
les questions à inscrire à l'ordre du jour. Le comité se réunit alors dans le délai maximal d'un mois à 
compter de la saisine. 
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 Le Président du comité technique convoque les membres titulaires du comité. Les 
convocations, accompagnées de l’ordre du jour de la séance, sont adressées aux membres titulaires 
du comité technique au plus tard huit jours avant la date de réunion. Les membres suppléants sont 
également informés dans les mêmes conditions de cette convocation. 
 
 Les convocations peuvent être envoyées par tous moyens, notamment par courrier 
électronique. Une convocation unique à l’ensemble des membres et des experts peut être utilisée. 
   
 Au début de la réunion, le Président fait l'appel de tous les membres du comité 
technique. 
 
 Le président du comité technique peut convoquer des experts à la demande de 
l'administration ou à la demande des représentants du personnel. Les experts n'ont pas voix 
délibérative. Ils ne peuvent assister, à l'exclusion du vote, qu'à la partie des débats relative aux 
questions pour lesquelles leur présence a été demandée. 
 
Article 5 : Ordre du jour 
  
 L'ordre du jour de chaque réunion du comité technique est arrêté par le Président. 
Cet ordre du jour, accompagné, des documents qui s'y rapportent, est adressé aux membres du 
comité en même temps que les convocations. Les éléments supplémentaires pourront, le cas échéant, 
compléter l’ordre du jour avec une information préalable des membres du comité. 
  
   
 A l'ordre du jour visé ci-dessus sont adjointes toutes questions relevant de la 
compétence du comité technique en application des textes législatifs susvisés et dont l'examen est 
demandé par écrit au Président du comité par la moitié au moins des représentants titulaires du 
personnel. Toutefois, des points soumis, par écrit, par l’une des organisations syndicales pourront être 
inscrits à l’ordre du jour avec l’accord de l’ensemble des organisations syndicales et de 
l’administration.  
Ces questions sont alors transmises par son Président à tous les membres du comité technique au 
moins 8 jours avant la date de réunion. 
 
Article 6 : Quorum 
 
 Lors de l’ouverture de la réunion, la moitié au moins des représentants du 
personnels (4) et la moitié au moins des représentants de l’administration (4) doivent être présents.  
 
 Lorsque le quorum n'est pas atteint dans l'un des collèges ayant voix délibérative, 
une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours aux membres du comité qui siège 
alors valablement sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de membres présents.   
  
 Après avoir vérifié que le quorum soit réuni, le Président du comité ouvre la 
réunion en rappelant les questions inscrites à l'ordre du jour. 
  
    
Article 7 : Déroulement de la séance   
  
 Les séances ne sont pas publiques.  
 
 Le secrétariat du comité est assuré par un représentant de l'autorité territoriale.  
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 Les fonctions de secrétaire adjoint sont effectuées par un représentant du 
personnel qui est désigné parmi ceux ayant voix délibérative. 
 
 Ces fonctions (de secrétaire et secrétaire adjoint) peuvent être remplies par un 
suppléant en cas d'absence du titulaire. 
 
 Le secrétaire et le secrétaire adjoint sont désignés au début de chaque séance et 
pour la durée de celle-ci. 
 
 L’assistance administrative de la séance est assurée par des agents désignés par 
l’autorité territoriale. 
 
 Les représentants suppléants de l'administration et du personnel peuvent assister 
aux réunions du comité technique mais sans pouvoir prendre part aux débats. Ils ont voix délibérative 
en cas d’absence des titulaires qu’ils remplacent.  
 
 
Article 8 : Avis et vote :  
 
 L'avis du comité est rendu lorsqu'ont été recueillis, d'une part, l'avis du collège des 
représentants de l'établissement et, d'autre part, l'avis du collège des représentants du personnel.  


Chaque collège émet son avis à la majorité de ses membres présents ayant voix 
délibérative. En cas de partage des voix au sein d'un collège, l'avis de celui-ci est réputé avoir été 
donné.  
  En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre 
présent ayant voix délibérative ait été invité à prendre la parole. 
  
      S'il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée.  
 
 Lorsqu'une question à l'ordre du jour dont la mise en œuvre nécessite une 
délibération de la collectivité ou de l'établissement recueille un avis défavorable unanime des 
représentants du personnel, cette question fait l'objet d'un réexamen et donne lieu à une nouvelle 
consultation du comité technique dans un délai qui ne peut être inférieur à huit jours et excéder trente 
jours. La convocation est adressée dans un délai de huit jours aux membres du comité. 
 
                            Le comité technique siège alors valablement sur cette question quel que soit le 
nombre de membres présents. Il ne peut être appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette même 
procédure. 
 
Article 9: Modalités d’organisation des séances à distance  
 
 
En cas d'urgence ou en cas de circonstances exceptionnelles et, dans ce dernier cas, sauf opposition 
de la majorité des représentants du personnel, le président peut décider qu'une réunion sera organisée 
par conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique, sous réserve que le président soit 
techniquement en mesure de veiller, tout au long de la séance, au respect des règles posées en début 
de séance tout au long de celle-ci, afin que : 
 
1° N'assistent que les personnes habilitées à l'être dans le cadre du présent décret. Le dispositif doit 
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permettre l'identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des 
tiers ; 
2° Chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux 
débats et aux votes. 
 
En cas d'impossibilité de tenir ces réunions selon les modalités fixées ci-dessus, lorsque le comité doit 
être consulté, le président peut décider qu'une réunion sera organisée par tout procédé assurant 
l'échange d'écrits transmis par voie électronique. Les observations émises par chacun des membres 
sont immédiatement communiquées à l'ensemble des autres membres participants ou leur sont 
accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la réunion, afin d'assurer 
la participation des représentants du personnel. 
 
Les modalités de réunion, d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges ainsi que 
les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par l'instance sont fixées par le 
règlement intérieur ou, à défaut, par l'instance, en premier point de l'ordre du jour de la réunion. Dans 
ce dernier cas, un compte rendu écrit détaille les règles déterminées applicables pour la tenue de la 
réunion. 
 
Ainsi, les séances du comité technique pourront être organisées à distance, pour tout ou partie des 
membres, à partir d’un outil audiovisuel (web conférence). 
 
Toutes les dispositions du présent règlement demeurent applicables, à l’exception des modalités 
spéciales suivantes qui leur sont substituées : 
 
MODALITÉS TECHNIQUES 
Identification des participants 
Chaque participant s’identifie par son nom et prénom lors de sa connexion à la réunion web via son 
ordinateur ou son smartphone. S’il se connecte également par téléphone (pour avoir le son), l’agent 
chargé de l’administration technique de la séance le nomme après identification orale. 
 
Enregistrement de la séance 
La séance réunie à distance ou en mixte (présentiel et à distance) est enregistrée à partir de l’outil de 
voix et messagerie instantanée proposé. Tous les participants en sont informés par un visuel 
d’enregistrement. 
 
Conservation des débats 
L’enregistrement sera conservé, sur un support externe, par le secrétaire de séance, pendant une 
année. 
 
DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 
Appel nominal 
Le président de séance, après avoir rappelé que la séance, réunie à distance ou en mixte (présentiel 
et à distance), est enregistrée, procède à un appel nominal. 
A l’appel de son nom, chaque membre répète son identité (Prénom NOM), suivi de l’expression « 
Présent » et confirme sa présence sur la messagerie instantanée. 
 
Débat 
Les membres demandent la parole au président de séance par la messagerie instantanée.  
Chaque membre peut participer aux débats et a accès à la diffusion simultanée des propos tenus par 
chaque participant. 
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Les documents soumis au vote peuvent être projetés et visualisables par les membres connectés en 
vidéo via l’outil proposé.  
 
Modalités de scrutin 
Le président de séance demande quels sont les membres qui votent contre, qui s’abstiennent et 
recense les votes, après avoir sondé successivement les membres en présentiel puis ceux à distance.  
Chaque membre devra confirmer ses votes, à la fin de la séance, par mail au secrétaire de séance, 
en listant toutes les délibérations et le vote associé. 
 
Article 10 : Procès-verbal   
  
 Après chaque réunion, un procès-verbal est établi. Il est signé par le président, 
contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et transmis dans un délai de quinze jours à 
compter de la date de la séance aux membres du comité. Ce procès-verbal est approuvé lors de la 
séance suivante. Les éventuelles observations sont alors mentionnées sur le procès verbal. 
   
 Pour chaque point inscrit à l'ordre du jour, ce document indique le résultat et la 
répartition du vote de l'administration et de chacune des organisations syndicales représentées au sein 
du comité, à l'exclusion de toute indication nominative. 
  
 Les avis émis par les comités techniques sont portés, par tout moyen approprié, à 
la connaissance des agents en fonction dans l’établissement. 
 
 Le comité technique doit, dans un délai de deux mois, être informé, par une 
communication écrite du président à chacun des membres, des suites données à leurs avis. 
   
Article 11 : Autorisation d’absence  
 
 Une autorisation d'absence est accordée aux représentants du personnel, titulaires 
ou suppléants, ainsi qu'aux experts appelés à prendre part aux réunions du comité technique. 
 
Article 12 : Obligation de discrétion professionnelle  
 
 Les membres du comité technique sont tenus à l'obligation de discrétion 
professionnelle, à raison des pièces et documents dont ils ont eu connaissance en leur qualité de 
membre des comités ou d'expert auprès de ces comités. 
 
Article 13 : Frais de déplacement 
 
 Les membres du comité technique et les experts convoqués ne perçoivent aucune 
indemnité du fait de leurs fonctions dans cette instance. 
 
 Les participants siégeant avec voix délibérative sont indemnisés de leurs frais de 
déplacement selon le barème règlementaire applicable aux fonctionnaires en prenant pour référence 
leur adresse administrative. 
 
 
Article 14 : Vacance des sièges / suppléance  
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 En cas de vacance du siège d’un membre titulaire ou suppléant représentant 
l’établissement, le conseil d’administration du SDIS procède à la désignation d’un nouveau membre 
pour la durée du mandat en cours. 
 
 En cas de vacance du siège d’un représentant titulaire du personnel, le siège est 
attribué à un représentant suppléant de la même liste. En cas de vacance du siège d’un représentant 
suppléant du personnel, le siège est attribue au premier candidat non élu de la même liste. 
Lorsque l'organisation syndicale ayant présenté une liste se trouve dans l'impossibilité de pourvoir 
dans les conditions prévues aux deux alinéas précédents aux sièges de titulaires ou de suppléants 
auxquels elle a droit, elle désigne son représentant, pour la durée du mandat restant à courir, parmi les 
agents relevant du périmètre du comité technique éligibles au moment de la désignation. 
 
Lorsqu'un représentant du personnel bénéficie d'un congé pour maternité ou pour adoption, il est 
remplacé temporairement par une personne désignée selon les modalités susvisées applicables en cas 
de vacance du siège d’un représentant du personnel. 
 
 
Suppléance : 
 Tout représentant titulaire qui se trouve empêché de prendre part à une séance du 
Comité Technique peut se faire remplacer par n'importe lequel des représentants suppléants. 
Toutefois, pour les représentants du personnel, cette faculté ne joue qu'entre représentants élus sur 
une même liste de candidats. 
 
 
 
Article 15 : Durée du mandat 
 
 La durée de mandat des représentants de l’administration correspond à celle de 
leur mandat électif. 
 
 La durée de mandat des représentants du personnel est de 4 ans. 
 
 
Article 16 : Approbation du règlement intérieur 
 
 Le présent règlement est approuvé par le conseil d’administration du SDIS du Var. 
 
Au Muy, le 
 


Le Président du Conseil d’Administration 
 du SDIS du Var 


 
 


Dominique LAIN 
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Délibération n° 22-07 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Convention de conseil juridique. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 



scoudert

Zone de texte 

18/02/2022
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°22-07 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 


 
 Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var souhaite bénéficier de l’assistance d’un 
cabinet d’Avocats dans le domaine du conseil juridique et ce, dans toutes les matières susceptibles de mettre en cause 
ses intérêts (hors les cas des missions d’assistance ou de conseil juridique en matière contentieuse ou judiciaire). 
 
 La convention conclue dans ce sens avec la SELARL CABINET GUISIANO est arrivée à échéance le 
31 décembre 2021. 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
DECIDE 


 
 
• D’APPROUVER le projet de convention de conseil juridique ci-annexée ; 
 
• D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à signer, avec la SELARL 


CABINET GUISIANO, le projet de convention de conseil juridique ci-annexé, pour une durée d’un an ; 
 
• DE DIRE que les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites au budget de 


l’exercice correspondant ; 
 
• DE DIRE que Monsieur le Président du Conseil d’Administration pourra, conformément à l’article 


L1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces 
décisions, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration tels que 
prévus à l’article L1424-30 du CGCT. 


 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE CONSEIL JURIDIQUE 


 
 
ENTRE : 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var, pris en la personne de 
Monsieur Dominique LAIN,  Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var, 
domicilié en son siège 24, allée de Vaugrenier, ZAE Les Ferrières, CS 20050, 83490 LE 
MUY, 
 
 
         Le SDIS D’une part, 
 
ET : 
 
La SELARL CABINET GUISIANO, représentée par Maître Jean-Philippe GUISIANO, 
Avocat au Barreau de TOULON, domicilié 78 Boulevard Maréchal Foch, B.P. 11013, 
83057 TOULON Cédex. 
 
         L’Avocat D’autre part, 
 
 


IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 Le SDIS a besoin de l’assistance d’un Avocat pour du conseil juridique. 
 
 Le SDIS a décidé de confier cette mission au Cabinet GUISIANO qui l’accepte, le 
tout sous les conditions suivantes : 
 
 IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 ARTICLE 1 : OBJET 
 
 Le SDIS confie à la SELARL CABINET GUISIANO, qui l’accepte, une mission de 
conseil juridique. 


CABINET GUISIANO 
Société d’Avocats 


Barreau de TOULON 
B.P. 11013 - 83057 TOULON CEDEX 


Tél : 04. 94. 92. 96. 07. Fax : 04. 94. 09. 19. 57. 
Email : avocat@guisiano.com 


Toque 1018 
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L’Avocat devra répondre aux demandes du SDIS par des consultations orales ou 


écrites sur les problèmes juridiques courants posés au SDIS dans son activité et pour le 
fonctionnement de ses services. 
 
 Pour la protection fonctionnelle des agents, le cabinet GUISIANO accepte le tarif des 
honoraires proposés par l’assurance Protection Juridique contractée par le SDIS. 
 
 Le présent contrat ne couvre pas une mission d’assistance ou de conseil en matière 
contentieuse ou judiciaire, ni le conseil juridique dans les contentieux et actions judiciaires. 
 


Le SDIS, en cas de contentieux ou d’actions judiciaires, pourra confier la défense de 
ses intérêts au Cabinet GUISIANO dont les prestations ne sont pas réglées par le présent 
contrat. 


 
Le Cabinet GUISIANO s’engage dans ce cas à appliquer un tarif horaire préférentiel 


d’un montant de 180 € H.T. 
 
Ce tarif sera également appliqué pour les prestations à réaliser dans les dossiers 


contentieux et judiciaires en cours dont le Cabinet GUISIANO conserve la charge du suivi. 
 
 L’Avocat se reconnaît tenu au secret professionnel et à une obligation de discrétion 
pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions, dont il aura connaissance 
au cours de sa mission. 


 
Le SDIS se réserve toutefois la possibilité, de façon occasionnelle, de recourir à des 


tiers pour une prestation de conseil prévue par le présent contrat, dans les différents domaines 
du droit. 
 
 
 ARTICLE 2 : CONDITIONS D’INTERVENTION 
 
 A cet effet, la SELARL CABINET GUISIANO, avec l’ensemble de ses Avocats 
associés, participants ou collaborateurs, s’engage pour sa part à mettre à la disposition du 
SDIS la compétence et les moyens nécessaires pour l’exécution de la mission définie à l’article 
1 ci-dessus. 
 
 ARTICLE 3 : DUREE ET RENOUVELLEMENT 
 


La présente convention prendra effet du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.  
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ARTICLE 4 : MONTANT ET MODALITES DE REGLEMENT DES 
HONORAIRES 


 
 En contrepartie de l’accomplissement de la mission de conseil définie à l’article 1) ci-
dessus, le CABINET GUISIANO recevra une rémunération forfaitaire fixée à la somme 
annuelle Hors Taxes de (4 000 €) QUATRE MILLE EUROS, à laquelle s’ajoutera la TVA 
au taux applicable en vigueur. 
 


Ces honoraires seront payables par termes trimestriels d’un montant de 1 000 € H.T. 
les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque année. 
 
 La T.V.A. sera acquittée en sus au taux applicable au jour du règlement. 


 
Les honoraires ci-dessus seront payés sur facture dans le délai maximum de 20 jours 


mais pourront faire l’objet de règlements provisionnels sur factures intermédiaires. 
 
ARTICLE 5 : LITIGE 
 
En cas de désaccord sur l’exécution des présentes les parties désignent le Bâtonnier en 


exercice du Barreau de Toulon comme amiable compositeur. 
 


 ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 
 Pour l’exécution des présentes conventions, les parties font élection de domicile en leur 
domicile respectif. 
 
 
 FAIT en 2 exemplaires à LE MUY, le   
 
 
Monsieur le Président                                                  Maître Jean-Philippe GUISIANO 
Pour le Service Départemental                                               SELARL GUISIANO  
d’Incendie et de Secours du Var 
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Délibération n° 22-08 
 


 


Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 


OBJET : Autorisation d’ester (référé expertise). 


 


L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 


d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 


ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  


Etaient présents : 


  


Membres élus avec voix délibérative 


Membres élus Titulaire présents :  


Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 


BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 


(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 


distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 


Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 


(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 


(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 


par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 


Absents excusés non représentés par leur suppléant :  


Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 


Pouvoir :  


Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 


 


Membres de droit : 


Présents : 


Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  


Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 


Absent excusé :  


 


Membres de droit avec voix consultative : 


Présents : 


Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 


Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 


Absent excusé :  


Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 


 


Membres élus avec voix consultative : 


Présents : 


Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 


Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 


Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 


Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 


Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 


 


Vu le projet de délibération n°22-08 en date du 9 février 2022, 


 


 
Exposé des motifs 


 


Le 22 mai 2021, les sapeurs-pompiers du Var sont intervenus pour lutter contre un incendie concernant une installation 


photovoltaïque située en toiture de l’habitation de M. Fabrice DUCASSE située sur la commune de LE VAL. 


Le 23 mai 2021 matin, les sapeurs-pompiers du Var sont intervenus à la même adresse pour lutter contre un incendie 


concernant l’habitation elle-même. 


Par acte en date du 8 novembre 2021, M. Fabrice DUCASSE et le producteur d’énergie, la société ARCHISOLAR, ont 


assigné en référé leur assureur respectif, ainsi que celui de la société ayant réalisé l’installation des panneaux 


photovoltaïques, devant le tribunal judiciaire de Draguignan aux fins de désignation d’un expert judiciaire. 


A la requête de la compagnie ALLIANZ, assureur de la société ARCHISOLAR, l’assignation susvisée a été dénoncée 


au SDIS du Var le 14 décembre 2021, qui a été également, par suite, invité à comparaître devant le tribunal judiciaire de 


Draguignan le 5 janvier 2022. 


La requérante met en cause le SDIS du Var car elle considère que l’incendie du 23 mai 2021 est une reprise du feu 


survenue la veille, arguant qu’aucune opération de purge de l’installation photovoltaïque endommagée n’a été opérée 


par les sapeurs-pompiers.  
 


 


Considérant l’exposé des motifs, 


Et après en avoir délibéré, 


 


DECIDE 
 


 


 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à ester en justice pour 


représenter le Service Départemental et de Secours du Var dans le recours contentieux susvisé, ainsi qu’à se faire 


assister par le Cabinet d’avocats GUISIANO, 


 


 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à verser les acomptes qui 


s’avèreraient nécessaires sur les honoraires du Cabinet d’avocats GUISIANO. 


 


 


Adopté à l’unanimité 
 


 


 


 Le Président  


 du Conseil d’Administration, 


 


 #signature# 


  


  


 Dominique LAIN 


 


 


 


 


 


 


 


 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 


contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 


Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 


www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 22-09 
 


 


Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 


OBJET : Modalités de prise en compte de la journée de solidarité et modifications apportées sur l’aménagement et 


réduction du temps de travail (ARTT) des personnels du SDIS. 


 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie 


et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 


Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  


Etaient présents : 


  


Membres élus avec voix délibérative 


Membres élus Titulaire présents :  


Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 


BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à 


distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à distance), 


Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), Ludovic 


PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT (à distance), 


René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON (en 


présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée par 


Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 


Absents excusés non représentés par leur suppléant :  


Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 


Pouvoir :  


Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 


 


Membres de droit : 


Présents : 


Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  


Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 


Absent excusé :  


 


Membres de droit avec voix consultative : 


Présents : 


Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 


Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 


Absent excusé :  


Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 


 


Membres élus avec voix consultative : 


Présents : 


Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 


Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 


Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 


Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 


Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 


 


Vu le projet de délibération n°22-09 en date du 9 février 2022, 


 


 
Exposé des motifs 


 
 


Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 


territoriale et notamment son article 7-1 ; 


Vu la loi 2004-626 du 30 juin 2004 mo d i f i é e  relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 


personnes handicapées ; 


Vu la loi 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité ; 


Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 


la fonction publique territoriale ; 


Vu le décret n° 2001-1382 modifié du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers 


professionnels ; 


Vu la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités locales du 7 mai 2008 relative à 


l’organisation de la journée de solidarité dans la fonction publique territoriale ; 


Vu la délibération n° 02-04 du 25 avril 2002 du Conseil d’administration du SDIS du Var relative à l’Aménagement et 


Réduction du Temps de Travail des personnels du Corps Départemental ; 


Vu la délibération n°09-87 du 10 décembre 2009 du Conseil d’administration du SDIS du Var relative aux 


modifications apportées sur l’Aménagement et Réduction du Temps de Travail des personnels du SDIS; 


Vu la délibération n° 20-108 du 15 décembre 2020 relative aux modalités de prise en compte de la journée de solidarité et 


les modifications apportées sur l’aménagement et la réduction du Temps de Travail des personnels du SDIS.  


Vu l’avis du Comité Technique dans sa séance en date du 29 novembre 2021. 


 


Par délibération n° 02-04 en date du 25 avril 2002 puis n° 09-87 en date du 10 décembre 2009, le conseil d’administration 


du SDIS du Var a fixé les modalités relatives à l’Aménagement et Réduction du Temps de Travail (ARTT) des personnels du 


SDIS. 


 


Puis, par délibération n° 20-108 en date du 15 décembre 2020, le conseil d’administration du SDIS du Var a précisé les 


modalités de prise en compte de la journée de solidarité et les modifications apportées sur l’aménagement et la réduction du 


Temps de Travail des personnels du SDIS, en modifiant certaines dispositions de la délibération n° 09-87. 


 


Aussi, dans sa séance en date du 29 novembre 2021, l’administration a répondu favorablement à la demande des 


représentants du personnel concernant la suppression de la semestrialisation de la pose des jours d’ARTT prévue dans les 


délibérations n° 09-87 et n° 20-108, à savoir s’agissant des jours d’ARTT : 


 


« Ils sont cumulables sur deux périodes : à raison de la moitié du nombre de jours d’ARTT restant : jusqu'au 30 juin 


pour la première période et jusqu'au 30 novembre pour la seconde.» 


 


Dans un souci de simplification et de clarté administrative, il convient à présent de synthétiser en une seule et même 


délibération l’ensemble des modalités relatives à la prise en compte de la journée de solidarité et de l’aménagement et 


réduction du temps de travail (ARTT) des personnels du SDIS éligibles (hors officiers participant à la chaine de 


commandement). 


 


Ainsi, ces modalités sont fixées comme suit : 


 


La durée annuelle du temps de travail pour les Personnels Administratifs techniques et Spécialisés (PATS) et Sapeurs-


pompiers Professionnels (SPP) PATS et SPP en régime en service hors rang, dit « SHR » (ne travaillant pas en équipe 


opérationnelle), a été fixée à 1 600 heures par délibération du conseil d’administration du SDIS n° 02-04 en date du 24 avril 


2002, sur une base hebdomadaire de 39 heures. 


 


Un agent à temps complet et à temps plein, en régime dit « SHR », a donc droit, sur une année civile, aux congés annuels, 


aux jours d’ARTT et aux congés de fractionnement (sous conditions). 


 


S’agissant d’un agent SHR à temps complet et à temps plein dont la durée de travail effectif est fixée à 39h par semaine, le 


calcul automatisé relatif aux droits prévisionnels à congés et aux jours d’ARTT, pour une année, aboutit aux droits suivants : 


- 25 jours de congés annuels, 


- 23 jours d’ARTT 


- 104 jours de repos hebdomadaire 


- 8 jours fériés 
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Remarque : 


2 jours de congés supplémentaires dits « de fractionnement » peuvent être octroyés sous conditions, venant diminuer 


d’autant la durée annuelle individuelle de travail : 


 Un 1er jour de congé de fractionnement est octroyé si 5 jours de congés annuels sont posés entre le 1er 


janvier et 30 avril, et entre le 1er novembre et le 31 décembre ; 


 


 Un 2ème jour de congé de fractionnement est octroyé à partir du 8ème jour de congé annuel posé entre les 


périodes citées précédemment. 


 


S’agissant de l’aménagement et de la réduction du temps de travail (ARTT) : 


 


 Il est attribué un capital de 22 jours d’ARTT par an ;  


 


En effet, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, la prise en compte de la journée de 


solidarité au sein du SDIS s’établit comme suit : la prise en compte des 7 heures de travail supplémentaire liées à la journée 


de solidarité s’effectue par la diminution d’un jour d’ARTT par agent à temps complet et à temps plein dont la durée de 


travail effectif est fixée à 39 heures par semaine, c’est-à-dire ramener, pour ces agents, le nombre de jours d’ARTT à 22 


(soit 23 jours d’ARTT moins le jour de solidarité). 


 


 Ces 22 jours sont utilisables comme suit : 


 En octobre de l'année N, les jours d’ARTT pontés bloqués de l'année N+1 seront définis par l'administration 


après concertation avec les représentants du personnel. Ils seront diffusés à l'ensemble des personnels par ordre de service. 


Les jours ARTT restant seront pris de façon libre ; 


 


 Si l'agent n'a pas pris ses jours d’ARTT en fin d’année, il a la possibilité d'abonder son compte épargne temps, 


conformément à la délibération relative au CET n°09-85 du 10 décembre 2009. 


 


 En cas de maladie, à partir de 10 jours de maladie cumulés, il sera retiré 1 jour d’ARTT. 


 


 Les jours d’ARTT peuvent être associés aux congés annuels. 


 


 Dans le cas où l'agent ne pourrait pour des raisons de service, de stage notamment, prendre des journées d’ARTT 


pontées, celles-ci ne seront pas perdues. 


 


Le logiciel de gestion du temps des agents du SDIS du Var, mis en place depuis le 1er janvier 2020, est paramétré 


conformément aux délibérations susvisées, sur la base d’un temps de travail effectif de 39 heures par semaine pour les 


agents SHR. 


 


Considérant l’exposé des motifs, 


Et après en avoir délibéré, 


 


   DECIDE    
 


 D’APPROUVER la suppression de la semestrialisation de la pose des jours d’ARTT des agents du SDIS du Var ; 


 DE CONFIRMER les modalités de prise en compte de la journée de solidarité et les modalités relatives 


l’aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) des personnels du SDIS telles que synthétisées dans la présente 


délibération, 


 D’ABROGER les délibérations n° 09-87 et n° 20-108. 


 


Adopté à l’unanimité 
 


 Le Président  


 du Conseil d’Administration, 


 


 #signature#  


   


 Dominique LAIN 


 
 


Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 


la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 


Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 


www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 22-10 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Convention cadre relative aux formations des sapeurs-pompiers volontaires pour l’obtention du permis 
de conduire BE. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°22-10 en date du 9 février 2022, 
 


Exposé des motifs 
 


Depuis plusieurs années, les sapeurs-pompiers et personnels administratifs et techniques spécialisés du SDIS du Var 
peuvent suivre une formation au permis BE, obligatoire pour tracter une remorque dont le Poids Total Autorisé en 
Charge (PTAC) est supérieur à 750 kg sans dépasser 3 500 kg et dont la somme des PTAC (voiture et remorque) excède 
4250 kg. C’est le cas, par exemple, des remorques transportant des bateaux à moteurs. 
 
Le SDIS finance en totalité ces formations pour les sapeurs-pompiers professionnels et les personnels administratifs et 
techniques ainsi que pour ces sapeurs-pompiers volontaires puisque le conseil d’administration en séance du 18 février 
2020 a approuvé par délibération n° 20-14 un projet de convention afin d’inclure le sapeur-pompier volontaire dans un 
dispositif formatif au permis BE. 
 
Ces 2 années d’expérience de mise en œuvre de cette convention ont démontré sa pertinence. Cependant, les difficultés 
de suivi des dossiers et le constat que des formations entamées n’arrivent pas à leur terme ont contraints le groupement 
formation à mener une réflexion globale. Celle-ci a conduit aux conclusions suivantes : 


- Nécessité de relancer un nouveau marché axé sur la qualité de service et sur l’augmentation de l’offre de 
formation en terme de dates ; 


- Nécessité de créer un lien direct entre le candidat désigné par sa hiérarchie et le groupement formation.  
- Proposer, aux agents éloignés des centres de formation, un logement dans la caserne la plus proche et dans la 


mesure des capacités d’accueil des locaux du SDIS.  
 
La présente délibération a pour objectifs : 


-  de reprendre les solutions de formation visant à associer les sapeurs-pompiers volontaires du SDIS du Var 
dans leur dispositif formatif au permis BE ;  


- d’inclure les conclusions évoquées ci-dessus ; 
- d’adapter les montants au nouveau marché. 


 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
DECIDE 


 
 


• D’APPROUVER le projet de convention type relatif aux formations des sapeurs-pompiers 
volontaires pour l’obtention des permis de conduire BE, portant sur la prise en charge par le SDIS du coût de la 
formation du sapeur-pompier volontaire candidat, joint à la présente délibération ; 


 
• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer avec les sapeurs-pompiers volontaires candidats le 


projet de convention susvisé, 
 
• DE DIRE que le coût de formation sera à la charge du SDIS gagé sur les crédits inscrits au budget de 


l’établissement en section de fonctionnement - article 6184, 
 
• D’AUTORISER Monsieur le Président à émettre, à l’encontre des sapeurs-pompiers volontaires, des 


titres de recette afférents selon les dispositions prévues par le projet de convention joint en annexe, dont les sommes 
seront imputées budgétairement à l’article 70878 de la section de fonctionnement 


 
Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
   
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 







 
République Française 


 
 


 
 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 
 


 
 


Préambule  
 


L’objectif de cette convention est de : 
 Faciliter le développement des ressources en personnel apte à conduire les engins 


d’intervention, 
 Faciliter l’obtention du permis de conduire BE pour les Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV) du 


Corps Départemental, en leur permettant d’être accompagnés par le SDIS durant l’action de 
formation, 


 Inclure le SPV dans un processus de formation mis en œuvre par le prestataire retenu par le 
SDIS. 


 
Entre les soussignés 


Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var, ci-après dénommé "SDIS 83", sis 
24 allée de Vaugrenier, ZAC Les ferrières, CS 20050, 83490 LE MUY, représenté par le Président du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, Monsieur 
Dominique LAIN, 


 
d'une part, 


et 
NOM :                                    PRENOM :                                           GRADE : 
 
ADRESSE PERSONNELLE : 
 
Ci-après dénommé « le candidat » 
 
CIS d’affectation : 
 


                    d'autre part, 
 


est conclue la convention suivante : 


 
CONVENTION 


 
RELATIVE AUX FORMATIONS DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES POUR 


L’OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE 
BE 


Référence : délibération N° du CASDIS  en date du  


 
FORMATION PRISE EN CHARGE PAR LE  SDIS 







 
ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE LA CONVENTION 
 


Cette convention a pour objet de fixer le partenariat, entre le SDIS et le sapeur- pompier  
volontaire, par lequel le SDIS prend en charge le coût de la formation du sapeur-pompier volontaire 
candidat à l’examen du permis de conduire BE. 


Elle fixe les conditions de la formation, les règles d’organisation de la formation et de 
présentation à l’examen.  


 
 


ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA FORMATION 
 


Pour être éligible à cette convention, le candidat doit avoir été proposé par le chef de 
groupement de rattachement et retenu par les services du groupement fonctionnel « Formation ». 


 
Sous peine de nullité, la signature de la convention par les 2 parties doit être préalable à 


l’inscription auprès de l’organisme formateur. 
 
 


ARTICLE 3 : DESCRIPTION DE LA PRESTATION 
 


La formation au permis de conduire BE est confiée, suite à une consultation passée par le 
SDIS, à un prestataire ci-après dénommé « le prestataire ». 


 
La formation et l’examen du permis de conduire se composent des éléments suivants : 


 
Il s’agit de la formation pour l’obtention du permis pour la conduite des voitures attelées 


d’une remorque dont le PTAC (Poids Total Autorisé en Charge) est supérieur à 750 KG sans dépasser 3 
500 kg si la somme des PTAC de l’ensemble (voiture + remorque) dépasse 4 250 kg. 


 
La formation comprend la préparation à : 
 


 L’épreuve théorique générale du code de la route (ETG) pour les stagiaires titulaires du code depuis 
plus de 5 ans à la date de présentation des autres épreuves ci- dessous ; 


 
 L’épreuve hors circulation ; 


 
 L’épreuve en circulation ; 


 
des remises à niveau avant présentation, le cas échéant . 
 
 


ARTICLE 3.1 Durée globale  de la formation 
 
 


La durée globale de la formation inclut : Pour la préparation à l’ETG : 
La durée n’est pas précisée, la formation étant forfaitaire jusqu’à la réussite. Une 







formation à distance doit être proposée en complément de périodes dans les locaux du titulaire. 
  


Pour les épreuves pratiques (pratique et remises à niveau) : 
 


• 14 heures de pratique réparties sur 2 jours consécutifs ; a i n s i  que le cas échéant: 
• 2 heures de remise à niveau avant chaque examen pratique hors circulation ; 
• 2 heures de remise à niveau avant chaque examen pratique en circulation. 


 
Les stagiaires doivent être présentés aux différents examens jusqu’à l’obtention de leur 


permis, dans la limite du nombre de présentations énoncées à l’article 5. 
 
Le candidat s’engage à participer à la totalité de la formation jusqu’à sa réussite. 
 
En cas d’absolue nécessité (raison médicale, raison professionnelle, justificatif écrit) , il 


devra justifier immédiatement d e  son absence et de sa durée auprès du prestataire de la formation et 
auprès du groupement fonctionnel formation du SDIS 83 aux coordonnées suivantes : 


 


Madame Nathalie KOZUL, 04 94 60 37 28 ou gfor@sdis83.fr 
 


 
 
ARTICLE 4 : CONVOCATION AUX EXAMENS 


 
Dès la fin de la formation, le candidat sera inscrit en liste d’attente par le prestataire qui tiendra 


compte de ses disponibilités et contraintes. Il lui sera attribué ainsi une place d’examen suite aux 
publications des services de la Préfecture.  


Une copie de cette convocation sera envoyée par le candidat, par mail et dans les plus brefs 
délais, au groupement fonctionnel formation qui la fera suivre au supérieur hiérarchique. 


 
Le candidat s’engage à être présent à chaque examen.  


 
En cas d’absolue nécessité (raison médicale, raison professionnelle…), il devra 


immédiatement justifier de son absence auprès du prestataire et du groupement formation. 
 


Le prestataire réfèrera de cette absence dans les plus brefs délais au groupement fonctionnel formation du 
SDIS 83. 
 


En cas d’absence lors d’une épreuve, le dossier du candidat sera retourné par le prestataire à la Direction 
Départementale du Territoire et de la Mer, 244 avenue de l’Infanterie de Marine à Toulon 83000.  
Dans ce cas, le candidat s’engage à récupérer son dossier auprès de cette administration,  par ses 
propres moyens, pour le retourner au prestataire. 


 
 


ARTICLE 5 : PARTICIPATION AUX EXAMENS DU PERMIS DE CONDUIRE 
 


Le candidat sera présenté aux différents examens jusqu’à obtention de son permis, dans la limite 
des présentations énoncées ci-dessous : 


 


ARTICLE 5.1  



mailto:nathalie.kozul@sdis83.fr





 
 Epreuve Théorique Générale (Code de  la Route) : trois présentations. 


Au-delà des trois présentations, le candidat assurera lui-même sa présentation à l’épreuve et en 
supportera les frais 


ARTICLE 5.2 
 


 Examen pratique hors circulation : deux présentations, 
 Examen pratique en circulation : deux présentations. 


Au-delà de ces présentations, le candidat assurera lui-même sa présentation à l’épreuve et en suppor-
tera les frais. 


 
 
ARTICLE 6 : DOCUMENTATION – ENSEIGNEMENT A DISTANCE 


 
La documentation sera fournie au candidat par le prestataire dans les conditions fixées par celui-


ci. 
Le prestataire proposera au candidat de préparer en partie l’Epreuve Théorique Générale par 


un dispositif d’enseignement à distance. 
 
 
ARTICLE 7 : ENGAGEMENT FINANCIER POUR LE PERMIS 


 


ARTICLE 7.1 : Engagement financier 
 


Le SDIS 83 prend en charge la totalité du coût de la formation facturée par le prestataire au 
SDIS 83. 


 


ARTICLE 7.1.1 Indemnités et autres frais 


 
Le candidat ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autres frais, notamment frais et droits 


d’examens, pendant la période de formation et d’évaluation. 
Le SDIS ne peut rembourser toute autre dépense. 
 


ARTICLE 7.2 Coût de formation 
 


Pour la présente convention, le coût de la formation facturée par le prestataire est de : 
 


 850 € pour les candidats non titulaires du code – ETG –Articles 5.1 et 5.2 à la charge du SDIS 
(montant prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur au jour de signature de la 
présente convention). 


 
 750 € pour les candidats titulaires du code – ETG – (article 5.2 uniquement), à la charge du 


SDIS (montant prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur au jour de signature de la 
présente convention). 


 


 


ARTICLE 8 : REMBOURSEMENT PAR LE CANDIDAT / ABSENCE DE PRISE EN 
CHARGE PAR LE SDIS 







 
Dans le cas indiqué ci-dessous, conduisant à une rupture des conditions de la présente 


convention, un avis des sommes à payer sera envoyé au candidat par la Paierie Départementale du Var à 
hauteur du coût de la formation pris en charge par le SDIS tel que visé à l’article 7 de la présente 
convention. 


ARTICLE 8.1 : Conséquences d’un abandon ou d’absences non justifiées du candidat  
 
En cas d’abandon en cours de formation ou d’absences non justifiées au cours de la   


formation ou lors des examens, tels que prévus par les articles 3, 4 et 5, la totalité du coût de la formation est 
à la charge du candidat dans les conditions définies à l’article 8. 
 


 
ARTICLE  9 : POSITION DU CANDIDAT PENDANT L’ACTION DE FORMATION  


 
Le candidat est considéré comme étant en service commandé en cas d’accident survenu sur le 


trajet entre son domicile ou son lieu d’affectation au sein du SDIS, et les lieux de formation ou 
d’examen désignés par le prestataire. 


A ce titre, il est réputé couvert pour les accidents dont il pourrait être victime, à 
l’exclusion des dommages matériels qui sont pris en charge par l’assureur de son véhicule. 


 
En cas d’accident survenu lorsque le candidat est situé dans les locaux, annexes, plateau technique, 
véhicule… appartenant à l’auto-école (qu’il soit conducteur ou passager), c’est l’assurance de cette 
dernière qui devra être actionnée, tant pour les dommages matériels que pour les dommages corporels 
causés au bénéficiaire comme aux tiers. 
 


Durant la formation et les trajets, le candidat ne peut prétendre à aucune indemnité. Pour se 
déplacer, il ne peut pas bénéficier d’un véhicule de service mis à sa disposition par un centre de secours 
ou une structure du SDIS. 


 
 


ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 
 


Pour tout différend né de l’application de la présente convention, les deux parties s’efforceront de 
trouver un accord amiable avant l’engagement d’un éventuel recours.  


En cas d’échec d’un règlement amiable d’un différend, ce dernier pourra être porté devant le 
Tribunal Administratif de TOULON. 


 
 
Fait en 3 exemplaires à LE MUY, le 


 
 


Le candidat  Le Président du Conseil d’Administration du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours         


du Var 
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Délibération n° 22-11 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Conventions cadre relatives aux formations des sapeurs-pompiers volontaires pour l’obtention des permis 
de conduire Poids Lourds C et CE. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie 
et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 
Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à 
distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à distance), 
Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), Ludovic 
PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT (à distance), 
René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON (en 
présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée par 
Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°22-11 en date du 9 février 2022, 
 


Exposé des motifs 
 


Depuis de nombreuses années, les personnels du SDIS suivent une formation aux permis de conduire poids Lourd C 26 
tonnes et CE 40 tonnes. 
Pour les sapeurs-pompiers professionnels et personnels administratifs et techniques spécialisés, le SDIS finance en totalité 
ces formations. 
 
Pour les sapeurs-pompiers volontaires, le SDIS finance deux tiers de cette formation, le candidat le tiers restant. 
 
Le conseil d’administration en séance du 18 février 2020 a approuvé par délibération n° 20-13 deux projets de conventions 
destinées à préciser les conditions de participation du sapeur-pompier volontaire dans sa formation aux permis C et CE : 


- La première relative à la formation du sapeur-pompier volontaire aux permis, assurée par un prestataire retenu par 
le SDIS dans le cadre d’un marché public ; 


- La seconde relative à la formation du sapeur-pompier volontaire aux permis par un organisme de formation 
librement choisi par lui. 
 
Ces 2 années de mise en œuvre de ces conventions ont démontré leur pertinence. Cependant, les difficultés de suivi des 
dossiers et le constat que des formations entamées n’arrivent pas à leur terme ont contraint le groupement formation à mener 
une réflexion globale. Celle-ci a conduit aux conclusions suivantes : 


- Nécessité de relancer un nouveau marché axé sur la qualité de service et sur l’augmentation de l’offre de formation 
en terme de dates ; 


- Nécessité de créer un lien direct entre le candidat désigné par sa hiérarchie et le GFOR.  
- Proposer, aux agents éloignés des centres de formation, un logement dans la caserne la plus proche et dans la 


mesure des capacités d’accueil des locaux du SDIS.  
 
La présente délibération a pour objectif : 


- de reprendre les solutions de formation visant à associer le sapeur-pompier volontaire dans son dispositif formatif 
au permis C 26 tonnes et CE 40 tonnes,  


- d’inclure les conclusions évoquées ci-dessus,  
- et d’adapter les montants au nouveau marché. 


 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


DECIDE 
 


• D’APPROUVER les projets de convention relatifs aux formations des sapeurs-pompiers volontaires pour 
l’obtention des permis de conduire Poids Lourds C et CE, joints à la présente délibération, 


 
• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer avec les sapeurs-pompiers volontaires candidats les 


conventions types proposées, 
 
• DE DIRE que le coût de formation à la charge du SDIS sera gagé sur les crédits inscrits au budget de 


l’établissement en section de fonctionnement – article 6184 et que les montants mentionnés dans les conventions ci-jointes 
pourront être réajustés conformément au marché public passé par le SDIS, 


 
•  D’AUTORISER Monsieur le Président à émettre, à l’encontre des sapeurs-pompiers volontaires, des 


titres de recette afférents selon les dispositions prévues par les projets de convention joints en annexe, dont les sommes 
seront imputées budgétairement à l’article 70878 de la section de fonctionnement. 


 
Adopté à l’unanimité 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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République Française 
 


 
 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 


 
 


Préambule 
 


L’objectif de cette convention est de : 
 Faciliter le développement des ressources en personnel apte à conduire les engins 


d’intervention, 
 Faciliter l’obtention des permis C et CE pour les Sapeurs- Pompiers Volontaires 


(SPV) du Corps Départemental, en leur permettant d’être accompagnés par le SDIS 
durant l’action de formation, 


 Inclure le SPV dans un processus de formation mis en œuvre par le prestataire retenu 
par le SDIS. 


 
Entre les soussignés 
 


Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var, ci-après dénommé "SDIS 
83", sis 24 allée de Vaugrenier, ZAC Les ferrières, CS 20050, 83490 LE MUY, représenté par le 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du 
Var, Monsieur Dominique LAIN, 


 
d'une part, 


et 
NOM :                                    PRENOM :                                           GRADE : 
 
ADRESSE PERSONNELLE :   
 
Ci-après dénommé « le candidat » 
 
CIS d’affectation : 
 


                    d'autre part, 
 


est conclue la convention suivante : 
 


 
CONVENTION 


RELATIVE AUX FORMATIONS DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 
POUR L’OBTENTION DES PERMIS DE CONDUIRE 


POIDS LOURDS C et CE 
Référence : délibération N°  du CASDIS  en date du  


 
FORMATION ACCOMPAGNEE PAR LE  SDIS 
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ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE LA CONVENTION 
 


Cette convention a pour objet de fixer le partenariat, entre le SDIS et le candidat, par 
lequel le SDIS prend en charge une partie du coût de la formation du sapeur-pompier volontaire 
candidat à l’examen du permis de conduire C ou CE. 


Elle fixe les conditions de la formation, les règles d’organisation de la formation et de 
présentation à l’examen. 


(cocher la case correspondante)  
  C  
  C E  


 
Elle définit en contrepartie une obligation de servir au sein du corps 


départemental. 
 
 


ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA FORMATION 
 
Pour être éligible à cette convention, le candidat doit avoir été proposé par le chef de 


groupement de rattachement et retenu par les services du groupement fonctionnel 
«Formation». 
 
Sous peine de nullité, la signature de la convention par les 2 parties doit être préalable à l’inscription 
auprès de l’organisme formateur. 
 
 


ARTICLE 3 : DESCRIPTION DE LA PRESTATION 
 


La formation aux permis de conduire C et CE est confiée, suite à une consultation 
passée par le SDIS, à un prestataire ci-après dénommé « le prestataire ». 


 
La f or ma t ion  et l’examen du permis de conduire se composent de s  éléments 


suivants : 
 


ARTICLE 3.1. Partie 1 : Pour les candidats dont le dernier permis obtenu date de  
plus de 5 ans  


 
La formation comprend (permis C, CE) : 


 Une Epreuve Théorique Générale (ETG code de la route), 
Et 


 Une épreuve pratique hors circulation ; 
 Une épreuve pratique circulation. 


 
Pour ces deux épreuves, la formation se déroule sur 70 heures réparties sur 2 


semaines consécutives de pratique, 4 heures de remise à niveau avant chaque épreuve de 
pratique. 
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ARTICLE 3.2. Partie 2 : Pour les candidats dont le dernier permis obtenu date  de 
moins de 5 ans  


 
La formation comprend : 


 Une épreuve pratique hors circulation ; 
 Une épreuve pratique circulation. 


 
Pour ces deux épreuves, la formation prévoit : 


- Permis C et CE : 70 heures de pratique, 4 heures de remise à niveau avant chaque épreuve de 
pratique 


 
 


ARTICLE 4 : PARTICIPATION A LA FORMATION 
 


Le candidat s’engage à participer à la totalité de la formation. 
 


 En cas d’absolue nécessité (raison médicale, raison professionnelle, justificatif écrit) , il 
devra immédiatement e t  s a n s  dé l a i  justifier de son absence et de sa durée auprès du prestataire 
de la formation et auprès du groupement fonctionnel formation du SDIS 83 aux coordonnées suivantes :  


 
Madame Nathalie KOZUL, 04 94 60 37 28 ou gfor@sdis83.fr 


 
 


ARTICLE 5 : CONVOCATION AUX EXAMENS 
 


Dès la fin de la formation, le candidat sera inscrit en liste d’attente par le prestataire qui 
tiendra compte de ses disponibilités et contraintes. Il lui sera attribué ainsi une place d’examen 
suite aux publications des services de la Préfecture. 


Une copie de cette convocation sera envoyée par le candidat, dans les plus brefs 
délais, par mail au groupement fonctionnel formation qui la fera suivre au supérieur hiérarchique. 


Le candidat s’engage à être présent à chaque examen. 
 
En cas d’absolue nécessité (raison médicale, raison professionnelle…), il devra 


immédiatement justifier de son absence auprès du prestataire et du groupement formation. 
 
En cas d’absence lors d’une épreuve, le dossier du candidat sera retourné par le 


prestataire à la Direction Départementale du Territoire et de la Mer, 244 avenue de l’Infanterie 
de Marine à Toulon 83000. 


 
Dans ce cas, le candidat s’engage à récupérer son dossier auprès de cette 


administration, par ses propres moyens, pour le retourner au prestataire. 
 
 
ARTICLE 6 : PARTICIPATION AUX EXAMENS DU PERMIS DE CONDUIRE 


 
Le candidat sera présenté aux différents examens jusqu’à obtention de son permis, 


dans la limite des présentations énoncées ci-dessous : 
 



mailto:gfor@sdis83.fr
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ARTICLE 6.1  
 


 Épreuve Théorique Générale (Code de la Route) : trois présentations. 
 


Au-delà des trois présentations, le candidat assurera lui-même sa présentation à l’épreuve et 
assumera les frais inhérents. 


 


ARTICLE 6.2.  
 


 Examen pratique hors circulation : deux présentations ; 
 Examen pratique en circulation : deux présentations. 


 
Au-delà des 2 présentations par épreuve, le candidat assurera lui-même sa présentation à 
l’épreuve et assumera les frais inhérents. 
 


 
ARTICLE 7 : DOCUMENTATION – ENSEIGNEMENT A DISTANCE 


 
La documentation et les codes d’accès pour les formations en ligne seront fournis au 


candidat par le prestataire. 
Le livre de préparation à l’épreuve du code de la route sera prêté par le prestataire 


au candidat. Le candidat s’engage à le rendre dès la réussite à cette épreuve. 
Le prestataire proposera au candidat de préparer en partie l’Épreuve Théorique 


Générale par un dispositif d’enseignement à distance. 
 
 


ARTICLE 8 : ENGAGEMENT FINANCIER POUR LE PERMIS C et CE 
 


ARTICLE 8.1 : Engagement financier du candidat 
Dans tous les cas, le candidat s’engage à supporter un tiers du coût de la formation 


facturée par le prestataire au SDIS 83. 
 
Le candidat s’engage à verser au prestataire  la somme correspondante avant le début 


de la formation. Une fois cette formalité de paiement accomplie par le candidat, le SDIS 83 
prend à sa charge les deux tiers restant du coût de la formation facturée par le prestataire, après 
service fait, dans un maximum défini à l’article 8.2. 


 
Le service fait est constaté lors de la transmission par le candidat au Groupement 


Formation : 
 de la copie de son attestation de réussite et ensuite de son permis de conduire ; 
 de la facture acquittée du prestataire pour la part restant à charge du candidat ; 
 de la production par le prestataire des pièces administratives nécessaires à la liquidation 


de la créance. 
 
La constatation du service fait permet de prendre en charge le coût de la formation dans les 
conditions fixées par la présente convention. En l’absence de service fait dans le délai de 1 an à 
compter de la signature de la convention par les 2 parties, le candidat supportera seul l’intégralité 
des frais de formation. 
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ARTICLE 8.1.1 Cofinancement 


 
Seul l’employeur du candidat peut financer avec le candidat cette action de 


formation. En aucun cas les amicales ne peuvent se substituer pour le règlement du coût de 
formation. 


 


ARTICLE 8.1.2 Indemnités et autres frais 


 
Le candidat ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autres frais, notamment frais et 


droits d’examens, pendant la période de formation et d’évaluation. 
Le SDIS ne peut rembourser toute autre dépense. 


 


ARTICLE 8.2 Coût de la formation  
 


Pour la présente convention, le coût de la formation facturée par le prestataire est de : 
 


- Permis C 
 1800 € pour les candidats non titulaires du code - ETG – (Articles 6.1 et 


6.2), dont 1200 € pris en charge par le SDIS et 600 € pris en charge par le 
candidat (montant prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur 
au jour de signature de la présente convention). 


 
 1800 € pour les candidats titulaires du code – ETG – (Article 6.2 


uniquement), dont 1200 € pris en charge par le SDIS et 600 pris en charge 
par le candidat (montant prévu par le marché public passé par le SDIS en 
vigueur au jour de signature de la présente convention). 
 
 


- Permis CE 
 2000 € pour les candidats non titulaires du code - ETG – (Articles 6.1 et 6.2), 


dont 1334 € pris en charge par le SDIS et 666 € pris en charge par le candidat 
(montant prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur au jour de 
signature de la présente convention). 


 
 2000€ pour les candidats titulaires du code – ETG – (Article 6.2 uniquement), 


dont 1334 € pris en charge par le SDIS et 666 pris en charge par le candidat 
(montant prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur au jour de 
signature de la présente convention). 


 
 


ARTICLE 9 : REMBOURSEMENT PAR LE CANDIDAT / ABSENCE DE PRISE EN 
CHARGE PAR LE SDIS 


 
Dans les cas indiqués ci-dessous, conduisant à une rupture des conditions de la 


présente convention, le candidat supportera seul l’intégralité des frais de formation. 
Un avis des sommes à payer sera envoyé au candidat par la Paierie Départementale du 


Var à hauteur du coût de la formation pris en charge par le SDIS tel que visé à l’article 8.2 de 
la présente convention. 
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ARTICLE 9.1 : Conséquences d’un abandon ou d’absences non justifiées du candidat  


 
En cas d’abandon en cours de formation, ou d’absence non justifiées au cours de la 


formation ou lors des examens, tels que prévues par les articles 4, 5 et 6, la totalité du coût de la 
formation est à la charge du candidat dans les conditions définies à  l’article 8.  


 
Le cas échéant, les sommes versées par le SDIS sont recouvrées auprès du candidat 


dans les conditions prévues à l’article 9. 
 


ARTICLE 9.2 : Mobilité du candidat  
 


En cas de mutation ou de recrutement dans un autre SDIS, en cours de formation ou 
dans l’année qui suit l’obtention du permis de conduire faisant l’objet de la présente convention, 
la totalité du coût de la formation est à la charge du candidat dans les conditions prévues à 
l’article 8.  


Le cas échéant, les sommes versées par le SDIS sont recouvrées auprès du candidat 
dans les conditions prévues à l’article 9. 


 


ARTICLE 9.3 : Cessation d’activité   
 


En cas de cessation d’activité, en dehors des dispositions de l’Article R723-50 du 
code de la sécurité intérieure, en cours de formation ou dans l’année qui suit l’obtention du 
permis de conduire faisant l’objet de la présente convention, la totalité du coût de la formation 
est à la charge du candidat dans les conditions prévues à l’article 8. 


Le cas échéant, les sommes versées par le SDIS sont recouvrées auprès du candidat 
dans les conditions prévues à l’article 9. 


 
 


ARTICLE 10 : REMBOURSEMENT PAR LE SDIS 83 
 
 En cas de décès, d’invalidité totale, partielle ou permanente touchant le candidat, et 
survenue en cours de formation, qui met le candidat dans l’impossibilité d’assurer la conduite 
des véhicules visés par la présente convention, le SDIS 83 s’engage à rembourser par mandat 
administratif la part de la somme supportée par le candidat dans le cadre de cette action, sous 
réserve de production des justificatifs (facture acquittée du prestataire). 
 
 
ARTICLE 11 : OBLIGATION DE SERVIR DU SAPEUR POMPIER-VOLONTAIRE 


 
Compte tenu de l’engagement important du SDIS du VAR visant à promouvoir le 


développement des capacités de conduite de ses personnels dans un but opérationnel, le 
sapeur- pompier volontaire s’engage à une obligation de servir à partir de la date d’obtention 
du permis. 


 
Il devra également suivre le parcours de professionnalisation du c onduc te ur  


pour la conduite des engins poids lourds du SDIS, préférentiellement dans l’année suivant 
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l’obtention du permis de conduire. 
 
La durée d’engagement de servir est fixée à 5 ans (60 mois) à partir de la 


date d’obtention de la date du titre de conduite. 
 
En cas de cessation d’activité (hors les causes prévues par l’article R723-50 du 


code de la sécurité intérieure) ou de mobilité externe, telles que mentionnées pa r  le s  articles 
9.2 et 9.3 de la présente convention, le candidat est redevable d’une somme calculée au 
prorata du nombre de mois restant à courir avant le terme des 60 mois. 


 
Le calcul de la somme due par le candidat est fait à hauteur de 1.666% par mois 


(5 ans), la date de début de la période étant celle de l’obtention de son titre définitif, tout 
mois commencé est considéré comme dû dans son intégralité. 


 
La somme est recouvrée dans les conditions énoncées à l’article 8. 


 
 
ARTICLE 12 : POSITION DU CANDIDAT PENDANT L’ACTIO N DE FO RMATIO N  


 
Le candidat est considéré comme étant en service commandé en cas d’accident 


survenu sur le trajet entre son domicile ou son lieu d’affectation au sein du SDIS, et les lieux 
de formation ou d’examen désignés par le prestataire. 


À ce titre, il est réputé couvert pour les accidents dont il pourrait être victime,  
à l’exclusion des dommages matériels qui sont pris en charge par l’assureur de son véhicule. 


 
En cas d’accident survenu lorsque le candidat est situé dans les locaux, annexes, 


plateau technique, véhicule… appartenant à l’auto-école (qu’il soit conducteur ou passager), 
c’est l’assurance de cette dernière qui devra être actionnée, tant pour les dommages matériels 
que pour les dommages corporels causés au bénéficiaire comme aux tiers. 


 
Durant la formation et les trajets, le candidat ne peut prétendre à aucune indemnité. 


Pour se déplacer, il ne peut pas bénéficier d’un véhicule de service mis à sa disposition par un 
centre de secours ou une structure du SDIS. 


 
Sur demande du candidat et si le lieu de formation est situé loin de son domicile, le 


SDIS pourra proposer, à la demande du candidat, une chambre dans un des locaux du SDIS (CIS 
ou groupement) situé à proximité. 


 
 
ARTICLE 13: DUREE 


 
La présente convention prend effet à compter de la date de la signature par les 


parties pour une durée de 1 an. Au-delà de ce terme, le candidat supportera seul l’intégralité des 
frais de formation. 


 
Chacune des Parties sera exonérée de toute responsabilité en cas de manquement total 


ou partiel même temporaire à l'une ou l'autre de ses obligations découlant de la 
présente Convention, qui serait causé par un cas de Force majeure.  
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Cette convention est automatiquement prolongée de 5 ans à partir de la date 
d’obtention du titre de conduite afin de permettre l’application de l’article 11 de la présente 
convention (obligation de servir 


 
 


ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES 
 


Pour tout différend né de l’application de la présente convention, les deux parties 
s’efforceront de trouver un accord amiable avant l’engagement d’un éventuel recours. 


En cas d’échec d’un règlement amiable d’un différend, ce dernier pourra être porté 
devant le Tribunal Administratif de TOULON.  
 


 
Fait en 3 exemplaires à LE MUY, le 


 
 
 
 
 
 
                           Le candidat 
 
 
 
 
 
 


Le Président 
du Conseil d’Administration 


Du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var 
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République Française 
 


 
 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 


 
 


Préambule 
 


L’objectif de cette convention est de : 
Faciliter le développement des ressources en personnel apte à conduire les engins d’intervention, 


 Faciliter l’obtention des permis C et CE pour les Sapeurs- Pompiers Volontaires 
(SPV) du Corps Départemental, en leur permettant d’être accompagnés par le SDIS 
durant l’action de formation. 


 
Le sapeur-pompier volontaire est autonome dans le choix de son prestataire de formation, et dans le 
suivi de sa formation et de ses évaluations. 


 
Entre les soussignés 


 
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var, ci-après dénommé "SDIS 


83", sis 24 allée de Vaugrenier, ZAC Les ferrières, CS 20050, 83490 LE MUY, représenté par le 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, 
Monsieur Dominique LAIN, 


 
d'une part, 


et 
NOM                                    PRENOM                                           GRADE : 
 
ADRESSE PERSONNELLE :   
 
Ci-après dénommé « le candidat » 
 
CIS d’affectation : 
 


                    d'autre part, 
 


est conclue la convention suivante 
 


 
CONVENTION 


RELATIVE AUX FORMATIONS DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES POUR 
L’OBTENTION DES PERMIS DE CONDUIRE 


POIDS LOURDS C et CE 
Référence : délibération N°  du CASDIS  en date du  


 


FORMATION A LA CHARGE INITIALE DU CANDIDAT 
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ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE LA CONVENTION 
 


Cette convention a pour objet de fixer le partenariat, entre le SDIS et le candidat, par 
lequel le SDIS prend en charge une partie du coût de la formation du sapeur-pompier volontaire 
candidat à l’examen du permis de conduire C ou CE. 


Elle fixe les conditions de la formation, les règles d’organisation de la formation et de 
présentation à l’examen. 


 
(cocher la case correspondante)  


  C  
  C E  


 
Elle définit en contrepartie une obligation de servir au sein du corps départemental. 


 
 


ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA FORMATION 
 


Pour être éligible à cette convention, le candidat doit avoir été proposé par le chef de 
groupement de rattachement et retenu par les services du groupement fonctionnel « Formation ». 
 
Sous peine de nullité, la signature de la convention par les deux parties doit être préalable à 
l’inscription auprès de l’organisme formateur. 
 
 


ARTICLE 3 : DESCRIPTION DE LA PRESTATION 
 


La formation aux permis de conduire C et CE est confiée à un prestataire choisi par le 
candidat sapeur-pompier volontaire, ci-après dénommé « le prestataire ». 


 
La f or ma t ion  et l’examen du permis de conduire se composent de s  éléments suivants : 


 
 


ARTICLE 3.1. Partie 1 : Pour les candidats dont le dernier permis obtenu date de plus 
de 5 ans  


 
La formation comprend (permis C, CE) : 


 Une Epreuve Théorique Générale (ETG code de la route), 
Et 


 Une épreuve pratique hors circulation ; 
 Une épreuve pratique circulation. 


 
 
 


 







3 
 


ARTICLE 3.2. Partie 2 : Pour les candidats dont le dernier permis obtenu date  de 
moins de 5 ans  


 
La formation comprend : 


 Une épreuve pratique hors circulation ; 
 Une épreuve pratique circulation. 


 


ARTICLE 4 : PARTICIPATION A LA FORMATION 
 


Le sapeur-pompier volontaire choisi librement le prestataire pour la formation. 
 
Le nom et les coordonnées du prestataire sont transmis au moment de la signature de la 


présente convention au groupement formation du SDIS 83 aux coordonnées suivantes :  
 


Madame Nathalie KOZUL, 04 94 60 37 28 ou gfor@sdis83.fr 
 
Le candidat s’engage à participer à la totalité de la formation. 
 
En cas d’absolue nécessité (raison médicale, raison professionnelle, justificatif écrit), il 


devra immédiatement et sans délai justifier de son absence et de sa durée auprès du prestataire de la 
formation et auprès du groupement formation. 


 
 


ARTICLE 5 : CONVOCATION AUX EXAMENS 
 


Le candidat sera convoqué directement par le prestataire de formation sur le lieu 
d’examen fixé par l’administration en charge de la conduite des épreuves.  


 
Une copie de cette convocation sera envoyée par le candidat, dans les plus brefs délais, 


par mail au groupement fonctionnel formation qui la fera suivre au supérieur hiérarchique. 
Le candidat s’engage à être présent à chaque examen. 


 
En cas d’absolue nécessité (raison médicale, raison professionnelle…), il devra 


immédiatement justifier de son absence auprès du prestataire et du groupement formation. 
 
En cas d’absence lors d’une épreuve, le dossier du candidat sera retourné par le prestataire à 


la Direction Départementale du Territoire et de la Mer, 244 avenue de l’Infanterie de Marine à 
Toulon 83000.  


 
Dans ce cas, le candidat s’engage à récupérer son dossier auprès de cette 


administration, par ses propres moyens, pour le retourner au prestataire. 
 
 
 
 
 



mailto:nathalie.kozul@sdis83.fr
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ARTICLE 6 : PARTICIPATION AUX EXAMENS DU PERMIS DE CONDUIRE 
 


Le candidat sera présenté par le prestataire aux différents examens jusqu’à obtention de 
son permis, dans la limite des présentations énoncées ci-dessous : 


 


ARTICLE 6.1  
 


 Épreuve Théorique Générale (Code de la Route) : trois présentations. 
 


Au-delà des trois présentations, le candidat assurera lui-même sa présentation à l’épreuve et 
assumera les frais inhérents. 


 


ARTICLE 6.2.  
 


 Examen pratique hors circulation : deux présentations ; 
 Examen pratique en circulation : deux présentations. 


 
Au-delà des 2 présentations par épreuve, le candidat assurera lui-même sa présentation à l’épreuve et 
assumera les frais inhérents. 
 


 
 
ARTICLE 7 : DOCUMENTATION – ENSEIGNEMENT A DISTANCE 


 
La documentation et les codes d’accès pour les formations en ligne seront fournis au 


candidat par le prestataire. 
Le livre de préparation à l’épreuve du code de la route sera prêté par le prestataire au 


candidat. Le candidat s’engage à le rendre dès la réussite à cette épreuve. 
Le prestataire proposera au candidat de préparer en partie l’Épreuve Théorique Générale 


par un dispositif d’enseignement à distance. 
 
 
ARTICLE 8 : ENGAGEMENT FINANCIER POUR LE PERMIS C et CE 
 


ARTICLE 8.1 : Engagement financier du candidat 
Dans tous les cas, le candidat s’engage à supporter un tiers du coût de la formation facturée 


par le prestataire au SDIS 83 sur la base des prix maximum suivants : 
Permis C : 1800 € 
Permis CE : 2000 € 


(Montant prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur au jour de signature de la présente 
convention). 
 


Le candidat s’engage à verser au prestataire  la somme correspondante avant le début de la 
formation. Une fois cette formalité de paiement accomplie par le candidat, le SDIS 83 prend à sa 
charge les deux tiers restant du coût de la formation facturée par le prestataire, après service fait, 
dans un maximum défini à l’article 8.2. 
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Le service fait est constaté lors de la transmission par le candidat au Groupement 


Formation sous couvert de la voie hiérarchique : 
 de la copie de son attestation de réussite et ensuite de son permis de conduire ; 
 de la facture acquittée du prestataire pour la part restant à charge du candidat ; 
 de la production par le prestataire des pièces administratives nécessaires à la liquidation de 


la créance. 
 
La constatation du service fait permet de prendre en charge le coût de la formation dans les 
conditions fixées par la présente convention. En l’absence de service fait dans le délai de 1 an à 
compter de la signature par les deux parties de la convention, le candidat supportera seul 
l’intégralité des frais de formation. 


 


ARTICLE 8.1.1 Cofinancement 


 
Seul l’employeur du candidat peut financer avec le candidat cette action de formation. 


En aucun cas les amicales ne peuvent se substituer pour le règlement du coût de formation. 
 


ARTICLE 8.1.2 Indemnités et autres frais 


 
Le candidat ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autres frais, notamment frais et 


droits d’examens, pendant la période de formation et d’évaluation. 
Le SDIS 83 ne peut rembourser toute autre dépense. 


 


ARTICLE 8.2 Coût de la formation pris en charge par le SDIS  
 


Pour la présente convention, sur la base des prix maximum mentionnés à l’article 8.1, le coût 
de prise en charge maximum par le SDIS est de : 


 
- Permis C 


 
 Les deux tiers du prix total de  la formation plafonnés à 1200 € (2/3 du 


montant prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur au jour de 
signature de la présente convention). Le reste à charge par le candidat 
correspond à la différence entre le prix total de la formation et la prise en charge 
du SDIS 83.  


 
 


- Permis CE 
 Les deux tiers du prix total de  la formation plafonnés à 1334 € (2/3 du montant 


prévu par le marché public passé par le SDIS en vigueur au jour de signature de la 
présente convention). Le reste à charge par le candidat correspond à la différence 
entre le prix total de la formation et la prise en charge du SDIS 83. 


 
 


ARTICLE 9 : REMBOURSEMENT PAR LE CANDIDAT / ABSENCE DE PRISE EN 
CHARGE PAR LE SDIS 
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Dans les cas indiqués ci-dessous, conduisant à une rupture des conditions de la présente 


convention, le candidat supportera seul l’intégralité des frais de formation. 
Un avis des sommes à payer sera envoyé, au candidat par la Paierie Départementale du Var à 
hauteur du coût de la formation pris en charge par le SDIS 83 tel que visé à l’article 8.2 de la 
présente convention.   
 


ARTICLE 9.1 : Conséquences d’un abandon ou d’absences non justifiées du candidat  
 
En cas d’abandon en cours de formation, ou d’absences non jus t if ié e s  a u c our s  


de  la  f or ma t ion ou lor s  de s  examens, tels que prévues par les articles 4, 5 et 6, la totalité du 
coût de la formation est à la charge du candidat dans les conditions définies à l’article 8. 


 
Le cas échéant, les sommes versées par le SDIS 83 sont recouvrées auprès du candidat 


dans les conditions prévues à l’article 9. 
 


ARTICLE 9.2 : Mobilité du candidat  
 


En cas de mutation ou de recrutement dans un autre SDIS, en cours de formation ou dans 
l’année qui suit l’obtention du permis de conduire faisant l’objet de la présente convention, la totalité 
du coût de la formation est à la charge du candidat dans les conditions prévues à l’article 8.  


Le cas échéant, les sommes versées par le SDIS 83 sont recouvrées auprès du candidat 
dans les conditions prévues à l’article 9. 


 


ARTICLE 9.3 : Cessation d’activité   de l’agent  
 


En cas de cessation d’activité en dehors des dispositions de l’Article R723-50 du code de 
la sécurité intérieure, en cours de formation ou dans l’année qui suit l’obtention du permis de 
conduire faisant l’objet de la présente convention, la totalité du coût de la formation est à la charge 
du candidat dans les conditions prévues à l’article 8. 


Le cas échéant, les sommes versées par le SDIS 83 sont recouvrées auprès du candidat 
dans les conditions prévues à l’article 9. 


 
 


ARTICLE 10 : REMBOURSEMENT PAR LE SDIS 83 
 
En cas de décès, d’invalidité totale, partielle ou permanente touchant le candidat, et 


survenue en cours de formation, qui met le candidat dans l’impossibilité d’assurer la conduite des 
véhicules visés par la présente convention, le SDIS 83 s’engage à rembourser par mandat 
administratif la part de la somme supportée par le candidat dans le cadre de cette action, sous 
réserve de production des justificatifs (facture acquittée du prestataire). 
 


 
ARTICLE 11: OBLIGATION DE SERVIR DU SAPEUR POMPIER-VOLONTAIRE 
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Compte tenu de l’engagement important du SDIS du VAR visant à promouvoir le 
développement des capacités de conduite de ses personnels dans un but opérationnel, le sapeur-
pompier volontaire s’engage à une obligation de servir à partir de la date d’obtention du permis. 


 
Il devra également suivre le parcours de professionnalisation du c onduc te ur  pour la 


conduite des engins poids lourds du SDIS, préférentiellement dans l’année suivant l’obtention du 
permis de conduire.  


 
La durée d’engagement de servir est fixée à 5 ans (60 mois) à partir de la date 


d’obtention de la date du titre de conduite. 
 
En cas de cessation d’activité (hors les causes prévues par l’article R723-50 du code 


de la sécurité intérieure) ou de mobilité externe, telles que me nt ionné e s  par les articles 9.2 et 
9.3 de la présente convention, le candidat est redevable d’une somme calculée au prorata du 
nombre de mois restant à courir avant le terme des 60 mois. 


 
Le calcul de la somme due par le candidat est fait à hauteur de 1.666% par mois (5 


ans), la date de début de la période étant celle de l’obtention de son titre définitif, tout mois 
commencé est considéré comme dû dans son intégralité. 


 
La somme est recouvrée dans les conditions énoncées à l’article 8. 
 


 
ARTICLE 12 : POSITION DU CANDIDAT PENDANT L’ACTION DE FORMATION  


 
Le candidat est considéré comme étant en service commandé en cas d’accident survenu 


sur le trajet entre son domicile ou son lieu d’affectation au sein du SDIS, et les lieux de formation 
ou d’examen désignés par le prestataire. 


À ce titre, il est réputé couvert pour les accidents dont il pourrait être victime,  
à l’exclusion des dommages matériels qui sont pris en charge par l’assureur de son véhicule. 


 
En cas d’accident survenu lorsque le candidat est situé dans les locaux, annexes, 


plateau technique, véhicule… appartenant à l’auto-école (qu’il soit conducteur ou passager), c’est 
l’assurance de cette dernière qui devra être actionnée, tant pour les dommages matériels que pour les 
dommages corporels causés au bénéficiaire comme aux tiers. 


 
Durant la formation et les trajets, le candidat ne peut prétendre à aucune indemnité. 


Pour se déplacer, il ne peut pas bénéficier d’un véhicule de service mis à sa disposition par un 
centre de secours ou une structure du SDIS. 


 
Sur demande du candidat et si le lieu de formation est situé loin de son domicile, le SDIS 


pourra proposer, à la demande du candidat, une chambre dans un des locaux du SDIS (CIS ou 
groupement) situé à proximité. 


 
 
ARTICLE 13 : DUREE  


 
La présente convention prend effet à compter de la date de la signature par les parties 
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pour une durée de 1 an. Au-delà de ce terme, le candidat supportera seul l’intégralité des frais de 
formation. 


 
Chacune des Parties sera exonérée de toute responsabilité en cas de manquement total ou 


partiel même temporaire à l'une ou l'autre de ses obligations découlant de la présente Convention, qui 
serait causé par un cas de Force majeure.  


 
Cette convention est automatiquement prolongée de 5 ans à partir de la date 


d’obtention du titre de conduire afin de permettre l’application de l’article 11 de la présente convention 
(obligation de servir) 


 
 


ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES 
 


Pour tout différend né de l’application de la présente convention, les deux aprties 
s’efforceront de trouver un accord amiable avant l’engagement d’un éventuel recours. 


En cas d’échec d’un règlement amiable d’un différend, ce dernier pourra être porté devant 
le Tribunal Administratif de TOULON.  


 
 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à LE MUY, le 


 
 
 
 
 
 
                           Le candidat 
 
 
 
 
 
 


Le Président 
du Conseil d’Administration 


Du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var 
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Délibération n° 22-12 
 


 


Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 


OBJET : Adhésion annuelle à l’association des Volontaires Internationaux en Soutien opérationnel Virtuel 


(VISOV). 


 


L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 


d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 


ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  


Etaient présents : 


  


Membres élus avec voix délibérative 


Membres élus Titulaire présents :  


Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 


BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 


(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 


distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 


Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 


(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 


(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 


par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 


Absents excusés non représentés par leur suppléant :  


Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 


Pouvoir :  


Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 


 


Membres de droit : 


Présents : 


Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  


Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 


Absent excusé :  


 


Membres de droit avec voix consultative : 


Présents : 


Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 


Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 


Absent excusé :  


Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 


 


Membres élus avec voix consultative : 


Présents : 


Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 


Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 


Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 


Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 


Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 


 


Vu le projet de délibération n°22-12 en date du 9 février 2022, 


 


 
Exposé des motifs 


 
 


Suite à la délibération du Conseil d’administration en date du 14 décembre 2014, une convention a été signée 


avec les Volontaires Internationaux en Soutien aux Opérations Virtuelles (VISOV) regroupés au sein d’une organisation 


à but non lucratif qui a pour objectif de fournir aux gestionnaires de crise, en situation d’évènements majeurs, un soutien 


technique, méthodologique et des renforts opérationnels virtuels lors d’actions menées sur les Médias Sociaux en 


Gestion d’Urgence (MSGU). 


 


Depuis 2015, le SDIS a régulièrement activé VISOV lors d’évènements dimensionnant ; à chaque fois, une Equipe en 


Soutien Opérationnel Virtuel (ESOV) est rapidement mise à notre disposition : saison feux de forêts 2017 et 2021, 


récentes inondations d’octobre… Ce monitoring des réseaux sociaux constitue un apport précieux pour la gestion 


opérationnelle du CODIS. 


 


Si l’article 8 de la dite convention précise que VISOV ne reçoit aucune rémunération pour sa participation à la gestion 


de la crise, il est toutefois possible d’adhérer en qualité de personne morale, sous réserve de s'acquitter d'une cotisation 


annuelle d’un montant de 200 euros. 


 


Cette adhésion permettrait ainsi au SDIS du Var d’être associé aux décisions de l'association au sein du collège des 


gestionnaires de crise et d’être ainsi partie prenante dans le choix des orientations de l’association. 


 


 


Considérant l’exposé des motifs, 


Et après en avoir délibéré, 


 


   DECIDE    
 


 


 D’AUTORISER l’adhésion annuelle du SDIS du Var à l’association VISOV pour 2022 et 2023, 


 


  D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer tous les actes 


relatifs à l’adhésion annuelle du SDIS du Var à l’association VISOV pour 2022 et 2023, 


 


  DE DIRE que les dépenses afférentes feront l’objet des inscriptions budgétaires sur les exercices concernés, 


 


Adopté à l’unanimité 
 


 


 Le Président  


 du Conseil d’Administration, 


 


 #signature# 


  


  


 Dominique LAIN 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 


contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 


Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 


www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 22-13 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Convention type de partenariat entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 
et les collectivités territoriales relatives à la mise en œuvre de chantiers de brûlages dirigés. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°22-13 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 


 
Conformément à l'article L.131-9 du Code Forestier, des brûlages dirigés peuvent être réalisés au titre des autres 
mesures de prévention des incendies de forêt par les collectivités territoriales. 
 
Les collectivités, soucieuses de préserver leurs patrimoines forestiers, peuvent faire appel à l'équipe « Brûlage Dirigé » 
du SDIS du Var afin d'opérer à la réduction de combustible aux abords des pistes de Défense des Forêts Contre les 
Incendies (DFCI). 
 
Ces opérations présentent également un intérêt pour le SDIS du Var en lui offrant un support pratique pour la mise en 
situation de ses personnels dans le cadre de la préparation de la campagne de lutte contre les feux de forêts. 
 
Afin de définir les différentes modalités d'intervention de l’équipe spécialisées « brûlage dirigé » dans ce cadre, il y a 
lieu de mettre en place une convention type entre les collectivités demanderesses et le SDIS du Var.  
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 


• D’APPROUVER la convention type portant sur le partenariat entre les collectivités territoriales et le 
SDIS du Var relatif à la mise en œuvre de chantiers de brûlages dirigés ; 


 
• D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer les 


conventions afférentes. 
 


 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
 







CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 
COLLECTIVITE TERRITORIALE ET LE SDIS DU VAR 


RELATIVE A LA 
MISE EN ŒUVRE DE CHANTIERS DE BRÛLAGES 


DIRIGES 
 


Entre 
 
La collectivité ……………………………, représentée par son ou sa …………………, 


M ou Mme ……….…., agissant en vertu de la délibération n° …… 
 
Et 
 
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var, ci-après dénommé "SDIS 


83", sis 24 Allée de Vaugrenier, Zac Les Ferrières, 83490 LE MUY, représenté par son Président, M. 
Dominique Lain, habilité par délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Var n° xxxx en date du xx/xx/xxxx. 


 
Ci – après dénommé « le SDIS 83 » 


 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 


Préambule : 
La …........................ qui dispose de …… hectares de forêt……………, souhaite entre 


autre entretenir ce patrimoine par le biais de la prévention des incendies de forêt. 
 
Dans ce cadre, elle demande au SDIS 83 l'intervention de son équipe « Brûlage Dirigé » 


afin d'opérer à la réduction de combustibles aux abords des pistes de Défense des Forêts Contre l'Incendie 
(DFCI). Ces opérations permettent également de donner un support pratique au SDIS pour la mise en 
situation « incendies de forêt » de ses personnels. 


 
 


ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE LA CONVENTION 
 
Elle a pour objet de permettre à l'équipe « Brûlage Dirigé » du corps départemental de 


sapeurs-pompiers du Var de réaliser des travaux de brûlage dirigé sur la ………...... de ………………. 
Cette dernière, dans le cadre de la Défense des Forêts Contre l’Incendie DFCI), autorise le SDIS 83 à brûler 
des parcelles identifiées lui appartenant selon les modalités du cahier des charges annexé à l'arrêté 
préfectoral du 16 mai 2013 réglementant l'emploi du feu et du brûlage des déchets verts dans le 
département du Var. 


 
 


ARTICLE 2 : ASSURANCES/ RESPONSABILITE 
 


Chaque partie est responsable, dans les conditions du droit commun, des dommages de toute nature, causés 
à l’autre partie dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 
Les parties reconnaissent avoir souscrit des polices d’assurance couvrant leur responsabilité civile et celles 
de leur personnel dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention. 


 
La …........................ dispose d'une assurance responsabilité civile (accident et incendie) 


sous le n° de contrat ………………. . couvrant les risques liés à cette opération.  
 
Le SDIS 83 dispose également d'une assurance responsabilité civile couvrant l'activité du 


« brûlage dirigé » sous le n° de contrat 162497 souscrit auprès de la SHAM.  
 


 







 
ARTICLE 3 : COUT ET CONDITIONS DE PAIEMENT 


 
Le site est mis à disposition du SDIS 83 à titre gracieux. 
 
Une équipe « brûlage dirigé » du SDIS 83 assure cette opération à titre gracieux.  
 
 


ARTICLE 4 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de modification des dispositions des clauses de la présente convention et avec 


l'accord des deux parties, celle-ci sera modifiée par un avenant, notifié aux parties par courrier recommandé 
avec accusé de réception. 


 
 


ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET, DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une 


durée de 5 ans. 
 
La convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties et pour 


tout motif. Cette résiliation devra être notifiée à l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de 
réception avec un préavis de 1 mois. Aucune indemnité ne sera versée à l’autre partie en contrepartie de la 
résiliation. 


 
 
ARTICLE 6 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 


Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les différends qui pourraient survenir du 
fait de l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 


 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 
 
 
 
 
 


La présente convention est établie en deux exemplaires originaux destinés à chacune des parties. 
 
 
 
 
 
 


A                                      le : A Le Muy le : 
 
 
 
 
 
 
 
Le représentant de la collectivité de Le Président du Conseil d'administration 
…………………………………………. du SDIS du Var. 
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Délibération n° 22-14 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Convention cadre de prestation de service à la suite d’un déclenchement de portique de détection de 
matières radioactives sur les centres d’enfouissement technique, les centres de traitement par incinération, les 
sites de récupération et les fonderies. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°22-14 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 


 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var dispose d’une Cellule Mobile d’Intervention contre 
les risques Radiologiques (CMIR). Cette unité peut être considérée comme un organisme de contrôle spécialisé et/ou 
d’intervenant qualifié au sens de la circulaire citée en en objet. 
L’intervention hors Situation d’Urgence Radiologique (SUR) de la CMIR n’est pas une mission obligatoire du SDIS au 
sens de la loi du 13 août 2004 dite loi de modernisation de la sécurité civile. Ainsi, la mobilisation de cette équipe doit 
être assimilée à une prestation de service pouvant faire l’objet d’une participation aux frais d’intervention. 
 
Le coût de la prestation fournie par le SDIS est établi sur le principe du temps décompté pour effectuer les opérations de 
dépotage et de conditionnement des sources radiologiques. Ce temps correspond à la durée de l’intervention réalisée sur 
le site de l’exploitant.  
Ce prix sera révisé au 1er janvier de chaque année sur la base des indices connus à la date de révision. 
Cette révision sera calculée automatiquement pour 35% suivant l’évolution du taux de l’indemnité horaire des sapeurs-
pompiers volontaires fixé par arrêté ministériel et pour 65% suivant l’évolution de l’indice des prix à la consommation 
tous produits confondus hors tabac sur l’ensemble des ménages, conformément à la délibération du Conseil 
d’Administration du 30 mars 2000. 
Pour l’année 2022, le coût horaire de la prestation, correspondant aux frais spécifiques engagés par le SDIS, a été fixé à 
573,28 €. 


 
Considérant que : 


 la circulaire du 30 juillet 2003 définit les procédures à suivre en cas de déclenchement de 
portique de détection de radioactivité sur les centres d’enfouissement technique, les centres de 
traitement par incinération, les sites de récupération et les fonderies ; 


 la circulaire DGSNR/DHOS/DDSC n°2005/1390 du 23 décembre 2005 permet à l’exploitant de 
faire intervenir un organisme de contrôle spécialisé et/ou d’intervenant qualifié dans le but de 
prendre toute mesure nécessaire à la qualification du risque de contamination ou d’irradiation ; 


 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 


• D’APPROUVER la convention cadre de prestation de service à la suite d’un déclenchement de portique 
de détection de matières radioactives sur les centres d’enfouissement technique, les centres de traitement par 
incinération, les sites de récupération et les fonderies ci annexée,  


 
• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention. 


 
Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICE 
 
 
 


Entre les soussignés : 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, 
Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 24 allée de Vaugrenier ZAC les Ferrières. CS 
20050 83490 LE MUY 
 
Représenté par Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var, 
dument habilité par délibération n° ….du Conseil d’Administration du SDIS du Var 
 
Ci-après dénommé « SDIS », 
 


D’une part, 
 
Et : ……………. 
 
 
Ci-après dénommée « Bénéficiaire ». 
 


D’autre part, 
Il est convenu ce qui suit : 
 


Préambule 
 
 


Le Bénéficiaire est spécialisé dans le domaine de la collecte, du recyclage et de la valorisation des déchets 
non dangereux. Conformément à la réglementation en vigueur, le Bénéficiaire a mis en place, à l’entrée 
du Site, des portiques de détection de la radioactivité des déchets entrants. 
 
De son côté, le SDIS, par l’intermédiaire de sa Cellule Mobile d’Intervention Radiologique (ci-après « la 
CMIR »), est un intervenant qualifié au sens de la circulaire DGSNR/DHOS/DDSC n°2005/1390 du 23 
décembre 2005 relative aux principes d’intervention en cas d’événement susceptible d’entraîner une 
situation d’urgence radiologique hors situations couvertes par un plan de secours ou d’intervention. 
 
Le SDIS dispose ainsi des moyens nécessaires pour assurer notamment la détection des déchets 
radioactifs et le balisage de la zone contaminée. 
 
C’est dans ce contexte que les Parties se sont rencontrées et ont convenu des termes de la présente 
convention. 
 
 


Article 1er 


 
Objet 


 
 


La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières selon lesquelles le 
Bénéficiaire confie au SDIS, qui l’accepte, l’exécution des prestations définies à l’article 2 ci-après. 
 
La présente convention porte sur une prestation de service au sens de l’article L 1424-42 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
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Elle s’inscrit dans le cadre de la circulaire du 30 juillet 2003, relative aux procédures à suivre en cas de 
déclenchement de portique de détection de radioactivité sur les centres d’enfouissement technique, les 
centres de traitement par incinération, les sites de récupération et les fonderies. 
 
 


Article 2 
 


Objet de la prestation 
 
 


Après détection de la présence de radioactivité dans un chargement par déclenchement de l’alarme du 
portique, et après que le Bénéficiaire ait effectué toutes les diligences lui incombant, ce dernier peut 
demander l’intervention du SDIS pour déterminer l’existence d’un risque radiologique par irradiation ou 
contamination des personnes et/ou de l’environnement et prévenir ainsi la dispersion des matières 
radioactives. 
 
L’intervention du SDIS est déclenchée à l’initiative du Bénéficiaire par simple appel téléphonique au 
CODIS au 04 94 39 41 18. 
 
Dans le cadre de la convention, le SDIS, par l’intervention de sa Cellule Mobile d’Intervention 
Radiologique (CMIR), peut réaliser, sur demande expresse du bénéficiaire chacune des opérations 
suivantes, dans le respect de la réglementation applicable à ce type d’opérations : 
 


- mesure du débit de dose au contact du véhicule ; 
- localisation affinée des déchets douteux dans le véhicule ou déversés sur une zone appropriée ; 
- isolement des déchets potentiellement contaminés du chargement global ; 
- réalisation d’une analyse spectrométrique des déchets douteux permettant de déterminer le ou les 


radioéléments (caractéristiques, période) en cause ; 
- mesure du débit de dose au contact des sources identifiées ; 
- conditionnement des déchets douteux à l’aide des moyens mis à disposition par le Bénéficiaire 


(container, sachet hermétique) ; 
- isolement des déchets dans le local ad hoc de mise en décroissance indiqué par le Bénéficiaire ; 
- mise en place d’un périmètre de sécurité publique ; 
- rédaction et fourniture d’une attestation d’intervention. 
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Article 3 


 
Enlèvement des déchets radioactifs  


 
 


Sauf dans le cas d’une réquisition écrite par l’Autorité de Sureté Nucléaire, la CMIR ne procède pas à la 
récupération des déchets radioactifs. 
 
 


Article 4 
 


Moyens mis à la disposition du prestataire  
 
 


Le Bénéficiaire met à la disposition de la CMIR des moyens humains et matériels propres afin de faciliter 
le déchargement. Une aire d’isolement du véhicule ainsi que son local d’isolement des déchets radioactifs 
doit être identifié par l’exploitant. 
 
 


Article 5 
 


Délais d'intervention 
 
 


Le SDIS s’engage à activer la CMIR dès la demande d’intervention formulée par le Bénéficiaire. 
 
Le SDIS se réserve toutefois le droit de différer la prestation qui lui est demandée, en raison de 
l’importance de son activité opérationnelle et des moyens dont il dispose. Dans cette hypothèse, il 
s’engage à en informer immédiatement le bénéficiaire et à lui indiquer dans la mesure du possible le délai 
maximum sous lequel il pourra intervenir. Si le Bénéficiaire considère que ce délai est trop important, il 
se réserve le droit de faire appel à un autre organisme de contrôle spécialisé. Le cas échéant, il en 
informera le SDIS. 
 
 


Article 6 
 


Clause restrictive  
 
 


Le SDIS se réserve le droit d’interrompre à tout moment sa prestation en fonction des nécessités 
opérationnelles résultant de ses missions. Néanmoins, la zone d’intervention sera sécurisée contre les 
risques de contamination ou d’irradiation radiologique. 
 
Dans ce cas, la prestation est reprise par le SDIS dès que possible. 
 
 


Article 7 
 


Coût de la prestation 
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Le coût de la prestation fournie par le SDIS est établi sur le principe du temps décompté pour effectuer les 
opérations de dépotage et de conditionnement des sources radiologiques. Ce temps correspond à la durée 
de l’intervention réalisée sur le site de l’exploitant.  
Pour l’année 2022, le coût horaire de la prestation correspondant aux frais spécifiques engagés par le 
SDIS a été fixé à 573.28 €. 
 
Ce prix sera révisé au 1er janvier de chaque année sur la base des indices connus à la date de révision. 
 
Cette révision sera calculée automatiquement pour 35% suivant l’évolution du taux de l’indemnité horaire 
des sapeurs-pompiers volontaires fixé par arrêté ministériel et pour 65% suivant l’évolution de l’indice 
des prix à la consommation tous produits confondus hors tabac sur l’ensemble des ménages, 
conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 30 mars 2000. 
 
 
Les révisions tarifaires seront faites automatiquement sans qu’il ne soit nécessaire de passer un avenant à 
la présente convention. 
 
 


Article 8 
 


Facturation et paiement 
 
 


La facturation des prestations fournies par le SDIS est établie au moyen d’un mémoire récapitulatif des 
prestations effectuées sur le trimestre et l’émission d’un titre de recettes afférent. 
 
Les sommes dues seront à régler dans un délai de 30 jours à réception du titre de recette et selon les 
modalités prévues sur ce dernier. 
 
 


Article 9 
 


Durée-modification –résiliation de la convention 
 
 


La présente convention est établie pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2022, renouvelable 
trois fois par tacite reconduction. 
 
Toute modification de la présente convention, définie d’un commun accord entre les PARTIES, fera 
l’objet d’un avenant formalisé par écrit. Les dispositions de l’avenant prendront effet à compter de sa 
signature par les deux parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui le régissent. 


Chacune des PARTIES peut résilier la présente convention à tout moment, en cours d’exécution et pour 
tout motif, par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie. La 
résiliation prend effet à l’expiration d’un délai de 3 mois à compter de la réception de la lettre 
recommandée avec accusé de réception et après clôture des actions engagées à la date du préavis.  


Article 10 
 


Assurance 
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Le SDIS s’engage à garantir sa responsabilité civile, ainsi que l’ensemble des risques liés à son 
intervention sur Site, de sorte à pouvoir indemniser le Bénéficiaire de tous dommages qu’il pourrait 
causer à cette occasion. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à : 


- garantir sa responsabilité civile, 
- couvrir tous les risques restant à sa charge et qui peuvent être assurés. 


 
Chacune des Parties supportera les primes et les franchises des polices d’assurances qu’elle aura 
souscrites. 
 
 


Article 11 
 


Règlement des litiges  
 
 


Tout litige qui surviendrait du fait de l’exécution de la présente convention sera, en l’absence d’accord 
amiable, porté devant la juridiction compétente dans le ressort géographique du SDIS. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 


Fait au Muy, le 
 
 


  Pour le Service Départemental          Pour le bénéficiaire 
d’Incendie et de Secours du Var       
      


        Le Président du CASDIS,       
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Délibération n° 22-15 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Débat sur la Protection Sociale Complémentaire. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 



scoudert

Zone de texte 

18/02/2022
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°22-15 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 


 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique 


notamment au III de l’article 4, dans lequel il est prévu que « Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de 


leurs établissements publics organisent un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection 


sociale complémentaire dans un délai d'un an à compter de la publication de la présente ordonnance. » soit avant le 17 


février 2022. 


 


Vu la présentation sur le sujet de la protection sociale complémentaire jointe à la présente délibération. 


 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 
• DE PRENDRE ACTE du débat sur la protection sociale complémentaire des personnels du Service  


Départemental  d’Incendie et de Secours du Var. 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 22-15 
 


 
 
 


PRESENTATION RELATIVE A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 
 
  


 
 
Préambule 
 
Depuis 2007, dans le cadre de leur politique d'accompagnement social à l’emploi, les collectivités locales et leurs 
établissements ont la possibilité de participer financièrement aux contrats souscrits par leurs agents en matière de santé 
et/ou de prévoyance, pour faciliter l’accès aux soins et couvrir la perte de rémunération en cas d’arrêt prolongé de travail 
lié à une maladie ou à un accident non imputable au service.  
 
Ce dispositif de protection sociale complémentaire permet actuellement aux employeurs publics de participer : 


 Soit au coût des contrats individuels souscrits directement par les agents dès lors que ceux-ci sont labellisés, 
c’est-à-dire référencés par des organismes accrédités, 


 Soit au coût des contrats souscrits par les employeurs eux-mêmes auprès de prestataires mutualistes, dans le 
cadre de conventions dite de participation signée après une mise en concurrence afin de sélectionner une offre 
répondant aux besoins propres de leurs agents. Cette procédure peut être conduite par la collectivité elle-même 
ou être confiée au Centre De Gestion agissant de manière groupée pour toutes les collectivités intéressées. 


 
Il est à souligner que depuis le 1er janvier 2016, les employeurs du secteur privé ont l’obligation de proposer 
une couverture complémentaire de santé collective à l'ensemble de leurs salariés, avec une obligation de financement 
au minimum de 50% de la cotisation. Les salariés, quant à eux, ont en principe l’obligation d’adhérer à la mutuelle 
collective. 
 
Ainsi, dans le but d’harmoniser les pratiques et les droits entre la fonction publique et les entreprises privées, le 
législateur a souhaité engager une réforme de la protection sociale complémentaire à travers la loi du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique et notamment son article 40. Cet article habilite le Gouvernement à prendre par 
voie d’ordonnances des mesures visant à redéfinir la participation des employeurs publics au financement des garanties 
de protection sociale complémentaire de leurs personnels. 
 
A ce jour, le SDIS du Var ne participe pas à la protection sociale complémentaire de ses agents (effectif rémunéré janvier 
2022 : 894 SPP, 194 PATS et 4 contractuels). 
 
Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire 
 
Prise en application de cette loi, l’ordonnance n°2021-175 en date du 17 février 2021 redéfinit la participation des 
employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents fonctionnaires 
et contractuels de droit public. Les principales dispositions sont les suivantes. 
 
La participation financière des employeurs publics, jusqu’à présent facultative, deviendra obligatoire au : 


 1er janvier 2025 pour les contrats de prévoyance souscrits par la voie de la labellisation ou de la convention de 
participation. L’aide de l’employeur sera au minimum de 20% d’un montant de référence précisé par décret, 


 1er janvier 2026 pour les contrats de santé souscrits par la voie de la labellisation ou de la convention de 
participation. L’aide de l’employeur sera alors de 50% minimum d’un montant de référence précisé par décret.  


 
Pour la mise en œuvre de cette réforme au niveau local, l’ordonnance prévoit que les collectivités et leurs établissements 
organisent, au sein de leurs assemblées délibérantes, un débat sur la protection sociale complémentaire dans un délai 
d'un an à compter de la publication de l'ordonnance, soit avant le 18 février 2022 puis, régulièrement, dans un délai de 
6 mois à la suite du renouvellement général de ces assemblées. 
 
Le débat à mener dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif de protection sociale complémentaire 
 



https://www.vie-publique.fr/loi/24180-projet-de-loi-transformation-fonction-publique

https://www.vie-publique.fr/loi/24180-projet-de-loi-transformation-fonction-publique
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ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 22-15 
 


Ce débat s’appuie sur les dispositions de l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et 
aux accords collectifs dans la fonction publique qui prévoient que les organisations syndicales peuvent conclure et 
signer des accords portant sur différents domaines de la gestion des ressources humaines et notamment de la protection 
sociale complémentaire (PSC).  
Sur ce domaine de la PSC, ces accords collectifs ont une valeur juridique. Ils peuvent, entre autres, rendre obligatoire la 
souscription des agents à tout ou partie des garanties comprises dans le contrat collectif, en santé ou en prévoyance. 
 
Le débat porte, notamment, sur les points suivants : 
 


 Les enjeux de la protection sociale complémentaire (accompagnement social, arbitrages financiers, articulation 
avec les politiques de prévention, attractivité …) ; 


 Le rappel de la protection sociale statutaire ; 
 La nature des garanties envisagées ; 
 Le niveau de participation et sa trajectoire ; 
 L’éventuel caractère obligatoire des contrats sur accord majoritaire ; 
 Le calendrier de mise en œuvre. 


 
Il est important de préciser que cette ordonnance attend ses décrets d’application.  
Le SDIS du Var, à l’instar des autres collectivités locales et établissements publics, reste donc dans l’attente de ces 
décrets d’application de l’ordonnance sur la protection sociale complémentaire devant préciser un certain nombre de 
points. Parmi eux : 


 Les montants de référence sur lesquels se baseront la participation ; 
 La définition des garanties minimales ; 
 Le rôle des Centres de gestion ; 
 La portabilité des contrats en cas de mobilité ; 
 Le public éligible ; 
 La fiscalité applicable (agent et employeur) ; 
 … . 


Le Conseil d’Administration du SDIS du Var devant débattre sur ce dispositif avant le 18 février 2022, il est donc inscrit 
à l’ordre du jour de la présente séance. 


 
Les enjeux du dispositif de protection sociale complémentaire 
 
Cette brique assurantielle, celle de la PSC, doit compléter les dispositifs de prévention des risques au travail, de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences pour rendre soutenable la pénibilité de certains métiers et limiter la 
progression de l’absentéisme.  
 
Pour l’agent, la protection sociale complémentaire représente un enjeu important compte tenu notamment de : 


- L’allongement de la durée des carrières ; 
- La pénibilité de certaines activités ; 
- Des problèmes financiers et sociaux que peuvent engendrer des arrêts de travail prolongés et/ou répétés, le 


placement en demi-traitement ou le recours à des soins coûteux étant susceptible d’entraîner des difficultés de 
tout ordre.  


 
Pour rappel, la « complémentaire santé » (ou « Mutuelle Santé ») concerne le remboursement complémentaire des 
frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, afin de diminuer le reste à charge de l’assuré. 
 
S’agissant de la « prévoyance » (ou « garantie maintien de salaire »), celle-ci permet aux agents de se couvrir contre 
les aléas de la vie (maladie, invalidité, accident non professionnel, …) en leur assurant un maintien de rémunération 
et/ou de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de travail prolongé. Il est rappelé que pour un: 


- congé maladie ordinaire (CMO), l’agent concerné perd la moitié de son salaire au-delà du troisième mois et, 
au-delà de douze mois, la totalité ; 


- congé de longue maladie (CLM), l’agent concerné perd la moitié de son salaire au-delà d’une année et, au-delà 
de 3 ans, la totalité ; 


- congé de longue durée (CLD), l’agent concerné perd la moitié de son salaire au-delà de la troisième année et, 
au-delà de 5 ans, la totalité ; 
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ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 22-15 
 


- congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), l’agent perçoit, jusqu’à la reprise de fonctions 
ou la mise en retraite, son plein traitement durant tout le dit congé avec la prise en charge des frais médicaux. 


 
 
EN SYNTHESE : 
 
Le SDIS du Var a donc l’obligation de participer financièrement à la protection sociale complémentaire des agents :  


o au 1er janvier 2025 à hauteur d’au moins 20 % d’un montant de référence fixé par décret en prévoyance ; 
o au 1er janvier 2026 à hauteur d’au moins 50 % d’un montant de référence fixé par décret en santé ; 


 
Il doit donc débattre sur le périmètre de sa participation au dispositif de la protection sociale complémentaire ; 


o La définition du montant de la participation lorsque le montant de référence qui servira de base pour le 
calcul de la participation employeur sera précisé par le législateur ;  


o La procédure de la labellisation (contrats individuels labellisés) ; 
o Le contrat collectif à adhésion obligatoire si accord majoritaire ;  


  Dans ce cas, la collectivité portera seule le contrat et procédera à une consultation selon la procédure de la 
commande publique. 


o La convention de participation (à adhésion facultative) portée par le Centre de gestion.  
o L’ensemble du domaine relatif aux garanties, éligibilité, solidarité, ….. 
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Délibération n° B 22-01 
 


 
Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Convention de collaboration entre le Service Départemental d’incendie et de Secours des Pyrénées-
Orientales et le Service Départemental d’incendie et de Secours (SDIS) du Var relative à l’organisation du concours 
interne de sergent de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 2022.  
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil 
d'administration du service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à 
la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en 
présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Grégory LOEW (en présentiel), Philippe BARTHELEMY (à distance) et Séverine 
VINCENDEAU (en présentiel). 
 
Membres excusés : 


 
LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 


 


Vu le projet de délibération n°B22-01 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 
 


Pour faire suite à la décision des SDIS de la Zone de défense et de sécurité Sud d’organiser un concours interne de sergent 
de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 2022, le SDIS 66 a été désigné pour en être l’organisateur, avec la 
collaboration des SDIS 11 et 34. 
 
Ce concours se déroulera dans les conditions suivantes (calendrier à affiner) : 
 


• Épreuves d’admissibilité (deux épreuves écrites) : 28 mars 2022 ; 
• Épreuves d'admission : juin 2022. 


 
La gestion sera mutualisée avec les SDIS de la Zone Sud qui souhaitent s’y associer, dans un souci de réduction des coûts et 
dans l’optique d’une logique pluriannuelle avec, à terme, un concours ouvert tous les deux ans. 
 
Ainsi, les SDIS de notre Zone ont été sollicités afin de transmettre le nombre de poste de Sergent de S.P.P que chacun 
souhaite ouvrir sur ce concours. Considérant la périodicité probablement biennale du concours de Sergent, le SDIS du Var a 
décidé d’ouvrir 30 postes de sergents de SPP au titre des années 2022 à 2023. 
 


Un projet de convention de participation à l’organisation du concours, ayant pour objet de déterminer les modalités 
pratiques et financières de cette coopération (mise à disposition de personnels lorsque les opérations de traitement du 
concours le nécessitent, partage équitable des frais réellement engagés, etc…) a été rédigé (projet joint au présent rapport). 
 
 


Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 
 


• D’APPROUVER le nombre de postes de sergents de sapeurs-pompiers professionnels à ouvrir,  
 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
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• D’APPROUVER le projet de convention de participation relative à l’organisation du concours interne de 
sergent de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 2022, 


 
• D’AUTORISER le Président à signer la convention et à prendre et signer tous les actes nécessaires à la 


mise en œuvre du dispositif, 
 
• DE DIRE que Monsieur le Président pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code général des 


collectivités territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces actes, dans le cadre de ses pouvoirs propres 
d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 







 
 
CONVENTION DE PARTICIPATION À L’ORGANISATION DU CONCOURS INTERNE SUR 


ÉPREUVES D’ACCÈS AU GRADE DE SERGENT DE SAPEURS-POMPIERS 
PROFESSIONNELS AU TITRE DE L’ANNÉE 2022 


 
ENTRE 
 
Le service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Orientales, représenté par 
la présidente du conseil d’administration, Madame Hermeline MALHERBE, ci–après 
dénommé « SDIS 66 », 


d’une part, 
ET 
 
Le service départemental d’incendie et de secours du VAR, représenté par monsieur 
Dominique LAIN, Président du CASDIS, ci–après dénommé « SDIS 83 », 


d’autre part, 
 


IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION. 
 
Le SDIS 66 organise pour l’ensemble des services départementaux d’incendie et de secours 
de la zone Sud un concours interne d’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers 
professionnels au titre de l’année 2022. 
 
Le SDIS 83 s'engage à participer aux frais d'organisation de ce concours organisé par le 
SDIS 66. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de cette participation ainsi que 
les obligations réciproques des deux parties. 
 
ARTICLE 2 : DURÉE 
 
Cette convention est établie pour la durée de validité de la liste d'aptitude établie par le SDIS 
66. 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU SDIS 66 
 
Le SDIS 66 prendra en charge l'organisation du concours dont il assurera la gestion 
financière. 
 
Un arrêté d'ouverture du concours précisera notamment le nombre de lauréats ; le concours 
est ouvert pour un nombre total de lauréats correspondant au nombre prévisionnel de postes 
à pourvoir déclarés par chacun des SDIS conventionnés tels que déclarés dans l'annexe 1 
de la présente convention. 
 
A l'issue du concours, une liste d'aptitude sera arrêtée, que le SDIS 66 gèrera durant sa 
durée de validité. 







 
Le SDIS 66 informera régulièrement les SDIS conventionnés de l'état de la liste d'aptitude 
durant sa période de validité. 


 
ARTICLE 4 : FRAIS D’ORGANISATION  
 
Les frais à prendre en compte pour l’organisation se composent de : 
 


- Frais de collaboration avec les centres de gestion ou autres partenaires (le cas 
échéant), 


- Frais de location de salle, d’aménagement et de mise en place, 
- Frais d’affranchissement (convocations), 
- Frais de repas et d’hébergement nécessaires lors de l’analyse des dossiers de 


candidatures, 
- Frais de repas et d’hébergement lors des rencontres pour concevoir les épreuves 


écrites, 
- Frais de repas et d’hébergement lors des corrections des épreuves écrites, 
- Frais de repas et d’hébergement lors des épreuves d’admission, 
- Frais d’indemnisations des élus locaux et groupes d’examinateurs participant au jury. 


Le montant définitif des frais d’organisation sera arrêté à l’issue de la publication des 
résultats du concours. 
 
ARTICLE 5 : PARTICIPATION FINANCIÈRE 
 
Le SDIS 83 indemnisera forfaitairement le SDIS 66 des frais correspondant à l’organisation 
des concours. 
 
Le coût forfaitaire sera établi en multipliant le nombre de postes à pourvoir déclaré (annexe 
1) par le coût forfaitaire unitaire ci-dessous, qui pourra être affiné par avenant : 
 


nombre de candidats 
admis à concourir 


coût forfaitaire 
unitaire 


jusqu’à 500 700 € 
de 501 à 1000 800 € 


de 1001 à 2000 900 € 
 
Le montant de la participation financière définitive du SDIS 83 sera fixé après la publication 
de la liste des candidats admis à concourir et le SDIS 66 réalisera l’appel de fonds 
correspondant à la participation dans le mois qui suit. 
 
Un compte de charge sera établi pour les concours dans le semestre qui suit l’édition de la 
liste d’aptitude. 
 
Le résultat du compte de charge, s’il est positif, sera redistribué à chaque SDIS 
conventionné au prorata de sa contribution. 
 
D’autres SDIS sont susceptibles de recruter des sergents de sapeurs-pompiers à partir de 
cette liste. 
 
Pour pouvoir recruter, ces SDIS se verront facturer une participation au coût du concours par 
lauréat sur la base du montant des frais d’organisation visés ci-dessus, augmentée de 50 %. 
 







Dans ce cas, le SDIS 66 émettra un titre de recettes à l’encontre de ces SDIS, puis 
mandatera la part revenant à chaque SDIS adhérent sur la base de la répartition ayant 
présidé à la participation de chacun. 
 
ARTICLE 6 : MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS 
 
Certaines opérations de traitement nécessiteront un nombre important de personnels ; c’est 
dans ces périodes que la mutualisation des ressources recouvre son intérêt majeur. 
Ainsi, pour les opérations suivantes, chaque SDIS adhérant à la démarche fournira des 
agents en capacité de répondre aux attentes et besoins : 
 


- surveillance des épreuves d’admissibilité, 
- correction des épreuves d’admissibilité, 
- mise à disposition de personnels pour l’épreuve d’admission. 


Au regard du nombre de candidats susceptibles de se présenter à ce concours, et selon les 
opérations (surveillance, épreuve d’admission) le nombre d’agents sera adapté au besoin. 
Cette adaptation tiendra compte des capacités de chaque SDIS, du nombre de candidats 
retenus issus des SDIS et du nombre de postes ouverts par chacun. 
 
Le SDIS 83 se chargera du transport et de la rémunération / indemnisation des agents qu'il 
mettra à disposition. Toutefois, le SDIS 66 prendra à sa charge les repas de midi et 
l’hébergement pour l'ensemble des personnels du dispositif. 
 
Des réunions des représentants des SDIS adhérents, préalables aux opérations concernées, 
permettront de déterminer les besoins et la répartition de la charge. 
 
ARTICLE 7 : RECRUTEMENT SUR LISTE D’APTITUDE 
 
Le SDIS 66 informera le SDIS 83 de tout recrutement d’une personne inscrite sur la liste 
d’aptitude. 
 
Aucun remboursement supplémentaire ne sera demandé au SDIS 83 pour les recrutements 
sur liste d'aptitude jusqu'à concurrence du nombre de postes à pourvoir déclarés. 
 
Au-delà du nombre de postes à pourvoir déclarés, chaque recrutement sur liste d’aptitude 
donnera lieu à remboursement à hauteur de la somme fixée par l’article 5. 
 
ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITÉ DES INFORMATIONS 
 
Les parties assurent la confidentialité des informations nominatives auxquelles elles auront 
accès au cours de l'exécution de la convention. Le SDIS 66 utilisera ces informations 
exclusivement dans le cadre de l'organisation de ce concours. 
 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES 
 
Le SDIS 66 déclare avoir couvert sa responsabilité civile auprès d'une compagnie 
d'assurance et s'engage à remettre une attestation dans les 3 semaines suivant la signature 
de cette convention. 
 
Le SDIS 83 continue d’assurer la couverture risque statutaire des moyens humains qu’il met 
à disposition pour l’organisation du concours (accident de trajet, accident de travail, etc…). Il 
reste par ailleurs responsable des dommages de son fait, du fait de ses préposés ou de ses 
biens et matériels, à ce titre il assumera la réparation de ces éventuels dommages.  
 







ARTICLE 10 : RENONCIATION À LA CONVENTION 
 
Le SDIS 66 se réserve le droit de renoncer à l'organisation du concours prévu par cette 
convention si, lors de la clôture des inscriptions, le nombre de candidats est supérieur aux 
capacités maximales d'accueil. 
 
ARTICLE 11 : LITIGE 
 
Pour tout litige dans l'application de cette convention, les deux parties essaieront de trouver 
un arrangement amiable avant tout engagement d'un éventuel recours. 
 
En cas de difficulté manifeste non résolue par les parties, tout litige relèvera de la 
compétence du tribunal administratif de MONTPELLIER. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, le 
 
 


Le président du conseil d’administration 
du SDIS 83 


 
 
 
 


Dominique LAIN 
 


La présidente du conseil d’administration 
du SDIS 66  


 
 
 
 


Hermeline MALHERBE 
 


 







ANNEXE 1 A LA CONVENTION RELATIVE AU CONCOURS INTERNE DE 


SERGENT DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS


SESSION 2022


N° DÉPARTEMENT POSTES OUVERTS


04 Alpes de Haute-Provence 0


05 Hautes-Alpes 5


06 Alpes-Maritimes 10


09 Ariège 1


11 Aude 8


12 Aveyron 0


13 Bouches-du-Rhône 90


2A Corse du Sud 0


2B Haute-Corse 0


30 Gard 20


31 Haute-Garonne 3


32 Gers 3


34 Hérault 30


46 Lot 2


48 Lozère 0


65 Hautes-Pyrénées 4


66 Pyrénées-Orientales 12


81 Tarn 8


82 Tarn-et-Garonne 4


83 Var 30


84 Vaucluse 15


Total 245
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Délibération n° B 22-02 
 


 
Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Convention entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) et l’Economat des 
Armées (EdA) relative à la fourniture de prestations de restauration collective à caractère social par l’EdA sur le 
site de DRAGUIGNAN.  
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil 
d'administration du service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à 
la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en 
présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Grégory LOEW (en présentiel), Philippe BARTHELEMY (à distance) et Séverine 
VINCENDEAU (en présentiel). 
 
Membres excusés : 


 
LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 


 


Vu le projet de délibération n°B22-02 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 
 


Dans le cadre des missions dévolues au SDIS du Var, celui-ci est amené à ravitailler des colonnes composées de sapeurs-
pompiers civils ou militaires de renfort extérieures et/ou ses personnels du SDIS du Var sur le site militaire des Ecoles de 
Draguignan.  
 
L’Economat des Armées (EdA), établissement public à caractère commercial (EPIC), agissant sous la tutelle du Ministère 
des Armées, opère la restauration collective à caractère social sur le site de l’EM Draguignan en tant que concessionnaire de 
service. 
 
 En vue de pouvoir faire bénéficier les colonnes de renfort extérieures et les personnels du SDIS du Var des prestations 
réalisées par l’EdA, une convention est passée entre les deux parties. 
 
La présente convention a pour objet de prévoir les modalités d’accès aux prestations de restauration réalisées par l’EdA au 
profit des colonnes de renfort extérieures et des personnels du SDIS du Var. De part cette convention, les colonnes de 
renfort extérieures et les personnels du SDIS du Var ont accès à l’emprise militaire pour bénéficier des prestations de 
restauration proposées par l’EdA, en accord avec les autorités du site.  
 
La convention est conclue à titre onéreux et ne prévoit ni minimum ni maximum annuels en quantité ou en valeur.  
 
 


Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 
 


• D’APPROUVER le projet de convention relative à la fourniture de prestations de restauration collective à 
caractère social par l’économat des armées (EDA) sur le site de DRAGUIGNAN tel qu’il figure en annexe, 


 
• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention et tous les actes nécessaires à son 


exécution,  
 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
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• DE DIRE que toutes les dépenses inhérentes à l’exécution de la présente convention seront inscrites au budget 
de l’exercice correspondant, 


 
• DE DIRE que le Président pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code général des collectivités 


territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 







2 
 


Pantin, le  


N°                /EdA/DFR 


 


CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE 
 DE PRESTATIONS DE RESTAURATION COLLECTIVE A CARACTÈRE SOCIAL 


 PAR L’ECONOMAT DES ARMEES (EDA) 
 sur le site de l’EM DRAGUIGNAN 


Entre 
 
 
 
 
 
 
 
 


D’une part, 
Et 


 
 
 
 
 
 
 
 


D’autre part, 
 
Vu 
 


-  Le code de la défense et notamment les articles L 3421-1 et suivants et R 3421-1 et suivants ; 


-  La loi n°59-869 du 22 juillet 1959 portant statut de l’EdA (modifiée) ; 


-  L’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 


-  Le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 


- La convention générale de concession signée le 18 décembre 2019 


- L’acte d’exécution relatif de DRAGUIGNAN BONAPARTE signé le 26 juin 2020 


 


P. JOINTE(S) : annexe détaillant la prestation délivrée. 
 


Il est convenu ce qui suit  
 


ÉCONOMAT DES ARMÉES 


DIRECTION GÉNÉRALE 


Direction France Restauration 


Dossier suivi par : 
M. Laurent LAFABRIE 


 


 


L’Économat des Armées (EdA), 
Sis, 26 rue Delizy, 93507 Pantin Cedex, 


représenté par 
le commissaire Général de 1re classe Philippe POURQUÉ 


Directeur général de l’EdA, dûment habilité, 
 


Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières - CS 20050 – 83 490 LE MUY Représenté par 


Monsieur Dominique LAIN, Président du conseil d’administration 
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PREAMBULE  


L’Economat des Armées (EdA) est un établissement public à caractère commercial (EPIC), qui agit 
sous la tutelle du Ministère des Armées. Sa mission consiste à assurer le soutien logistique, 
l’approvisionnement en denrées et en marchandises diverses et la prestation de services aux 
formations militaires en France et à l’étranger ainsi qu’aux intervenants, collectifs et individuels, 
autorisés par le Ministère des Armées.  


Dans le cadre de la présente convention, conformément aux textes de 4ème et 5ème références, l’EdA 
opère la restauration collective à caractère social sur le site de l’EM Draguignan en tant que 
concessionnaire de services.  


Des personnels du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var accèdent régulièrement à 
l’emprise militaire, en accord avec les autorités du site. Le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var souhaite pouvoir bénéficier des prestations de restauration collective offertes sur le 
site. 


La présente convention précise les modalités spécifiques applicables.  


 


Article 1 : Objet, périmètre et nature de la convention  


La convention porte sur la délivrance de prestations de restauration collective à caractère social sur le 
site militaire de l’EM Draguignan au profit du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, 
ci-après dénommé « le bénéficiaire des prestations », l’EdA étant le « prestataire » et sur les 
modalités de facturation des prestations associées. 


La présente convention est passée sans minimum ni maximum annuels en quantité ou en valeur. 


 


Article 2 : Durée de la convention 


La convention prend effet à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.  
 


 


Article 3 : Description des prestations et modalités pratiques 


La description des prestations figure dans l’annexe à la présente convention. 


 


 


Article 4 : Obligations des différentes parties  


Obligations et responsabilités de l’EdA 


En tant que concessionnaire de services sur le site de l’EM Draguignan, l’EdA met à disposition, tous 
les moyens juridiques, matériels et humains pour assurer la bonne exécution des prestations attendues 
pour l’ensemble des bénéficiaires. 


L’EdA est en charge de l'établissement de la facturation et de son envoi au bénéficiaire pour les 
prestations réalisées. 


 


 


 


Obligations et responsabilités à la charge du Ministère des Armées 
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Le Ministère des Armées autorise l’accès au pôle restauration du site de l’EM Draguignan aux 
convives du bénéficiaire des prestations selon les modalités pratiques applicables pour l’ensemble des 
ayants-droits à la condition du respect des conditions de sécurité.  


Obligations et responsabilités à la charge du SDIS 83 


Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var s’engage à transmettre dans un délai 
maximum de 8 jours après la signature de la convention tout élément nécessaire et suffisant à 
l’établissement et au traitement de la facture par l’EdA (adresse de facturation, numéro de commande 
éventuel, n° d’engagement juridique, référence d’un service exécutant, procédure d’émission des 
factures à destination des fournisseurs le cas échéant, …). Le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var désigne également un correspondant en charge du suivi de la présente convention et 
transmet ses coordonnées téléphoniques et mail au chef d’unité de concession de l’EdA sur place. 


Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var règle mensuellement à l’EdA la facture 
émise pour les convives concernés par les prestations réalisées sur le site de l’EM Draguignan.  


Article 5 : Prix de vente des prestations 


Le prix unitaire du repas à caractère social est forfaitaire et fixé à 8,36 € HT soit 9.20 € TTC par repas 
(le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var bénéficie du tarif « partenaire PUBLIC » 
convenu avec l’autorité concédante). 


Point particulier : Le repas de fin d’année servi au mois décembre 2022 est un repas à 50 points au 
prix de 12.21 € HT soit 13.43 TTC. 


Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var bénéficie des prestations particulières et 
des compléments alimentaires au tarif catalogue. 


Article 6 : Facturation des prestations 


Pour les prestations de restauration collective délivrées, la facturation est mensuelle sur la base du 
nombre de convives, les listes d’émargement du mois faisant foi. A cet effet, les convives du 
bénéficiaire se font connaitre lors du passage en caisse et émargent individuellement. 
 
L’ensemble des feuilles d’émargement seront annexées à la facture. 
 
Les prestations particulières et les compléments alimentaires feront l’objet d’une facturation 
individuelle. 
 
Si certaines prestations annexes sont consommées sur site (bar, boutique, etc..), ces dernières sont 
réglées immédiatement par les convives. 
 


Article 7 : Modalités de paiement 


Prestations de restauration collective à caractère social 


Le mode de règlement est le virement au profit du compte bancaire de l’EdA pour les prestations de 
restauration collective. 


Les sommes dues sont payées dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.  


Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'échéance prévue au contrat ou 
à l'expiration du délai de paiement, le créancier a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des 
intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles 39 et 40 
de la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 relative aux retards de paiement dans les contrats de la 
commande publique. 


Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à 
ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre 
de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points 
de pourcentage.  
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Les intérêts moratoires courent à compter du jour suivant l'échéance prévue au contrat ou à l'expiration 
du délai de paiement jusqu'à la date de mise en paiement du principal incluse. 


Les intérêts moratoires appliqués au solde sont calculés sur le montant total du solde toutes taxes 
comprises, diminué de la retenue de garantie, et après application des clauses d'actualisation, de 
révision et de pénalisation. 


Selon l’article 9 du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de 
paiements dans les contrats de la commande publique, le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement est fixé à 40 euros. 


Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai 
de quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 


Les intérêts moratoires et l’indemnité forfaitaire ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. 


Aucune avance, ni aucun acompte n’est prévu. 


 


Les virements bancaires doivent s’effectuer sur le compte ci-dessous : 


 
 


Prestations annexes (bar, boutique, …) 


Le paiement s’effectue lors du passage en caisse et peut s’effectuer en numéraire, chèque ou carte 
bancaire. 


 


Article 7 : Divers 


 


Modification 


La présente convention peut être amendée sur demande de l’une ou l’autre des parties lorsque les 
circonstances ou des éléments nouveaux rendent son évolution nécessaire ; un avenant est établi 
lorsqu’il s’agit de modifications majeures non substantielles.  


 


Assurances 


L’EdA dispose d’une assurance garantissant la responsabilité civile d’exploitation, couvrant les 
dommages matériels, immatériels et corporels.  


Le bénéficiaire est son propre assureur. Ses ayants-droits restent responsables de tous dommages 
qu’ils pourraient commettre à titre personnel pendant le repas. 
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Résiliation 


La faculté de résiliation est ouverte aux deux parties dans les conditions suivantes :  


- résiliation d’un commun accord des parties : dans ce cas, les parties s’accordent sur une date 
commune; 


- résiliation pour défaillances graves et pérennes dans le cadre de l’exécution de la convention : 
Dans ce cas, l’EdA ou le bénéficiaire adresse la résiliation par lettre recommandée avec 
accusé de réception (LR/AR)  en respectant un préavis de quatre-vingt-dix (90) jours courant 
à compter du lendemain, zéro heure, de la date de réception de la LR/AR. 


 


Confidentialité 


Les parties signataires de la présente convention doivent respecter la plus grande confidentialité. 


Ainsi, et sauf autorisation expresse après demande préalable, les informations et données considérées 
comme propres à chaque partie, remises ou révélées durant l’exécution de la convention sont gardées 
confidentielles. Ces obligations de confidentialité applicables à chaque partie demeurent en vigueur 
pendant toute la durée de la convention, ses éventuelles prorogations et après son expiration. 


 


 


Litiges 


En cas de survenance d’un désaccord ou d’un litige dans le cadre de l’exécution de la présente 
convention, Les litiges sont, dans toute la mesure du possible, réglés à l’amiable.  
En dernier recours, la solution juridictionnelle peut être envisagée. Le tribunal compétent est celui du 
siège de la Direction Générale de l’EdA. 
. 


 
 
 
 
 
 
 
Pour le SDIS 83                      Pour l’Economat des Armées, 
A Le Muy, le    A Pantin, le    
 
 
 


 
 


 


 


 


DESTINATAIRE(S) :  


 EDA 
 SDIS 83 


COPIE(S) : 


 DFR 
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ANNEXE A LA CONVENTION N°  


Cette annexe a pour but de détailler les prestations offertes au bénéficiaire en échange du règlement 
prévu dans la convention ci-dessus ainsi que les modalités pratiques. 


 


1. Composition du plateau type 


La prestation est une formule dite au forfait (valeur 25 points maximum) comprenant : 
Une entrée froide ou chaude 
Un plat et sa garniture 
Un fromage ou laitage 
Un dessert ou fruit 
Un pain 


(L’eau de boisson et les condiments sont en libres service en salle à manger) 


2. Composition du plateau petit déjeuner : 6 composantes au choix (PDJ)  


Une boisson chaude  


Une boisson froide (jus de fruit) 


Un élément céréalier : (pain ou céréales) 


Un élément lipidique : (beurre) 


Un fruit ou équivalent (compote ou purée de fruits) 


Un produit laitier (lait, yaourt, fromage blanc, fromage) 


Garniture sucré : (confiture, marmelade, gelée, miel…) 


Un autre élément protidique : (œuf dur, jambon, etc…) 


 


3.  Horaires d’ouverture 


Le site de Draguignan est ouvert : 
 


Pour le petit déjeuner du lundi au dimanche de 7h00 à 7h45  


Pour le déjeuner : 


 du lundi au vendredi de 11h45 à 13h00 


Le WD et jours fériés de 11h30 à 12h30 


Pour le dîner : 


du lundi au vendredi de 18h15 à 19h20 


Le WD et jours fériés de 18h00 à 19h00 


 


4. Réservation 


Un planning pour la réservation des repas est adressé au chef de concession en début de cycle à 
l’adresse mail suivante : laurent.lafabrie@economat-armees.fr et laura.morand@economat-armees.fr 


5. Création de badge 


Un badge est créé et servira uniquement pour le passage à la caisse du self.  


 


 



mailto:laurent.lafabrie@economat-armees.fr

mailto:laura.morand@economat-armees.fr
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6. Autorisation d’accès 


L’attention du bénéficiaire est attirée sur la réglementation spécifique, les contraintes et obligations 
inhérentes à l’accès et à la circulation dans des enceintes militaires. Il revient au bénéficiaire de 
prendre attache avec les autorités du site pour obtenir les autorisations préalables. 


7. Mesures COVID au sein de notre établissement 


Les convives doivent respecter les gestes barrières :   
 Porter le masque à l’intérieur du bâtiment restauration et peuvent le retirer qu’une fois assis à 


table. Ils doivent le revêtir pour tout déplacement. 
 Utiliser le gel hydro-alcoolique mis à disposition à l’accès du self 
 Appliquer le principe du « toucher pris » lors du passage aux vitrines de présentation des 


denrées. 
 Respecter la distanciation et le sens de circulation 
 Occupation d’une place sur deux sans vis-à-vis à table 
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Délibération n° B 22-03 
 


 
Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Convention d’assistance mutuelle pour les secours sur l’île du Levant.  
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil 
d'administration du service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à 
la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en 
présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Grégory LOEW (en présentiel), Philippe BARTHELEMY (à distance) et Séverine 
VINCENDEAU (en présentiel). 
 
Membres excusés : 


 
LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 


 


Vu le projet de délibération n°B22-03 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 
 


L’île du Levant est située sur le territoire de la commune d’Hyères et elle est partagée entre le domaine militaire utilisé par 
la Direction Générale de l’Armement Essais de Missiles (DGA EM) et le domaine civil.  
 
L’insularité, l’isolement de la population résidente qui en résulte, l’absence de centre de secours des pompiers du Var sur 
l’Ile et la présence d’un centre secours des Marins Pompiers sur le domaine militaire, rendent nécessaire une organisation 
spécifique des secours sur cette île.  
 
Le projet de convention prévoit l’assistance mutuelle entre les parties en cas d’opération de secours sur l’île du Levant et les 
modalités de mise en œuvre des moyens de secours, qu’il s’agisse du domaine civil ou militaire. 
 
En cas d'opération de secours survenant sur le domaine civil et militaire, la DGA EM s'engage à mettre en œuvre les 
moyens de secours dont elle dispose, en vue d'intervenir dans le cadre d'évacuations sanitaires, d'assistance médicale à 
personnes, de lutte contre l'incendie ou d'opérations diverses, à la place des sapeurs-pompiers du Var.  
 
En contrepartie, lorsque les moyens dont dispose la DGA EM s'avèrent insuffisants afin de lutter plus efficacement contre 
les sinistres, le SDIS du Var s'engage à mettre en œuvre, en renfort des moyens de la DGA EM, les moyens adaptés en 
personnels et en matériels dont il dispose.  
 
Compte tenu de leur caractère de service public, les interventions menées par DGA EM ou le SDIS 83 sont effectuées à titre 
non onéreux. Néanmoins, dans le cadre des missions effectuées par DGA EM sur le territoire communal, le SDIS 83 
remplace les produits consommables de lutte et les matériels sanitaires utilisés au profit du SDIS 83 par les personnels de 
DGA EM. 
 
Cette assistance mutuelle intervient pour toutes les opérations de secours.  
 
 
 


Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 
 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 



scoudert

Zone de texte 

18/02/2022
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• D’APPROUVER le projet de convention d’assistance mutuelle pour les secours sur l’Ile du Levant entre la 
Direction générale de l’armement, la commune de Hyères et le SDIS figurant en annexe, 


 
•  D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention jointe et tout document nécessaire à son 


exécution, 
 
• DE DIRE que le Président pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code général des collectivités 


territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Entre les soussignés : 
 
Monsieur Evence Richard, Préfet du département du Var, Préfecture du Var, Boulevard du 
112 ième régiment d’Infanterie 83070 Toulon   
 
D’une part 
 
Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Var, représentant le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var, sis 24 Allée de Vaugrenier, ZAC Les Ferrières, CS20050, 83490 LE MUY 
Ci-après dénommé « SDIS 83 », 
 
Et 
 
Monsieur le Maire Jean-Pierre GIRAN, représentant la commune d’Hyères-les-Palmiers, 
premier vice-président de la métropole Toulon Provence Méditerranée,   
Ci-après dénommé « la ville d’Hyères », 
 
D’autre part 
 
Et 
 
Madame l’Ingénieur Général Hors Classe de l’Armement Cécile SELLIER, directrice de 
DGA Direction Technique, 
 
Madame l’Ingénieur Général de l’Armement Corinne LOPEZ, directrice de DGA Essais de 
Missiles, 
 
Représentant, ensemble, la Direction Générale de l’Armement,  
Ci-après dénommée « DGA EM », 
D’autre part 
 
 
 
Ensemble conjointement désignés « les Parties », 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code pénal, notamment ses articles 413-9, 413-11 et 413-12 ; 
 
Vu le décret n° 2018-1073 du 3 décembre 2018 relatif à la rémunération de services rendus par 
le ministère de la Défense et par les formations musicales de la gendarmerie nationale ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 21 juin 1985 modifié portant application de l’article 4 du décret 
n° 83-927 ; 
 
Vu l’arrêté de monsieur le Préfet du Var portant règlement opérationnel des services d’incendie 
et de secours du Var du 02 avril 2019 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle n°1300/SGDN/PSE/PSD sur la protection du secret de la 
défense nationale approuvée par l’arrêté du 9 août 2021; ;  
 
Vu l’instruction n°900/ARM/CAB/NP sur la protection du secret et des informations diffusion 
restreinte et sensibles approuvée par l'arrêté du  15 mars 2021; 
 
Vu l’instruction n° 82/DEF/DGA/DT/DGA_ESSAIS DE MISSILES du 17 mai 2016 relative 
aux missions et à l'organisation de la direction générale de l'armement Essais de missiles ; 
 
Vu l’instruction n° 1606/ARM/SGA/DAJ/D2P/CMP du 16 juin 2020 relative à la rémunération 
de services rendus par le ministère de la défense au profit de tiers. 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Considérant que l’île du Levant est située sur le territoire de la commune d’Hyères et qu’elle 
est partagée entre le domaine militaire utilisé par DGA Essais de missiles (« DGA EM ») et le 
domaine civil. Que par ailleurs, l’insularité et l’isolement de la population résidente qui en 
résulte rendent nécessaire une organisation spécifique des secours sur cette île. 


 
Article PREMIER 


NATURE DE LA CONVENTION 
 
Les Parties conviennent d’une assistance mutuelle en cas d’opération de secours sur l’île du 
Levant, qu’il s’agisse du domaine militaire ou du domaine civil. 
 


Article DEUX 
OBJET DE LA CONVENTION 


 
En cas d’opération de secours survenant sur le domaine civil, DGA EM s’engage à mettre en 
œuvre les moyens de secours dont elle dispose, en vue d’intervenir dans le cadre d’évacuations 
sanitaires, d’assistance médicale à personnes, de lutte contre l’incendie ou d’opérations 
diverses.  
 
En contrepartie, afin de lutter plus efficacement contre les sinistres lorsque les moyens dont 
dispose DGA EM s’avèrent insuffisants, le SDIS 83 s’engage à mettre en œuvre sur l’île du 
Levant les moyens adaptés en personnels et en matériels dont il dispose. 
 


Article TROIS 
MODALITES PRATIQUES 


 
3.1 Information mutuelle  
 
DGA EM et le SDIS 83 s’engagent à s’informer mutuellement et réciproquement des demandes 
de secours reçues par l’une des Parties. 
 
3.2 Demande de concours ponctuel et renfort estival 
 
3.2.1 Demande de concours ponctuel : 
Dès lors qu’une demande d’intervention, de concours, d’assistance ou de renfort est exprimée 
par l’une des Parties, DGA EM d’une part et le SDIS 83 d’autre part s’engagent, chacun pour 
ce qui les concerne, à y répondre favorablement, selon la disponibilité de leurs moyens et de 
leurs ressources.   
Cette demande doit nécessairement qualifier de manière exacte le sinistre afin de renseigner 
chacune des Parties sur la nature et le volume des moyens à mettre en œuvre. 
 
3.2.2 Renfort estival : 
Par ailleurs, la période estivale étant marquée par une multiplication importante de la population 
sur la partie civile de l’île du Levant, le SDIS 83, lorsqu’il dispose de la ressource humaine, 
peut durant la période du 01 juillet au 31 août, anticiper un renfort ponctuel de 2 sapeurs-
pompiers.  
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DGA EM prendra en charge l’hébergement de ces renforts ainsi que leurs frais de restauration. 
 
Lorsque le SDIS 83 ne dispose pas de la ressource, une demande de concours zonal sera  
formulée auprès de l’EMIZ par les services de la préfecture du Var.  
 
3.3 Nature et volume des moyens mis en œuvre  
 
DGA EM et le SDIS 83 mettent en œuvre des moyens en personnel et en matériel pour réaliser 
l’intervention. Le volume et la nature des moyens mis en œuvre sont proportionnels et adaptés 
à la nature et à la gravité du sinistre justifiant l’intervention. Cette décision reste du ressort 
exclusif de l’organisme sollicité sans que l’autorité ayant émis la demande ne puisse s’y 
opposer. 
 
3.3.1 Matériels de transmission : 
Pour permettre l’interconnexion des éléments de DGA EM et du SDIS 83, il est nécessaire, 
dans le cadre de la présente Convention, de mettre à la disposition de DGA EM six terminaux 
« Antarès » ainsi que deux postes portatifs analogiques avec chargeur et batterie dont les 
caractéristiques techniques sont détaillées en Annexe I, selon les modalités prévues par la 
convention nationale, sous l’autorité du Préfet du Var.  
L’emploi de ces terminaux sera réalisé conformément aux Ordres de service spécifiques du 
SDIS 83, lesquels figurent dans le recueil de documentation opérationnelle évoqué à l’article 
10 de la présente convention et fournit part le SDIS 83. 
 
DGA EM s’engage à présenter les moyens de transmission mis à sa disposition à chaque 
demande du service transmission du SDIS 83 pour toutes les actions de réparation et de mise à 
jour des clefs de maintenance.  
 
3.3.2 Véhicules et matériels : 
Par ailleurs, DGA EM s’engage à mettre à la disposition des personnels du SDIS 83 envoyés 
en renfort l’ensemble des matériels nécessaires à la bonne exécution de la mission qui leur est 
confiée, et ce dans la limite des matériels et équipements identifiés en Annexe II.  
A ce titre, le matériel et les équipements mis à disposition du personnel du SDIS 83 sont réputés 
adaptés à la nature du sinistre et compatibles avec les modes opératoires et les qualifications 
des personnels du SDIS 83.  
Ils sont dotés des équipements de sécurité individuelle et collective équivalents à ceux du SDIS 
83. 
Dans cette optique, DGA EM s’engage à informer le SDIS 83 de toute modification ou 
indisponibilité de son parc de véhicules ou de son matériel dont la liste est précisée en Annexe 
II.  
 
3.3.3 Logistique : 
De même, le cas échéant, DGA EM assure la fourniture d’eau, de vivres et le prêt d’une salle 
de repos pour le personnel intervenant sur un sinistre touchant ses installations. Dans le cas 
d’un sinistre survenant sur le domaine civil, l’article 40 du règlement opérationnel du SDIS du 
Var s’applique. 
3.4 Accès des organismes de secours civils aux installations de la Base Principale du Levant. 
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La position géographique, l’isolement et l’insularité qui caractérisent l’île du Levant imposent 
une anticipation et une réactivité importante ainsi qu’un acheminement rapide des moyens de 
secours du continent vers l’île. 
 
En conséquence, en cas d’intervention nécessitant l’accès des organismes de secours civils aux 
installations de la Base Principale du Levant (« BPL »), DGA EM met à disposition du SDIS 
83, le cas échéant et selon disponibilités opérationnelles : 
 


- Le CTS Gapeau amarré à Port Pothuau (Salins d’Hyères) pour les liaisons logistiques, 
- Une zone de poser aérien (Dz), dite « piste Avia », sans assistance particulière en ce qui 


concerne le guidage ou la sécurité de l’aéronef. Ce dernier faisant sienne l’obtention de 
l’autorisation de pénétration en zone aérienne réglementée P63, 


- Un accès maritime : zone d’amarrage et de débarquement de Port-Avis. 
 


Lorsque les moyens de transport de DGA EM ne sont pas disponibles, le SDIS 83 s’engage à 
utiliser tous moyens adaptés afin d’assurer l’acheminement de ses moyens sur l’île du Levant 
en application du plan d’acheminement des renforts terrestres sur les iles de la commune de 
Hyères. 
Par ailleurs, DGA EM autorise l’accès, le transit et assure le guidage des moyens de transport 
terrestre et en personnel des organismes de secours sur l’île. 
 
A cet effet et suivant le cas, les organismes en charge des secours civils contactent le service de 
permanence de la BPL (PC SECURITE : 04.94.64.55.50 ou le Chef de garde des Marins 
Pompiers : 06.07.17.06.14 ou l’Adjoint Permanence Sécurité (« APS ») : 06.07.61.39.55) et lui 
communiquent les éléments suivants : 
 


- Concernant les moyens nautiques de DGA EM : le nombre de sapeurs-pompiers, le type 
et le nombre de véhicules ou de matériels à transporter ; 


- Concernant la zone de poser : la demande de pénétration en P63 (délivrée par le Cadre 
de Permanence Opération : 04.94.64.55.09 ou l’APS en Heures Non Ouvrables), le type 
et l’immatriculation de l’appareil réalisant l’intervention, la composition de l’équipage 
et l’heure approximative de poser ; 


- Concernant l’accès maritime : le type et l’immatriculation de la vedette, la composition 
de l’équipage et l’heure approximative d’accostage ; 


- Concernant les moyens en personnel : l’heure d’ouverture des accès demandée et la 
composition de l’équipe d’intervention. 


 
3.5 Entretien du domaine civil 
 
La Mairie d’Hyères s’engage, au titre de la présente Convention et afin de faciliter les 
déplacements des secours dans la partie civile de l’île du Levant, à effectuer un entretien 
régulier du domaine civil qui relève de sa compétence, en débroussaillant les accès, en 
entretenant les routes et chemins et en revoyant régulièrement la signalisation. 
 
Dans le même esprit, la Mairie d’Hyères s’engage à mettre en place, dans la partie du domaine 
civil qui relève de sa compétence, une numérotation des bâtiments ainsi qu’une dénomination 
des rues et ce, afin de permettre aux services de secours, d’une part, de mieux se repérer ainsi 
qu’aux habitants et touristes, d’autre part, de donner de meilleures indications de localisation 
aux secours en cas de survenance d’un sinistre. 
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Pour ce qui concerne le domaine civil privé, la mairie de Hyères s’engage à rappeler à 
l’association gestionnaire du domaine HELIOPOLIS, le cadre réglementaire pour que soient 
réalisées les actions définies ci-dessus et qui ne peuvent relever de la compétence de la 
commune.  
 
Concernant les appels passés vers les services de secours, il sera rappelé aux habitants 
d’Héliopolis que ces derniers doivent se faire via les numéros d’urgence classiques (18, 112 ou 
115) et non sur les téléphones d’astreintes des marins-pompiers de DGA EM. 
 
Les Parties à la présente Convention s’engagent, durant la période de validité de la présente 
convention, ensemble et avec les partenaires concernés : 


- à organiser un point de situation annuel sur les plans du domaine civil,  
- à travailler les axes d’amélioration concernant la DECI du domaine civil,  
- à travailler les axes d’amélioration concernant l’éclairage public du domaine civil. 


 
Par ailleurs, la Mairie d’Hyères s’engage à mettre en place une cellule de conservation pour un 
corps non loin du port dans le cas où il y aurait un temps d’attente avant son acheminement sur 
le continent via un transport maritime. 
 
Enfin, tous les procès-verbaux des commissions de sécurité des Etablissements Recevant du 
Public (« ERP ») devront être transmis à la DGA EM. Les Marins-Pompiers de la DGA EM 
seront invités à participer à chaque visite, périodique ou d’ouverture, d’un ERP. 
 
3.6 Direction et Commandement des opérations de secours 
 
L’adjoint au directeur de DGA EM, Chef du Site Méditerranée exerce les fonctions de Directeur 
des Opérations Internes (DOI) sur sa zone de compétence.  


 
Le Maire ou le Préfet du Var assurent quant à eux la responsabilité de Directeur des Opérations 
de Secours (DOS). 
 
Par défaut, le Commandant des Opérations de Secours (COS) est désigné parmi le personnel 
des Marins-Pompiers présent sur place et disposant des qualifications requises pour l’exercice 
de cette fonction jusqu’à l’arrivée des renforts du SDIS 83.  
 
En outre, dès l'arrivée du SDIS 83 sur place, le COS sera confié aux sapeurs-pompiers dans le 
respect des articles 27 à 30 de la section 4 du règlement opérationnel du SDIS 83. 
 


Article QUATRE 
EXERCICES  


 
Les Parties s’accordent pour que la mise en œuvre des moyens et des procédures définis par la 
présente Convention fasse l’objet d’exercices réguliers. A ce titre, DGA EM et le SDIS 83 
s’engagent à ce que soit organisé un exercice majeur tous les deux ans et un exercice dit 
de « cadres » chaque année à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties. 
 
 


Article CINQ 
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RECONNAISSANCE 
 


Les Parties déclarent formellement être d’accord sur la nature et l’objet de la Convention ainsi 
que sur ses modalités pratiques d’application telles qu’ils sont exposés aux articles UN, DEUX 
et TROIS de la présente Convention. 
 
 


Article SIX 
PROTECTION DU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE 


 
Les prises de vue photographiques sont interdites sur le site de la BPL sauf accord de l’officier 
de sécurité de défense du site. 
 
L’usage des postes émetteurs récepteurs et téléphones cellulaires doit être limité à 
l’organisation des secours pour éviter tous risques de perturbations électromagnétiques. 
 
La divulgation, même partielle, de tous renseignements d'ordre militaire quels qu'ils soient, qui 
pourraient être recueillis par un personnel extérieur à la DGA à l'occasion de son intervention 
sur le site militaire est rigoureusement interdite et susceptible de tomber sous le coup de l'article 
413-10 du Code pénal. 
 
Dans le cadre des actions de formation, d’exercice, de reconnaissance et de manœuvre, les 
personnels du SDIS 83 s’engagent par écrit à respecter la protection du secret de la défense 
nationale. L’officier responsable de l’action remettra l’ensemble des engagements de 
responsabilité dont le modèle est joint en Annexe III à l’officier de sécurité de DGA EM site 
Méditerranée. 
 


Article SEPT 
DEPENSES ET RECOUVREMENT 


Conformément aux termes de l’article DEUX et compte tenu de leur caractère de service public, 
les interventions menées par DGA EM ou le SDIS 83 sont effectuées à titre non onéreux. 
Néanmoins, dans le cadre des missions effectuées par DGA EM sur le territoire communal, le 
SDIS 83 remplace les produits consommables de lutte et les matériels sanitaires, y compris 
l’oxygène,  utilisés au profit du SDIS 83 par les personnels de DGA EM sur transmission de la 
fiche bilan (Annexe IV), ainsi que les produits de nettoyage et consommables utilisés dans le 
cadre du protocole de désinfection de la cellule du VSAV. 
Les feuilles de commandes respectives signées par le responsable doivent être transmises aux 
services concernés par mail. La demande de remplacement des kits pharmaceutiques doit être 
accompagnée de la fiche bilan. 
La livraison de la commande s’effectuera au CSP Hyères dans une caisse nominative. 
 


Article HUIT 
CESSATION DE LA PRESTATION 


 
Compte tenu de la mission principale des Marins-Pompiers sur le secteur militaire de l’île du 
Levant, DGA EM se réserve formellement la faculté de suspendre, limiter, annuler ou 
interrompre tout ou partie de son assistance sur le domaine civil, sans que cela puisse ouvrir 
droit à un recours ou une indemnité quelconque au profit des bénéficiaires. Dans ce cas, le 
CODIS 83 en sera immédiatement informé.  
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De la même façon, les Marins-Pompiers de DGA EM se réservent le droit de ne pas intervenir 
ou de suspendre leur intervention en cas de danger avéré, Dans ce cas, les consignes 
opérationnelles du SDIS 83 définies par Ordre de Service spécifique s’applique. 


 
Article NEUF 


COUVERTURE DES RISQUES – REGLEMENT DES DOMMAGES 
 
En ce qui concerne l’intervention des moyens de secours de DGA EM sur le domaine civil, le 
SDIS 83 doit, préalablement à l’accomplissement de toute prestation énumérée à l’article 
DEUX de la présente Convention, justifier de la couverture des risques et des dommages par la 
production d’une attestation d’assurance répondant aux conditions définies par l’arrêté 
interministériel du 21 juin 1985 susvisé, pour la durée de la convention. 
 
L’attestation d’assurance doit notamment stipuler, d’une part, que la garantie joue non 
seulement au profit du souscripteur du contrat mais également en faveur du ministère des 
Armées dans le cas où la responsabilité de ce dernier viendrait à être recherchée et, d’autre part, 
que les Parties demeurent tiers entre elles. 
 
La garantie doit être souscrite pour une somme minimale de 3 000 000 (trois millions) euros 
pour les dommages corporels et de 450 000 (quatre cents cinquante mille) euros pour les 
dommages matériels et immatériels. 
 
Cette attestation d’assurance sera adressée à DGA Essais de missiles – site Méditerranée après 
signature par l’ensemble des Parties. A défaut, la prestation ne pourra avoir lieu. 
 
Dans le cadre de l’exécution de la présente Convention et conformément à l’arrêté 
interministériel du 21 juin 1985 cité en référence, le SDIS83 s’engage à souscrire une assurance 
couvrant : 
 
1. Les dommages matériels, corporels et immatériels résultant des accidents causés aux tiers 


par le personnel ou le matériel des Armées dans le cadre de l’exécution de la présente 
Convention, y compris dans l’hypothèse où la responsabilité de l’Etat viendrait à être 
directement recherchée ; 
 
- les préjudices pouvant résulter pour l’Etat des dommages de toutes natures susceptibles 


d’être subis par le personnel ou le matériel des Armées ; 
 


2. Les frais liés à toute action en justice intentée contre l’Etat pour des faits dommageables 
imputables au personnel ou au matériel des Armées. 


 
En ce qui concerne les interventions que le SDIS 83 peut être amené à réaliser sur le domaine 
militaire de l’île du Levant, outre les assurances souscrites par le SDIS 83 destinées à couvrir 
les dommages causés ou subis par son personnel dans le cadre de son activité professionnelle, 
DGA EM s’engage à répondre des dommages susceptibles d’être causés à des tiers par le 
personnel du SDIS 83 ou le matériel mis à sa disposition à l’occasion de l’exécution de la 
présente Convention.  
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Dans le cadre de l’article TROIS paragraphe 3.3.1 et en cas de perte ou de vol de ces matériels, 
DGA EM s’engage à les remplacer à ses frais sur présentation d’un titre de recette établit à la 
valeur à neuf de l’année en cours au profit du SDIS 83. 
 
Les Parties s’engagent à régler à l’amiable les différends qui pourraient naître à l’occasion de 
l’exécution de la présente Convention. A défaut d’accord amiable, ces différends seront portés 
devant la juridiction administrative compétente. 
 


 
Article DIX 


COMPTE-RENDU D’INTERVENTION ET DOCUMENTATIONS OPERATIONNELLES 
 


10.1 Compte rendu d’intervention : 
 
Pour chaque intervention menée par le personnel Marins-Pompiers de la Base Principale du 
Levant sur le domaine civil, un compte rendu radio sera transmis au CODIS, puis un compte-
rendu d’intervention et une fiche bilan, lorsqu’il s’agit d’une opération de secours à personne, 
seront rédigés et transmis par message électronique dans les 24 heures à l’autorité militaire de 
DGA EM et au centre de secours principal de Hyères qui en assurera la saisie informatique et 
l’archivage. Les modèles de ces documents sont joints en annexes IV et V. 
Les Marins-Pompiers transmettront, par messagerie électronique, au CODIS 83 pour action, au 
Groupement Territorial Centre et au CIS Hyères en copie, un bulletin de renseignement 
conforme à l’Annexe VI. Ce bulletin sera mensuel en période hivernale et journalier en période 
estivale (du 1er juillet au 31 août). Il ne concernera que les interventions réalisées sur la partie 
civile de l’île du Levant. 


 
10.2 Application de la documentation opérationnelle du SDIS 83 : 
 
Lors de l’activité opérationnelle au profit du SDIS 83, le personnel engagé doit observer les 
règles, les principes et les procédures spécifiées dans les ordres de service du DDSIS, en 
application du paragraphe 3.2.1.  
Pour ce faire, un recueil des documents opérationnels est remis au chef de l’unité. Cette 
documentation est tenue à jour régulièrement. Des points de situation seront effectués sur 
demande de l’une ou l’autre des parties.   


 
 


Article ONZE 
AVIS A DONNER EN CAS D’EVENEMENTS GRAVES 


 
Les Parties s’entendent pour aviser dans les plus brefs délais le CODIS 83 (tél: 04 94 39 41 
18) d’une part, pour DGA EM, le Chef de Site en Heures Ouvrables (tél: 06.43.05.17.61), ou 
l’Officier d’Astreinte (OA) en Heures Non Ouvrables (tél: 06 07 94 34 98) et la brigade de 
gendarmerie de l’Armement (tél: 06 07 94 35 03) d’autre part en cas d’événement grave, de 
perte ou d’avarie durant les opérations de secours. 
 


Article DOUZE 
DUREE – MODIFICATION - RESILIATION 
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La présente Convention annule et remplace la convention 26/2013 DGA EM/M du 13 août 
2013. 
 
Elle est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature par les Parties, renouvelable 
par tacite reconduction dans la limite de cinq années consécutives.  
 
Toute modification à la présente Convention doit être demandée par l’une des Parties au plus 
tard trois mois avant l’échéance annuelle et faire l’objet d’un avenant notifié par courrier 
recommandé avec accusé de réception.  
 
En ce qui concerne les annexes celles-ci pourront être modifiées, sans nécessité de rédaction 
d’avenant. Les modifications seront apportées par courrier entre les parties.   
 
Chaque Partie peut résilier la présente convention de plein droit, à tout moment et pour tout 
motif, par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de trois mois. 
La résiliation par l’une des deux parties de la convention n’ouvre droit à aucune indemnité.  
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Fait en 5 exemplaires originaux, 
 


PREFECTURE DU VAR :  
Le Préfet du Var, Préfecture du Var, Boulevard du 112 ième régiment d’Infanterie 83070 


Toulon   
A Toulon le 


Lu et approuvé, 
 
 
 
 
 


SDIS 83 :  
Le Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 


Secours du Var 
A Le Muy, le 


Lu et approuvé, 
 
 
 


 
 


La commune d’Hyères :  
Le Maire d’Hyères-les-Palmiers 


A Hyères, le 
Lu et approuvé, 


 
 
 
 


 
DGA EM : 


 La directrice de DGA Direction Technique  
A Paris, le 


Lu et approuvé, 
 
 


 
 


 
La directrice de DGA Essais de Missiles 


A Toulon, le 
Lu et approuvé, 
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ANNEXE I  
 


MISE A DISPOSITION DE POSTES ET DE TERMINAUX RADIO 
 


 
MINISTERE DE L’INTÉRIEUR 


 


 
SOUS L’AUTORITE DE MONSIEUR LE PREFET 


 
Entre 
 
Le service prêteur Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, 
Représenté par la présidente du CASDIS. 
 
Et 
 
Le bénéficiaire DGA Essai de missiles, 
Représenté par l’Ingénieur Général Hors Classe de l’Armement Cécile SELLIER, directrice de 
DGA-DT et par l’Ingénieur Général de l’Armement Corinne LOPEZ, directrice de DGA-EM. 


Art 1. CONTEXTE 


Dans le cadre de la gestion prévisionnelle ou curative d’événements, des moyens 
particuliers peuvent être sollicités afin de permettre la bonne gestion de cet événement. 


 
Un besoin en « communications » fiables, en mode groupe, est clairement identifié afin 


de : 
 


 Conserver la cohérence de gestion et de commandement, 
 De garantir une interopérabilité terrain entre certains acteurs, 
 D’assurer la sécurité de l’ensemble des intervenants. 


 


ART 2. Objet de la convention 


Dans le respect de la préservation du réseau, cette convention porte sur la mise à 
disposition temporaire de moyens de communications INPT par le biais de prêt de terminaux. 


 


ART 3. Les règles 


Cette mise à disposition de moyens de radiocommunication liés à l'architecture INPT 
au profit d'organisations participants directement ou indirectement à des missions de « sécurité 
civile » est précisée dans les articles suivants. 


 
Ces modalités de contrôle et de fonctionnement sont portées à la connaissance du 


Comité Départemental de pilotage de l’INPT présidé par monsieur le Préfet (COPIL INPT 
départemental). 
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Art 3.1 Limite dans le temps et dans l’espace 
 
La durée du prêt de terminaux est annuelle. 
 
La reconduction est prévue de façon tacite jusqu’à la possibilité technique pour les 


moyens de DGA-EM d’intégrer le Réseau de Base du Var avec leurs propres terminaux. 


Art 3.2 Équipements concernés 
 
Matériels numériques 


 
6 Terminaux ANTARES 


Type TPH 700 
Marque commerciale EADS 


N° de série 082801523 
RFGI 93134 
Type TPH 700 


Marque commerciale EADS 
N° de série 084700814 


RFGI 93204 
Type TPH 700 


Marque commerciale EADS 
N° de série 112201669 


RFGI 93194 
Type TPH 700 


Marque commerciale EADS 
N° de série 094401268 


RFGI 93195 
Type TPH 700 


Marque commerciale EADS 
N° de série 112403354 


RFGI 93197 
Type BER4M 


Marque commerciale EADS 
N° de série 091000452 


RFGI 82116 
5 Batteries d’alimentation 


Type Batterie TPH 700 
Marque commerciale EADS 


N° de série sans 
1 Chargeur 


Type TPH 700 MULTICHARGER 
Marque commerciale EADS 


N° de série  
3 Accessoires  


Type Micro déporté + House + Harnais 
Marque commerciale TPL 


N° de série sans 
Valeur commerciale de l’ensemble au 


14/05/2018 9084 € TTC 
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Matériels analogiques 
 


 
2 Postes ANALOGIQUES 


Type Poste portatif analogique 
Marque commerciale ORCA 


N° de série 14445080 
Type Poste portatif analogique 


Marque commerciale ORCA 
N° de série 14445084 


2 Chargeurs 
Marque commerciale ORCA 


 Accessoires  
Type Micro déporté + House + Harnais 


Marque commerciale TPL 
N° de série sans 


Valeur commerciale de l’ensemble au 
14/05/2018 1547,54 € TTC 


 


Art 3.3 Responsabilités du « service utilisateur prêteur » 
 
Le service utilisateur prêteur assure la traçabilité des moyens mis à disposition et est 


responsable du bon usage de ces équipements, ainsi que les opérations techniques préventives 
et curatives. 


 
Il reste seul responsable du bon usage des terminaux et des ressources radio utilisées 


vis-à-vis de l’Etat et de son opérateur. 
 
Le service utilisateur prêteur fait signer une fiche de prise en charge nominative 


explicitant a minima la conduite à tenir en cas de perte ou vol du terminal. 
 


Art 3.4 Responsabilités et devoirs du bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire s’engage à faire respecter les procédures d’utilisation du réseau par son 


personnel. Il s’agit notamment de ne pas manipuler les terminaux hors périmètre des missions 
définies dans le cadre de l’utilisation fixée de ladite convention (respect de l’ordre de base 
départemental des systèmes d’information et de communications). 


 
En cas de perte ou de vol d’un terminal, l'utilisateur est tenu au respect de la procédure 


suivante : 
 


 Signalement, dès le constat de disparition par l'utilisateur auprès du prêteur, afin 
que celui-ci procède à l'interdiction de trafic du terminal, 


 Dans un délai maximum de 96 heures consécutives, si le terminal n'a pas été 
retrouvé, le prêteur assure la mise hors service du terminal. 
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Art 3.5 Inscription de ces terminaux et de leur droit et mission dans l’Ordre 
Particulier ou Complémentaires des Transmissions (OPT et OCT) 


 
Si ces terminaux interviennent dans le cadre de plans départementaux ou locaux, le 


prêteur a la responsabilité de les faire figurer en indiquant leur mission. 
 


Art 3.6 Communications accessibles 
 
Les ressources radio accessibles et le cadre d’emploi de ces ressources sont définis dans 


les OS spécifiques du SDIS.  
 


Art 3.7 Formation des utilisateurs 
 
Afin que les utilisateurs soient « initiés » à minima au maniement des terminaux mis à 


leur disposition (arrêt/marche, changement de canal, volume, touche SOS, règles de base de 
transmissions de messages…), le SDIS 83 met à disposition un document rappelant le cadre 
d’emploi et une notice d’utilisation des terminaux. 


 


ART 4.0 Finance 


Aucune contrepartie financière n’est demandée pour le « droit d’usage » du réseau. 
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ANNEXE II 
 


MOYENS MATERIELS DU CENTRE DE SECOURS DU LEVANT 
 
 


1. VEHICULES 
 


1.1 INCENDIE 
 


 1 VLIP (Véhicule léger d’intervention poudre) 250Kg de poudre BC et 9Kg de CO2. 


 1 VPI (Véhicule de premières interventions). 
 1 CCFL (Camion-citerne feux de forêt de type Léger) de capacité de 500 litres. 
 1 DALTT (Dévidoir automobile léger tout terrain) composé de 960 mètres de tuyaux 


DN70 mm. 
 1 VTU (Véhicule toutes utilités). 
 1 MPT (Moto pompe transportable) de capacité 1550L/mn/15 bars. 
 1 Remorque émulseur de capacité 500L. 
 4 CCFM 4000. 


 
1.2 SANITAIRE 


 
 1 VSAV 
 1 Remorque désincarcération. 


 
2. MATERIELS 
 


2.1 INCENDIE 
 


18 Dossards A.R.I avec 36 bouteilles de capacité 300bars. 
1 Ventilateur thermique de marque. 
 


2.2 OPERATIONS DIVERSES 
 
2 Tronçonneuses thermiques. 
1 lot de matériel d’épuisement thermique. 
1 lot de destruction des hyménoptères. 
1 Compresseur Air respirable version Electrique. 
1 Lot de matériels risques animaliers. 
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ANNEXE III 
 


PROTECTION DU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE 
ENGAGEMENT DE RESPONSABILITE 


 
 
 


Je soussigné Grade : ………. Prénom : ………………. Nom : …………… 
 
Du centre de secours de : …………………… m’engage à ne pas : 
 
- procéder à des prises de vue photographiques, d’images, d’enregistrements sur le site 


de la BPL sauf accord expresse de l’officier de sécurité de défense du site. 
 


- faire usage des postes émetteurs récepteurs qui me sont confiés et de mon téléphone 
cellulaire que dans la stricte nécessité de l’organisation des missions que me sont 
dévolues pour éviter tous risques de perturbations électromagnétiques, 


 
- divulguer à une tierce personne extérieure à la DGA, même partiellement, tout 


renseignement d'ordre militaire et/ou technique quels qu'ils soient, à l'occasion de mon 
intervention sur le site militaire. 


 
Dans le cas où je ne respecterais pas ces engagements, je suis informé que je suis 
susceptible de tomber sous le coup de l'article 413-10 du code pénal. 
 
 


Fait à : ………………. Le : ………………… 
Signature 
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ANNEXE IV   
 


FICHE BILAN 
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ANNEXE V 
 
COMPTE-RENDU D'INTERVENTION EN SECTEUR CIVIL 


 
1 DATE ET DESCRIPTION DE L’EVENEMENT 
 
2 MOYENS ENGAGES 
 
3 INTERVENANTS 
 
Engins Personnel 


  


  


 
4 COMPTE RENDU CHRONOLOGIQUE 
 
HEURE ACTIONS Observation(s) 
 Alerte  
 Départ du centre  
 Arrivée sur les lieux  


 Évacuation de la 
victime  


 Feu circonscrit  
 Feu maitrisé  
 Feu éteint  
 Départ des lieux  
 Rentrée au centre  


 
5 COMPTE RENDU DE SECOURS SIMPLIFIE 
 
Compte rendu simplifié 
 
Identité de la / des victime(s) : 
 
Date de naissance : 
Adresse : 
 
Médicalisation :    Oui   Non   Militaire  SPINAL90  Dragon        
Autre :…….. 
Vecteur évacuation :  Terrestre  Aérien  Maritime Nom du 
vecteur :………………… 
Gravité :   Légère  Grave  DCD 
 


 
Signature : 
Dest : CDT participation Marine ; Officier de Sécurité DGA-EM, Chef et secrétariat du 
Centre de secours principal de Hyères.  
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ANNEXE VI 
BULLETIN DE RENSEIGNEMENT QUOTIDIEN 


 
 


 


BULLETIN DE RENSEIGNEMENTS QUOTIDIEN 
ILE DU LEVANT 


             DATE :                                          
 
 


 


 
 
 SYNTHESE OPERATIONNELLE 


 


SECOURS A PERSONNES  


INCENDIE  


FEUX D’ESPACES NATURELS  


INTERVENTIONS DIVERSES  


TOTAL  
 


 
 EVENEMENTS MARQUANTS :  
 
GH – Lieu : circonstances. 
 
 
 ACTIVITES DES MOYENS AERIENS  
 


LIEU HORAIRE MOYEN TYPE DE MISSION 


    


 


 VIGILANCES METEOROLOGIQUES EN COURS 
 
VIGILANCE METEO : sans objet 
 
DANGERS METEOROLOGIQUES D’INCENDIE : sans objet 
 


 INDISPONIBILITES ENGINS 
 


DENOMINATION DU VEHICULE DUREE ESTIMEE DE L’INDISPONIBILITE 


  


  


 
 


 
 


Compagnie des Marins-Pompiers du Levant  
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Délibération n° 22-01 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Bureau du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) du 22 octobre 2021. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°22-01 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 


 
Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du Bureau du 


conseil d’administration en date du 1er décembre 2021 leur a été adressé. 
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 


• D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Bureau du Conseil d’Administration du 1er décembre 2021. 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 22-02 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (CASDIS) du 22 octobre 2021. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°22-02 en date du 9 février 2022, 
 
 


Exposé des motifs 
 


 
Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 


d’administration en date du 1er décembre 2021 leur a été adressé. 
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
   DECIDE    


 
 


• D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 1er décembre 2021. 
 


Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 22-03 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Attribution de subventions de fonctionnement pour l’exercice 2022– conventions d’objet. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie 
et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 
Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à 
distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à distance), 
Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), Ludovic 
PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT (à distance), 
René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON (en 
présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée par 
Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°22-03 en date du 9 février 2022, 
 


Exposé des motifs 
 


 Par délibération n° 21-02 en date du 22 janvier 2021, le Conseil d’Administration a attribué, au titre de 
l’exercice 2021, des subventions de fonctionnement à cinq associations satisfaisant un intérêt public ou présentant pour 
l’établissement public un caractère utile, afin de soutenir leurs actions, tant sur un plan départemental que national. 
 
 Il est envisagé de renouveler ces aides, comme suit : 
 


ASSOCIATIONS ARTICLE MONTANT 
Alloué 2021 Demandé 2022 Proposé 2022 


 
Œuvre des Pupilles Orphelins des 
sapeurs-pompiers (ODP) 
 
Amicale des personnels de la DDSIS 
 
Association de Restauration du 
Centre d’Incendie et de Secours de 
Hyères (ARCIS) 
 
Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers du Var (UDSP83) 
 
Comité Départemental de 
Spéléologie du Var (CDS83) 
 


 
6574 
 
 
6574 
 
 
6574 
 
 
 
6574 
 
 
 
6574 


 
2 000 € 
 
 
40 000 € 
 
 
48 000 € 
 
 
 
76 000 € 
 
 
 
2 000 € 
 


 
Non chiffré 
 
 
40 000€  
 
 
48 000 € 
 
 
 
77 500 € 
 
 
 
3 000 € 


 
2 000 € 
 
 
40 000€ 
 
 
48 000 € 
 
 
 
77 500 € 
 
 
 
 2 000 € 


 
 TOTAL 168 000 €  169 500 € 


 
Il est précisé que, conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
les attributions de subvention à l’Amicale des personnels de la D.D.S.I.S., à l’ARCIS et à l’UDSP83 dépassant le seuil de 
23 000 €, sont conditionnées à la signature d’une convention avec chacune de ces associations, définissant l’objet, le 
montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 


 
DECIDE 


 
• D’ATTRIBUER une subvention de fonctionnement au titre de l’exercice 2022 à l’Œuvre des Pupilles 


Orphelins des sapeurs-pompiers, à l’Amicale des personnels de la D.D.S.I.S., à l’Association de Restauration du Centre 
d’Incendie et de Secours de Hyères (ARCIS), à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var (UDSP83) et au 
Comité Départemental de Spéléologie du Var (CDS83) pour les montants respectifs indiqués ci-dessus. 


 
• D’APPROUVER les conventions d’objet annexées à la présente délibération relatives à l’Amicale des 


personnels de la DDSIS, à l’ARCIS, à l’UDSP83 et D’AUTORISER Monsieur le Président à les signer ainsi que leurs 
éventuels avenants. 
 


• DE DIRE que ces dépenses seront gagées sur les crédits inscrits au budget de l’établissement pour 
l’exercice 2022 en section de fonctionnement – Article 6574. 


 
Adopté à l’unanimité 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 







 
CONVENTION 


 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
Monsieur Dominique LAIN, Présidente du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var, dénommé SDIS, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  
en date du …………………………., 
 


d’une part, 
 
ET 
 
Monsieur Bertrand BABA, Président de l'Amicale des personnels de la Direction Départementale des Services 
d’Incendie et de Secours du Var, dénommée Amicale DDSIS, Centre Jacques Vion - 87 boulevard Michel 
Lafourcade - 83300 DRAGUIGNAN, déclarée en Sous-Préfecture de Draguignan le 11 mai 1971, dûment habilité 
par décision du Bureau en date du…………………………….., 
 


d'autre part, 
 
 
 
 
PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT 


 
L'association Amicale DDSIS s’est donnée pour but de maintenir et de resserrer les liens de camaraderie existant 
entre les membres du personnel de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var : 
 


 en organisant des réunions, fêtes et banquets, 
 en créant et en développant des œuvres sociales, culturelles et sportives, ainsi que toute autre activité 


concourant au même but. 
 
Cet objet présentant pour le bon fonctionnement de l’établissement public un caractère utile, le SDIS entend soutenir 
les actions menées dans ce cadre par l’Amicale DDSIS. 
 
 
CECI EXPOSE, 


 
 
 


LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1er : Engagement de I'Amicale DDSIS 
 
L'Amicale DDSIS s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus -
exposé et, notamment, de consacrer la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes  : 
 


- Organisation et participation financière à différentes manifestations culturelles, sportives ou 







festives, 
- Aides matérielles et financières aux membres en difficulté. 


 
 
ARTICLE 2 : Engagement du SDIS 
 
Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2022, l’Amicale DDSIS pour un montant de 
40 000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 3 : Financement des actions 
 
Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’Amicale DDSIS, sur lequel seront imputées les dépenses 
afférentes aux actions subventionnées, es t estimé à 84 845 €. 
 
 
ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS 
 
Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’Amicale DDSIS au cours de l'année 2022. 
 
 
ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 
31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention 
 
Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS pour l'année 2022 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2022 à l’article 6574 « Subventions de fonctionnement aux associations et organismes 
de droit privé ». 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var. 
 
Cette subvention sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, après signature par les parties de la présente convention 
pour le fonctionnement. 
 
 
ARTICLE 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8 : Obligations de l'association 
 
L'Amicale DDSIS s'oblige : 


 
- à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 


responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes ; 







 
- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n° 99-01 du 


16 février 1999 du Comité de réglementation comptable et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 


 
- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 


suivi et l’emploi de la subvention du SDIS ; 
 
- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 


comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 
 
- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 


par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS en vertu de l’article 
L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, du décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 


 
 le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS ; ce compte rendu atteste de la 


conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention, 
 


 les bilans et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes. 


 
- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux documents 


administratifs et comptables  ; 
 
- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS en 


prenant contact avec le Service Communication. 
 
En outre, 
 
L’Amicale DDSIS reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par les articles L. 612-4 et           
D. 612-5 du Code de Commerce, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu annuellement des autorités 
administratives une ou plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 
 


 doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes  ; 


 
 est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 


tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes. 


 
 
 
 
 
 
ARTICLE 9 : Non respect d’engagement par l'association 
 
En cas de non respect par l'Amicale DDSIS de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au 
SDIS du Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre 
des actions prévues par la présente convention. 
 
 
 







 
ARTICLE 10 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois. 
 
 
ARTICLE 11 : Litiges 
 
En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour trancher les 
litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention . 
 
 
 
 
 
  Fait en deux exemplaires, au Muy, le  
 
  
 


Le Président    Le Président 
de l'Amicale des personnels de la DDSIS   du  Conseil d’Administration 


        du SDIS, 
 
 
 
 
 


       Bertrand BABA            Dominique LAIN 
 
 
 
 
 







 
 
 


CONVENTION 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du …………………………., 
 


d’une part, 
 
ET 
 
L'Association de Restauration du Centre d’Incendie et de Secours de Hyères  (ARCIS), sise Caserne des sapeurs-
pompiers – Chemin de la Source – 83400 HYERES, créée le 13 août 2000 sous le n° 0833017291, représentée par 
Monsieur Patrice Schneider, son Président, dûment habilité par décision du conseil d’administration en date du 
…………………………, 
 


d'autre part, 
 
 
 
 
PREALABLEMENT,  
 
 


LES PARTIES EXPOSENT 
 
L'ARCIS a pour but de pourvoir à la confection des repas de tous ses adhérents, ainsi que des stagiaires en formation 
dans les centres de formation du corps départemental et de toute personne extérieure au centre mais intervenant pour 
une activité en rapport avec le corps départemental. 
 
Cet objet présentant un caractère utile pour le bon fonctionnement de l’établissement public, le SDIS entend soutenir 
les actions menées dans ce cadre par l’ARCIS. 
 
 
CECI EXPOSE, 
 


 
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT 


 
ARTICLE 1er : Engagement de I'ARCIS 
 
L'ARCIS s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus-exposé et de 
consacrer, notamment, la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes : 
 







 
 Confection des repas des personnels du CIS de Hyères ; 
 Confection des repas des stagiaires en formation du SDIS du Vare  ; 
 Confection des repas de toute personne extérieure mais intervenant pour le SDIS du Var. 


 
 
ARTICLE 2 : Engagement du SDIS 
 
Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2022, l’ARCIS pour un montant maximum de 
48 000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus. 
 
Toutefois, la participation du SDIS ne pourra excéder 80% des salaires et charges sociales annuels des trois agents de 
droit privé employés actuellement par l’ARCIS pour la confection des repas. 
 
 
ARTICLE 3 : Financement des actions 
 
Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’ARCIS, sur lequel seront imputées les dépenses afférentes aux 
actions subventionnées, es t estimé à 125 500 €. 
 
 
ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS 
 
Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’ARCIS au cours de l'année 2022. 
 
 
ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 
31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention 
 
Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS pour l'année 2022 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2022 à l’article 6574 « Subventions de fonctionnement aux associations et organismes 
de droit privé ». 
 
Cette subvention sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, après signature par les parties de la présente convention. 
Le mandatement interviendra sur la base d’un versement trimestriel à terme échu, après réception des justificatifs 
permettant au SDIS de vérifier que le plafond fixé à l’article 2 de la présente convention n’est pas dépassé. 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var. 
 
 
ARTICLE 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
 
 
 
 
 







ARTICLE 8 : Obligations de l'association 
 
L'ARCIS s'oblige : 


 
- à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 


responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes  ; 


 
 
- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n° 2018-06 du 5 


décembre 2018 de l’Autorité des Normes Comptables  et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 


 
- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 


suivi et l’emploi de la subvention du SDIS ; 
 
- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 


comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 
 
- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 


par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS en vertu de l’article 
L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, du décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 


 
 le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS ; ce compte rendu atteste de la 


conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention, 
 


 les bilans et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes. 


 
- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux documents 


administratifs et comptables  ; 
 
- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS en 


prenant contact avec le Service Communication. 
 
En outre, 
 
L’ARCIS reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par les articles L. 612-4 et D. 612-5 du 
Code de Commerce, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu annuellement des autorités 
administratives une ou plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 
 


 doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes  ; 


 
 est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 


tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes. 


 
 
 
 
 
 







ARTICLE 9 : Non-respect d’engagement par l'association 
 
En cas de non-respect par l'ARCIS de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au SDIS du 
Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre des actions 
prévues par la présente convention. 
 
 
ARTICLE 10 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois. 
 
 
ARTICLE 11 : Litiges 
 
En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour trancher les 
litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention. 
 
 
 
 
 
  Fait en deux exemplaires, au Muy, le  
 
 
 


Le Président    Le Président  
    de l'Association de restauration   du  Conseil d’Administration 
 du Centre d’Incendie et de Secours       du SDIS, 
                        de Hyères, 


 
 
 
 


Patrice SCHNEIDER              Dominique LAIN 
 
 
 
 
 







CONVENTION 
 


 
 
 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du …………………………., 
 
 


d’une part, 
ET 
 
 
L'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var (UDSP83), sise Quartier La Coualo - 83550 VIDAUBAN, 
déclarée en Sous-Préfecture le 20 décembre 2001 sous le numéro de récépissé 339/01, représentée par Monsieur 
Jean-Luc DECITRE, son Président, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration du 
………………………, 
 
 


d'autre part, 
 
 
 
PREALABLEMENT,  
 


LES PARTIES EXPOSENT 
 


L'association UDSP83 s’est donnée pour but : 
 


 de regrouper tous les sapeurs pompiers pour l’exercice de leurs missions, dans un soutien mutuel, 
 d’étudier l’ensemble des questions relatives à l’organisation de la Sécurité Civile, en particulier, celles se 


rattachant au service départemental d’incendie et de secours , et de proposer toute mesure tendant au 
développement et à l’amélioration du service public, 


 de promouvoir l’image des sapeurs pompiers, 
 de veiller aux intérêts moraux des sapeurs pompiers et d’assurer la défense de leurs droits , tant auprès des 


pouvoirs publics que de la justice, 
 de venir en aide à ses membres et à leurs familles en développant l’action sociale dans un esprit de 


solidarité, 
 d’encourager et de favoriser toute action dans tout domaine permettant de faire connaître  et d’améliorer le 


savoir-faire des sapeurs pompiers, 
 de développer la formation et l’entraînement physique des sapeurs pompiers, 
 de dispenser l’enseignement du secourisme par les sapeurs pompiers  et les anciens sapeurs pompiers, de 


participer à la mise en place de dispositifs prévisionnels de secours , 
 d’encourager le développement des sections de jeunes sapeurs pompiers et de promouvoir leurs activités, 
 d’aider les anciens sapeurs pompiers et de promouvoir leurs activités, 
 de porter aide et assistance aux populations lors d’importantes catastrophes, 
 d’organiser différents séjours, voyages, manifestations, visant à rassembler les adhérents, les orphelins, les 


jeunes sapeurs pompiers et leurs familles, ainsi que les membres bienfaiteurs. 
 
Ces objets satisfaisant un intérêt public ou présentant pour l’établissement public un caractère utile, le SDIS entend 
soutenir les actions menées dans ce cadre par l’UDSP83. 







 
 
CECI EXPOSE, 


 
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT 


 
 
 
 
ARTICLE 1er : Engagement de I'UDSP83 
 
L'UDSP83 s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus -exposé et, 
notamment, de consacrer la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes  : 
 


 Achat de petits matériels et fournitures pour les formations, les sports, l’enseignement du secourisme, 
 Organisation ou participation financière à différentes manifestations, 
 Aide matérielle et financière pour les sapeurs pompiers en difficulté, ainsi que pour les orphelins et les 


pupilles, 
 Souscription d’une assurance complémentaire auprès de la Mutuelle Nationale des Sapeurs Pompiers. 


 
 
ARTICLE 2 : Engagement du SDIS 
 
Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2022, l’UDSP83 pour un montant de 77 500 €, 
dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 3 : Financement des actions 
 
Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’UDSP83, sur lequel seront imputées les dépenses afférentes 
aux actions subventionnées, est estimé à 659 300 €. 
 
 
ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS 
 
Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’UDSP83 au cours de l'année 2022. 
 
 
ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 
31 décembre 2022. 
 
 
ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la  subvention 
 
Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS pour l'année 2022 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2022 à l’article 6574 « Subventions de fonctionnement aux associations et organismes 
de droit privé ». 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var. 
 
Cette subvention sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, après signature par les parties de la présente convention. 
 







 
 
ARTICLE 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
 
ARTICLE 8 : Obligations de l'association 
 
L'UDSP83 s'oblige : 


 
- à souscrire toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour q ue la 


responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes  ; 


 
- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n° 2018-06 du 5 


décembre 2018 de l’Autorité des Normes Comptables et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 


 
- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 


suivi et l’emploi de la subvention du SDIS ; 
 
- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 


comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 
 
- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 


par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS en vertu de l’article 
L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et du décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 


 
 le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS ; ce compte rendu atteste de la 


conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention, 
 


 les bilan et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes. 


 
- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux documents 


administratifs et comptables, 
 
- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS en 


prenant contact avec le Service Communication. 
 
En outre, 
 
L’UDSP83 reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par l’article L. 612-4 du Code de 
Commerce et par le décret n° 2006-335 du 21 mars 2006, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu 
annuellement des autorités administratives une ou plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 
 


 doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes  ; 


 
 est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 


tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes. 







 
 
ARTICLE 9 : Non-respect d’engagement par l'association 
 
En cas de non-respect par l'UDSP83 de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au SDIS 
du Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre des 
actions prévues par la présente convention. 
 
 
ARTICLE 10 : Résiliation de la convention 


 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois. 
 
 
ARTICLE 11 : Litiges 
 
En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour trancher les 
litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention. 
 
 
 
 
 
  Fait en deux exemplaires, au Muy, le  
 
 
 


   Le Président de l'UDSP83,          Le Président du CASDIS, 
 
 
 
 
 
 
 Jean-Luc DECITRE             Dominique LAIN 
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Délibération n° 22-04 
 


 


Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 


OBJET : Budget Primitif 2022. 


 


L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 


d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 


ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  


Etaient présents : 


  


Membres élus avec voix délibérative 


Membres élus Titulaire présents :  


Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 


BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 


(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 


distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 


Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 


(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 


(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 


par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 


Absents excusés non représentés par leur suppléant :  


Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 


Pouvoir :  


Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 


 


Membres de droit : 


Présents : 


Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  


Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 


Absent excusé :  


 


Membres de droit avec voix consultative : 


Présents : 


Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 


Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 


Absent excusé :  


Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 


 


Membres élus avec voix consultative : 


Présents : 


Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 


Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 


Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 


Absents excusés représentés par leur suppléant :  


Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 


Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 


Absent excusé :  


 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 



scoudert
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18/02/2022
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 


 


Vu le projet de délibération n°22-04 en date du 9 février 2022, 


 


 
Exposé des motifs 


 
 Le projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2022 s’appuie en partie sur le débat d’orientations 


budgétaires (DOB) qui a eu lieu lors de la séance du Conseil d’Administration du 1er décembre 2021. 


 


 Il est réparti comme suit :  


 


Budget Primitif 2022 Dépenses Recettes


Fonctionnement 113 520 000 113 520 000


Investissement 15 900 000 15 900 000


Total 129 420 000 129 420 000


 


 


 Ce budget s’équilibre essentiellement comme suit : 


 


- En fonctionnement : par la contribution du Département pour 50 M€ et celles des EPCI et commune 


à hauteur de 55,98 M€. 


 


- En investissement : par les recettes issues principalement de l’amortissement des immobilisations 


(64,8%), de subventions du Département (13.2%) et de la Région (2,3%), du FCTVA (10,7%), de 


l’emprunt (5.3%) et autres (3,7%). 


 


 


 Ce projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2022 est annexé au présent rapport. 


 


 


Considérant l’exposé des motifs, 


Et après en avoir délibéré, 


 


DECIDE 
 


 


 D’ADOPTER le projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2022, annexé 


au présent rapport.  
 


Adopté à l’unanimité 
 


 


 Le Président  


 du Conseil d’Administration, 


 


 #signature# 


  


  


 Dominique LAIN 


 


 


 


 


 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 


contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 


Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 


www.telerecours.fr. 


 





				2022-02-11T10:00:00+0100

		Draguignan

		Président CA -Marchés et engagements
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A


 


 
I – Le conseil d’administration a voté le présent budget :


-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement.
-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement.
-        avec (2) les programmes listés sur l’état II-B1.2.
-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (4) de l’exercice précédent.
 
 
III – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre.
 
 
IV – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (5).
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.


(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.


(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».


(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT B


 


  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1


  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou
résultat reporté


Résultat ou solde (A)
(3)


TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 0,00
Investissement 0,00 0,00 (1) 0,00 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (2) 0,00 0,00


 


(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.


(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.


(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.


 
 


RESTES A REALISER – DEPENSES
Chap. / Art. (4) Libellé Dépenses engagées non mandatées


SECTION D’INVESTISSEMENT–TOTAL (I) 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


SECTION DE FONCTIONNEMENT–TOTAL (II) 0,00


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


 


(4) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d’administration.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT B


 


  RESTES A REALISER RESULTAT CUMULE
= (A) + (B)


Excédent si positif
Déficit si négatif


  Dépenses Recettes Solde (B)


TOTAL DU BUDGET I + II 0,00 III + IV 0,00 0,00 0,00


Investissement I 0,00 III 0,00 0,00 0,00


Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 0,00 0,00


 
RESTES A REALISER – RECETTES


Chap. / Art. (4) Libellé Titres restant à émettre


SECTION D’INVESTISSEMENT–TOTAL (III) 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


SECTION DE FONCTIONNEMENT–TOTAL (IV) 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00


74 Contributions et participations 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


 


(4) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d’administration.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 


    DEPENSES RECETTES


V
O
T
E


Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068) (1)


15 900 000,00 15 900 000,00


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)


 
0,00


 


 
0,00


 


001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (2)


(si solde négatif)
 


0,00


(si solde positif)
 


0,00


  = = =


  Total de la section d’investissement
(3)


 
15 900 000,00


 
15 900 000,00


 


    DEPENSES RECETTES


V
O
T
E


Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget (1)


113 520 000,00 113 520 000,00


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)


0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)


 
0,00


(si excédent)
 


0,00


  = = =


  Total de la section de fonctionnement
(4)


 
113 520 000,00


 
113 520 000,00


 


  TOTAL DU BUDGET
(5)


129 420 000,00 129 420 000,00


 
TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET


  DÉPENSES RECETTES


  RÉELLES ET
MIXTES


ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES


ORDRE TOTAL


Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget


13 200 000,00 2 700 000,00 15 900 000,00 5 200 000,00 10 700 000,00 15 900 000,00


Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget


103 220 000,00 10 300 000,00 113 520 000,00 111 220 000,00 2 300 000,00 113 520 000,00


Total budget
(hors RAR N-1 et


reports)
116 420 000,00 13 000 000,00 129 420 000,00 116 420 000,00 13 000 000,00 129 420 000,00


 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).


(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.


(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A2.1


 
SECTION DE FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)


 
OPERATIONS REELLES


CHAP. LIBELLE DEPENSES RECETTES


011 Charges à caractère général 13 890 000,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 88 135 000,00  
65 Autres charges de gestion courante 592 000,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses   3 473 000,00


74 Contributions et participations   106 130 000,00


75 Autres produits de gestion courante   952 000,00


013 Atténuations de charges   665 000,00


Total gestion des services 102 617 000,00 111 220 000,00
66 Charges financières 592 000,00  
67 Charges exceptionnelles 11 000,00  
68 Dotations amortissements et provisions 0,00  
022 Dépenses imprévues 0,00  
76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


78 Reprises amortissements et provisions   0,00


TOTAL DES OPERATIONS REELLES I 103 220 000,00 II 111 220 000,00


 


SOLDE DES OPERATIONS REELLES ET MIXTES :………………………………………………
(Recettes réelles – Dépenses réelles)


8 000 000,00


 
OPERATIONS D’ORDRE (1)


042 Opérations d'ordre entre sections 10 300 000,00 2 300 000,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00
023 Virement à la section d'investissement 0,00  


TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE III 10 300 000,00 IV 2 300 000,00


 


AUTOFINANCEMENT DEGAGE = D (042 + 023) - R 042 :…………………………… 8 000 000,00


 


002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) V 0,00 VI 0,00


 


TOTAL DE LA SECTION I+III+V 113 520 000,00 II+IV+VI 113 520 000,00


 


(1) DF 023 = RI 021 ; DF 042 = RI 040 ; RF 042 = DI 040 ; DF 043 = RF 043.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.







SDIS DU VAR - BUDGET PRINCIPAL SDIS DU VAR - BP - 2022


Page 8


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER–SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2


 
SECTION D’INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)


 
OPERATIONS REELLES


CHAP. LIBELLE DEPENSES RECETTES


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 (1) 1 700 000,00


13 Subventions d'investissement 0,00 2 460 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées 2 407 000,00 840 000,00


18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (2) 1 097 000,00 (3) 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 (3) 0,00


21 Immobilisations corporelles (2) 4 608 000,00 (3) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00 (3) 0,00


23 Immobilisations en cours (2) 5 073 000,00 (3) 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 15 000,00 0,00


45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00  
024 Produits des cessions d'immobilisations   200 000,00


TOTAL DES OPERATIONS REELLES I 13 200 000,00 II 5 200 000,00


 


BESOIN D’AUTOFINANCEMENT  :…………………………………………………………………
(Dépenses réelles – Recettes réelles)


8 000 000,00


 
OPERATIONS D’ORDRE (4)


040 Opérations d'ordre entre sections 2 300 000,00 10 300 000,00
041 Opérations patrimoniales 400 000,00 400 000,00
021 Virement de la section de fonctionnement   0,00


TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE III 2 700 000,00 IV 10 700 000,00


 


AUTOFINANCEMENT PROPRE A L’EXERCICE = R (040 + 021) - D 040 ……………………
Solde des opérations d’ordre de section à section (précédé du signe – si négatif)


8 000 000,00


 


001 SOLDE D’EXECUTION N-1 REPORTE (5) V 0,00 VI 0,00
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
CAPITALISE (5)


  VII 0,00


 


TOTAL DE LA SECTION I + III + V 15 900 000,00 II + IV + VI + VII 15 900 000,00


 


(1) Hors 1068.


(2) Y compris les programmes.


(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(4) RI 021 =  DF 023 ; RI 040 = DF 042 ; DI 040 = RF 042 ; DI 041 = RI 041.


(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE–DEPENSES B1


 


1 – FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 13 890 000,00   13 890 000,00


012 Charges de personnel et frais assimilés 88 135 000,00   88 135 000,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 592 000,00   592 000,00


66 Charges financières 592 000,00 0,00 592 000,00
67 Charges exceptionnelles 11 000,00 0,00 11 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 10 300 000,00 10 300 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00


023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00


Dépenses de fonctionnement –Total 103 220 000,00 10 300 000,00 113 520 000,00


  +


D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (7) 0,00


  =


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 520 000,00


 
2 – INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)


INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 600 000,00 600 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non


budgétaire)
2 407 000,00 0,00 2 407 000,00


18 Compte de liaison : affectation (BA) (5) 0,00   0,00


  Total des programmes d’équipement 305 000,00   305 000,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 1 097 000,00 5 000,00 1 102 000,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) 4 303 000,00 375 000,00 4 678 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) 5 073 000,00 70 000,00 5 143 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 15 000,00 0,00 15 000,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


19 Neutral. et régul. d'opérations   1 650 000,00 1 650 000,00


45 Opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir   0,00 0,00


3… Stocks et en-cours   0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00   0,00


Dépenses d’investissement –Total 13 200 000,00 2 700 000,00 15 900 000,00


  +


D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (7) 0,00


  =


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 900 000,00
 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 61.


(3) Hors chapitres programmes.


(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.


(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.


(6) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.


(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE–RECETTES B2


 


1–FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


013 Atténuations de charges 665 000,00   665 000,00


60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 473 000,00   3 473 000,00


71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   50 000,00 50 000,00


74 Contributions et participations 106 130 000,00   106 130 000,00


75 Autres produits de gestion courante 952 000,00 0,00 952 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 2 250 000,00 2 250 000,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 111 220 000,00 2 300 000,00 113 520 000,00


  +


R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  =


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 520 000,00


 
2–INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)


INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 700 000,00 0,00 1 700 000,00
13 Subventions d'investissement 2 460 000,00 0,00 2 460 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non


budgétaire)
840 000,00 0,00 840 000,00


18 Compte de liaison : affectation (BA) (4) 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 70 000,00 70 000,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 330 000,00 330 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   10 300 000,00 10 300 000,00


19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00


45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir   0,00 0,00


3… Stocks et en-cours   0,00 0,00


021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00   200 000,00


Recettes d’investissement –Total 5 200 000,00 10 700 000,00 15 900 000,00


  +


R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (6) 0,00


  +


1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (6) 0,00


  =


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 900 000,00


 


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 61.


(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.


(4) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.


(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.


(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé
Pour mémoire


budget précédent


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL


(= RAR + vote)


011 Charges à caractère général 13 222 000,00 0,00 13 890 000,00 13 890 000,00 13 890 000,00


  -        Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  -        Hors AE / CP 13 222 000,00 0,00 13 890 000,00 13 890 000,00 13 890 000,00


012 Charges de personnel et frais
assimilés


87 000 000,00 0,00 88 135 000,00 88 135 000,00 88 135 000,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 669 000,00 0,00 592 000,00 592 000,00 592 000,00


  -        Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  -        Hors AE / CP 669 000,00 0,00 592 000,00 592 000,00 592 000,00


66 Charges financières 688 000,00 0,00 592 000,00 592 000,00 592 000,00


67 Charges exceptionnelles 101 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00


68 Dotations amortissements et
provisions


0,00   0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00   0,00 0,00 0,00


042 Opérations d'ordre entre sections 10 100 000,00   10 300 000,00 10 300 000,00 10 300 000,00


043 Opérations ordre intérieur de la


section


0,00   0,00 0,00 0,00


Dépenses de fonctionnement - Total 111 780 000,00 0,00 113 520 000,00 113 520 000,00 113 520 000,00


  +


D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00


  =


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 520 000,00


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé
Pour mémoire


budget précédent


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL


(= RAR + vote)


70 Prod. services, domaine, ventes


diverses


3 990 000,00 0,00 3 473 000,00 3 473 000,00 3 473 000,00


74 Contributions et participations 103 898 000,00 0,00 106 130 000,00 106 130 000,00 106 130 000,00


75 Autres produits de gestion courante 977 000,00 0,00 952 000,00 952 000,00 952 000,00


013 Atténuations de charges 815 000,00 0,00 665 000,00 665 000,00 665 000,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises amortissements et
provisions


0,00   0,00 0,00 0,00


042 Opérations d'ordre entre sections 2 100 000,00   2 300 000,00 2 300 000,00 2 300 000,00


043 Opérations ordre intérieur de la
section


0,00   0,00 0,00 0,00


Recettes de fonctionnement - Total 111 780 000,00 0,00 113 520 000,00 113 520 000,00 113 520 000,00


  +


R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00


  =


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 520 000,00


 


(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLES A1


 


Chap. /
Art. (1)


Libellé (1)
Pour mémoire


budget précédent
Propositions du


président
Vote du conseil
d’administration


011 Charges à caractère général 13 222 000,00 13 890 000,00 13 890 000,00
60211 Combustibles et carburants 628 700,00 1 039 000,00 1 039 000,00
60213 Fournitures des ateliers 1 065 000,00 1 673 000,00 1 673 000,00
60218 Autres fournitures consommables 151 500,00 180 000,00 180 000,00
6027 Produits d'intervention 80 000,00 80 000,00 80 000,00
6032 Variat. stocks autres approvisionnements 500 000,00 350 000,00 350 000,00
6042 Achats de prestations de services 105 000,00 105 000,00 105 000,00
60611 Eau et assainissement 160 000,00 160 000,00 160 000,00
60612 Energie - Electricité 750 000,00 780 000,00 780 000,00
60613 Chauffage urbain 180 000,00 180 000,00 180 000,00
60621 Combustibles 3 000,00 3 000,00 3 000,00
60622 Carburants 940 000,00 700 000,00 700 000,00
60623 Alimentation 20 100,00 21 500,00 21 500,00
60631 Fournitures d'entretien 72 000,00 74 000,00 74 000,00
60632 Fournitures de petit équipement 227 500,00 226 500,00 226 500,00
60636 Habillement et vêtements de travail 95 000,00 100 000,00 100 000,00
6064 Fournitures administratives 65 000,00 67 000,00 67 000,00
60661 Médicaments 80 000,00 85 000,00 85 000,00
60662 Vaccins et sérums 5 000,00 5 000,00 5 000,00
60668 Autres produits pharmaceutiques 446 000,00 252 500,00 252 500,00
6068 Autres matières et fournitures 302 500,00 327 000,00 327 000,00
611 Contrats de prestations de services 1 300 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00
6132 Locations immobilières 150 000,00 90 000,00 90 000,00
6135 Locations mobilières 177 000,00 183 500,00 183 500,00
614 Charges locatives et de copropriété 2 000,00 4 000,00 4 000,00
61521 Entretien terrains 30 000,00 15 000,00 15 000,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 244 000,00 305 000,00 305 000,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 10 000,00 10 000,00 10 000,00
615232 Entretien, réparations réseaux 30 000,00 30 000,00 30 000,00
61551 Entretien matériel roulant 399 000,00 559 000,00 559 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 165 500,00 170 500,00 170 500,00
6156 Maintenance 949 400,00 985 000,00 985 000,00
6161 Multirisques 26 000,00 26 000,00 26 000,00
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 15 000,00 15 000,00 15 000,00
6168 Autres primes d'assurance 829 000,00 840 000,00 840 000,00
61821 Abonnements 60 900,00 65 500,00 65 500,00
61828 Autres 12 300,00 12 500,00 12 500,00
6184 Versements à des organismes de formation 475 000,00 520 000,00 520 000,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 7 500,00 6 500,00 6 500,00
6188 Autres frais divers 186 000,00 204 000,00 204 000,00
6226 Honoraires 76 000,00 61 000,00 61 000,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 113 000,00 113 000,00 113 000,00
6228 Divers 300,00 500,00 500,00
6231 Annonces et insertions 30 000,00 40 000,00 40 000,00
6232 Fêtes et cérémonies 15 000,00 25 000,00 25 000,00
6234 Réceptions 13 500,00 13 500,00 13 500,00
6236 Catalogues et imprimés et publications 35 000,00 43 000,00 43 000,00
6238 Divers 41 000,00 41 000,00 41 000,00
6241 Transports de biens 438 000,00 181 000,00 181 000,00
6248 Divers 500,00 500,00 500,00
6251 Voyages, déplacements et missions 48 500,00 48 000,00 48 000,00
6255 Frais de déménagement 30 000,00 30 000,00 30 000,00
6258 Divers 350 000,00 350 000,00 350 000,00
6261 Frais d'affranchissement 30 000,00 25 000,00 25 000,00
6262 Frais de télécommunications 508 000,00 399 000,00 399 000,00
627 Services bancaires et assimilés 15 000,00 8 000,00 8 000,00
6281 Concours divers (cotisations...) 10 600,00 25 000,00 25 000,00
6282 Frais de gardiennage 18 000,00 20 000,00 20 000,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 250 000,00 290 000,00 290 000,00
62878 Remboursement de frais à des tiers 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6288 Autres remboursements de frais 207 700,00 279 500,00 279 500,00
63512 Taxes foncières 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 7 000,00 7 000,00 7 000,00
6358 Autres droits 1 000,00 1 000,00 1 000,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 35 000,00 35 000,00 35 000,00
012 Charges de personnel et frais assimilés 87 000 000,00 88 135 000,00 88 135 000,00
6218 Autre personnel extérieur 211 000,00 204 000,00 204 000,00
6331 Versement mobilité 301 000,00 305 000,00 305 000,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 140 000,00 141 000,00 141 000,00
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Chap. /
Art. (1)


Libellé (1)
Pour mémoire


budget précédent
Propositions du


président
Vote du conseil
d’administration


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 454 000,00 472 000,00 472 000,00
64111 Rémunération principale titulaires 28 348 500,00 28 156 000,00 28 156 000,00
64112 SFT, indemnité résidence 896 500,00 858 000,00 858 000,00
64113 NBI 360 000,00 388 000,00 388 000,00
64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 0,00 14 500,00 14 500,00
64118 Autres indemnités titulaires 19 131 000,00 18 447 500,00 18 447 500,00
64131 Rémunérations personnel non titulaire 199 000,00 199 000,00 199 000,00
64141 Vacations sapeurs pompiers volontaires 16 900 000,00 18 803 000,00 18 803 000,00
64145 Vacations versées aux employeurs 5 500,00 7 000,00 7 000,00
64146 Service de santé 340 000,00 395 000,00 395 000,00
64148 Autres vacations 2 000,00 2 000,00 2 000,00
64171 Apprentis - rémunérations 0,00 9 900,00 9 900,00
64172 Apprentis - indemnité inflation 0,00 100,00 100,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 4 356 000,00 4 350 500,00 4 350 500,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 10 685 000,00 10 681 000,00 10 681 000,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 12 500,00 8 000,00 8 000,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 841 000,00 868 500,00 868 500,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 130 000,00 130 000,00 130 000,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 227 000,00 253 500,00 253 500,00
646 Allocations de vétérance 415 000,00 411 000,00 411 000,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 263 000,00 253 000,00 253 000,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 56 000,00 46 000,00 46 000,00
6478 Autres charges sociales diverses 2 433 500,00 2 411 000,00 2 411 000,00
6488 Autres charges 292 500,00 320 500,00 320 500,00
65 Autres charges de gestion courante 669 000,00 592 000,00 592 000,00
6512 Droits d'utilisat° informatique en nuage 100 000,00 58 000,00 58 000,00
6518 Autres 28 500,00 0,00 0,00
6531 Indemnités 42 000,00 37 000,00 37 000,00
6532 Frais de mission 5 500,00 5 500,00 5 500,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 5 000,00 3 000,00 3 000,00
6541 Créances admises en non-valeur 5 000,00 5 000,00 5 000,00
6542 Créances éteintes 2 000,00 1 500,00 1 500,00
6558 Autres contributions obligatoires 245 000,00 245 000,00 245 000,00
656 Participations 67 000,00 67 000,00 67 000,00
6574 Subv. fonct. assoc. et personnes privées 168 500,00 169 500,00 169 500,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 500,00 500,00
014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00
TOTAL GESTION DES SERVICES (A) = (011 + 012 + 65 + 014) 100 891 000,00 102 617 000,00 102 617 000,00
66 Charges financières (B) 688 000,00 592 000,00 592 000,00


66111 Intérêts réglés à l'échéance 673 000,00 577 000,00 577 000,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 15 000,00 15 000,00 15 000,00
67 Charges exceptionnelles (C) 101 000,00 11 000,00 11 000,00
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 1 000,00 500,00 500,00
6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 500,00 500,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 5 000,00 5 000,00 5 000,00
673 Titres annulés(sur exercices antérieurs) 95 000,00 5 000,00 5 000,00
68 Dotations amortissements et provisions (D) 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (E) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES REELLES = A + B + C + D + E 101 680 000,00 103 220 000,00 103 220 000,00
023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00
042 Opérations d'ordre entre sections (2) 10 100 000,00 10 300 000,00 10 300 000,00
6811 Dot. amort. et prov. immobilisations 10 100 000,00 10 300 000,00 10 300 000,00
043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE
(= Prélèvement issu de la section de fonctionnement au profit de la


section d’investissement)


10 100 000,00 10 300 000,00 10 300 000,00


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)


111 780 000,00 113 520 000,00 113 520 000,00


      +


RESTES A REALISER N-1 (3) 0,00


      +


D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (3) 0,00


      =


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 520 000,00


 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  



adridi

Tampon 



adridi

Tampon 



adridi

Tampon 
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLES A2


 


Chap. /
Art. (1)


Libellé (1)
Pour mémoire


budget précédent
Propositions du


président
Vote du conseil
d’administration


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 990 000,00 3 473 000,00 3 473 000,00
7061 Inter. factur. (art. L. 1424-42 du CGCT) 3 700 000,00 3 270 000,00 3 270 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 200 000,00 153 000,00 153 000,00
70878 Remb. frais par des tiers 90 000,00 50 000,00 50 000,00
74 Contributions et participations 103 898 000,00 106 130 000,00 106 130 000,00
7412 DGF des permanents syndicaux 0,00 86 600,00 86 600,00
744 FCTVA 20 000,00 20 000,00 20 000,00
74718 Autres participations Etat 30 000,00 30 000,00 30 000,00
7473 Participation départements 49 000 000,00 50 000 000,00 50 000 000,00
7474 Participation communes 107 500,00 109 900,00 109 900,00
7475 Group. coll et coll. statut particulier 54 725 500,00 55 868 500,00 55 868 500,00
748 Autres participations 15 000,00 15 000,00 15 000,00
75 Autres produits de gestion courante 977 000,00 952 000,00 952 000,00
752 Revenus des immeubles 10 000,00 10 000,00 10 000,00
758 Produits divers de gestion courante 967 000,00 942 000,00 942 000,00
013 Atténuations de charges 815 000,00 665 000,00 665 000,00
6032 Variat. stocks autres approvisionnements 500 000,00 350 000,00 350 000,00
6419 Remboursements rémunérations personnel 290 500,00 270 000,00 270 000,00
6459 Remboursement charges SS et prévoyance 24 500,00 45 000,00 45 000,00


TOTAL GESTION DES SERVICES (A) = (70 + 74 + 75 + 013) 109 680 000,00 111 220 000,00 111 220 000,00
76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (C) 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (D) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 109 680 000,00 111 220 000,00 111 220 000,00
042 Opérations d'ordre entre sections (2) 2 100 000,00 2 300 000,00 2 300 000,00


722 Immobilisations corporelles 100 000,00 50 000,00 50 000,00
7768 Neutralisation des amortissements 1 500 000,00 1 650 000,00 1 650 000,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 500 000,00 600 000,00 600 000,00


043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 100 000,00 2 300 000,00 2 300 000,00
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)
111 780 000,00 113 520 000,00 113 520 000,00


      +


RESTES A REALISER N-1 (3) 0,00


      +


R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (3) 0,00


      =


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 520 000,00


 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.


(2) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.


(3)Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).


(4) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.



adridi

Tampon 
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE B


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Nature


Pour mémoire


budget


précédent


Restes à


réaliser N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL


(= RAR + vote)


Dépenses d’équipement 14 343 000,00 0,00 10 778 000,00 10 778 000,00 10 778 000,00


- Non individualisées en programmes d’équipement 13 813 000,00 0,00 10 473 000,00 10 473 000,00 10 473 000,00


-        Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


-        Hors AP / CP 13 813 000,00 0,00 10 473 000,00 10 473 000,00 10 473 000,00


- Individualisées en programmes d’équipement 530 000,00 0,00 305 000,00 305 000,00 305 000,00


-        Avec AP / CP 530 000,00 0,00 305 000,00 305 000,00 305 000,00


-        Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Subventions d’équipement à verser (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


-        Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


-        Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses financières 2 357 000,00 0,00 2 422 000,00 2 422 000,00 2 422 000,00


040 Opérations d'ordre entre sections 2 100 000,00   2 300 000,00 2 300 000,00 2 300 000,00


041 Opérations patrimoniales 400 000,00   400 000,00 400 000,00 400 000,00


Dépenses d’investissement - Total 19 200 000,00 0,00 15 900 000,00 15 900 000,00 15 900 000,00


  +


D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00


  =


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 900 000,00


 
 


RECETTES D’INVESTISSEMENT


Nature


Pour mémoire


budget


précédent


Restes à


réaliser N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL


(= RAR + vote)


Recettes d’équipement 7 000 000,00 0,00 3 300 000,00 3 300 000,00 3 300 000,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes financières 1 700 000,00 0,00 1 900 000,00 1 900 000,00 1 900 000,00


Opérations d’ordre entre sections 10 100 000,00   10 300 000,00 10 300 000,00 10 300 000,00


041 Opérations patrimoniales 400 000,00   400 000,00 400 000,00 400 000,00


Recettes d’investissement - Total 19 200 000,00 0,00 15 900 000,00 15 900 000,00 15 900 000,00


  +


R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00


  =


1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (1) 0,00


  =


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 900 000,00


 


(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.



adridi

Tampon 
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.1


 
DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT


Chap. /
Art. (1)


Libellé
Pour mémoire


budget précédent
Restes à réaliser


N-1
Propositions du


président
Vote du conseil
d’administration


TOTAL 13 813 000,00 0,00 10 473 000,00 10 473 000,00


20 Immobilisations incorporelles (hors c/204) 661 000,00 0,00 1 097 000,00 1 097 000,00


2031 Frais d'études 460 000,00 0,00 660 000,00 660 000,00


2033 Frais d'insertion 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00


2051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 181 000,00 0,00 417 000,00 417 000,00


21 Immobilisations corporelles 8 972 000,00 0,00 4 303 000,00 4 303 000,00


2111 Terrains nus 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00


2115 Terrains bâtis 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00


2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00


21312 Centres d'incendie et de secours 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00


21351 Bâtiments publics 3 738 000,00 0,00 285 000,00 285 000,00


21531 Réseaux de transmission 250 000,00 0,00 291 500,00 291 500,00


21532 Réseaux d'alerte 22 000,00 0,00 22 000,00 22 000,00


21538 Autres réseaux 113 000,00 0,00 38 000,00 38 000,00


21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 580 000,00 0,00 210 000,00 210 000,00


21562 Matériel non mobile incendie et secours 659 000,00 0,00 651 000,00 651 000,00


21568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 065 000,00 0,00 824 000,00 824 000,00


21571 Ateliers 292 000,00 0,00 252 000,00 252 000,00


21578 Autre matériel et outillage technique 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00


2158 Autres install., mat et outil. techn. 38 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00


21721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00


21728 Autres agencements (mise à dispo) 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00


21735 Installations générales (mise à dispo) 1 081 000,00 0,00 1 080 000,00 1 080 000,00


2181 Install. générales, agencements 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00


2182 Matériel de transport 77 000,00 0,00 65 000,00 65 000,00


2183 Matériel informatique 308 000,00 0,00 156 000,00 156 000,00


2184 Matériel de bureau et mobilier 465 000,00 0,00 157 500,00 157 500,00


2188 Autres immobilisations corporelles 255 000,00 0,00 202 000,00 202 000,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 4 180 000,00 0,00 5 073 000,00 5 073 000,00


238 Avances commandes immo corporelles 4 180 000,00 0,00 5 073 000,00 5 073 000,00


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.



adridi

Tampon 
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.2


 
DEPENSES INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT


N° Libellé


Pour mémoire
réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL 13 619 963,09 0,00 305 000,00 305 000,00


19 PROGRAMME 10 - EXTENSIONS DE
CASERNES


2 767 697,15 0,00 0,00 0,00


20 PROGRAMME 11 - CASERNE LE MUY 906,20 0,00 0,00 0,00
22 PROGRAMME 13 - ANTARES 3 946 542,16 0,00 20 000,00 20 000,00
25 PROGRAMME 16 - ECONOMIE ENERGIE


DEVELOPPEMENT DUR
293 389,64 0,00 70 000,00 70 000,00


28 PROGRAMME 19 - CASERNE SOLLIES - PONT 2 166 502,81 0,00 0,00 0,00
29 PROGRAMME 20 - CASERNE


GRIMAUD-COGOLIN
4 163 092,77 0,00 0,00 0,00


31 PROGRAMME 22- S G O -Système de Gestion
Opératione


47 181,60 0,00 0,00 0,00


32 PROGRAMME 23 - CIS DRAGUIGNAN 264,00 0,00 0,00 0,00
34 PROGRAMME 25 - Désamiantage des CIS 23 323,80 0,00 65 000,00 65 000,00
35 PROGRAMME 26- Rénovation des revêtements


bitumés
211 062,96 0,00 150 000,00 150 000,00


 



adridi

Tampon 



adridi
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adridi
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adridi

Tampon 
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 19


LIBELLE : PROGRAMME 10 - EXTENSIONS DE CASERNES
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 10


 
DEPENSES


Chap. /
Art. (1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 0,00 2 767 697,15 a 0,00 0,00 b 0,00


20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)


0,00 217 701,13 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 0,00 170 678,31 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 47 022,82 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 152 795,46 0,00 0,00 0,00


2111 Terrains nus 0,00 293,20 0,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 0,00 7 185,00 0,00 0,00 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 1 252,72 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et


aménagements
0,00 14 500,56 0,00 0,00 0,00


21312 Centres d'incendie et de secours 0,00 28 164,15 0,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 0,00 4 868,62 0,00 0,00 0,00
21538 Autres réseaux 0,00 11 098,49 0,00 0,00 0,00
217312 Centres incendie secours (mise à


dispo)
0,00 75 124,37 0,00 0,00 0,00


2184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 8 351,11 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations


corporelles
0,00 1 957,24 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 2 397 200,56 0,00 0,00 0,00


231312 Centres d'incendie et de secours 0,00 2 397 200,56 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 240,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 240,00 0,00 0,00 0,00


2128 Autres agencements et
aménagements


240,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.



adridi

Tampon 
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 20


LIBELLE : PROGRAMME 11 - CASERNE LE MUY
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 11


 
DEPENSES


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 0,00 906,20 a 0,00 0,00 b 0,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 906,20 0,00 0,00 0,00


2111 Terrains nus 0,00 906,20 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 22


LIBELLE : PROGRAMME 13 - ANTARES
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 13


 
DEPENSES


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 20 000,00 3 946 542,16 a 0,00 20 000,00 b 20 000,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 3 178,80 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 0,00 3 178,80 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 20 000,00 3 943 363,36 0,00 20 000,00 20 000,00


21531 Réseaux de transmission 20 000,00 3 943 363,36 0,00 20 000,00 20 000,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) -20 000,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 25


LIBELLE : PROGRAMME 16 - ECONOMIE ENERGIE DEVELOPPEMENT DUR
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 16


 
DEPENSES


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 70 000,00 293 389,64 a 0,00 70 000,00 b 70 000,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 70 000,00 293 389,64 0,00 70 000,00 70 000,00


21312 Centres d'incendie et de secours 0,00 1 578,72 0,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 40 000,00 30 870,49 0,00 40 000,00 40 000,00
21735 Installations générales (mise à


dispo)
30 000,00 260 940,43 0,00 30 000,00 30 000,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) -70 000,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 29


LIBELLE : PROGRAMME 20 - CASERNE GRIMAUD-COGOLIN
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 20


 
DEPENSES


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 0,00 4 163 092,77 a 0,00 0,00 b 0,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 287 328,01 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 0,00 282 144,01 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 5 184,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 100 331,81 0,00 0,00 0,00


214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 5 645,48 0,00 0,00 0,00
21571 Ateliers 0,00 6 231,15 0,00 0,00 0,00
2184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 48 945,13 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations


corporelles
0,00 39 510,05 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 3 775 432,95 0,00 0,00 0,00


2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 3 745 191,81 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo


corporelles
0,00 30 241,14 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 138 739,27 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 138 739,27 0,00 0,00 0,00


2314 Constructions sur sol d'autrui 20 320,69 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo


corporelles
118 418,58 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 32


LIBELLE : PROGRAMME 23 - CIS DRAGUIGNAN
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 23


 
DEPENSES


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 0,00 264,00 a 0,00 0,00 b 0,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 264,00 0,00 0,00 0,00


2111 Terrains nus 0,00 264,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 33


LIBELLE : PROGRAMME 24 CIS CARCES
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 24


 
DEPENSES


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 0,00 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 34
LIBELLE : PROGRAMME 25 - Désamiantage des CIS


AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 25
 


DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 65 000,00 23 323,80 a 0,00 65 000,00 b 65 000,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 65 000,00 23 323,80 0,00 65 000,00 65 000,00


21735 Installations générales (mise à
dispo)


65 000,00 23 323,80 0,00 65 000,00 65 000,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) -65 000,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3


 
CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 35


LIBELLE : PROGRAMME 26- Rénovation des revêtements bitumés
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 26


 
DEPENSES


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
AP votée y compris


ajustement


Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


DEPENSES 150 000,00 211 062,96 a 0,00 150 000,00 b 150 000,00


20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 1 620,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 0,00 1 620,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 150 000,00 209 442,96 0,00 150 000,00 150 000,00


21351 Bâtiments publics 0,00 139 302,84 0,00 0,00 0,00
21735 Installations générales (mise à


dispo)
150 000,00 70 140,12 0,00 150 000,00 150 000,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)


Chap.
/ Art.
(1)


Libellé
Réalisations cumulées


affectées au
programme au 01/01/N


Restes à réaliser N-1
Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00


13 S u b v e n t i o n s
d'investissement (sauf 138)


0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf 204)


0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


Solde = (c + d) – (a + b) (4) -150 000,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.4


Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER B2


 


Chap. /


Art. (1)
Libellé


Pour mémoire


budget précédent


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES B3


 
DEPENSES FINANCIERES


Chap. /


Art. (1)
Libellé


Pour mémoire


budget précédent


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL 2 357 000,00 0,00 2 422 000,00 2 422 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 2 351 000,00 0,00 2 407 000,00 2 407 000,00


1641 Emprunts en euros 2 351 000,00 0,00 2 407 000,00 2 407 000,00


18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 6 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00


275 Dépôts et cautionnements versés 6 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00


020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT B4


 


Chap. /


Art. (1)
Libellé


Pour mémoire


budget précédent


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL 7 000 000,00 0,00 3 300 000,00 3 300 000,00


13 Subventions d'investissement (sauf 138) 2 485 000,00 0,00 2 460 000,00 2 460 000,00


1312 Subv. transf. régions 365 000,00 0,00 360 000,00 360 000,00
1313 Subv. transf. départements 2 120 000,00 0,00 2 100 000,00 2 100 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées (2) 4 500 000,00 0,00 840 000,00 840 000,00


1641 Emprunts en euros 4 500 000,00 0,00 840 000,00 840 000,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (3) 15 000,00 0,00 0,00 0,00


231312 Centres d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 15 000,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.


(2) Sauf 165, 166 et 16449.


(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES B5


 


Chap. /


Art. (1)
Libellé


Pour mémoire


budget précédent


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL 1 700 000,00 0,00 1 900 000,00 1 900 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 1 500 000,00 0,00 1 700 000,00 1 700 000,00


10222 FCTVA 1 500 000,00 0,00 1 700 000,00 1 700 000,00


138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS B6


 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)


Chap. Libellé


Pour mémoire


réalisations


cumulées de


l’opération au


01/01/N (2)


Restes à réaliser


N-1


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


TOTAL DEPENSES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Voir le détail des opérations pour le compte de tiers en annexe IV-A5.


(2) Ensemble des réalisations connues au 01/01/N.


(3) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat.


(4) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS B7


 


Chap. / Art.


(1)
Libellé


Pour mémoire budget
précédent


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


040 DEPENSES (2) 2 100 000,00 2 300 000,00 2 300 000,00


13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. nat. 10 000,00 15 000,00 15 000,00


13913 Sub. transf cpte résult. départements 300 000,00 420 000,00 420 000,00


13914 Sub. transf cpte résult. communes 1 000,00 1 000,00 1 000,00


13916 Sub. transf cpte résult. autres EPL 8 000,00 5 000,00 5 000,00


13917 Sub. transf cpte résult. fonds européens 30 000,00 30 000,00 30 000,00


13918 Autres sub. transf équipement 1 000,00 1 000,00 1 000,00


13931 Fonds d'aide à l'investissement des SDIS 150 000,00 128 000,00 128 000,00


198 Neutralisation des amortissements 1 500 000,00 1 650 000,00 1 650 000,00


21351 Bâtiments publics 10 000,00 10 000,00 10 000,00


21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 15 000,00 10 000,00 10 000,00


21735 Installations générales (mise à dispo) 60 000,00 10 000,00 10 000,00


2182 Matériel de transport 5 000,00 10 000,00 10 000,00


2184 Matériel de bureau et mobilier 5 000,00 5 000,00 5 000,00


2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00 5 000,00 5 000,00


  RECETTES (2) 10 100 000,00 10 300 000,00 10 300 000,00


040 Opérations d'ordre entre sections 10 100 000,00 10 300 000,00 10 300 000,00


28031 Frais d'études 5 000,00 1 500,00 1 500,00


28033 Frais d'insertion 5 000,00 500,00 500,00


280412 Subv. public - Bâtiments, installations 10 000,00 2 000,00 2 000,00


280413 Subv. public - Projet infrastructure 60 000,00 190 000,00 190 000,00


28051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 310 000,00 228 000,00 228 000,00


28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 000,00 1 000,00 1 000,00


28128 Autres aménagements de terrains 1 000,00 1 500,00 1 500,00


281311 Bâtiments administratifs 200 000,00 220 000,00 220 000,00


281312 Centres d'incendie et secours construc. 1 210 000,00 1 140 000,00 1 140 000,00


281318 Autres bâtiments publics 10 000,00 10 000,00 10 000,00


281351 Bâtiments publics 130 000,00 220 000,00 220 000,00


2814 Constructions sur sol d'autrui 15 000,00 15 000,00 15 000,00


281531 Réseaux de transmission 610 000,00 300 000,00 300 000,00


281532 Réseaux d'alerte 60 000,00 25 000,00 25 000,00


281538 Autres réseaux 90 000,00 1 000,00 1 000,00


281561 Matériel mobile d'incendie et de secours 3 300 000,00 3 700 000,00 3 700 000,00


281562 Matériel non mobile incendie et secours 850 000,00 890 000,00 890 000,00


281568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 155 000,00 1 270 000,00 1 270 000,00


281571 Ateliers 122 000,00 119 000,00 119 000,00


281578 Autre matériel et outillage technique 5 000,00 5 000,00 5 000,00


28158 Autres immobilisations 10 000,00 16 000,00 16 000,00


281721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 1 000,00 500,00 500,00


281728 Autres agencements (mise à dispo) 1 000,00 500,00 500,00


2817311 Bâtiments administratifs (mise à dispo) 3 000,00 3 000,00 3 000,00


2817312 Centres incendie secours (mise à dispo) 70 000,00 70 000,00 70 000,00


281735 Installations générales (mise à dispo) 600 000,00 710 000,00 710 000,00


2817538 Autres réseaux (mise à dispo) 20 000,00 78 000,00 78 000,00


281758 Autres immobilisations (mise à dispo) 1 000,00 1 000,00 1 000,00


28181 Installations générales, aménagt divers 10 000,00 12 500,00 12 500,00


28182 Matériel de transport 625 000,00 530 000,00 530 000,00


28183 Matériel informatique 200 000,00 147 000,00 147 000,00


28184 Matériel de bureau et mobilier 200 000,00 147 000,00 147 000,00


28188 Autres immobilisations corporelles 210 000,00 245 000,00 245 000,00


021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.


(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; RI 021 = DF 023.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES B8


 


Chap. / Art.
(1)


Libellé
Pour mémoire budget


précédent


Propositions du


président


Vote du conseil


d’administration


041 DEPENSES (2) 400 000,00 400 000,00 400 000,00


2051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 5 000,00 5 000,00 5 000,00


21351 Bâtiments publics 5 000,00 5 000,00 5 000,00


21531 Réseaux de transmission 5 000,00 5 000,00 5 000,00


21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 225 000,00 225 000,00 225 000,00


21562 Matériel non mobile incendie et secours 2 000,00 2 000,00 2 000,00


21568 Autre matériel d'incendie et de secours 55 000,00 55 000,00 55 000,00


21735 Installations générales (mise à dispo) 5 000,00 5 000,00 5 000,00


2182 Matériel de transport 20 000,00 20 000,00 20 000,00


2184 Matériel de bureau et mobilier 3 000,00 3 000,00 3 000,00


2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00 5 000,00 5 000,00


231312 Centres d'incendie et de secours 70 000,00 70 000,00 70 000,00


041 RECETTES (2) 400 000,00 400 000,00 400 000,00


2031 Frais d'études 60 000,00 60 000,00 60 000,00


2033 Frais d'insertion 10 000,00 10 000,00 10 000,00


238 Avances commandes immo corporelles 330 000,00 330 000,00 330 000,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


B9.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


3 007 000,00 I 3 007 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 2 407 000,00 2 407 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 2 407 000,00 2 407 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 600 000,00 600 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 600 000,00 600 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice


précédent (3) (4)


Solde d’exécution
D001 (3) (4)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


3 007 000,00 0,00 0,00 3 007 000,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


B9.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 12 200 000,00 III 12 200 000,00


Ressources propres externes de l’année (a) 1 700 000,00 1 700 000,00


10222 FCTVA 1 700 000,00 1 700 000,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 10 500 000,00 10 500 000,00


169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 1 500,00 1 500,00
28033 Frais d'insertion 500,00 500,00
280412 Subv. public - Bâtiments, installations 2 000,00 2 000,00
280413 Subv. public - Projet infrastructure 190 000,00 190 000,00
28051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 228 000,00 228 000,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 000,00 1 000,00
28128 Autres aménagements de terrains 1 500,00 1 500,00
281311 Bâtiments administratifs 220 000,00 220 000,00
281312 Centres d'incendie et secours construc. 1 140 000,00 1 140 000,00
281318 Autres bâtiments publics 10 000,00 10 000,00
281351 Bâtiments publics 220 000,00 220 000,00
2814 Constructions sur sol d'autrui 15 000,00 15 000,00
281531 Réseaux de transmission 300 000,00 300 000,00
281532 Réseaux d'alerte 25 000,00 25 000,00
281538 Autres réseaux 1 000,00 1 000,00
281561 Matériel mobile d'incendie et de secours 3 700 000,00 3 700 000,00
281562 Matériel non mobile incendie et secours 890 000,00 890 000,00
281568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 270 000,00 1 270 000,00
281571 Ateliers 119 000,00 119 000,00
281578 Autre matériel et outillage technique 5 000,00 5 000,00
28158 Autres immobilisations 16 000,00 16 000,00
281721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 500,00 500,00
281728 Autres agencements (mise à dispo) 500,00 500,00
2817311 Bâtiments administratifs (mise à dispo) 3 000,00 3 000,00
2817312 Centres incendie secours (mise à dispo) 70 000,00 70 000,00
281735 Installations générales (mise à dispo) 710 000,00 710 000,00
2817538 Autres réseaux (mise à dispo) 78 000,00 78 000,00
281758 Autres immobilisations (mise à dispo) 1 000,00 1 000,00
28181 Installations générales, aménagt divers 12 500,00 12 500,00
28182 Matériel de transport 530 000,00 530 000,00
28183 Matériel informatique 147 000,00 147 000,00
28184 Matériel de bureau et mobilier 147 000,00 147 000,00
28188 Autres immobilisations corporelles 245 000,00 245 000,00


481… Charges à répartir    
024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 200 000,00


021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes de l’exercice


précédent (3) (4)


Solde d’exécution
R001 (3) (4)


Affectation
R1068 (3)


TOTAL
IV



adridi

Tampon 



adridi

Tampon 
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Total
ressources


propres
disponibles


12 200 000,00 0,00 0,00 0,00 12 200 000,00


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 3 007 000,00
Ressources propres disponibles IV 12 200 000,00


Solde V = IV – II (5) 9 193 000,00


 


(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.


(5) Indiquer le signe algébrique.



adridi

Tampon 



adridi

Tampon 











IV
A1.1


Intérêts (3)
Remboursement du 


tirage


5191 Avances du Trésor


[...]


5192 Avances de trésorerie


[...]


51931 Lignes de trésorerie


[...] Organisme : (2) 01/12/2021 5 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt


[...]


5198 Autres crédits de trésorerie


[...]


519 Crédits de trésorerie (Total)


( 1 ) Circulaire n°NOR : INTB8900071C du 22/2/1989.


Encours restant dû 


au 1/1/N
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( 2 ) Indiquer la date de la délibération de l'assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l'ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par l'organe délibérant (article L.1424-30 du CGCT). 


IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE


A1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la 


décision de 


réaliser la ligne 


de trésorerie (2)


Montant maximum 


autorisé au 01/01/N


Montant des 


tirages N-1


Montant des remboursements N-1


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont 


comptabilisés au compte 6618.







Niveau de 


Taux (5)


Taux 


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)


164 Emprunts auprès des établisements 


financiers (Total)
43 250 000,00


1641 Emprunts en euros (total) 43 250 000,00


2007.222 (2007.001) Caisse d'Epargne 19/12/2007 25/03/2008 25/06/2008 3 500 000,00 F FIXE 4,480 4,623 EURO T C O A-1


MON261461EUR (2008.001) Caisse Française de Financement Local 30/07/2008 11/08/2008 01/01/2009 15 000 000,00 F FIXE 5,200 5,203 EURO A C O A-1


17629/1 (2008.002) Société Générale 22/12/2008 02/01/2009 02/04/2009 8 500 000,00 F FIXE 4,590 4,758 EURO T C O A-1


A1009475 (2009.001) Caisse d'Epargne 14/10/2009 25/10/2009 25/01/2010 7 000 000,00 F FIXE 3,660 3,711 EURO T C O A-1


A1009474/2009-149 (2009.002) Caisse d'Epargne 26/10/2009 25/01/2010 25/04/2010 3 500 000,00 F FIXE 3,660 3,712 EURO T C O A-1


MON272158EUR (2010.001) Caisse Française de Financement Local 01/09/2010 22/10/2010 01/02/2011 750 000,00 F FIXE 2,080 2,096 EURO T P O A-1


A1010200/2010-121 (2010.002) Caisse d'Epargne 01/09/2010 10/01/2011 25/04/2011 2 250 000,00 F FIXE 3,100 3,137 EURO T C O A-1


1213720 (2011.001) Caisse des Dépôts et Consignation 26/01/2012 08/02/2012 01/02/2013 1 750 000,00 F FIXE 4,510 4,525 EURO A P O A-1


MON540306EUR (2021.001) LA BANQUE POSTALE 17/12/2021 30/12/2021 01/05/2022 1 000 000,00 F FIXE 0,720 0,746 EURO T C O A-1


1643 Emprunts en devises (total)


16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur 


ligne de trésorerie (total)


165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)


165 Dépôts et cautionnements reçus (total)


167 Emprunts et dettes assortis de conditions 


particulières (Total)


1671 Avances consolidées du Trésor (total)


1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)


1675 Dettes pour METP et PPP (total)


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)


1678 Autres emprunts et dettes (total)


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)


1681 Autres emprunts (total)


1682 Bons à moyen terme négociables (total)


1687 Autres dettes (total)


Total général 43 250 000,00
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Date du 


premier 


rembourseme


nt


Nominal (2)


Type de 


taux 


d'intérêt 


(3)


Index 


(4)


Taux initial


Devise


IV - ANNEXES IV


ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l'origine du contrat


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


Date de 


signature


Date 


d'émission ou 


date de 


mobilisation 


(1)


Organisme prêteur ou chef de file


Périodicité 


des 


remboursem


ents (6)


Profil 


d'amortissem


ent (7)


Possibilité de 


remboursement 


anticipé O/N


Catégorie 


d'emprunt 


(8)







IV


A1.2


Type 


de 


taux 


(12)


Index 


(13)


Niveau de 


taux d'intérêt 


à la date de 


vote du 


budget (14)


Capital Charges d'intérêt (15)
Intérêts perçus (le 


cas échéant) (16)


163 Emprunts obligataires (Total)


164 Emprunts auprès des établisements financiers 


(Total)
14 126 360,12 2 406 595,50 576 797,78 281 602,45


1641 Emprunts en euros (total) 14 126 360,12 2 406 595,50 576 797,78 281 602,45


2007.222 (2007.001) N A-1 1 093 750,00 6,24 F FIXE 4,480 175 000,00 46 691,55 800,33


MON261461EUR (2008.001) N A-1 5 091 413,18 6,00 F FIXE 5,200 727 344,74 264 753,49 226 931,56


17629/1 (2008.002) N A-1 3 081 250,00 7,01 F FIXE 4,490 425 000,00 129 774,26 9 938,81


A1009475 (2009.001) N A-1 1 400 000,32 2,82 F FIXE 3,660 466 666,64 44 835,00 6 312,17


A1009474/2009-149 (2009.002) N A-1 758 333,49 3,07 F FIXE 3,660 233 333,32 24 552,50 3 550,60


MON272158EUR (2010.001) N A-1 223 335,52 3,84 F FIXE 2,080 54 108,65 4 225,15 583,47


A1010200/2010-121 (2010.002) N A-1 637 500,00 4,07 F FIXE 3,100 150 000,00 18 018,76 2 792,53


1213720 (2011.001) N A-1 840 777,61 5,09 F FIXE 4,510 125 142,14 37 919,07 29 533,98


MON540306EUR (2021.001) N A-1 1 000 000,00 15,09 F FIXE 0,720 50 000,01 6 028,00 1 159,00


1643 Emprunts en devises (total)


16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne 


de trésorerie (total)


165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)


165 Dépôts et cautionnements reçus (total)


167 Emprunts et dettes assortis de conditions 


particulières (Total)


1671 Avances consolidées du Trésor (total)


1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)


1675 Dettes pour METP et PPP (total)


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)


1678 Autres emprunts et dettes (total)


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)


1681 Autres emprunts (total)


1682 Bons à moyen terme négociables (total)


1687 Autres dettes (total)


Total général 0,00 14 126 360,12 2 406 595,50 576 797,78 0,00 281 602,45
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Taux d'intérêt Annuité de l'exercice


ICNE de 


l'exercice


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture 


? O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie 


d’emprunt 


après 


couverture 


éventuelle


(11)


Capital restant dû au 


01/01/N


Durée 


résiduelle 


(en 


années)
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IV - ANNEXES


ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE







Nombre de 


produits
9


% de l’encours 100,00 %


Montant en euros 14 126 360,12


Nombre de 


produits


% de l’encours


Montant en euros


Nombre de 


produits


% de l’encours


Montant en euros


Nombre de 


produits


% de l’encours


Montant en euros


Nombre de 


produits


% de l’encours


Montant en euros


Nombre de 


produits


% de l’encours


Montant en euros
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IV - ANNEXES IV


ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS A1.4


(5)


Ecarts d’indices hors 


zone euro


(6)


Autres indicesStructure


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange 


de taux fixe contre taux variable ou inversement. 


Echange de taux structuré contre taux variable ou 


taux fixe (sens unique). Taux variable simple 


plafonné (cap) ou encadré (tunnel)


Indices sous-jacents (1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation 


française ou zone euro 


(3)


Ecarts d’indices zone 


euro


(4)


Indices hors zone euro 


et écarts d’indices dont 


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


(C) Option d’échange (swaption)


(D) Multiplicateur jusqu’à 3   ; multiplicateur jusqu’à 


5 capé


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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(F) Autres types de structures


(E) Multiplicateur jusqu’à 5







IV


A2


Délibération du


Délibérations n° 


04-22 du 3/6/2004 


et  n° 05-19 du 


15/3/2005.


Durée (en années) 


(1) Se reporter au tableau ci-dessous voté par délibération du CA du 6/12//2019.


Choix de la neutralisation des amortissements des bâtiments publics :  Neutralisation totale


(Remarque :  Les installations générales, agencements et aménagements des bâtiments publics sont exclus du champ de la neutralisation )


Désignation des immobilisations 


Nature 


comptable 


en M61 (1)


Barème évoqué 


par l'instruction


Durées votées le 


3/6/2004 et 


15/3/2005


Nouvelles Durées 


de vie votées le 


6/12/2019


Frais d'études non suivies de réalisation 2031 Maximum 5 ans 5 ans 5 ans


Frais de recherche et de développement suivis de réussite du projet 2032 Maximum 5 ans 5 ans 5 ans


Frais d'insertion lors d'échec du projet 2033 Maximum 5 ans 2 ans 2 ans


Subventions d'équipement versées (a) : lorsqu’elles financent des biens mobiliers, du matériel ou des études, 


auxquelles sont assimilées les aides consenties aux entreprises, non mentionnées aux b et c ;
204x Maximum 5 ans 5 ans 5 ans


Subventions d'équipement versées (b) : lorsqu’elles financent des biens immobiliers ou des installations 204x Maximum 30 ans 5 ans 5 ans


Subventions d'équipement versées ( c ) : lorsqu’elles financent des projets d’infrastructures d’intérêt national 204x Maximum 40 ans 5 ans 5 ans


Fonds de concours versés 2045 Maximum 15 ans 15 ans 15 ans


Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, marques et valeurs similaires 205x 1 à 5 ans 5 ans 5 ans


Logiciels et données informatiques 2051 1 à 5 ans 5 ans 5 ans


Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition 217x


Matériel informatique 2183 2 à 5 ans 5 ans 5 ans


Mobilier, équipement sportif, ameublement 218x 5 à 10 ans 15 ans 15 ans


Electroménager, décoration, chauffages et climatiseurs d'appoint, matériel de bureau 218x 5 à 10 ans 8 ans 8 ans


Reprographie, formation 218x 5 à 10 ans 10 ans 10 ans


Matériel hi-fi, vidéo, sonorisation 218x 5 à 10 ans 8 ans 8 ans


Matériel d'atelier, d'entretien, outillage divers 2I57x 5 à 10 ans 8 ans 10 ans


Matériel radio, transmission, téléphonique 2153x 5 à 10 ans 10 ans 10 ans


Matériel médical 21568 5 à 10 ans 8 ans 8 ans


Matériel de secouriste 21562 5 à 10 ans 5 ans 5 ans


Matériel d'incendie 21562 5 à 10 ans 10 ans 10 ans


Matériel de secours 21562 5 à 10 ans 10 ans 10 ans


Equipements de protection individuelle constitutifs des tenues d'intervention 21562 3 à 10 ans 8 ans 10 ans


Véhicules de liaisons et Utilitaires (<= 3,5 Tonnes) 2182 5 à 15 ans 8 ans 10 ans


Véhicules de transports 2182 5 à 15 ans 10 ans 10 ans


Véhicules de secours aux victimes 21561 5 à 20 ans 10 ans 7 ans


Tout Véhicule Multimissions, Véhicule de secours routiers 21561 5 à 20 ans 15 ans 20 ans


Camions-citernes feux de forêts légers 21561 5 à 20 ans 15 ans 15 ans


Camions-citernes feux de forêts et camions-citernes grande capacité 21561 5 à 20 ans 20 ans 20 ans


Fourgons-pompes pour feux urbains (FPT/FPTL) 21561 5 à 20 ans 20 ans 20 ans


Grandes échelles, postes de commandement lourds, et BEA 21561 5 à 20 ans 25 ans 25 ans


Engins lourds de type : porte-berce, porte-char, groupe électrogène (>= à10 kwa), motopompe (>30m
3
 ), berce... 21561 5 à 20 ans 15 ans 15 ans


Bâtiments légers et pylônes 2131x 10 à 30 ans 20 ans 20 ans


Bâtiments traditionnels 213-214 30 à 50 ans 30 ans 30 ans


installations, matériel et outillage techniques, équipements des garages et ateliers (levage, manutention...) 215x 10 à 15 ans 15 ans 15 ans


installations, matériel et outillage techniques, équipements des garages et ateliers (levage, manutention...) fixes 215x 10 à 15 ans 15 ans 15 ans


Installations générales (chauff, clim. élect. réseaux divers), agencements, aménagements de construction 2135-2181 10 à 30 ans 20 ans 20 ans


Agencements et aménagements de terrains 212x 15 à 30 ans 20 ans 20 ans


Biens d'une valeur unitaire inférieure à 1000 € TTC Possible 1 an 1 an 1 an


Immobilisations reçues en affectation 22x


(1) Imputation à titre indicatif
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METHODES UTILISEES :  LINEAIRE (1)


IV - ANNEXES 


ELEMENTS DU BILAN - METHODES UTILISEES 


Tableau des durées d'amortissement (1)


Mêmes durées que pour les biens du SDIS au chapitre 21


Mêmes durées que pour les biens du SDIS au chapitre 21
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Le SDIS du Var opte pour la neutralisation totale de l'amortissement des bâtiments publics (comptes D 198 /R7768)  conformément à la M61.


CHOIX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION


Procédure d’amortissement 


(linéaire, dégressif, variable)


Linéaire


Catégories de biens amortis (1)


Biens de faible valeur


Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur 


s’amortissent sur un an   :      1 000 € TTC 







IV
A3


Objet de la provision (2)


Montant de la 


provision de 


l'exercice (1) 


A


Date de 


constitution 


de la 


provision 


Montant 


des 


provisions 


constituées 


au 1/1/N 


B


Année de 


constitution 


des 


provisions 


au 1/1/N


Montant total 


des provisions 


constituées 


C = A + B


Montant des  


reprises


D


SOLDE


E = C - D


Dans le cadre des litiges liés aux victimes exposées à l'amiante, au titre de préjudices consécutifs à une maladie imputable au 


SDIS du  Var, la requête 1900493-2 enregistrée le 08/02/2019 au Tribunal Administratif de Toulon a été présentée pour une 


indemnisation   de 23 000€. Le SDIS souhaitant se prémunir de ce risque  a provisionné à hauteur de 20 k€ en 2019 et 3k€ en 


2020.


0  20/06/2019 23 000 2019 23 000 0 23 000


Un agent a été vitime de violences volontaires et de menaces dans l'exercice de ses fonctions. Dans l'hypothèse d'une saisie de 


la Commission d'indemnisation des Victimes d'Infraction (CIVI), le SDIS  a provisionné en 2020 un montant de 147 000€.
0  09/06/2020 147 000 2020 147 000 0 147 000


Le SDIS du Var au 15/12/2020 comptabilisait 107 055,58 € de recettes non recouvrées auxquelles une provision à hauteur de 


80% était nécessaire, soit  86 000 € (délibération n° 20-82 du 15/12/2020). 
0 06/12/2012 86 000


2012, 


2015,2018
86 000 0 86 000


0 //////// 256 000 ////// 256 000 0 256 000
( 1 ) Provision nouvelle ou abondement d'une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l'objet de la provision.


- des comptes de tiers : 


(actif circulant ) 


 (Chapitre : 68 - Article : 


6817)


- des comptes financiers


TOTAL GENERAL


- des stocks
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Nature de la provision 


ELEMENTS DU BILAN -  ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU  1/1/N ET PROVISIONS NOUVELLES


Prov. pour risques et 


charges


…………………


Prov. pour dépréciation


- des immobilisations


Provisions pour pertes de 


change


Autre provisions pour 


risques


Provisions pour grosses 







IV


B1


6574


6574


6574


6574


6574


77 500,00
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IV - ANNEXES


ENGAGEMENTS HORS BILAN – SUBVENTIONS VERSEES PAR LE SDIS DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET


(Article L. 2311-7 du CGCT par renvoi de l’article L. 3241-1 et L. 3312-7 du CGCT)


Subventions Versées  Par le SDIS Dans le cadre du vote du Budget 


Article(


1)
Subvention…  (2) Objet  (3) Nom de l'organisme


INVESTISSEMENT


2 000,00


Pourvoir à la confection des repas de tous les adhérents, des stagiaires en formation dans 


les centres du corps départemental et toute personne extérieur au centre mais intervenant 


pour une activité en rapport avec le corps départemental.


Nature Juridique de 


l'organisme


Montant de 


la 


subvention


Association Loi 1901


Regrouper les sapeurs -pompiers (SP) dans un soutien mutuel pour leurs missions, 


développer la formation et l'entraînement physique, dispenser l'enseignement du 


secourisme, encourager le développement des sections de jeunes SP et promouvoir leurs 


activité
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48 000,00
Association  de restauration du centre 


d'Incendie et de secours de Hyères  
Association Loi 1901


Total Subventions aux associations 169 500,00


( 1 )    Indiquer l'article d'imputation de la subvention  ;


( 2 )    Dénomination ou numéro éventuel de la subvention ;


Pas de référence


( 3 )    Objet pour lequel est versée la subvention ;


Pas de référence
Organiser et gérer l'activité Spéléologique et le milieu souterrain dans le Var. Participer 


aux mission de secours.


Association  CDS 83 (Comité 


Départemental Spéléologie du Var)
Association Loi 1901 2 000,00


Pas de référence Assurer la protection matérielle et morale des Orphelins


Œuvre  des pupilles orphelins et fonds 


d'entraide des Sapeurs- Pompiers de 


France  


Association Loi 1901


Maintenir et resserrer les liens de camaraderie existant entre ses membres Pas de référence Association Loi 1901


FONCTIONNEMENT 


Pas de référence
Union Départementale des Sapeurs - 


Pompiers  du VAR 


40 000,00


Amicale des personnels de la Direction  


Départementale d' Incendie et de 


Secours du Var  







IV


B4


Année d'origine
Organisme 


bénéficiaire


Duré 


en 


année


Péridic


ité


Dette en 


capital 


1/1/N


Annuité de 


l'exercice


Voir Annexe IV - Pages  44,49 et 50
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8018 Autres engagements reçus ……………………….……


ETAT DES ENGAGEMENTS DONNES


Nature de l'engagement


8017 Subvention à verser en annuités ……………………….……


IV - ANNEXES


ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES 


Dette en capital à 


l'origine


Total……………………………………………………………………


Au profit d'organismes publics…………………..……………………….
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Au profit d'organismes privés………………………………...………..….







IV


B6


Pour 


mémoire                                     


AP votée y 


compris 


ajustement


Révision 


de                              


l'exercice          


N 


Total cumulé                           


(toutes les 


délibérations y 


compris pour                  


N 


Crédits de 


paiement 


antérieurs 


(réalisations 


cumulées au 


1/1/N exclus (1)


Crédits de 


paiement de  


l'exercice 2006 


à 2021compris 


(3)


Crédits de 


paiement 


ouverts au titre 


de l'exercice           


N ( 2022) (2)


Restes à 


financer de 


l'exercice N+1               


( 2023)


Restes à 


financer  


(exercices au 


delà de N+1)


Programme n°10 : Extensions Casernes 00019 2006 3 800 000,00 0,00 3 800 000,00 2 767 697,15 2 769 723,31 0,00 0,00 1 030 276,69 


Programme n° 11 : Caserne LE MUY 00020 2007 2 500 000,00 0,00 2 500 000,00 906,20 906,20 0,00 0,00 2 499 093,80 


Programme n°13 :  ANTARES 00022 2008 4 600 000,00 0,00 4 600 000,00 3 901 468,49 3 951 559,49 20 000,00 100 000,00 528 440,51 


Programme n°16 :   ECONOMIES D'ENERGIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 00025 2010 500 000,00 0,00 500 000,00 293 389,64 293 389,64 70 000,00 30 000,00 106 610,36 


Programme n°20 :    Caserne Grimaud-Cogolin 00029 2012 4 200 000,00 0,00 4 200 000,00 3 437 099,82 4 200 000,00 0,00 0,00 0,00 


Programme n° 23 : CSP Draguignan 00032 2018 3 600 000,00 0,00 3 600 000,00 264,00 264,00 0,00 50 000,00 3 549 736,00 


Programme n° 24 : CIS CARCES 00033 2019 1 600 000,00 0,00 1 600 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 1 550 000,00 


Programme n° 25 : CIS Désamiantage des CIS  00034 2020 500 000,00 0,00 500 000,00 0,00 25 000,00 65 000,00 200 000,00 210 000,00 


Programme n° 26 : Rénovation des revêtements bitumés 00035 2020 600 000,00 0,00 600 000,00 91 509,72 236 509,72 150 000,00 120 000,00 93 490,28 


Total des Programmes //////////// //////////// 21 900 000,00 0,00 21 900 000,00 10 492 335,02 11 477 352,36 305 000,00 550 000,00 9 567 647,64


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis (1/1/2021 exclus).
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(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Pour information
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IV - ANNEXES - ENGAGEMENTS


ENGAGEMENTS HORS BILAN - AUTORISATIONS DE PROGRAMME 


SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENTS


N° ou intitulé de l'A.P.


Chapitre 


Program


me (3)


Millésime 


(3)


Montant des AP Montant des CP



adridi

Tampon 







IV


C1


EMPLOIS 


PERMANENTS À 


TEMPS COMPLET


EMPLOIS 


PERMANENTS À 


TEMPS NON 


COMPLET


TOTAL
AGENTS 


TITULAIRES


AGENTS NON 


TITULAIRES
TOTAL


Directeur Départemental du SDIS 1 1 1 1


Directeur Départemental Adjoint du SDIS 1 1 1 1


Directeur A 0 0 0 0


Attaché hors classe A 1 1 1 1


Attaché Principal A 1 1 1 1


Attaché A 5 5 4,8 4,8


Rédacteur principal de 1ère classe B 9 9 9 9


Rédacteur principal de 2ème classe B 2 2 1,9 1,9


Rédacteur B 6 6 5,8 5,8


Adjoint administratif principal de 1ère classe C 38 38 36,6 36,6


Adjoint administratif  principal de 2ème classe C 19 19 18,5 18,5


Adjoint administratif C 11 11 10,6 10,6


Ingénieur général A 0 0 0 0


Ingénieur en chef hors classe A 1 1 1 1


Ingénieur en chef A 0 0 0 0


Ingénieur hors classe A 1 1 1 1


Ingénieur principal A 4 4 4 4


Ingénieur A 4 4 1 3 4


Technicien principal de 1ère  classe B 5 5 5 5


Technicien principal de 2ème classe B 4 4 3,6 3,6


Technicien B 11 11 10 0,8 10,8


Agent de maîtrise principal C 21 21 21 21


Agent de maîtrise C 30 30 29,9 29,9


Adjoint technique principal de 1ère classe C 1 1 1 1


Adjoint technique principal de 2ème classe C 8 8 8 8


Adjoint technique C 15 15 15 15


Colonel hors classe A 3 3 3 3


Colonel A 0 0 0 0


Lieutenant-colonel A 11 11 11 11


Commandant A 20 20 20 20


Capitaine A 42 42 42 42


Médecin et pharmacien de classe exceptionnelle A 1 1 1 1


Médecin et pharmacien hors classe A 3 3 2,5 2,5


Médecin et pharmacien de classe normale A 1 1 1 1


Cadre supérieur de santé A 0 0 0 0


Cadre de santé 1ère classe A 1 1 1 1


Cadre de santé 2ème classe A 0 0 0 0


Infirmier hors classe A 2 2 2 2


Infirmier de classe supérieure A 0 0 0 0


Infirmier de classe normale A 0 0 0 0


Lieutenant hors classe B 9 9 9 9


Lieutenant de 1ère classe B 52 52 52 52


Lieurenant de 2ème classe B 60 60 60 60


Adjudant C 370 370 366,3 366,3


Sergent C 198 198 196 196


Caporal-chef C 24 24 23,9 23,9


Caporal C 94 94 93,8 93,8


Sapeur C 0 0 0 0


FILIERE SOCIALE €


FILIERE MEDICO-SOCIALE (f)


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (g)


FILIERE CULTURELLE (h)


FILIERE ANIMATION (i)


FILIERE POLICE (j)


EMPLOIS NON CITES (k) (5)


TOTAL GENERAL 


(a + b + c + d + e + f + g + h + i + j + k+ l)
1090 1090 1076,2 3,8 1080
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(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à 


hauteur  de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année : 


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année. Exemple : Un agent à temps plein (quotité de travail  = 100%) présent toute l'année correspond à 1 


ETPT;   un agent à temps partiel , à 80 % (quotité de travail  = 80%) présent toute l'année correspond à 0,8 ETPT; un agent à temps partiel , à 80 % (quotité de travail  = 80%) présent la moitié 


de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8*6/12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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IV – ANNEXES


AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2022


C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2022


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES 


(2)


EMPLOIS BUDGETAIRES (3)
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 


BUDGETAIRES EN ETPT (4)


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995.


FILIERE TECHNIQUE (c)


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)


FILIERE SAPEURS POMPIERS (d)


Emplois créés au titre du décret n° 2016-2003 du 30 décembre 2016 relatif à l’emploi de directeur départemental et directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)







IV


C1


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat 


(5)


Agents occupant un emploi permanent (6)


Agents occupant un emploi non permanent (7)


Technicien B TECH 478 49 336 € 3-1 CDD


Ingénieur A TECH 565 45 054 € A : Contrat de projet CDD


Ingénieur A TECH 646 47 641 € 3-3-2 CDD


Ingénieur A TECH 611 46 135 € 3-1 CDD


TOTAL GENERAL
142 032 €


(1) CATEGORIES : A,B et C.


(2) SECTEUR  ADM : Administratif 


                        TECH : Technique.


                         S : Social


                        MS : Médico-social


                        MT :  Médico-Technique


                        SP :  Sportif


                        CULT :  Culturel


                        ANIM :  Animation


                        PM :  Police


et feront l'objet d'une précision ( ex : "contrats aidés").


(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


                      3-3-5°: emplois des communes de moins de 2000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la 


décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.


                      3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.


                      38 : article 38 travailleur handicapés catégorie C.


                      47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels.


                      110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.


                      110-1 : collaborateurs de groupes d'élus.


                      A : autres (préciser).


(5) Indiquer si l'agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés"A/autres" 


(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n°84-53 du 26 janvier 


1984,


ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à duréeindéterminée pris sur le fondement de l'article 21 de la loi n°2012-347.


(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3,110 et 110-1.
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                     3-3-4°: emplois à temps non complet des communes de moins de 1000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population 


moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50%.


                        URB : Urbanisme (Dont aménagement urbain).


                        OTR :  Missions non rattachables à une filière


(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut ( indiquer le niveau de l'indice brut)  de la fonction publique ou en euros annuels bruts ( indiquer l'ensemble des éléments de la 


rémunération brute annuelle).


(4) CONTRAT : Motif du contrat ( loi du 26 janvier 1984 modifiée) :


                      3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.


                      3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité.


                      3-1 : Remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible ( maladie, matérnité…).


                      3-2 : Vacance temporaire d'un emploi.


                      3-3-1°: Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.


                      3-3-2°: emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.


                      3-3-3°: emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est 


inférieure à ce seuil.


Service départemental d'incendie et de secours du  VAR


Instruction M61 - Exercice 2022 - Budget Primitif


IV – ANNEXES


AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2022


C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2022 (suite)


AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/2021


CATEGORIES (1) SECTEUR (2) REMUNERATION (3) CONTRAT







IV


C2


La nature de 


l'engagement (2)
Nom de l'organisme Raison sociale de l'organisme


Nature Juridique 


de l'organisme


Montant de 


l'engagement


Subventions supérieures 


à 75 000 € ou 


représentant plus de 


50% du produit figurant 


au compte de résultat de 


l'organisme                 ...


Autres : Subventions  


ou cotisations :                                     


Projet de Délibération 


soumis à ce Conseil 


d'Administration 


L'Union Départementale des 


Sapeurs - Pompiers du VAR


Regrouper les sapeurs -pompiers (SP) dans un 


soutien mutuel pour leurs missions, développer 


la formation et l'entraînement physique, 


dispenser l'enseignement du secourisme, 


encourager le développement des sections de 


jeunes SP et promouvoir leurs activité


Personne Morale : 


Association loi 1901
77 500,00 €


Projet de Délibération 


soumis à ce Conseil 


d'Administration 


Amicale des personnels de la 


Direction Départementale 


des Services d'Incendie et de 


Secours du Var 


Maintenir et resserrer les liens de camaraderie 


existant entre ses membres 


Personne Morale : 


Association loi 1901
40 000,00 €


Projet de Délibération 


soumis à ce Conseil 


d'Administration 


Œuvre  des pupilles 


orphelins et fonds d'entraide 


des Sapeurs- Pompiers de 


France 


Assurer la protection matérielle et morale des 


orphelins


Personne Morale : 


Association loi 1901
2 000,00 €


Délibérations n° 00-38 


du 29/6/2000 et n° 05-


38 du 2/6/2005


COS MEDITERRANEE


Organiser, développer et gérer tous services, 


œuvres ou prestations de caractère social ou 


familial en faveur des adhérents et /ou de leurs 


salariés (4)


Personne Morale : 


Association loi 1901
253 000,00 €


Projet de Délibération 


soumis à ce Conseil 


d'Administration 


Association  de restauration 


du centre d'Incendie et de 


secours de Hyères


Pourvoir à la confection des repas de tous les 


adhérents, des stagiaires en formation dans les 


centres du corps départemental et toute 


personne extérieur au centre mais intervenant 


pour une activité en rapport avec le corps 


départemental.


Personne Morale : 


Association loi 1901
48 000,00 €


Projet de Délibération 


soumis à ce Conseil 


d'Administration 


Association  CDS 83 


(Comité Départemental 


Spéléologie du Var)


Organiser et gérer l'activité Spéléologique et le 


milieu souterrain dans le Var. Participer aux 


mission de secours.


Personne Morale : 


Association loi 1901
2 000,00 €


(1) Siège de l'établissement ;


(2 ) Indiquer la date de la décision ( délibérations, contrats ou décisions de l'exécutif );


(3) Préciser la nature de la délégation ( concession, affermage, régie intéressée…).


(4) Il s'agit d'une cotisation.
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IV - ANNEXES


AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION - LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE SDIS 


A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER  


( articles L.2313-1 et L.2313-1.1 applicables au département par renvoi de l'article L. 3313-1 du C.G.C.T et au SDIS 


par renvoi de l'article L.3241-1)


Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public (1). Toute personne a le droit de demander 


communication sur place et de prendre copie totale ou partielle à ses frais.


Délégation de Service 


Public (3)                                                    


...
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Détention d'une part du 


capital                                           


...


Garantie ou 


cautionnement d'un 


emprunt                                  


...







IV


C3,1


Délibération DESIGNATION DES ORGANISMES Raison sociale de l'organisme
Nature Juridique de 


l'organisme


Date 


d'adhésion


Mode de 


Participation


Montant du 


Financement 


(*)


Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)


////////////


Autres organismes de regroupement


Délibération du Conseil 


d'Administration du 16/6/2016
ENTENTE  pour la forêt Méditérranéenne


Renforcer la participation à la protection de la forêt 


Méditerranéenne et son environnement.
Organisme d'Etat 2016


Annuelle 


Financière
67 000,00 €


(*) Montant estimé inscrit à ce budget
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE
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1/ Eléments Financiers (Page 1 à 6 )
2/ Eléments des Ressources Humaines (Page 7 à 13)
3/ Eléments de l'activité opérationnelle (Page 14 à 16)
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Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER  


POUR LE BUDGET PRIMITIF 2022 


   (Loi « NOTRé » du 7/8/2015) 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
Préambule : 


 


L’article 107 de la Loi NOTRé (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 07 août 2015, modifie les 


conditions de présentation du Budget Primitif puisqu’il doit désormais faire l’objet d’un rapport comportant des 


informations énumérées par la loi notamment en ce qui concernent les orientations budgétaires, les engagements 


pluriannuels envisagés, une présentation de la structure des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et 


exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail) ainsi que  la 


structure de la dette.   


L’article D2312-3, créé par le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016, définit le contenu du rapport et son annexe qui prévoit 


une présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles. La présente annexe a pour objet de 


satisfaire à cette obligation. Elle s’inspire du modèle de présentation proposé, à titre indicatif, par les services de la 


Préfecture. 


 


 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours 


 du Var 
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1/ Contexte et priorités budgétaires : 


 


1.1 Contexte National :  


 


Selon la note de conjoncture de l’INSEE du 14/12/2021, dans un contexte de rebond de l’économie qui se poursuivrait au 


rythme de + 0,5 % au quatrième trimestre 2021, + 0,4 % au premier trimestre 2022 et + 0,5 % au deuxième, le PIB 


français au printemps 2022 se situerait alors à 1,4 % au-dessus de son niveau d’avant-crise. La croissance annuelle 


s’élèverait à + 3 % (après + 6,7 % en moyenne annuelle en 2021). Le taux de chômage baisserait à 7,8 % de la population 


active, et diminuerait progressivement au premier semestre 2022 jusqu’à 7,6 %. Par ailleurs, l’inflation s’élèverait à + 2,8 


% en novembre 2021 et se maintiendrait au-dessus de 2,5% au premier semestre 2022.  


 


1.2 Eléments du contexte local : 
 


Au troisième trimestre 2021 (T3), en Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA), le nombre de demandeurs d’emploi s'établit 


en moyenne à 491 480 et dans le Var à 90 450. Ce nombre baisse de 2.5 % sur le trimestre et diminue de 4 % sur un an 


pour la région. Dans le Var ce nombre baisse de 4 % sur le trimestre et de 6.7 % sur un an. Alors qu’en France 


métropolitaine, ce nombre baisse de 1.9 % ce trimestre (- 3.6 % sur un an). 


Le taux de chômage au T3 pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est à 9.1 % et 8.5% pour le département du Var. 


Ces taux sont plus faibles qu’en 2020 sur la même période avec respectivement à 10.4% et 9.7%.   


 


       
 


 
 


 


Dans ce contexte de crise, la maitrise des dépenses publiques reste un enjeu essentiel. Ces efforts impliquent une maîtrise 


des coûts tout en conservant un programme d’investissement indispensable. 


 


Le Budget Primitif 2022 a été élaboré dans la continuité des orientations budgétaires 2022 (DOB) en prenant en compte 


principalement les éléments suivants : 
 


• La rétrospective (analyse jointe au Compte Administratif 2020 du Conseil d’Administration du 28/5/2021) ; 


• La prévision du résultat 2021 ; 


• Les besoins nouveaux annuels et pluriannuels ; 


• Les réformes concernant les charges de personnel ; 


• La résolution des litiges relatifs aux contestations des contributions des communes et des EPCI ; 


  • L’impact de la crise sanitaire. 


 


2. Priorités du budget : 
 


• Maîtrise des dépenses de fonctionnement ; 


• Poursuite d’un plan d’investissements pour assurer le maintien à niveau des moyens nécessaires aux missions du SDIS 


(centres de secours, véhicules, outils d’alerte et informatisation …). 
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3/ Evolution prévisionnelle des ressources et des charges : 


 


L’évolution globale du budget 2022 par rapport à 2021 est en baisse de -1.2% avec principalement une diminution des 


dépenses d’investissement de -17.2% compte tenu de la clôture de la construction de la caserne de Grimaud-Cogolin et la 


finalisation de la relocalisation de la Direction. Par ailleurs, les charges de fonctionnement qui progressent de 1.6% 


permettent notamment, le maintien de la capacité opérationnelle pour faire face aux risques qui restent la préoccupation 


première du SDIS dans le cadre réglementaire. Le financement du fonctionnement est essentiellement constitué par les 


contributions et participations (93%) pour faire face notamment aux  charges de personnels représentant 78% du budget et 


à l’autofinancement pour 9%. Ce dernier représente environ 65% des recettes d’investissement, complété principalement 


par l’emprunt (5%), des subventions (15%) et le FCTVA (11%). 


 


 
 


 


 
L’épargne brute (CAF Brute) en progression ces dernières années, se stabilise à 8M€. L’épargne nette est en légère baisse 


(-1%) en 2022 passant de 5.65M€ à 5.59 M€, néanmoins le SDIS conserve une bonne capacité à couvrir sa dette avec un 


encours qui chute de -17 % par rapport à 2021 hors nouvel emprunt prévu en 2022 (cf. points n°6 « Evolution de la dette »). 
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4/ Principaux ratios :  


 


 
(1) pop. = Population.  (pop. DGF et INSEE : Source DGCL) - L'encours de dette au 31/12/N est retenu pour les calculs. Les évolutions entre 2022/2021 ont pour base de calcul  les valeurs non 


arrondies, ainsi le rapport entre les valeurs affichées ne doit pas être appliqué pour retrouver les évolutions.   


 


Les ratios indiquent une rigidité importante des charges structurelles (80%) et de personnel (79%) avec néanmoins un 


coefficient d’autofinancement courant (CAC < 1) stable et suffisant pour la couverture des dépenses. Cela permet de dégager 


une marge pour le financement des investissements, avec un endettement 2022 à 10.5 % qui se réduit nettement par rapport à 


2021 passant en valeur absolue de 14.1 à 11.7 M€ (hors emprunt prévu en 2022). Par ailleurs, en comptabilisant le nouvel 


emprunt de 0.84 M€ prévu en 2022, le taux d’endettement passerait à 11.3%, avec toutefois des capacités de désendettement 


dans les deux cas à 1.46 et 1.57 années d’épargne brute, ce qui reste faible au regard des seuils légaux (seuils d’alerte et 


critique respectivement de 10 et 12 ans).  
 
 


 


 5/ Informations pluriannuelles : 
 


- Programmes Individualisés : (bâtiments et outils d’alerte). 


 


 
 


- Projets non individualisés ou en cours de programmation à caractère pluriannuel (cf. Rapport) : 


 


     * Relocalisation de la caserne de Les Arcs (En zone rouge du PPRI) ; 


     * Réhabilitation de la caserne de La Seyne Nord ; 


     * Réhabilitation du pélicandrome « BAN Hyères »; 


     * Renouvellement des matériels, véhicules, logiciels et gros entretien de Casernes ; 


     * Poursuite du projet « NexSIS » pour la modernisation de l’outil d’alerte. 


 


 







5 


 


 


6/ Extinction et structure de la dette :   
 


Le SDIS est dans une phase de désendettement avec cependant un nouvel emprunt de 1m€ en 2021.  
 


 
 


6.1 Extinction de la dette et Endettement (hors no  uvel emprunt prévu en 2022) : 


 


Extinction de la dette : 


 


  


 
      Classification A1 pour l’ensemble des emprunts : taux fixe 


 


Endettement : Evolution par rapport au Budget Prévisionnel (BP 2022 Hors nouvel emprunt prévu en 2022) : 


Endettement  BP 2021 BP 2022 


Taux d’endettement (Hors nouvel emprunt 2022) 12.9 % 10.5 % 


 


Le SDIS du Var bénéficie d’un endettement plus faible passant à 10.5 % en 2022 (hors nouvel emprunt 2022). De plus, 


dans l’hypothèse d’un emprunt de 0.84M€ en 2022, ce taux passerait à 11.3% et resterait largement en dessous du taux 


critique (50%). 


 


Par ailleurs, le SDIS dispose d’une ligne de trésorerie de 5 M€. 
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6.2 – Structure de la dette (Hors emprunt prévu en 2022) :  
 


 


 


 







SDIS 83


SPV : les SPP-SPV ne sont pas 


comptabilisés.


CONTRACTUELS 3 2 2 7 4 9


PATS 211 202 199 199 200


dont agents en détachement, en 


disponibilité, congé parental… 3 3 2 4 7


SPP 916 911 930 913 912


dont agents en détachement, en 


disponibilité, congé parental… 13 15 18 17 19


SPV 4406 4 520 4407 4 311 4409


dont agents en suspension 


d’engagement 306 324 331 323 427


Total général 5533 5633 5536 5 423 5521 5 625


*Les effectifs affichés correspondent aux effectifs théoriques utilisés pour l’établissement du BP 2022.


Famille grade Grade


Effectifs 


rémunérés      


(dont agents mis 


à disposition)


Effectifs non 


rémunérés 


(détachement, 


disponibilité, 


congé parental)


Total


DDSIS 1 1


DDA 1 1


COLHC 3 1 4


COL 0 0


LCL 11 1 12


CDT 20 20


CNE 42 1 43


LTNHC 9 9


LTN1 52 2 54


LTN2 60 60


MED CLE 1 1


MED /PHAR HC 3 3


MED/PHAR CN 1 1


CADRE SANTE1 1 1


INF HC 2 2


207 5 212


ADJ/ADC 370 5 375


SGT/SCH 198 7 205


568 12 580


CCH 24 24


CPL 94 2 96


118 2 120


893 19 912


GROUPEMENT RESSOURCES HUMAINES


Total général


Officiers


b. Détail de l’effectif SPP au 01/01/2022


1.  Structure des effectifs 


a. Evolution des effectifs 2018 à 2022 (au 1er du mois)


janvier


2021


Annexe Budget Primitif 2022 - Eléments RH 


janvier


2022


janvier


2019


Effectifs 


budgetés*


Total Officier


Sous -officiers


Total Sous-officier


Sapeurs et Caporaux


Total Sapeur et Caporal


janvier


2020


205


920


4 500


janvier


2018


23% 


64% 


13% Officiers


Sous-officiers


Sapeurs et
caporaux


Répartition par grade 


10% 


13% 


77% 


Catégorie A


Catégorie B


Catégorie C


Répartition par catégorie 
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Cadre Emplois Grade


Effectifs 


rémunérés       


(dont agents mis à 


disposition) 


Effectifs non 


rémunérés 


( détachement, 


disponibilité, 


congé parental)


Total 


ATTHC 1 1


ATTP 1 1


ATT 5 5


7 0 7


REDP1 9 9


REDP2 2 2


RED 6 6


17 0 17


AAP1 38 1 39


AAP2 19 19


AA 11 1 12


68 2 70


92 2 94


INGCHC 1 1


INGCH 0 0


1 0 1


INGP 4 4


ING 1 1


5 0 5


TECHP1 5 5


TECHP2 4 4


TECH 11 1 12


20 1 21


AMP 21 1 22


AM 30 2 32


51 3 54


ATP1 1 1


ATP2 8 8


AT 15 1 16


24 1 25


101 5 106


193 7 200


d. Détail de l’effectif Contractuels au 01/01/2022


Cadre d'emplois Grade


Effectifs 


rémunérés       


(dont agents mis à 


disposition) 


Effectifs non 


rémunérés 


( détachement, 


disponibilité, 


congé parental)


Total 


Ingénieurs ING 3 3
3 0 3


Techniciens TECH 1 1
1 0 1
4 0 4


Attachés 


Adjoints 


administratifs 


FILIERE ADMINISTRATIVE


Total Attachés territoriaux


Rédacteurs 


Total Rédacteurs territoriaux


c. Détail de l’effectif PATS au 01/01/2022


Total Adjoints administratifs 


Total  filière administrative 


FILIERE TECHNIQUE 


Total Ingénieurs 


Techniciens 


Total Ingénieurs en chef


Ingénieurs en chef


Ingénieurs


Total Techniciens 


Agents de maîtrise 


Total Agents de maîtrise 


Adjoints techniques 


Total Adjoints techniques 


Total  filière technique


Total Général


Agents occupant un emploi non permanent :


7 agents occupent un emploi non permanent : 


- 4 agents de catégorie A pour assurer une mission spécifique  (GSIC)                                                                                                                                            


- 3 agents mis à disposition par le Centre de Gestion  (1 au GFRH, 2 au service Communication)


Le SDIS engage très peu d’agents qui occupent un emploi non permanent. Il recherche des axes innovants permettant de lier le besoin ponctuel du 


service aux possibilités offertes par les institutions.


Ainsi, il est prévu d’accueillir annuellement jusqu’à 4 aspirants compagnon du devoir.


De plus, le CDG propose un service de mise à disposition de personnels pour les besoins occasionnels. 4 agents sont actuellement mis à 


disposition par le CDG auprès du SDIS du Var. Un  agent vacataire intervient ponctuellement pour le Groupement Formation.


FILIERE TECHNIQUE 


Total Ingénieurs 


Total Ingénieurs 
Total Général


47% 


53% 


Filière administrative


Filière technique


Répartition par filière 


6% 


19% 


75% 


Catégorie A


Catégorie B


Catégorie C


Répartition par catégorie 
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Grade
Agents en 


activité


agents en 


suspension 


d’engagement


Total


CDT 1 1


CNE 14 2 16


LTN 58 2 60


ADJ/ADC 503 31 534


SGT/SCH 766 75 841


CPL/CCH 910 96 1006


SP1/SP2 1506 217 1723


EXP 26 1 27


MEDCOL 4 4


MEDLCL 5 5


MEDCDT 32 32


MEDCNE 26 26


PHARCDT 1 1


PHARCNE 3 3


INFC 2 2


INFP 41 1 42


INF 78 5 83


VETCDT 2 2


VETCNE 1 1


Total général 3979 430 4409


2018 2019 2020 2021


492 481 474 371


25 24 25 27


347 355 396 436


2018 2019 2020 2021


108 009 70 000 120 000 150 000


408 610 399 661 393 679 391 965


16 877 17 038 16 631 18 282


228 902 236 729 262 000 295 343


764 416 723 428 792 310 855 590


e. Détail effectif SPV au 01/01/2022


f. Vétérance 2021


Nb allocations de vétérance payées


Nb allocations de fidélité payées


Nb allocations PFR/NPFR payées


Nombre de vétérans


Montant contribution publique


Montant allocations de vétérance 


Montant allocations de fidélité 


Coût de la vétérance


Montant PFR 


TOTAL


2% 


5% 


32% 61% 


Officiers et Experts


Officiers SSSM


Sous-Officiers


Hommes du Rang


Répartition par catégorie 
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2. Mouvements déclarés sur l'année 2021 et prévisions 2022


RECRUTEMENTS DEPARTS RECRUTEMENTS DEPARTS


SPP officiers 6 13 7 10


SPP non-officiers 31 19 41 21


PATS 8 6 24 5


janv-18 janv-19 janv-20 janv-21 janv-22


SPP 903 896 912 896 893


PATS 208 199 197 195 193


Contractuels 3 2 2 7 7


Total 1111 1095 1109 1091 1086


       


Année MS SPP Variation MS PATS * Variation MS TOTAL Variation


2018 51 907 158        9 064 431          60 971 589         


2019 52 670 510        1,47% 8 918 620          -1,61% 61 589 130         1,01%


2020 53 870 262        2,28% 8 733 375          -2,08% 62 603 637         1,65%


2021 53 303 171        -1,05% 8 904 870          1,96% 62 208 041         -0,63%


2022 53 891 759        1,10% 9 977 138          12,04% 63 868 897         2,67%


L’effectif rémunéré de SPP est stable depuis 2019. 


En 2021, 15 SPP ont été recrutés par voie de mutation, 12 Caporaux  et 2 Sergents lauréats du concours ont été recrutés en qualité de stagiaires


Les promotions de grade de sous-officiers au titre de l'année 2021 ont été conformes aux Lignes Directrices de Gestion (LDG) fixées par le SDIS. 


Les nominations au choix prononcées sont les suivantes : 35 nominations d'Adjudant, 3 nominations de Caporal-Chef.


Par ailleurs, 6 agents lauréats du concours ou de l'examen professionnel ont été nommés Sergent.


15 SPP  lauréats du concours ou de l'examen professionnel ont été nommés Lieutenant de 2ème classe.


Effectifs rémunérés :


3. Dépenses de personnel


a. Evolution de la masse salariale 


2021 2022


L’effectif rémunéré de PATS a diminué ces deux dernières années. Tout en consolidant sa fonction support sur des emplois spécifiques, le SDIS 


poursuit sa démarche de recrutement et de  promotion de ces personnels.


EVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE SPP et PATS du SDIS de 2018 à 2022


MS = Masse Salariale
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RI


2018


16 999 791           


CNRACL


2018


10 950 743           


URSSAF


2018


4 159 607             


Evolution de certains éléments de paie 


(Une échelle adaptative est utilisée pour ces graphiques afin de mettre en évidence les variations)


Zoom sur les évolutions des effectifs et de la masse salariale SPP et PATS


de 2018 à 2021 


 (Une échelle adaptative est utilisée pour ces graphiques afin de mettre en évidence les variations)
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2018


2019


·      Poursuite de l’application du PPCR de 2017 reporté à 2019 : coût estimé à environ 230 000 euros  


·      Gel du point d’indice en 2019


·      GVT 1%  équivalent à une dépense de 620 000 euros environ


·      Additifs  2019 (RIFSEEP, NBI, indemnité compensatoire CSG, GIPA, Transfert primes  points …) pour 372 000 euros


·      CNFPT, sur cotisation  d’un montant de 200 000 euros.


2020


·    Reprise du PPCR  au 01/01/2020 pour certaines grilles indiciaires 


·    Augmentation du SMIC brut horaire au 01/01/2020 : 10,15 € au lieu de 10,03 €  - Mensuel brut : 1539,42 € au lieu de 1 521,22€


·    CNRACL : 11,10%  au lieu  de 10,83%  


·    Plafond sécurité sociale : 3 428 € au lieu de 3 377 €


·    Gratification stagiaire : seuil d'exonération : 3,901€/h


·    Avantage en nature repas  : 4,90 € au lieu de 4,85€


·   Indemnité différentielle pour agents (fonction. et contractuels) dont 309 < IM < 328
·    Suspension cotisation CNFPT novembre et décembre 2020


·    Revalorisation de l'indemnité de feu à compter du 01/08/2020 - passage de 19% à 25%


·    Baisse de la contribution CNRACL liée à la prime de feu de 3,6 à 0,4 %


2021


·   Suppression surcotisation CNRACL part employeur (3,6%)


·   Augmentation du SMIC brut horaire 10,25 € au lieu de 10,15 en janvier puis en octobre de 10,25 € à 10,48 €


·   FIN PPCR


·   Repas : 4,95 € au lieu de 4,90 €


·   Logement revalorisé


·   CNFPT : surcot SPP taux : 1,76 % et PATS 0,9 %


·   Taux AT/MP 1,8 % au lieu de 1,6 %


·   Transport actualisé de ST CYR / SANARY / LE BEAUSSET et BANDOL  à 0,55 % depuis le 01/01/2018


·   Prestations handicapés : 167,06 € et participation repas 1,29 € 


 ·  Relèvement du minimun de traitement au 01/10/2021 (IM 340)


 Exercice budgétaire de 2022 :


·   Maintien de la surcotisation CNFPT


·   Relèvement du minimun de traitement au 01/01/2022 (IM 343)


·   Augmentation du SMIC brut horaire de 10,48 € à 10,57 €


·   Suppression surcotisation CNRACL part salariale (1,8%)


·   Taux AT/MP 1,79 % au lieu de 1,8 %


·   Revalorisation des grilles indiciaires des CAT C, reclassement et bonification exceptionnelle d'ancienneté induits


·   Mise à jour taux neutre du PAS


·   17 recrutements SPP par mutation (7 SGT + 10 CPL) en mai 2022


·   Recrutements SPP de 2 FI de 12 CPL en octobre 2022


·   Recrutement 3 LTN SPP en juin 2022


·   Recrutement 4 CNE SPP 1 en janvier et 3 en septembre 2022


·   Recrutement 24 PATS


Les autres facteurs d’augmentation des dépenses sont liés aux évenements ci-dessous :


·      Baisse de la cotisation employeur maladie de 11,5% à 9,88%


·      Pas de sur cotisation CNFPT de 0,86%


·      Mise en place de l'IFSE au 01/07


·    CNFPT : taux sapeurs pompiers :1,76 % ( cotisation 0,90% + surcotisation 0,86%) au lieu de 1,45% en 2019 - rappel : aucune surcot. pour 2018


·      Hausse de la CSG de 1,7 points, passage de 5,10%  à  6,80 % ; Compensation  par la mise en place de l'indemnité compensatoire CSG


·      Recrutement de 29 SPP NO pour remplacer les PATS du CRAU intégrés dans la filière SPP ainsi que  pour pallier les carences d’effectifs 


générées par l’évolution du temps de travail des SPP (passage en régime de garde de 12h pour TLN /TLO/SMR/HRS)
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Répartition des effectifs par statut et par régime de travail au 01/01/2022 :


SHR G12 G24 MIXTE TOTAL


SPP 203 401 200 89 893


PAT 194 0 0 0 194


CONTRACTUELS 7 0 0 0 7


·      Personnels SPP en régime de garde de 24h (G24) régime dérogatoire : 2064h/an (86 gardes de 24h/an)


·      Personnels SPP et PATS en régime de garde mixtes 24h et 12 h (MIXTE) régime dérogatoire : 1800h/an (50 gardes de 24h/an + 50 gardes de 


12h/an)


·      Personnels SPP et PATS en régime de garde de 12h (G12) (134 gardes de 12h /an) : 1607h/an


Durée effective du travail


   4 régimes de travail :


·      Personnels SPP et PATS en service hors rang (SHR) : 1607h/an
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Répartition des effectifs par statut et par régime de travail 
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2016 2017 2018 2019 2020 2021


Activité / Administration 148 435 € 154 498 € 137 407 € 141 329 € 126 876 € 128 697 €


Chaine de commandement 80 748 € 95 186 € 84 050 € 92 828 € 97 101 € 112 413 €


Département 44 237 € 42 472 € 55 239 € 6 242 € 2 461 € 3 286 €


Sous-total Autres 273 420 € 292 156 € 276 696 € 240 399 € 226 438 € 244 396 €


Dispositif préventif 1 762 810 € 1 900 178 € 1 382 905 € 1 600 632 € 1 616 488 € 1 712 145 €


Opérationnel (non programmé) 1 107 351 € 1 940 969 € 818 567 € 1 090 255 € 924 035 € 1 400 362 €


Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 € 13 713 397 € 13 926 601 €


TOTAL 16 862 582 € 18 288 871 € 16 855 025 € 17 415 810 € 16 480 358 € 17 283 504 €


Groupement Opération


I - Evolution Enveloppe LUTTE 2016 - 2021
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Indemnités SPV - enveloppe LUTTE 


2016 2017 2018 2019 2020 2021


Sous-total Autres 273 420 € 292 156 € 276 696 € 240 399 € 226 438 € 244 396 € 


Opérationnel (non programmé) 1 107 351 € 1 940 969 € 818 567 € 1 090 255 € 924 035 € 1 400 362 € 


Dispositif préventif 1 762 810 € 1 900 178 € 1 382 905 € 1 600 632 € 1 616 488 € 1 712 145 € 


Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 € 13 713 397 € 13 926 601 € 
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Indemnités SPV - enveloppe LUTTE 
Détail par activité 







Sorties Interventions


Janvier 10 050 8 309


Février 9 280 7 631


Mars 11 008 9 106


Avril 10 204 8 532


Mai 11 730 9 583


Juin 14 163 11 507


Juillet 16 546 13 146


Août 17 288 13 410


Septembre 13 076 10 560


Octobre 11 052 10 753


Novembre 11 052 9 128


Décembre 12 083 10 192
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II - STATISTIQUES OPERATIONNELLES 


1 / Activité 2021 : Répartition des sorties et des interventions 
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Interventions Sorties d'engins







TOTAL SORTIES 2016 2017 2018 2019 2020 2021


Secours à personne 96 803 105 263 107 657 108 471 95 722 113 196


Secours routiers 15 609 15 422 15 895 15 137 11 866 14 730


Incendies 9 705 10 258 9 157 10 108 8 787 8 620


Incendies - FdF 3 561 6 240 1 452 3 063 2 265 3 054


Opérations diverses 9 427 11 041 10 958 11 494 9 296 9 944


INTERVENTIONS TOTAL INTER


Secours à personne 103286 84,8%


Secours routiers 7017 5,8%


Incendies 3941 3,2%


Incendies - FdF 713 0,6%


Opérations diverses 6900 5,7%
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2 / Evolution 2016-2021 : Répartition par types d'interventions 


3 / Activité 2021 : Répartition par types d'interventions 
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Délibération n° 22-05 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022 
 
OBJET : Marchés publics. 
 
L'an deux mille vingt-deux et le neuf février à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN (en présentiel), Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Patricia ARNOULD (en présentiel), Rolland BALBIS (à distance), Philippe 
BARTHELEMY (à distance), Fernand BRUN (en présentiel), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS 
(à distance), Thomas DOMBRY (en présentiel), Françoise LEGRAIEN (en présentiel), Philippe LEONELLI (à 
distance), Grégory LOEW (en présentiel), Nathalie PEREZ-LEROUX (en présentiel), Hervé PHILIBERT (à distance), 
Ludovic PONTONE (en présentiel), Laetitia QUILICI (à distance), Louis REYNIER (en présentiel), Andrée SAMAT 
(à distance), René UGO (à distance) et Séverine VINCENDEAU (en présentiel). 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Nathalie BICAIS représentée par Valérie RIALLAND (à distance), Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON 
(en présentiel), Christophe CHIOCCA représenté par Sonia LOVARD (à distance), Françoise DUMONT représentée 
par Joseph MULE (à distance), André GARRON représenté par Philippe LAURERI (à distance). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Didier BREMOND, François DE CANSON, Emilien LEONI et Claude PIANETTI. 
Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var (en présentiel).  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  


 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel), 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef (en présentiel), 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY (à distance), 
Capitaine Hervé PENAUD (à distance). 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance), 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Ollivier LAMARQUE représenté par le Capitaine Frédéric IORI (à distance), 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET (à distance). 
Absent excusé :  
 


République Française 


Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 



scoudert

Zone de texte 

18/02/2022
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°22-05 en date du 9 février 2022, 
 


Exposé des motifs 
 


 
I. SIGNATURE D’UN MARCHÉ PUBLIC ISSU D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT 


Dans sa réunion du 9 février 2022, la Commission d’Appel d’Offres a choisi l’opérateur économique attributaire du 
marché public formalisé, issu de l’appel d’offres ouvert lancé le 23 décembre 2021 concernant l’acquisition et mise en 
œuvre d’un logiciel de gestion courrier et prestations de maintenance associées. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché public avec l’opérateur 
économique déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe n° 1. 
 
 
II. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT PASSE PAR UN 


MANDATAIRE 


Dans le cadre d’une politique d’achat conforme à la réglementation marchés publics, le SDIS 83 a décidé de s’adresser 
à la centrale de référencement CACIC-PUBLIC pour l’achat de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux 
pour la période 2022-2023. 
 
Cette dernière, en sa qualité de mandataire, a effectué l’ensemble des opérations à caractère administratif. 
 
La CACIC a lancé un Appel d’Offres Ouvert le 21 avril 2021, en vue de passer des accords-cadres s’exécutant par 
l’émission de bons de commandes, comprenant 2 lots : 
- lot n° 1 spécialités pharmaceutiques,  
- lot n° 2 dispositifs médicaux.  
Concernant les spécialités pharmaceutiques, le lot est divisé en 1 319 « sous-lots ». 
Concernant les dispositifs médicaux, le lot n° 2 est divisé en 790 « sous-lots ».  
 
223 offres ont été reçues. 


L’ensemble de la procédure et les marchés ont été soumis, pour validation, à la commission d’appels d’offres en date du 
9 février 2022.  
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer les accords-cadres avec les 
opérateurs économiques déclarés attributaires, qui figurent dans le tableau joint en annexe n° 2. 
 
 
III. SIGNATURE D’UN MARCHÉ PASSÉ SANS PUBLICITÉ NI MISE EN CONCURENCE 


Dans sa réunion du 9 février 2022, la Commission d’Appel d’Offres a attribué le marché public formalisé, passé sans 
publicité ni mise en concurrence concernant les maintenances du logiciel de gestion technique et patrimoine AS-
Tech. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché public avec l’opérateur 
économique déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe n° 1. 
 
IV. SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS 


• Marché n° 1912_01 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 29 mars 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société DRÄGER FRANCE concernant la fourniture d’Appareils Respiratoires Isolants (ARI) de marque DRÄGER, 
ainsi que les accessoires, pièces détachées, les maintenances préventives et curatives, la formation à l’utilisation de ces 
équipements. 
 
Suite à des besoins complémentaires, et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, deux nouvelles 
références ont été intégrées au marché par bordereau supplémentaires de prix. 


Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix : 


- Dossard AIRBOSS Agile QC-FH-WW - 2ème sortie épaule - manchon jaune (sans SALD et sans masque) : 
780,00 € HT, 
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- Bodyguard 1500 : 138,00 € HT.  


Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 1933_06 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 20 juin 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société SUB MARINE concernant la fourniture d’équipements et matériels de sauvetages nautiques et les 
maintenances associées – Lot n°6 Equipements individuels pour les sauveteurs nautiques. 
 
Suite à des besoins complémentaires, et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, trois nouvelles 
références ont été intégrées au marché par bordereau supplémentaire de prix. 


Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix : 
- Détendeur legend 3MBS DIN : 377,10 € HT, 
- Bloc 2*7.5L ROTH 232 bars : 504,00 € HT, 
- Stab apeks WTXD30 : 447,33 € HT.  


Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 2014_02 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société TOULON TRUCKS SERVICES concernant la fourniture de lubrifiants et de produits spécifiques. 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle dépend, certaines 
activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, entrainant un 
changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2014_02 à la SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION ; la 
modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 2021_01 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société TOULON TRUCKS SERVICES concernant l’entretien et la réparation du parc automobile et nautique du 
SDIS du Var – Lot n°1 Entretien et réparation du parc automobile multimarques dont le PTAC est supérieur à 3,5 
tonnes – Secteur Ouest Var. 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle dépend, certaines 
activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, entrainant un 
changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2021_01 à la SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION ; la 
modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 2021_02 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société CAMIONS BRIGNOLES SERVICES concernant l’entretien et la réparation du parc automobile et nautique 
du SDIS du Var – Lot n°2 Entretien et réparation du parc automobile multimarques dont le PTAC est supérieur à 3,5 
tonnes – Secteur Centre Var. 
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Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle dépend, certaines 
activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, entrainant un 
changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2021_02 à la SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION ; la 
modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 2021_03 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société VAR POIDS LOURDS ET TOURISME concernant l’entretien et la réparation du parc automobile et 
nautique du SDIS du Var – Lot n°3 Entretien et réparation du parc automobile multimarques dont le PTAC est supérieur 
à 3,5 tonnes – Secteur Est Var. 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle dépend, certaines 
activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, entrainant un 
changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2021_03 à la SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION ; la 
modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 2021_07 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société ME VA VI concernant l’entretien et la réparation du parc automobile et nautique du SDIS du Var – Lot n°7 
Prestations de carrosserie lourde – Secteur Ouest Var. 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle dépend, certaines 
activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS CARROSSERIE, entrainant un changement de co-
contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2021_07 à la SAS AZUR TRUCKS CARROSSERIE; la modification prend 
effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


• Marché n° 2117_01 


Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 28 mai 2021, a autorisé Monsieur le Président à signer un 
marché avec la société TOULON TRUCKS SERVICES concernant la fourniture, la livraison, la réparation de 
matériels, accessoires et pièces détachées de signalisation active – Lot n°1 Signalisation active ELECTRO 
MAINTENANCE.  
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle dépend, certaines 
activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, entrainant un 
changement de co-contractant. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
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Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2117_01 à la SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION ; la 
modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 2115_01 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 22 octobre 2021, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société DLTS concernant le nettoyage des locaux et de la vitrerie du SDIS du Var (Ensemble des sites : 
Directions, CSP et Groupements territoriaux). 


Le ménage de l’étage de la Direction de DRAGUIGNAN, initialement prévu une fois par mois, doit être réalisé 
quotidiennement, et ce, jusqu’au déménagement du Groupement Opérations. En effet, suite au transfert des personnels 
du CGI EST au CODIS83, l’activité s’est intensifiée (plus de passages, plus d’utilisation des sanitaires …). 
 
Il est donc nécessaire d’ajouter 372 heures au quota d’heures annuel prévu initialement à la DPGF n°1. Le quota 
d’heures annuel passe donc de 780 heures à 1 152 heures. Ce changement représente une plus-value de 6 286,80 € HT, 
soit une augmentation de 2,85% du montant initial du marché concernant la partie nettoyage des locaux avant 
déménagement (DPGF n° 1). 
 
Il convient donc de passer une modification afin de prendre en compte ce changement. 
 
En conséquence les lignes « DIRECTION 1 – DRAGUIGNAN (partie OPS) » et « Montant total forfaitaire annuel € » 
de la décomposition du prix global et forfaitaire n° 1 sont modifiées comme suit : 
 


SITES 


NETTOYAGE DES LOCAUX ADMINISTRATIFS 


(A) 
QUOTA D'HEURES 


ANNUEL 


(B) 
COÛT HORAIRE € 


Hors TVA 


(C) 
MONTANT FORFAITAIRE 


ANNUEL € Hors TVA 
(A x B) 


DIRECTION 1 - Draguignan 
(partie OPS) 1 152 heures 19 468,80 23 362,56 


[…] […] […] […] 


MONTANT TOTAL FORFAITAIRE ANNUEL €* 226 899,40 272 279,28 
 


(*Ensemble des sites : Directions, CSP et Groupements territoriaux). 


Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché 
public. 


 
• Marché n° 2145_01 


Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 1er décembre 2021, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société WEX FLEET France concernant la fourniture de carburants à la pompe destinés à approvisionner les 
véhicules du CIS de La Londe. 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var de sa fusion avec la société WEX Europe Services SAS. 
Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions. 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2145_01 à la société WEX Europe Services SAS ; la modification prend effet à 
la date d’entrée en vigueur de la fusion. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public. 
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 
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   DECIDE    


 
 


•     D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les opérateurs économiques retenus 
(I, II et III), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution ; 


•     D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les modifications précitées (IV) ainsi que toutes les décisions 
nécessaires à leur bonne exécution. 


•     DE DIRE que le Président pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT. 


 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
 







 
 


ANNEXE n° 1 À LA DÉLIBÉRATION N° 22-05 
 


SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 9 février 2022 
 


 


Marché Titulaire 
N ° marché Conditions 


Acquisition et mise en œuvre d’un logiciel 
de gestion du courrier et prestations de 
maintenance associées  


ATOL  
Conseils et 


Développements 
 


Marché n° 2103_01 


Montant total des licences : 
9 070,00 € HT soit 10 884,00 € TTC 


 
Forfait maintenance corrective : 


5 jours : 641,55 € HT soit 769,86 € TTC 
10 jours : 611,10 € HT soit 733,32 € TTC 
20 jours : 580,65 € HT soit 696,78 € TTC 


 
Forfait maintenance évolutive : 


5 jours : 641,55 € HT soit 769,86 € TTC 
10 jours : 611,10 € HT soit 733,32 € TTC 
20 jours : 580,65 € HT soit 696,78 € TTC 


 
Atelier de conception à la DDSIS : 


1, 2, 3 ou 4 jours : 0 € 
 


Atelier de conception à distance : 
1 jour : 0 €  


2 jours : 1 300,00 € HT soit 1 560,00 € TTC 
3 jours : 1 950,00 € HT soit 2 340,00 € TTC 
4 jours : 2 600,00 € HT soit 3 120,00 € TTC 


 
Montant total des formations : 


7 100,00 € HT soit 8 520,00 € TTC 
 


Montant total des prestations complémentaires : 
11 970,00 € HT soit 14 364,00 € TTC 


 
Gestion de projet : 


6 100,00 € HT soit 7 320,00 € TTC 
 


Conception - Technique : 
26 050,00 € HT soit 31 260,00 € TTC 


 
Conception fonctionnelle et paramétrage : 


9 100,00 € HT soit 10 920,00 € TTC 
 


Déploiement en qualification et accompagnement en recette : 


5 525,00 € HT soit 6 630,00 € TTC 
 


Mise en production et montée en charge : 
5 525,00 € HT soit 6 630,00 € TTC 


 


Maintenances du logiciel de gestion 
technique et patrimoine AS-Tech 


AS-TECH 
SOLUTIONS 


SBCG 
 


Marché n° 2141_01 


Montant total des maintenances des modules : 
 10 100,58 € HT soit 12 120,70 € TTC 


 
Montant total des maintenances des modules à acquérir et des 


licences supplémentaires : 


10 167,08 € HT soit 12 200,49 € TTC 
 


Montant total des licences supplémentaires : 


44 577,00 € HT soit 53 492,40 € TTC 
 


Montant total des prestations associées : 
28 610,00 € HT soit 34 332,00 € TTC 


 







ANNEXE n° 2  


MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


3M France 


Marché public 
n° 2201_01 


Prix unitaire HT film adhésif semi-perméable, stérile : 
0,2990 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


4 MED France  


Marché public 
n° 2201_02 


Prix unitaire HT poche aspiration UU serres 1L : 
2,500 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ABENA Frantex 


Marché public 
n° 2201_03 


Prix unitaire HT bassin maxi, bassin de lit jetable : 
0,1533 € 


Prix unitaire HT blouse visiteur PP 25g poignets 
élast. : 


0,4960 € 
Prix unitaire HT champs de réception bébé 87X90cm : 


0,6240 € 
Prix unitaire HT charlotte clip PP 45 blanc exc. : 


0,0251 € 
Prix unitaire HT gants nitrile NP MT 240mm toutes 


tailles : 
0,0949 € 


Prix unitaire HT masque type IIR 3 plis bleu lien 
élastiques : 
0,0320 € 


Prix unitaire HT sur-chaussures 41X15cm bleu basic : 
0,0159 € 


Prix unitaire HT urinal homme jetable : 
0,2858 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


AGUETTANT 
LABORATOIRE 


Marché public 
n° 2201_04 


Prix unitaire HT Atropine : 
0,2500 € 


Prix unitaire HT Calcium gluconate : 
0,1500 € 


Prix unitaire HT Droperidol : 
0,4000 € 


Prix unitaire HT Eau PPI : 
20 ml : 0,1100 € 
5 ml : 0,0800 € 


10 ml : 0,0900 € 
Prix unitaire HT Epinephrine (Adrenaline) : 


1mg/1ml : 0,5000 €  
5mg/5ml : 0,9000 €  


Prix unitaire HT Glucose : 
0,1700 € 


Prix unitaire HT Kétamine : 
1,2500 € 


Prix unitaire HT Lidocaine 1%/20ml : 
2,0000 €  


Prix unitaire HT Magnesium : 
0,1800 €  


Prix unitaire HT Morphine : 
0,2400 €  


Prix unitaire HT Naloxone : 
1,1500 €  


Prix unitaire HT Nicardipine : 
0,4800 €  


Prix unitaire HT Norepinephrine : 
0,5000 €  


Prix unitaire HT Sodium Chlorure : 
0,0800 €  


Prix unitaire HT Tranexamique acide : 
0,7000 € 







MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ALFASIGMA 


Marché public 
n° 2201_05 


Prix unitaire HT Oxytocine : 
0,3000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ALLIANCE PHARMA 
FRANCE 


Marché public 
n° 2201_06 


Prix unitaire HT Sulfadiazine : 
2,2400 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


AMBU SARL 


Marché public 
n° 2201_07 


Prix unitaire HT Electrode prégélifiée : 
0,0340 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ANIOS SAS 
LABORATOIRES 


Marché public 
n° 2201_08 


Prix unitaire HT Détergent-désinfectant concentré : 
bidon 5L : 1,8500 €  


dose 20 ml : 0,0720 €  


Prix unitaire HT Détergent-désinfectant prêt à 
l’emploi : 
2,2700 €  


Prix unitaire HT Savon doux liquide :  
0,6200 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ARROW 
LABORATOIRE 


Marché public 
n° 2201_09 


Prix unitaire HT Bromazepam : 
0,0390 €  


Prix unitaire HT Desloratadine : 
0,0590 €  


Prix unitaire HT Domperidone : 
0,0300 € 


Prix unitaire HT Ephedrine : 
0,3500 € 


Prix unitaire HT Hydroxyzine : 
0,0270 € 


Prix unitaire HT Ipratropium : 
0,1000 € 


Prix unitaire HT Phloroglucinol : 
0,0650 € 


Prix unitaire HT Terbutaline : 
0,0950 € 


Prix unitaire HT Thiocolchicoside : 
0,0800 € 


Prix unitaire HT Tramadol paracetamol : 
0,0220 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ASPEN FRANCE 


Marché public 
n° 2201_10 


Prix unitaire HT Lidocaine 5%/20g : 
8,5000 € 


Prix unitaire HT Lidocaine voie parentérale : 
33,2800 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ASTRAZENECA 


Marché public 
n° 2201_11 


Prix unitaire HT Ticagrelor / Brilique : 
0,9300 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


CSP                              
(Atnahs Astrazaneca) 


Marché public 
n° 2201_12 


Prix unitaire HT Atenolol 5mg / Tenormine: 
2,3100 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


BCMS PHARMA 


Marché public 
n° 2201_13 


Prix unitaire HT Pansement et compresse grands 
brûlés : 


compresse 10x10 cm : 2,5000 €  
compresse 20x20 cm : 9,0000 €  


 
   


   







 


MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


 


BECTON DICKINSON 


Marché public 
n° 2201_14 


 


Prix unitaire HT Aiguilles hypodermiques 
toutes dimensions (4 dimensions) : 


0,0152 € 


Prix unitaire HT Cathéter court périphérique voie IV, 
avec ailettes (5 dimensions): 


0,3948 € 


Prix unitaire HT Cathéter court périphérique voie IV, 
sans ailette: 


0,3948 € 


Prix unitaire HT Seringue 3 pièces 50 ml LL TM H 
850 LL EN 1 ML: 


0,1790 € 


Prix unitaire HT Seringue 3 pièces 20 ml ml LL TM H 
820 LL EN 1 ML: 


0,1540 € 


Prix unitaire HT  seringue 3P 50ML CATHETER 2 
onces H 852 C en 1ML : 


0,2050 € 


Prix unitaire HT Seringue 2 pièces 10 ml: 
0,0334 € 


Prix unitaire HT Seringue 2 pièces 20 ml: 
0,0480 € 


Prix unitaire HT Seringue 2 pièces 5 ml: 
0,0234 € 


Prix unitaire HT Adaptateur Luer : 
0,0930 € 


Prix unitaire HT Corps de prélèvement et accessoires: 
0,0320 € 


Prix unitaire HT Tubes pour prélèvement 
de sang veineux: 


Tube citrate de sod : 0,0900 €  
Tube pet cat : 0,0737 €  


Tube pet K2 EDTA : 0,0840 €  
Tube pet LH : 0,0960 €  


Tube pet LH PST II : 0,1500 €  
Tube pet SST advance : 0,1500 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


BOEHRINGER 
INGELHEIM 


 


Marché public 
n° 2201_15 


Prix unitaire HT Tenecteplase: 
1 759,0000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


BRAUN MEDICAL 


Marché public 
n° 2201_16 


Prix unitaire HT Eau stérile versable : 
0,7300 € 


Prix unitaire HT Paracetamol : 
0,8300 € 


Prix unitaire HT Propofol : 
0,7300 € 


Prix unitaire HT Perfuseur par gravité : 
0,5300 € 


Prix unitaire HT Sodium chlorure 0,9% :  
0,5500 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


BSN RADIANTE 


Marché public 
n° 2201_17 


Prix unitaire HT Bande de fixation cohésive extens. : 
0,8080 € 


Prix unitaire HT Jersey tubulaire coton : 
6,7970 € 


Prix unitaire HT Sparadrap non extensible : 
0,3120 € 







MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


CARELIDE 


Marché public 
n° 2201_18 


Prix unitaire HT Glucose 30 % : 
3,8000 € 


Prix unitaire HT Mannitol 10 % : 
1,8500 € 


Prix unitaire HT Mannitol 20 % : 
2,3000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


CHRYSTEYENS 
France 


Marché public 
n° 2201_19 


Prix unitaire HT Détergent-désinfectant concentré 
20ml: 


0,1200 €  


Prix unitaire HT Gel hydro-alcoolique : 
0,9900 € 100 ml 
2,0800 € 500 ml 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


CODAN 


Marché public 
 n° 2201_20 


Prix unitaire HT Canule de Guedel: 
T0 : 0,2000 €  


T00 : 0,2000 €  
T1 : 0,2000 €  
T2 : 0,2000 €  
T3 : 0,2000 €  
T4 : 0,2000 €  
T5 : 0,3300 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


COOPER 


Marché public 
n° 2201_21 


Prix unitaire HT Ethanol modifié 70 % : 
0,7200 € 


Prix unitaire HT Sodium borate : 
0,0830 € 


Prix unitaire HT Sodium hypochlorite : 
0,8600 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


EFISCIENS BV 


Marché public 
n° 2201_22 


Prix unitaire HT Triphosadenine: 
18,0000 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


EISAI SAS 


Marché public 
n° 2201_23 


Prix unitaire HT Loxapine : 
1,2960 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


EURO DIFFUSION 
MEDICALE 


Marché public 
n° 2201_24 


Prix unitaire HT gel stérile échographie Acquasonic 
100 parker 20ml : 


0,8900€ 


Prix unitaire HT gel stérile échographie EDM sachet 
20ml double emballage : 


0,3900 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


LABORATOIRE 
EUROMEDIS 


Marché public 
n° 2201_25 


Prix unitaire HT Gants d'examen nitrile toutes tailles : 
0,0760 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


FRANCE HOPITAL 
 


Marché public 
n° 2201_26 


Prix unitaire HT Collecteur d'aiguilles et de lames : 
2,5700 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


FRESENIUS KABI 
FRANCE 


Marché public 
n° 2201_27 


Prix unitaire HT Glucose 5% : 
100ml : 0,6700 € 


250ml : 0,7700 € 


Prix unitaire HT Ringer lactate poche : 
0,8600 € 


Prix unitaire HT Sodium chlorure 0,9% : 
100 ml : 0,6700 € 
250 ml : 0,7600 €  
500 ml : 0,8500 €  


   







   


MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


GILBERT 


Marché public 
n° 2201_28 


Prix unitaire HT Eau stérile versable : 
0,2000 € 


 
Prix unitaire HT Savon antiseptique : 


1,2000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


LABORATOIRE 
GlaxoSmithKline 


Marché public 
n° 2201_29 


Prix unitaire HT Ventoline : 
1,1000 € 


Prix unitaire HT Salbumol : 
1,0000 € 


Prix unitaire HT Vaccin hépatite B : 
11,6700 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


DIDACTIC 


Marché public 
n° 2201_30 


Prix unitaire HT Bistouri Didactic : 
0,1550 € 


Prix unitaire HT Clamp ombilical : 
0,1500 € 


Prix unitaire HT Etui de protection thermomètre : 
0,0240 € 


Prix unitaire HT Gants d’examen nitrile toutes tailles : 
0, 0490 € 


Prix unitaire HT Prolongateur simple pour pousse-
seringue : 
0,2200 € 


Prix unitaire HT Thermomètre électronique : 
1,7500 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


LABORATOIRES 
HARTMANN 


Marché public 
n° 2201_31 


Prix unitaire HT Champ opératoire, imperméable, non 
adhésif, stérile : 


0,2213 € 
Prix unitaire HT Champ opératoire, imperméable, non 


adhésif, stérile - avec fenêtre : 
0,3202 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


INT’AIR MEDICAL 


Marché public 
n° 2201_32 


Prix unitaire HT Rasoir mécanique : 
0,0900 €  


Prix unitaire HT Valve stop-vide adulte : 
1,1700 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


LCH MEDICAL 
PRODUCTS 


Marché public 
n° 2201_33 


Prix unitaire HT Gants d’examen nitrile toutes tailles : 
0,1345 € 


Prix unitaire HT Garrot plat manuel, sans latex : 
0,2900 € 


Prix unitaire HT Masque chirugical, type IIR : 
0,2900 € 


Prix unitaire HT Pince hémostatique, type Leriche, 
stérile, usage unique : 


1,1200 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


MEDLINE 
INTERNATIONAL 


FRANCE 


Marché public 
n° 2201_34 


Prix unitaire HT Masque respiratoire conique : 
1,0000 € 


Prix unitaire HT Masque respiratoire plat : 
0,9300 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


MOLNLYCKE 
HEALTHCARE DM 


Marché public 
n° 2201_35 


Prix unitaire HT Masque chirurgical : 
0,5221 € 


Prix unitaire HT Couverture de survie : 
9,9924 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


MOLNLYCKE 
HEALTHCARE SP 


Marché public 
n° 2201_36 


Prix unitaire HT Chlorhexidine alcoolique 0,05 % : 
0,1760 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


MSD FRANCE 


Marché public 
n° 2201_37 


Prix unitaire HT Rocuronium bromure : 
2,8330 € 







MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


NACATUR France 


Marché public 
n° 2201_38 


Prix unitaire HT Gants d’examen nitrile, toutes tailles : 
0,0360 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


NAL VON MINDEN 
GmbH 


Marché public 
n° 2201_39 


Prix unitaire HT Test de recherche rapide de toxiques : 
6,1900 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


NEURAXPHARM 
FRANCE 


Marché public 
n° 2201_40 


Prix unitaire HT Suxamethonium : 
1,5300 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


OWEN MUMFORD 


Marché public 
n° 2201_41 


Prix unitaire HT Electrodes et bandelettes pour lecteur 
de glycémie par prélèvement capillaire : 


0,2230 € 
 


Prix unitaire HT Lancette sécurisée pour prélèvement 
capillaire : 
0,0550 € 


 
Prix unitaire HT Lecteur de glycémie par prélèvement 


capillaire et accessoires : 
0,0000 € 


 
Prix unitaire HT Solution de contrôle pour lecteur de 


glycémie par prélèvement capillaire : 
6,0000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


PANPHARMA 


Marché public 
n° 2201_42 


Prix unitaire HT Ceftriaxone : 
0,6000 € 


 
Prix unitaire HT Dobutamine : 


10,0000 € 


Prix unitaire HT Heparine sodique : 
1,6000 € 


Prix unitaire HT Thiopental : 
16,0000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


PETERS SURGICAL 


Marché public 
n° 2201_43 


Prix unitaire HT Fil chirurgical non résorbable 
synthétique monofil toutes tailles: 


0,5800 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


PFIZER 


Marché public 
n° 2201_44 


Prix unitaire HT Isoprenaline : 
1,8000 € 


Prix unitaire HT Methylprednisolone : 
1,3500 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


CSP (Piramal) 


Marché public 


n°2201_45 


Prix unitaire HT Etomidate : 
2,1500 € 


Prix unitaire HT Sufenta: 
250µg/5ml : 0,6900 € 
50µ/10ml : 0,3400 € 


 


 


 


 


 


 


 


  







   


MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


PRORISK 


Marché public 
n° 2201_46 


Prix unitaire HT Coussin thermique chaud/froid pour 
traitement de la douleur : 


0,3600 € 


Prix unitaire HT Couverture de survie isothermique : 
0,4400 €  


Prix unitaire HT Drap d’examen, ouate : 
1,9500 € 


Prix unitaire HT Lunettes de protection : 
2,0000 € 


Prix unitaire HT Masque de protection respiratoire 
FFP3, avec valve : 


1,5150 € 


Prix unitaire HT Pansement adhésif compresse 
intégrée, non stérile : 


0,0196 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


RAFFIN 


Marché public 
n° 2201_47 


Prix unitaire HT Ciseaux chirurgicaux métalliques : 
0,3612 €  


Prix unitaire HT Set de suture : 
1,9425 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


RECKITT 
BENCKISER 


Marché public 
n° 2201_48 


Prix unitaire HT Gel lubrifiant stérile unidose : 
0,8604 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


ROCHE 


Marché public 
n° 2201_49 


Prix unitaire HT Clonazepam : 
0,5533 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


CSP (Atnahs Roche) 


Marché public 
n° 2201_50 


Prix unitaire HT Valium 10mg/2ml : 
0,2367 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


SANDOZ 
Marché public 


n° 2201_51 


Prix unitaire HT Amoxicilline et inhibiteur d’enzyme : 
1g/200mg : 2,6200 €  
2g/200mg : 5,2400 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


SANOFI AVENTIS 
Marché public 


n° 2201_52 


Prix unitaire HT amiodarone : 
3,0000 € 


Prix unitaire HT Clopidrogel : 
0,5000 € 


Prix unitaire HT Diltiazem : 
12,0000 € 


Prix unitaire HT Furosemide : 
0,1700 € 


Prix unitaire HT Isosorbide dinitrate : 
0,6000 € 


Prix unitaire HT Ketoprofene : 
100 mg voie parentérale : 0,5000 € 


toutes formes orales, tous dosages : 0,0550 €  
Prix unitaire HT Metoclopramide : 


0,3280 € 
Prix unitaire HT Phenobarbital : 


12,0000 € 
Prix unitaire HT Prednisolone : 


0,1000 € 







MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


OPELLA 
HEALTHCARE France 


Marché public 
n° 2201_53 


Prix unitaire HT Aspegic : 
500 mg sachet pdre pour sol buv : 0,0600 € 


500 mg pdre pour sol inj : 0,6800 € 
Prix unitaire HT Doliprane : 


100 mg suppositoire sec : 0,0380 € 
200 mg suppositoire : 0,0380 € 
300 mg suppositoire : 0,0520 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


SANOFI PASTEUR 
Marché public 


n° 2201_54 


Prix unitaire HT Vaccin diphtérie : 
17,2000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


SERB  
Marché public 


n° 2201_55 


Prix unitaire HT Hydroxocobalamine : 
650,0000 €  


Prix unitaire HT Pralidoxime : 
11,5000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


SIEMENS 
HEALTHCARE 
Marché public 


n° 2201_56 


Prix unitaire HT Bandelettes urinaires : 
0,2036 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


SILVERT MEDICAL 
Marché public 


n° 2201_57 


Prix unitaire HT Coussin hémostatique d’urgence : 
5,3900 € 


Prix unitaire HT Hémostatique médical de contact :  
36,6400 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


SYLAMED 
LABORATOIRE 


Marché public 
n° 2201_58 


Prix unitaire HT Bande de crêpe : 
4 m x 10 cm : 0,2685 €  
4 m x 15 cm : 0,3735 €  
4 m x 7 cm : 0,2085 €  


Prix unitaire HT Compresse en non tissé : 
0,0359 € 


Prix unitaire HT Masque chirurgical type IIR : 
0,0375 € 


Prix unitaire HT Pansement absorbant : 
0,1485 € 


Prix unitaire HT Pansement adhésif : 
10 cm x 20 cm : 0,1185 €  
10 cm x 8 cm : 0,0555 €  
5 cm x 7,2 cm : 0,0285 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


TELEFLEX MEDICAL 
Marché public 


n° 2201_59 


Prix unitaire HT Agrafeuse à peau, non rechargeable : 
3,1200 € 


Prix unitaire HT Filtre respiratoire anti-bactérien : 
0,4500 € 


Prix unitaire HT Kit pour aérosolthérapie : 
masque adulte : 0,6300 €  


masque pédiatrique : 0,7200 €  
Prix unitaire HT Lunettes à oxygène : 


adulte : 0,2300 €  
enfant ou pédiatrique : 0,5500 €  


Prix unitaire HT Masque à oxygène haute 
concentration : 


adulte : 0,8200 €  
pédiatrique : 1,0500 € 


Prix unitaire HT Sonde d’intubation à ballonnet tous 
diamètres : 
0,7200 € 


Prix unitaire HT Sonde d’intubation sans ballonnet 
tous diamètres : 


0,9500 € 
Prix unitaire HT Aiguilles et stabilisateurs pour 


perfusion intra-osseuse toutes tailles :  
110,6300 € 







MARCHE TITULAIRE PROPOSE MONTANT  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


TEVA SANTE 
Marché public 


n° 2201_60 


Prix unitaire HT Loperamide : 
0,0920 € 


Prix unitaire HT Phloroglucinol : 
0,2080 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


THEA PHARMA 
Marché public 


n° 2201_61 


Prix unitaire HT Anti-inflammatoire steroidien : 
0,1210 € 


Prix unitaire HT Oxybuprocaine : 
0,3188 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


THERMOFINA 
Marché public 


n° 2201_62 


Prix unitaire HT Gants d’examen latex, toutes tailles : 
0,3100 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


UPSA 
Marché public 


n° 2201_63 


Prix unitaire HT Niflumique : 
1,6300 € 


Prix unitaire HT Paracetamol : 
Dafalgan 500 mg Cpr : 0,0048 € 


Dafalgan 500 mg Gélule : 0,0095 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


URGO 
Marché public 


n° 2201_64 


Prix unitaire HT Suture cutanée adhésive :  
100 mm x 12,5 mm : 0,2500 €  


75 mm x 6 mm : 0,1250 €  


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


VYGON 
Marché public 


n° 2201_65 


Prix unitaire HT bouchon obturateur :  
0,0360 € 


Prix unitaire HT introducteur de cathéter à gaine 
pelable :  
8,4760 € 


Prix unitaire HT Raccord de perfusion biconique droit :  
0,2900 € 


Prix unitaire HT Robinet 3 voies simple :  
0,2260 € 


Prix unitaire HT Sonde d’aspiration :  
Toutes tailles : 0,1090 € 


47 cm ch21 : 0,1430€ 
Prix unitaire HT sonde gastro-duodénale double 


courant :  
Ch 10 : 1,4990 € 


Ch 12 – 14 - 16 : 1,4570 € 
Ch 18 : 1,6670 € 


Prix unitaire HT Valve double pour drainage 
thoracique :  


4,6410 € 
Prix unitaire HT Adaptateur pour nutrition entérale :  


0,6810 € 
Prix unitaire HT Rampe de robinets :  


1,2180 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux 


XO 
Marché public 


n° 2201_66 


Prix unitaire HT Nicardipine :  
0,4000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux (besoins 
complémentaires) 


CSP (Penthrox) 
Marché public 


n° 2201_67 


Prix unitaire HT Methoxyflurane :  
20,0000 € 


Fourniture de spécialité pharmaceutiques et 
dispositifs médicaux (besoins 
complémentaires) 


UCB PHARMA 
Marché public 


n° 2201_68 


Prix unitaire HT Levetiracetam :  
13,0000 € 


 





		22-05 Marchés publics

		Délibération n  22-05

		Séance du Conseil d’Administration : le 9 février 2022

		LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

		Exposé des motifs

		DECIDE





		22-05_Marchés publics_ANEX_01_TABLEAU

		22-05_Marchés publics_ANEX_02_TABLEAU CACIC



				2022-02-11T10:00:00+0100

		Draguignan

		Président CA -Marchés et engagements












ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  1 / 6 


 


 


ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : 
3M FRANCE 
 
Adresse : 1 PARVIS DE L’INNOVATION 95006 CERGY 
PONTOISE 
 
 
Tél. : 01 30 31 84  83 
Télécopie : 01 30 31 84 84 
E-mail : service-marches-3msante@mmm.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : 
 
Tél. : 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : customerorders.fr@mmm.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01 30 31 84 84 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ……………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


LINDA HANAINA 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 


 



scoudert

Zone de texte 

18/02/2022
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 
du règlement de consultation. 


• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 


CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 


alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 


Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


▪ Lieu de livraison ; 


▪ Date ou délai de livraison ; 


▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 


Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 


compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 


livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 


demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 


échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 


de déterminer les responsabilités de chacun. 


Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 


son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 
fournisseurs. 


 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 


être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 
au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 


également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 


professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 


actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 
par année civile ; 


• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 
S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 


recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 


de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 


▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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▪ la fourniture livrée ; 


▪ la date de livraison effective ; 


▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 


▪ le montant total des fournitures livrées ; 


▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 
incohérence, etc.) ; 


▪ etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 


du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 


▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 


bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 


des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 
▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 


par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 


différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 


adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 


recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-12-10
13:03:48


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal 7 Accord Cadre AC signe.pdf


Nom du fichier de signature 7 Accord Cadre AC signe.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Linda HANAINA


E :


OU : 3M FRANCE, 0002 54207855500662, Service des Marchés Appels d'Offres


O : 3M FRANCE


C : Linda HANAINA


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2021-06-24 09:40:08


Jusqu'au : 2024-06-24 09:40:08


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-12-10 13:03:48


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-12-10 13:03:48


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PKCS7_B


Date indicative de la signature : 10/12/2021 12:23:38


Signature horodatée : Non











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


3M FRANCE
Total HT
448,50 €


Total TTC
538,20 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F51CA101 Film adhésif semi-perméable, stérile


TEGADERM 10 cm X 12 cm (REF: TE1626W) 0,2990 20,00 1 500 448,50 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 1 /37







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


3M FRANCE
Total HT
128,00 €


Total TTC
153,60 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   F51CA101 Film adhésif semi-perméable, stérile


TEGADERM FENDU RENFORCE PEDIATRIQUE 5 cm x 5.7 cm
(REF: TEG1610)


0,3200 20,00 400 128,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur en besoin complémentaire. 04/02/2022 Page 1 /1
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : 4 MED FRANCE 
 
 
Adresse : 26 AV CHRISTIAN DOPPLER – BAT G1 
77700 BAILLY ROMAINVILLIERS 
 
Tél. : 0160440505 
Télécopie : 0160440510 
E-mail : info@4med.fr  
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service Commercial 
 
Tél. : 0160440505 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : order@4med.fr  
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 0160440510 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  6 / 6 
 


 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 21/04/2021 11:45
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: 4MED FRANCE


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 23


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
Emilie Ghislaine Sylviane CHAMBON - ADV MED HOLDING
 
Dates de validité du certificat : 
Du 05/05/2020 10:23 au 05/05/2023 10:23
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 21/04/2021 11:44
 
 
Détails des signatures: 
 
4 Med Fran_HW_20220001900000011426.CRY
 
Signé par: Emilie Ghislaine Sylviane CHAMBON
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/04/2021 11:44:49 Signature valide RGS
 
 
4 Med Fran_HW_20220001900000011426.PDF
 
Signé par: Emilie Ghislaine Sylviane CHAMBON
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/04/2021 11:44:51 Signature valide RGS
 
 
7-Accord-Cadre - AC.doc
 
Signé par: Emilie Ghislaine Sylviane CHAMBON
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 21/04/2021 11:44:52 Signature valide RGS
 
 
9-Pour Copie de Sauvegarde.pdf


1/4Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


4 MED FRANCE Total HT
2 500,00 €


Total TTC
3 000,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F54EA300 Poche pour aspiration chirurgicale, usage unique


POCHE ASPIRATION UU SERRES 1L (REF: FI57157) 2,5000 20,00 1 000 2 500,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 2 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : ABENA Frantex 
 
 
Adresse :  5 rue Thomas Edison 
                 ZI Sud – 60180 NOGENT sur OISE 
 
Tél. : 03.44.65.68.80 
Télécopie : 03.44.65.68.98 
E-mail : marches@abena-frantex.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre :  
 
Customer SERVICE par secteur géographique 
Cf carte ADV en PJ  
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande@abena-frantex.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03.44.65.68.98 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 28 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Olivier BARBET MAILLOT 
Président Directeur Général 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 


 


 



mailto:marches@abena-frantex.com
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
▪ Lieu de livraison ; 
▪ Date ou délai de livraison ; 
▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
▪ la fourniture livrée ; 
▪ la date de livraison effective ; 
▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 
▪ le montant total des fournitures livrées ; 
▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
▪ etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 
▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE


Titulaire
SA ABENA FRANTEX


Domiciliation
SG CREIL ENTREPRISES (00700)


4 AV ANTOINE CHANUT
60100 CREIL


Référence bancaire
Code banque Code guichet N° compte Clé RIB


30003 00712 00020090802 35


IBAN : FR76 3000 3007 1200 0200 9080 235
BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE


Titulaire


Domiciliation
SG CREIL ENTREPRISES (00700)


4 AV ANTOINE CHANUT
60100 CREIL


Référence bancaire
Code banque Code guichet N° compte Clé RIB


30003 00712 00020090802 35


IBAN : FR76 3000 3007 1200 0200 9080 235
BIC-ADRESSE SWIFT :


SA ABENA FRANTEX


SOGEFRPP


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE


Titulaire


Domiciliation
SG CREIL ENTREPRISES (00700)


4 AV ANTOINE CHANUT
60100 CREIL


Référence bancaire
Code banque Code guichet N° compte Clé RIB


30003 00712 00020090802 35


IBAN : FR76 3000 3007 1200 0200 9080 235
BIC-ADRESSE SWIFT :


SA ABENA FRANTEX


SOGEFRPP


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE


Titulaire


Domiciliation
SG CREIL ENTREPRISES (00700)


60100 CREIL
4 AV ANTOINE CHANUT


Référence bancaire
Code banque Code guichet N° compte Clé RIB


30003 00712 00020090802 35


IBAN : FR76 3000 3007 1200 0200 9080 235
BIC-ADRESSE SWIFT :


SA ABENA FRANTEX


SOGEFRPP







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ABENA FRANTEX Total HT
23 287,79 €


Total TTC
24 584,97 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		G80BB202 Bassin de lit, carton


BASSIN MAXI Bassin de lit jetable (REF: 1000018531) 0,1533 20,00 200 30,66 €


Lot 		E50AC151 Blouse de protection visiteur/soignant, non tissé PP, poignets élastiques, non stérile


BLOUSE VISITEUR PP 25g POIGNETS ÉLAST (REF:
1000020554) 0,4960 5,50 100 49,60 €


Lot 		E51BI101 Champ d'accouchement accueil bébé


CHAMPS DE RECEPTION BEBE 87X90 CM (REF: 51930) 0,6240 20,00 40 24,96 €


Lot 		E50AG202 Charlotte, clip, usage unique


CHARLOTTE CLIP PP 45 BLANC EXC. (REF: 1000018362) 0,0251 5,50 100 2,51 €


Lot 		E50CA107 Gants d'examen nitrile, non poudrés, non stériles


GANTS NITRILE NP MT 240MM BLEU L (REF: 290823) 0,0949 5,50 100 000 9 490,00 €


GANTS NITRILE NP MT 240MM BLEU M (REF: 290822) 0,0949 5,50 20 000 1 898,00 €


GANTS NITRILE NP MT 240MM BLEU S (REF: 290821) 0,0949 5,50 10 000 949,00 €


GANTS NITRILE NP MT 240MM BLEU XL (REF: 290824) 0,0949 5,50 100 000 9 490,00 €


Lot 		E50BA104 Masque chirurgical, type IIR (élastique)


MASQUE TYPE IIR 3 PLIS BLEU LIENS ELASTIQUES (REF:
1000010123) 0,0320 5,50 40 000 1 280,00 €


Lot 		E50AG301 Surchaussure non tissé ou plastique standard


SUR-CHAUSSURES  41X15CM BLEU BASIC (REF:
1000018225) 0,0159 5,50 1 000 15,90 €


Lot 		G80BB103 Urinal homme, carton


Urinal Homme Jetable (REF: 1000018532) 0,2858 20,00 200 57,16 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 3 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : LABORATOIRE AGUETTANT 


 
 
Adresse : PARC SCIENTIFIQUE TONY GARNIER 
                1 RUE ALEXANDER FLEMING 
                BP 7144 - 69353 LYON CEDEX 07 
 
Tél. : 04 78 61 51 41 
Télécopie : 04 78 61 09 35 
E-mail : service.marches@aguettant.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : SERVICE CLIENTS 
 
Tél. : 0820 48 48 69 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 


COMMANDE :  advlyon@aguettant.fr 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 


COMMANDE :   04 78 67 71 08 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Lyon le DATE DEPOT PLI Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Cédric BILLON 
Directeur France 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 


• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 


des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 


serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 


concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 


écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 


alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 


ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 


Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 


plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 


l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 


commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


 Lieu de livraison ; 


 Date ou délai de livraison ; 


 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 


pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 


mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 


habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 


Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 


réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 


plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 


l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 


préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 


la livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 


commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 


l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 


et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 


leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 


sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 


accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 


d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 


mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 


logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 


dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 


afin de déterminer les responsabilités de chacun. 


Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 


une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 


dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 


dans son bon de commande 


 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 


doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 


d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 


personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 


et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 


Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 


précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 


immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 


marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-


cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 


informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 


pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 


période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 


que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 


• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 


modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 


concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 


souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 


acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 


fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 


augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 


Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 


et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 


 la fourniture livrée ; 


 la date de livraison effective ; 


 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


 le taux et le montant de la TVA applicable ; 


 le montant total des fournitures livrées ; 


 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 


l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 


notamment : 
 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


 etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 


restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 


devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 


d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 


technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 


décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 


fournisseur signataire du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-


similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 


intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 


consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 


des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 


prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 


CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 


d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


 Les compositions exactes ; 


 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 


dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 


le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 


dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 


prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 


Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 


amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 


pouvoir adjudicateur. 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 


conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 


au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 


conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 


lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 


Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 


voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 


concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 


La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 


en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 


par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 


 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 08/06/2021 16:21
 
 
Informations générales :
 
Nom du fichier original: AGUETTANT_7-Accord-Cadre - AC.pdf


Nom du fichier de signature:
1.xml
Accord-Cadre - AC.pdf - 20210520132314 - Signature


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
Cédric BILLON - LABORATOIRE AGUETTANT
 
Type de signature : 
XAdES-BASELINE-T
Dates de validité du certificat : 
Du 10/07/2019 11:14 au 10/07/2022 11:14
Certificat délivré par : 
CN=ChamberSign France - AC 2 étoiles,OU=0002 433702479,O=ChamberSign France,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 08/06/2021 14:00
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
AGUETTANT_7-Accord-Cadre - AC.pdf
 
Signé par: Cédric BILLON
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 20/05/2021 13:23:20 Signature valide RGS
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


AGUETTANT LABORATOIRE Total HT
983,00 €


Total TTC
1 003,64 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		A03BA101 ATROPINE voie parentérale, tous dosages


ATROPINE SULFATE AGUETTANT 0,5 mg/1 mL, amp verre Sol
inj 0,2500 2,10 50 12,50 €


Lot 		B05BB106 CALCIUM GLUCONATE 10% solution injectable ampoule bouteille verre ou plastique


CALCIUM GLUCONATE 10% 1 g/10 mL, amp PP Sol inj 0,1500 2,10 50 7,50 €


Lot 		N05AD101 DROPERIDOL voie parentérale, tous dosages


DROPERIDOL AGUETTANT IV 2,5 mg/1 mL IV, amp Sol inj 0,4000 2,10 20 8,00 €


Lot 		V07AB115 EAU PPI, ampoule verre ou plastique, tous volumes


EAU PPI 20 mL, amp PP Solvant 0,1100 2,10 500 55,00 €


EAU PPI AGUETTANT 5 mL, amp PP Solvant 0,0800 2,10 500 40,00 €


EAU PPI PROAMP AGUETTANT 10 mL, amp PP Solvant 0,0900 2,10 500 45,00 €


Lot 		C01CA110 EPINEPHRINE (ADRENALINE) ampoule bouteille verre ou plastique, tous dosages sauf 20


ADRENALINE AGUETTANT 1 mg/1 mL, amp verre Sol inj 0,5000 2,10 100 50,00 €


ADRENALINE AGUETTANT SANS SULFITE 5 mg/5 mL, amp
verre Sol inj 0,9000 2,10 400 360,00 €


Lot 		B05BA214 GLUCOSE 30%, tous volumes solution injectable ampoule bouteille verre ou plastique


GLUCOSE PROAMP 30%, 10 mL, amp PP Sol pr perf 0,1700 2,10 300 51,00 €


Lot 		N01AX103 KETAMINE voie parentérale, tous dosages


KETAMINE AGUETTANT 250 mg/5 mL, amp Sol inj 1,2500 2,10 50 62,50 €


Lot 		N01BB107 LIDOCAINE AVEC OU SANS CONSERVATEUR 1%/20 mL sol injectable


LIDOCAINE AGUETTANT SANS CONSERVATEUR 200 mg/20
mL Sol inj 2,0000 2,10 50 100,00 €


Lot 		B05XA117 MAGNESIUM SULFATE 15% ampoule verre ou plastique, tous volumes


MAGNESIUM SULFATE 15% 1,5 g/10 mL, amp PP Sol inj 0,1800 2,10 50 9,00 €


Lot 		N02AA109 MORPHINE SANS CONSERVATEUR 1% voie parentérale hors intra-rachidienne tous volumes


MORPHINE CHL 1% AGUETTANT 10 mg/1 mL, amp verre Sol
inj 0,2400 2,10 100 24,00 €


Lot 		V03AB103 NALOXONE 0,4 mg/mL solution injectable


NALOXONE AGUETTANT 0,4 mg/1 mL Sol inj 1,1500 2,10 30 34,50 €


Lot 		C08CA103 NICARDIPINE 10 mg/10 mL sol injectable


NICARDIPINE AGUETTANT 10 mg/10 mL Sol inj 0,4800 2,10 50 24,00 €


Lot 		C01CA103 NOREPINEPHRINE (NORADRENALINE) sol injectable, tous dosages


NORADRENALINE AGUETTANT SANS SULFITE 8 mg/4 mL,
amp verre Sol à diluer pr perf 0,5000 2,10 50 25,00 €


Lot 		B05XA108 SODIUM CHLORURE 0,9% ampoule bouteille verre ou plastique, tous volumes


SODIUM CHLORURE PROAMP 0,9%, 5 mL, amp PP Sol inj 0,0800 2,10 500 40,00 €


Lot 		B02AA102 TRANEXAMIQUE ACIDE 500 mg/5 mL sol injectable
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ACIDE TRANEXAMIQUE AGUETTANT 0,5 g/5 mL Sol inj 0,7000 2,10 50 35,00 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : 


 
ALFASIGMA 


14 boulevard des Frères Voisin 
92130 ISSY LES MOULINEAUX 


SIRET 300 964 616 00035 – APE 4646Z 
Tél : 01 45 21 02 69 
Fax : 01 41 90 69 76 


Contact : hopital@alfasigma.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : CSP dépositaire  
 
Tél. : 04.73.39.63.00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande_adv@csp-epl.com  


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04.73.69.89.43 ou 89.44 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
Catherine COMPAGNE, Directeur Général  
habilitant par délégation les personnes suivantes :  
Nathalie Astaix, Responsable des Marchés et de la Relation 
Hôpital 
Audrey Soleillant Adjointe du Responsable des Marchés 
Laetitia Rougeron, Gestionnaire des Marchés 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
Voir offres financières W000422586 + WWW0505705 + WWW0505706 + WWW0505707 
 


La présente candidature concerne chaque pouvoir adjudicateur mentionné dans l’annexe 3 du RC intitulé « Annexe 3 
- Ventilation Besoins par Pouv. Adj (SP) de manière individuelle, sans qu’il s’agisse d’un groupement de commandes 
selon l’offre de prix et l’ACCORD CADRE SP/DM-2022-2023. 
Nous déclinons toute responsabilité d’erreurs de prix marché si un adhérent bénéficiant d’un marché actif en dehors 
du marché référencé ci-dessus, souhaite l’application des conditions du marché CACIC. Il est important que les 
établissements concernés par ce cas précis reviennent vers nous, avant la notification d’attribution, pour échanger 
avec ALFASIGMA si une modification est nécessaire et éviter des contestations de prix marchés 


 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
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 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 
Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 
 


4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 
S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
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 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
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6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
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d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 


 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
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Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 


 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 


 
 
Voir offres financières W000422586 + WWW0505705 + WWW0505706 + WWW0505707 
Merci de prendre en compte le courrier annexe à l’offre 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 27/05/2021 12:33
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: ALFASIGMA


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 9


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
LAETITIA ROUGERON - ALFASIGMA FRANCE
 
Dates de validité du certificat : 
Du 25/06/2020 17:09 au 25/06/2023 17:09
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 12/02/2021 15:08
 
 
Détails des signatures: 
 
docs non signés.zip
 
Signé par: LAETITIA ROUGERON
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 27/05/2021 12:33:36 Signature valide RGS
 
 
_ALFASIGMA_Accord-Cadre - AC.pdf
 
Signé par: LAETITIA ROUGERON
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 27/05/2021 12:33:37 Signature valide RGS
 
 
_ALFASIGMA_ATTESTATION DC2.pdf
 
Signé par: LAETITIA ROUGERON
Format de signature: XAdES-BASELINE-T


Le: 27/05/2021 12:33:38 Signature valide RGS
 
 
_ALFASIGMA_Courrier offre.pdf
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i RIP. RELEVE D'IDENTITE POSTAL


Ca relev est destin tre remis, sur leur demande, d vos cr anclers ou d biteurs, français ou Ctrangers. appelés faire Inscrire des opérations sur votre compte


(vfrements, prêl vements, etc...),


Sis statement Is Intended fo be dellvered te those creditors or debtors who have transactions posted to your ao;ount (credit IransferS, invoice payments, etc,.).


ETABLISSEMENT GUICHET N° COMPTE CLÊ RIP


200 1 01003 00 7069H024 88


LA POSTE'
CENTRE FINANCIER DE CLERMONT


63900 CLERMONT FD CHEQUES FRANC


FR83 1010 6706


T£ ula£Pe du compte Accoun owneP


CTRE SPEC PHARMACEUTIQUES
TRANSLAB
ZI


76 AVENUE DU MIDI
63800 COURNON D AUVERGNE







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ALFASIGMA Total HT
15,00 €


Total TTC
15,32 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		H01BB101 OXYTOCINE solution injectable, tous dosages


SYNTOCINON 5 UI/1 mL Sol inj 0,3000 2,10 50 15,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 3 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : ALLIANCE PHARMA FRANCE 
 
 
Adresse : 35 RUE D’ARTOIS – 75008 PARIS 
 
 
Tél. : 01.53.76.11.11 
Télécopie : 04.88.57.16.50 
E-mail :  
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : ALLOGA AMIENS 
 
Tél. : 03.22.66.44.34 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : alliancepharma.amiens@alloga.fr  
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03.22.66.44.35 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 


• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 


des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 


serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 


concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 


écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 


alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 


ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 


Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 


plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 


l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 


commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
� Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


� Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


� Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


� Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


� Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


� Lieu de livraison ; 


� Date ou délai de livraison ; 


� Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 


pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  3 / 6 


 


 


4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 


mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 


habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 


Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 


réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 


plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 


l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 


préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 


la livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 


commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 


l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 


et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 


leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 


sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 


accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 


d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 


mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 


logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 


dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 


afin de déterminer les responsabilités de chacun. 


Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 


une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 


dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 


dans son bon de commande 


 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


� Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


� Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


� Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


� Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


� Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


� Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


� Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 


doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 


d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 


personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 


et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 


Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 


précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 


immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 


marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


� Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


� Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


� L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-


cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 


informations techniques ou professionnelles. 


� Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 


pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 


période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 


que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 


• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 


modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 


concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 


souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 


acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 


fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 


augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 


Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 


et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
� les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


� le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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� le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 


� la fourniture livrée ; 


� la date de livraison effective ; 


� le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


� le taux et le montant de la TVA applicable ; 


� le montant total des fournitures livrées ; 


� les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 


l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 


notamment : 
 


� dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


� dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


� dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


� etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 


restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 


devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 


d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 


technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 


décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 


fournisseur signataire du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-


similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 


intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 


consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 


des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 


prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 


CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 


d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


� Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


� Les compositions exactes ; 


� Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


� Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 


dérogations suivantes : 
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� Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 


le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 


dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


� Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


� La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


� En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 


prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


� Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 


Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 


amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 


pouvoir adjudicateur. 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 


conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 


au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
� En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


� En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


� En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


� En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 


conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 


lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 


Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 


voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 


concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
� En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


� En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


� En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


� En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 


La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 


en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 


par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 


 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-06-10
11:41:55


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal 7 Accord Cadre AC.pdf


Nom du fichier de signature 7 Accord Cadre AC.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Lydia DUPUY


E :


OU : ALLIANCE PHARMA FRANCE SAS, 0002 33101508100069, Finance


O : ALLIANCE PHARMA FRANCE SAS


C : Lydia DUPUY


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2019-12-10 14:27:52


Jusqu'au : 2022-12-10 14:27:52


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-06-10 11:41:55


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-06-10 11:41:55


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PKCS7-B


Date indicative de la signature : 27/05/2021 13:51:49


Signature horodatée : Non











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ALLIANCE PHARMA Total HT
44,80 €


Total TTC
45,74 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		D06BA101 SULFADIAZINE ARGENTIQUE 1% , crème, tous volumes


FLAMMAZINE 1%, 50 g Crème 2,2400 2,10 20 44,80 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 4 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : AMBU SARL 
 
 
Adresse : Les Bureaux du Parc – Rue Jean Gabriel 
Domergue – CS 30080 – 33070 BORDEAUX Cedex 
 
 
Tél. : 05 57 92 31 50 
Télécopie : 05 57 92 31 59 
E-mail : 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : SERVICE CLIENTS 
Tél. : 05 57 92 31 50 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 
POUR LES SDIS : FRBO-EH-ADV@ambu.com 
AUTRES : FRBOADV@ambu.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 05 57 92 31 59 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 30 Avril 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Eric GARNIER 
Directeur des Ventes France/Export 
 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 


 


P/o



mailto:FRBO-EH-ADV@ambu.com

mailto:FRBOADV@ambu.com

vaj

CACHET AMBU
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
▪ Lieu de livraison ; 
▪ Date ou délai de livraison ; 
▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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▪ la fourniture livrée ; 
▪ la date de livraison effective ; 
▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 
▪ le montant total des fournitures livrées ; 
▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
▪ etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 
▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


AMBU SARL Total HT
170,00 €


Total TTC
204,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		K51FG102 Électrode prégélifiée, surveillance ECG de courte durée et épreuve d'effort (rectangulaire)


ELECTRODE PREGELIFIEE BOUTON PRESSION (REF: WS-
00-S/50) 0,0340 20,00 5 000 170,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 4 /37
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N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : LABORATOIRES ANIOS 
 
 
Adresse : 1 RUE DE L ESPOIR 
59260 LEZENNES 
 
Tél. : 03 20 67 67 67  
Télécopie : 03 20 67 67 99 
E-mail :  
 


 
 
 


������������	�
�������
��
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis)�


�����������������������
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Voir répartition deslon 
département/assistante 
 
Tél. : 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commercial.hospitalier@anios.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03 20 67 67 699 
 


 


SIGNATURE 
���������	
�������������	�
�	�����������������	
���	��� 


SIGNATURE 


������������������������������� ��� ������ ��


!��"#$"#$%"%&� !��''''''''''''(�


���������������	��
��������	
	�����
����	
������


)������	��*��+��
������ ������,������*-���� .�
�����/ ���


���������������	��
��������	
	�����
����	
������


�


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


��
�����������
���������
���
������
 ���
!��
!���
���"#���
$

��������������������������������������


��������������������������������������


��������������������������������������


_______________________________________________________________________ 
 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  2 / 6 


 


Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 
du règlement de consultation. 


• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 


CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 


qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 


alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 


de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 


Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


 Lieu de livraison ; 


 Date ou délai de livraison ; 


 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 


mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 


Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 


pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 


livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 


compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 


livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 


demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 


les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 


échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 


de déterminer les responsabilités de chacun. 


Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 


son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 


être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 


d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 


Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 


Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 


l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 


également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 


professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 


actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 


• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 


recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 


exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 


de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 


et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 


 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 


 la date de livraison effective ; 


 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


 le taux et le montant de la TVA applicable ; 


 le montant total des fournitures livrées ; 


 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


 etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 


à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 


du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 


des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


 Les compositions exactes ; 


 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 


bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 


des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 


par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 


fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 


différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 


adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 


dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
�


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 


A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 


recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 


La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 


par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-06-10
11:44:40


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal 7 Accord Cadre AC.v2docx signe.pdf


Nom du fichier de signature 7 Accord Cadre AC.v2docx signe.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Pascal SABATHE


E :


OU : LABORATOIRES ANIOS SAS, 0002 82332606100046, HOSPITALIER


O : LABORATOIRES ANIOS SAS


C : Pascal SABATHE


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2020-10-19 10:12:21


Jusqu'au : 2023-10-19 10:12:21


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-06-10 11:44:40


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-06-10 11:44:40


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PKCS7-B


Date indicative de la signature : 05/05/2021 16:53:54


Signature horodatée : Non











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ANIOS SAS LABORATOIRES
Total HT


6 859,10 €
Total TTC
8 230,92 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E52AA101 Détergent-désinfectant concentré


SURFANIOS PREMIUM BIDON 5L PPE 20ML (REF: 1917036) 1,8500 20,00 30 55,50 €


SURFANIOS PREMIUM DOSE DE 20ML (REF: 1917129) 0,0720 20,00 10 000 720,00 €


Lot 		E52AB102 Détergent-désinfectant prêt à l'emploi, sans alcool (spray, flacon)


SURFA'SAFE PREMIUM (12X750ML DISPENSEUR DE
MOUSSE) (REF: 2419544)


2,2700 20,00 2 680 6 083,60 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 5 /37







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ANIOS SAS LABORATOIRES
Total HT
124,00 €


Total TTC
148,80 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   E52DA201 Savon doux liquide, tous volumes (pour usage hospitalier)


ANIOSAFE SAVON DOUX HF DOSES 30ML (REF: 1918195) 0,6200 20,00 200 124,00 €


Marchés publics Phase de renégociation 2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 22/12/2021 Page 1 /3
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : ARROW GENERIQUES 
 
 
Adresse : 26 AVENUE TONY GARNIER - 69007 LYON  
 
 
Tél. : 04 72 72 61 72  
Télécopie : 04 72 72 60 93  
E-mail : hopitalequipe@laboratoire-arrow.com  
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service clients Hôpital 
 
Tél. : 0800 94 32 32 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : clienthopital@laboratoire-arrow.com  
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04 72 72 60 93 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 26 MAI 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Romain VIAL, Directeur BU Hôpital 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
▪ Lieu de livraison ; 
▪ Date ou délai de livraison ; 
▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
▪ la fourniture livrée ; 
▪ la date de livraison effective ; 
▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 
▪ le montant total des fournitures livrées ; 
▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
▪ etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 
▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 09/06/2021 15:41
 
 
Informations générales :
 
Nom du fichier original: 13_ARROW_ACCORD CADRE.pdf


Nom du fichier de signature:
1.xml
7_ACCORD CADRE.pdf - 20210526085608 - Signature


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
Romain VIAL - ARROW GENERIQUES
 
Type de signature : 
XAdES-BASELINE-LT
Dates de validité du certificat : 
Du 14/08/2020 10:46 au 14/08/2023 10:46
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 26/05/2021 08:56
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
13_ARROW_ACCORD CADRE.pdf
 
Signé par: Romain VIAL
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 26/05/2021 08:56:20 Signature valide RGS
 
 


1/1Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ARROW LABORATOIRE Total HT
66,83 €


Total TTC
68,61 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		N05BA103 BROMAZEPAM comprimé, tous dosages sauf 1.5 mg


BROMAZEPAM ARROW 6 mg Cpr quadriséc 0,0390 2,10 30 1,17 €


Lot 		R06AX103 DESLORATADINE comprimé, tous dosages


DESLORATADINE ARROW LAB 5 mg Cpr pell 0,0590 2,10 90 5,31 €


Lot 		A03FA107 DOMPERIDONE 10 mg comprimé OROdispersible


DOMPERIDONE ARROW 10 mg Cpr orodisp 0,0300 2,10 60 1,80 €


Lot 		C01CA115 EPHEDRINE 30 mg/mL (3%), ampoule


EPHEDRINE ARROW 30 mg/1 mL, amp verre Sol inj 0,3500 2,10 20 7,00 €


Lot 		N05BB102 HYDROXYZINE comprimé, tous dosages


HYDROXYZINE ARROW 25 mg Cpr pell séc 0,0270 2,10 30 0,81 €


Lot 		R03BB101 IPRATROPIUM BROMURE 0.50 mg, solution pour nébulisation, 1 mL et 2 mL (adulte)


IPRATROPIUM ARROW ADULTE 0,5 mg/2 mL Sol pr inhal par
nébu 0,1000 2,10 200 20,00 €


Lot 		A03AX108 PHLOROGLUCINOL 80 mg, forme orale dispersible


PHLOROGLUCINOL ARROW 80 mg Cpr orodisp 0,0650 2,10 100 6,50 €


Lot 		R03AC105 TERBUTALINE solution pour nébulisation, tous dosages


TERBUTALINE ARROW 5 mg/2 mL Sol pr inhal par nébu 0,0950 2,10 200 19,00 €


Lot 		M03BX104 THIOCOLCHICOSIDE 4 mg comprimé ou gélule


THIOCOLCHICOSIDE ARROW 4 mg Cpr 0,0800 10,00 60 4,80 €


Lot 		N02AX107 TRAMADOL PARACETAMOL EN ASSOCIATION comprimé


TRAMADOL PARACETAMOL ARROW LAB 37,5 mg/325 mg
Cpr pell 0,0220 2,10 20 0,44 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 5 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : ASPEN FRANCE 
 
 
Adresse : 21 Av Edouard Belin – 92500 RUEIL 
MALMAISON 
 
 
Tél. :01.39.17.70.00 
Télécopie : 04.88.57.16.50 
E-mail : marcheshospitaliers@aspenpharma.eu 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : ALLOGA CHAPONNAY 
 
Tél. : 04.72.70.02.90 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : infolabo.lyon@alloga.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04.72.70.02.91 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 27/05/2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Cécile Benhida, Responsable Opérations 
Commerciales 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 


• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 


des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 


serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 


le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 


CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 


qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 


ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 


Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 


alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 


de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 


Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
� Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


� Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


� Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


� Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


� Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


� Lieu de livraison ; 


� Date ou délai de livraison ; 


� Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 


pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 


mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 


habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 


Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 


d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 


et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 


Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 


pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 


livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 


la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 


compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 


livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 


demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 


les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 


moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 


si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 


échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 


dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 


de déterminer les responsabilités de chacun. 


Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 


copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 


les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 


son bon de commande 


 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


� Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


� Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


� Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


� Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


� Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


� Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


� Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  4 / 6 


 


 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 


être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 


d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 


émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 


et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 


Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 


Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 


l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 


informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


� Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


� Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


� L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 


également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 


professionnelles. 


� Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 


actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 


non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 


augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 


• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 


modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 


concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 


recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 


exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 


fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 


de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 


Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 


et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
� les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


� le numéro de son compte bancaire ou postal ; 


� le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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� la fourniture livrée ; 


� la date de livraison effective ; 


� le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


� le taux et le montant de la TVA applicable ; 


� le montant total des fournitures livrées ; 


� les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 


l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 


notamment : 
 


� dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


� dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


� dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


� etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 


à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 


comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 


code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 


technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 


seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 


du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-


similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 


quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 


au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 


des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 


unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 


CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 


d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


� Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


� Les compositions exactes ; 


� Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


� Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 


dérogations suivantes : 
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� Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 


bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 


des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


� Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


� La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


� En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 


par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


� Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 


fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 


différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 


adjudicateur. 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 


dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 


Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
� En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


� En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


� En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


� En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 


A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 


situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 


Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 


recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 


concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
� En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


� En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


� En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


� En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 


La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 


cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 


par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 


 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal 7 Accord Cadre AC.pdf


Nom du fichier de signature 7 Accord Cadre AC.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Cécile BENHIDA


E :


OU : ASPEN FRANCE, 0002 79364576300038, Commercial


O : ASPEN FRANCE


C : Cécile BENHIDA


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France - AC 2 étoiles


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2019-03-26 16:18:27


Jusqu'au : 2022-03-26 16:18:27


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-06-10 09:51:34


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-06-10 09:51:34


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PKCS7-B


Date indicative de la signature : 27/05/2021 15:11:11


Signature horodatée : Non











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ASPEN FRANCE Total HT
835,60 €


Total TTC
853,15 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		N01BB106 LIDOCAINE 5 % /20 g sol applic locale avec canule


XYLOCAINE 5% NEBULISEUR flac pulv 20 g + canule courte
Sol pr pulv buccale 8,5000 2,10 20 170,00 €


Lot 		C01BB101 LIDOCAINE voie parentérale, tous dosages


XYLOCARD 100 mg/5 mL (2%), amp Sol inj 33,2800 2,10 20 665,60 €
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31 Place des Corolles 


Tour Carpe Diem - 92400 COURBEVOIE 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ASTRAZENECA
Total HT
206,20 €


Total TTC
210,53 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		C07AB103 ATENOLOL 5 mg/10 mL sol injectable


TENORMINE IV 5 mg/10 mL Sol inj 2,3100 2,10 20 46,20 €


Lot 		B01AC116 TICAGRELOR formes orales, tous dosages


BRILIQUE 90 mg Cpr orodisp 1,0000 2,10 160 160,00 €
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AVENANT 
A L’ACTE D’ENGAGEMENT 


 
 


SIGNE ENTRE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE : 
 


 
ACHETEUR N°  


 
 
 


N° AC-2022-2023 
Marché passé sur le fondement d’un accord cadre 


Période du 01/01/2022 au 31/12/2023 
 


Et le fournisseur suivant :  
 


ASTRAZENECA 
31 PLACE DES COROLLES 


92400 COUBEVOIE 
 
 


 
 
 
 
 


Document à valeur contractuelle 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


_______________________________________________________________________ 
 


FOURNITURES DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
 


Classifications CPV : 24000000-4 
_______________________________________________________________________ 


 







N° AC-2022-2023 2/2


Art. 1 (et unique) – Raison et objet de l’avenant : 
 


Le présent avenant consiste à acter la modification du tarif unitaire qui avait été proposé 
par le fournisseur sélectionné comme cocontractant par l’établissement public de santé précité. 


 
Le nouveau tarif est un prix unitaire inférieur au précédent figurant dans le marché. Il 


s’agit d’une modification de la politique tarifaire décidée par le Comité économique des produits 
de santé en date du 09/06/21 pour une application au 01/07/21, se traduisant par une baisse du 
prix pratiqué. 
 
 


Prix unitaire HT proposé initialement à l’appel d’offre :  
 


DESIGNATION UCD CIP Prix AO HT 
BRICANYL TURBUHALER 500 µg/dose, 120 doses 3400894468035 3400930123522 4,0000 
BRILIQUE 90mg comprimé pelliculé 3400893804414 3400957894009 1,0000 


 
 
 
Nouvelle proposition applicable à la date du 1er janvier 2022 : 


 
DESIGNATION UCD CIP Prix AO HT 


BRICANYL TURBUHALER 500 µg/dose, 120 doses 3400894468035 3400930123522 2,9700 
BRILIQUE 90mg comprimé pelliculé 3400893804414 3400957894009 0,9300 
 
 


Le présent avenant est signé : 
 


 Par le fournisseur concerné et mentionné sur la première page du présent avenant :  
 
 


Lu et approuvé, à ………………………………. 
Le ……………………………………..………… 


 
 
 
 
 
 
 


Identité : ……………………………………… 
Titre/Fonction : ……………………………… 


 
 
 Par l’établissement public de santé (EPS), acheteur concerné : 


 
 


Lu et approuvé, à ………………………………. 
Le ……………………………………..…………. 


 
 
 
 
 
 
 


Identité : ……………………………………… 
Titre/Fonction : ……………………………… 


Directeur de 
la Stratégie 
Territoriale


François Lemare


oct. 6, 2021


Courbevoie































 


31 Place des Corolles 


Tour Carpe Diem - 92400 COURBEVOIE 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


ASTRAZENECA
Total HT
206,20 €


Total TTC
210,53 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		C07AB103 ATENOLOL 5 mg/10 mL sol injectable


TENORMINE IV 5 mg/10 mL Sol inj 2,3100 2,10 20 46,20 €


Lot 		B01AC116 TICAGRELOR formes orales, tous dosages


BRILIQUE 90 mg Cpr orodisp 1,0000 2,10 160 160,00 €
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AVENANT DE TRANSFERT 
DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 


 


 
N° AC-2022-2023 


Marché passé sur le fondement d’un accord cadre 
Période du 01/01/2022 au 31/12/2023 


------- 
Et initialement le fournisseur suivant :  


 
ASTRAZENECA 


31 PLACE DES COROLLES 
92400 COURBEVOIE 


 
 


 
 


 
 


Document à valeur contractuelle 
 
 
 
 
 


 


 
SIGNE ENTRE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE : 


 
 
 
 
 
 
 


ACHETEUR N°  
 


_______________________________________________________________________ 
 


FOURNITURES DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
 


Classifications CPV : 24000000-4 
 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Raison et objet du transfert : 
 
Après l’engagement d’une procédure conforme au Code des marchés publics en vigueur, 
un marché public de fournitures a été conclu entre l’établissement public de santé 
mentionné en première page du présent avenant et le laboratoire suivant : 
 


Dénomination :  ASTRAZENCA 
Adresse :  2231 PLACE DES COROLLES 
 92400 COURBEVOIE 


 
 
Ce marché de fourniture portait sur les produits suivants : 
 


Désignation UCD CIP 
TENORMINE 50 mg comprimé pelliculé sécable 3400891923957 3400937142724 
TENORMINE 100 mg comprimé pelliculé sécable 3400890909099 3400937142205 
TENORMINE IV 5 mg/10 ml solution injectable 3400891225617 3400932748389 
TENORETIC 50 mg/12,5 mg comprimé pelliculé 3400891261745 3400937200837 


 
 
Le fournisseur ci-dessus mentionné vient de nous informer qu’à compter du 1er décembre 
2021, les droits et la commercialisation de ces spécialités seront transférés à : 
 


CSP pour les produits du fournisseur ATNAHS 
76-78 AVENUE DU MIDI – CS 30077 
63808 COURNON D'AUVERGNE CEDEX 
Tél : 04 73 39 63 00 
Fax : 04 73 69 89 43 
Mail : commande_adv@csp-epl.com 
Code robot : 611 


 
 
 
 
Art. 2 – Conditions du transfert : 
 


Le nouveau fournisseur s’engage présentement à appliquer les mêmes conditions 
économiques tarifaires que celles au regard desquelles le fournisseur initial avait été 
retenu. Il s’engage également à faire sienne l’ensemble des autres dispositions 
contractuelles du marché dont le présent avenant assure le transfert. 
 


Aucun changement de dispositions contractuelles n’est présentement acté, à 
l’exception de l’identité du fournisseur et ce, pour un motif de transfert de 
commercialisation indépendant de la volonté de l’EPS. 
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Le présent avenant est signé : 
 
 
 Par le fournisseur initialement retenu et ayant demandé ledit transfert : 


 
 


Lu et approuvé, à ………………………………. 
Le ……………………………………..………… 


 
 
 
 
 
 
 


Identité : ……………………………………… 
Titre/Fonction : ……………………………… 


 
 
 
 Par le nouveau fournisseur bénéficiant dudit transfert : 


 
 


Lu et approuvé, à ………………………………. 
Le ……………………………………..………… 


 
 
 
 
 
 
 


Identité : ……………………………………… 
Titre/Fonction : ……………………………… 


 
 
 
 Par l’établissement public de santé (EPS), acheteur concerné : 


 
 


Lu et approuvé, à ………………………………. 
Le ……………………………………..………… 


 
 
 
 
 
 
 


Identité : ……………………………………… 
Titre/Fonction : ……………………………… 


François 


LEMARE


Digitally signed 


by François 


LEMARE 


Date: 2021.11.30 


16:44:19 +01'00'


Nathalie 


ASTAIX


Signature 


numérique de 


Nathalie ASTAIX 


Date : 2021.12.02 


15:43:36 +01'00'



astaix

Texte tapé à la machine

CENTRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES POUR LES PRODUITS ATHNASN ASTAIX
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION :  B.C.M.S. 


 
 
Adresse : 
621, rue Charles Peguy – 76520 FRANQUEVILLE ST 
PIERRE 
 
Tél. : 09.62.39.66.21. 
Télécopie : 02.35.60.98.76. 
E-mail : contact@bcmspharm.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : VASTEL Carol – Assistante de 
direction 
 
Tél. : 09.62.39.66.21. 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : contact@bcmspharm.fr 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02.35.60.98.76. 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 
_______________________________________________________________________ 


 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


BCMS PHARMA Total HT
2 875,00 €


Total TTC
3 450,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F51BZ901 Pansement et compresse pour grands brûlés, toutes dimensions


COMPRESSE POUR BRULURE 10X10 CM BURNTEC (REF:
HP00517) 2,5000 20,00 250 625,00 €


COMPRESSE POUR BRULURE 20X20 CM BURNTEC (REF:
HP00518) 9,0000 20,00 250 2 250,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 6 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : BECTON DICKINSON France SAS / 
Alloga France 
 
Adresse : ZAC du Chapotin Sud – 69970 CHAPONNAY 
 
Tél. : 04 72 70 02 90  
Télécopie : 04 72 70 02 91 
E-mail (marché) : marche.bd@alloga.fr  
E-mail (service client) : service-client.lyon@alloga.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service Clients 
 
Tél. : 04 72 70 02 90 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 
infolabo.lyon@alloga.fr  
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 04 72 70 02 91 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 26 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
Nadia EL ALAOUI 
Team Leader Service Commercial 
BD France SAS 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 



mailto:marche.bd@alloga.fr
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 











 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


BECTON DICKINSON Total HT
893,36 €


Total TTC
1 072,03 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		K54AB101 Aiguilles hypodermiques, non sécurisées, toutes dimensions


AIGUILLE HYPODERMIQUE MICROLANCE 3 18 G 1 1/2 40
MM 125/100 (REF: 304622) 0,0152 20,00 500 7,60 €


AIGUILLE HYPODERMIQUE MICROLANCE 3 21 G 1 1/2 40
MM 8/10 (REF: 304432) 0,0152 20,00 100 1,52 €


AIGUILLE HYPODERMIQUE MICROLANCE 3 23 G 1 25 MM
6/10 (REF: 300800) 0,0152 20,00 100 1,52 €


AIGUILLE HYPODERMIQUE MICROLANCE 3 25 G 5/8 16 MM
5/10 (REF: 300600) 0,0152 20,00 100 1,52 €


Lot 		C54FA500 Cathéter court périphérique voie IV, non sécurisé - PUR


INSYTE AILETTES 16 G 1,7 MM 45 MM GRIS (REF: 381357) 0,3948 20,00 300 118,44 €


INSYTE AILETTES 18 G 1,3 MM 30 MM VERT (REF: 381344) 0,3948 20,00 1 000 394,80 €


INSYTE AILETTES 20 G 1,1 MM 30 MM ROSE (REF: 381334) 0,3948 20,00 400 157,92 €


INSYTE AILETTES 22 G 0,9 MM 25 MM BLEU (REF: 381323) 0,3948 20,00 200 78,96 €


INSYTE AILETTES 24 G 0,7 MM 19 MM JAUNE (REF: 381312) 0,3948 20,00 100 39,48 €


INSYTE SANS AILETTES 14 G 2,1 MM 45 MM ORANGE (REF:
381267) 0,3948 20,00 100 39,48 €


Lot 		K54BB209 Seringue 3 pièces, 50 à 60 mL, embout Luer Lock, pour PSE


SERINGUE 3P 50 ML LL TM H 850 LL EN 1 ML (REF: 300865) 0,1790 20,00 60 10,74 €


Lot 		K54BB200 Seringue 3 pièces, embout Luer Lock, tous volumes


SERINGUE 3P 20ML LL TM H 820 LL EN 1ML (REF: 300629) 0,1540 20,00 100 15,40 €


Lot 		K54BB300 Seringue 3 pièces, embout sonde/cathéter, tous volumes


SERINGUE 3P 50ML CATHETER 2 ONCES H 852 C EN 1ML
(REF: 300867) 0,2050 20,00 20 4,10 €


Lot 		K54BB400 Seringues 2 pièces, tous volumes


SERINGUE 2P DISCARDIT 10ML H 910 S AU 1/2ML
EXCENTRE (REF: 309110) 0,0334 20,00 400 13,36 €


SERINGUE 2P DISCARDIT 20ML H 920 S AU ML EXCENTRE
(REF: 300296) 0,0480 20,00 80 3,84 €


SERINGUE 2P DISCARDIT 5ML H 905 S AU 2/10ML
EXCENTRE (REF: 309050) 0,0234 20,00 200 4,68 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


BD DIAGNOSTICS PRE SYSTEMS Total HT
342,44 €


Total TTC
410,93 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		K53AC401 Adaptateur Luer pour corps de prélèvement


ADAPT BD VACUTAINER LUER MALE POUR PRELEV
MULTIPLES (REF: 367300) 0,0930 20,00 500 46,50 €


Lot 		K53AC501 Corps de prélèvement et accessoires


CORPS BD VACUTAINER UU - Ø 18 MM X PROF. 48 MM -
BLANC TRANSLUCIDE (REF: 364815) 0,0320 20,00 500 16,00 €


Lot 		K53AC601 Tubes pour prélèvement de sang veineux


TUBE CITRATE DE SOD 9NC 0.109M VIDE 2.7ML BCH BDH
BLEU PALE (REF: 363048) 0,0900 20,00 800 72,00 €


TUBE PET CAT (SILICE) 13*75 - VIDE 4 ML - BOUCHON
HEMOGARD ROUGE (REF: 369032) 0,0737 20,00 200 14,74 €


TUBE PET K2 EDTA - 13*75 - VIDE 3 ML - BOUCHON
HEMOGARD VIOLET TRANSLUCIDE (REF: 368856) 0,0840 20,00 300 25,20 €


TUBE PET LH - HEPARINE DE LITHIUM - 13*75 - VIDE 4 ML -
BOUCHON HEMOGARD VERT (REF: 368884) 0,0960 20,00 500 48,00 €


TUBE PET LH PST II - 13*75 - VIDE 3 ML - BOUCHON
HEMOGARD VERT PALE (REF: 367374) 0,1500 20,00 500 75,00 €


TUBE PET SST II ADVANCE - 13*75 - VIDE 3,5 ML -
BOUCHON HEMOGARD JAUNE OR (REF: 367957) 0,1500 20,00 300 45,00 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : Boehringer Ingelheim France 
 
 
Adresse : 4 rue Pierre HADOT – CS 20031 
                 51721 – REIMS Cedex 
 
 
Tél. : 03.26.50.47.36 
Télécopie : 03.26.50.45.10 
E-mail : march-hospit.rei@boehringer-ingelheim.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Administration des Ventes  
 
Mme Patricia Djamat-Dubois 
 
Tél. : 03.26.50.45.50 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 12TUadvhp@boehringer.comU12T 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03.26.50.46.71 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 22 avril 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


Mme Laurence THEILLIER 
Responsable Marchés Hospitaliers 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : 12Tbarbara.bureau@cacic.fr12T 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1P


er
P janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/





ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  6 / 6 
 


 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 14/06/2021 09:59
 
 
Informations générales :
 
Nom du fichier original: Full document


Nom du fichier de signature: _Boehringer_7-Accord-Cadre - AC.pdf.sig


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
Laurence THEILLIER - BOEHRINGER INGELHEIM FRANCE
 
Type de signature : 
CAdES-BASELINE-B
Dates de validité du certificat : 
Du 24/05/2019 11:50 au 24/05/2022 11:50
Certificat délivré par : 
CN=ChamberSign France - AC 2 étoiles,OU=0002 433702479,O=ChamberSign France,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 08/06/2021 14:00
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
Full document
 
Signé par: Laurence THEILLIER
Format de signature: CAdES-BASELINE-B


Le: 28/05/2021 09:31:33 (heure du poste) Signature valide RGS
 
 


1/1Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


BOEHRINGER INGELHEIM Total HT
1 759,00 €


Total TTC
1 795,94 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		B01AD105 TENECTEPLASE 10000U (50 mg)/10 mL poudre usage parentéral


METALYSE 10.000 U/10 mL Pdre et solv pr sol inj 1
759,0000 2,10 1 1 759,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 8 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 
DENOMINATION : BBRAUN MEDICAL 
 
 
Adresse :  
26 rue Armengaud 
9220 Saqint-Cloud 
 
 
Tél. :01 41 10 53 00 
Télécopie :01 41 10 53 66 
E-mail :service.marches@bbraun.com 
 


 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service Relation Clientèle 
 
Tél. :01 41 10 53 00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE :pole-commandes.fr@bbraun.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE :01 41 10 53 66 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 19/05/2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Valérie FECOMME 
Responsable Offre et Marchés 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 27/05/2021 22:45
 
 
Informations générales :
 
Nom du fichier original: BBRAUN_Accord-Cadre - AC.docx


Nom du fichier de signature: BBRAUN_Accord-Cadre - AC.docx.xml


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
VALERIE FECOMME - BBRAUN MEDICAL
 
Type de signature : 
XAdES-BASELINE-LT
Dates de validité du certificat : 
Du 23/06/2020 14:47 au 23/06/2023 14:47
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 20/05/2021 14:58
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
BBRAUN_Accord-Cadre - AC.docx
 
Signé par: VALERIE FECOMME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 22:45:25 Signature valide RGS
 
 


1/1Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


BRAUN MEDICAL Total HT
1 069,30 €


Total TTC
1 222,43 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		V07AB104 EAU STERILE VERSABLE 500 mL flacon


EAU STERILE VERSABLE AQUA ECOTAINER 500 mL, flac
plastique Sol irrigation 0,7300 20,00 1 000 730,00 €


Lot 		N02BE112 PARACETAMOL voie parentérale toutes formes, 1 g ADULTE, poche ou flacon PE


PARACETAMOL B BRAUN 1 g/100 mL, flac PE Sol pr perf 0,8300 2,10 400 332,00 €


Lot 		N01AX104 PROPOFOL 1% voie parentérale tous volumes sauf seringue pré-remplie


PROPOFOL LIPURO 200 mg/20 mL (1%), amp Emulsion inj ou
pr perf 0,7300 2,10 10 7,30 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 9 /33







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


BRAUN MEDICAL Total HT
1 060,00 €


Total TTC
1 272,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		C54HC103 Perfuseur par gravité avec robinet 3 voies


PERFUSEUR INTRAFIX PRIMELINE SR 3V LP (REF: 4064100) 0,5300 20,00 2 000 1 060,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 9 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : BSN-RADIANTE SAS 
 
 
Adresse :57, Boulevard Demorieux – 72058 LE MANS 
CEDEX 2 
 
 
Tél. : 02 43 83 40 00 
Télécopie : 02 43 83 40 01 
E-mail : servicemarches@essity.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service Clients  
 
Tél. : 02 43 83 40 00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : orthosoins@essity.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02 43 83 40 41 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 26 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
Mme Florence PLANTIER-PARODI, 


 Responsable Service Clients France 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 



frhmabf

Image importée 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 
Art. 8 – Pénalités : 


 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


BSN - RADIANTE Total HT
1 216,39 €


Total TTC
1 459,66 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F51DB104 Bande de fixation cohésive extensible, toutes dimensions


ELASTOMULL HAFT 4 M X 10 CM (REF: 4547300) 0,8080 20,00 1 000 808,00 €


Lot 		M50BB101 Jersey tubulaire coton, non stérile, toutes dimensions


JERSEY COTON 25X10 (REF: 7202105) 6,7970 20,00 5 33,99 €


Lot 		F51DA106 Sparadrap non extensible, tissé, sécable, sans dévidoir


LEUKOPLAST S 5 m X 2 cm FL (REF: 7235708) 0,3120 20,00 1 200 374,40 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


CARELIDE (Macopharma) Total HT
311,00 €


Total TTC
317,53 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		B05BA215 GLUCOSE 30% poche ou flacon, tous volumes


GLUCOSE MACOFLEX N 30%, 250 mL, poche ss PVC Sol pr
perf 3,8000 2,10 60 228,00 €


Lot 		B05BC101 MANNITOL 10 % poche ou flacon, tous volumes (avec ou sans PVC, à préciser)


MANNITOL 10%, 500 mL, poche PVC Sol pr perf 1,8500 2,10 20 37,00 €


Lot 		B05BC102 MANNITOL 20 % poche ou flacon, tous volumes (avec ou sans PVC, à préciser)


MANNITOL 20%, 500 mL, poche PVC Sol pr perf 2,3000 2,10 20 46,00 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : CHRISTEYNS France SA 
 
 
Adresse : 31 RUE DE LA MALADRIE 44120 VERTOU 
 
 
Tél. : 02 40 80 27 27 
Télécopie : 02 40 03 09 73 
E-mail : marie@christeyns.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : BABIN Marie Assistante 
commerciale 
 
Tél. : 02 40 57 56 16 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : marie@christeyns.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02 40 03 09 73 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 26 mai 2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


DE GROVE Peter, Directeur Général 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


CHRISTEYNS FRANCE - PHAGOGENE Total HT
4 795,00 €


Total TTC
5 754,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E52AA101 Détergent-désinfectant concentré


PHAGOSURF ND DETERGENT DESINFECTANT SURFACE
CONCENTRE DOSE 20ML (REF: 60405) 0,1200 20,00 2 000 240,00 €


Lot 		E52DC102 Gel hydro-alcoolique, tous volumes


PHAGORUB GEL - FLACON CARRE 500 ML + POMPE (REF:
C65058) 2,0800 20,00 1 000 2 080,00 €


PHAGORUB GEL - FLACON DE 100 ML (REF: P60673) 0,9900 20,00 2 500 2 475,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 11 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : Codan France 
 
 
Adresse : 49 Rue de Rohrwiller BP40073 
                67242 Bischwiller Cedex 
 
Tél. : 03 88 63 10 47 
Télécopie : 03 90 55 11 08 
E-mail : codan@codan.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : M. Jean –Michel Vassot-Eyremdi 
 
Tél. : 03 88 63 97 86 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commandes@codan.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03 90 55 11 08 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 26/05/2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
M. Xavier Schorter 
Directeur des opérations 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 
Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 


 
5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 


 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
 


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 
Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
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 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 
Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 
Art. 8 – Pénalités : 


 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 
Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 


 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-06-15
10:02:00


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal 7 Accord Cadre AC.pdf


Nom du fichier de signature 7 Accord Cadre AC.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Xavier SCHORTER


E :


OU : CODAN FRANCE, 0002 34333530300057, DIRECTION


O : CODAN FRANCE


C : Xavier SCHORTER


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2020-02-28 11:18:36


Jusqu'au : 2023-02-28 11:18:36


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-06-15 10:02:00


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-06-15 10:02:00


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PKCS7-B


Date indicative de la signature : 25/05/2021 11:50:52


Signature horodatée : Non







~ 
'" o 


CId Est 


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE 
Identifiant national de compte bancaire - RIB 
Banque 


30087 
Guichet 


33081 
N" compte 


00020043301 


Identifiant international de compte bancaire 
IBAN (International Bank Account Number) 


FR76 3008 7330 8100 0200 4330 185 
Domiciliation 


AGENCE ENTREPRISE HAGUENAU 
12 PLACE D'ARMES 
67500 HAGUENAU 
03 90 55 55 30 


Clé 


85 


Remettez ce relevé à tout organisme ayant besoin de connaître 
vos références bancaires pour la domiciliation de vos virements ou de 
prélèvements à votre compte. Vous éviterez ainsi des erreurs ou des 


retards d'exécution. 


DEV Domiciliation 


EUR AGENCE ENTREPRISE HAGUENAU 


BIC (Bank Identifier Code) 
CMCIFRPP 


Titulaire du compte (Account Owner) 
CODAN FRANCE SARL 
49 RUE DE ROHRWILLER 
67240 BISCHWILLER 


PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


CODAN Total HT
506,40 €


Total TTC
607,68 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		R51CA202 Canule de Guedel, stérile, toutes tailles


CANULE DE GUEDEL T0 (REF: 90000501) 0,2000 20,00 200 40,00 €


CANULE DE GUEDEL T00 (REF: 90000401) 0,2000 20,00 200 40,00 €


CANULE DE GUEDEL T1 (REF: 90000601) 0,2000 20,00 200 40,00 €


CANULE DE GUEDEL T2 (REF: 90000701) 0,2000 20,00 600 120,00 €


CANULE DE GUEDEL T3 (REF: 90000801) 0,2000 20,00 600 120,00 €


CANULE DE GUEDEL T4 (REF: 90000901) 0,2000 20,00 600 120,00 €


CANULE DE GUEDEL T5 (REF: 90001001) 0,3300 20,00 80 26,40 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 12 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : COOPER 


 
 
Adresse : Place Lucien Auvert – 77020 MELUN Cedex 
 
 
Tél. : 01 64 87 29 91 
Télécopie : 01 64 87 89 69 
E-mail : cellule.marchesàcooper.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Administration des Ventes 
 
Tél. : 01 64 87 20 40 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : advhcl@cooper.fr 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01 64 87 86 63 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le  18 mai 2021………………………………. Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Franck PAILLARD 
Responsable BU Hospitalière 
 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  5 / 6 
 


 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







Document édité le 2021-06-15
10:42:38


Rapport de vérification de signature


Nom du fichier principal COOPER 7 Accord Cadre AC 20210518152904 Signature 1.pdf


Nom du fichier de signature COOPER 7 Accord Cadre AC 20210518152904 Signature 1.pdf


Signature 1


Signataire


CN : Franck PAILLARD


E :


OU : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE, 0002 39922763600020, CPFI ET HCL


O : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE


C : Franck PAILLARD


Emetteur du certificat


CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID


OU : 0002 433702479


O : ChamberSign France


C : FR


Date de validité de certificat


A partir du : 2020-09-10 11:01:09


Jusqu'au : 2023-09-10 11:01:09


Contrôles de validité du certificat


Contrôles réalisés le 2021-06-15 10:42:38


Période de validité : 


Non révocation : 


Chaîne de certification : 


- Référentiel du certificat : TSL-FR


Contrôle de l'intégrité du fichier signé


Contrôles réalisés le 2021-06-15 10:42:38


Non répudiation / Intégrité : 


Résultat du contrôle de la signature du fichier


Fichier signé. Signature valide


Informations complémentaires


Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)


Format de signature : PAdES-BASELINE-LT


Date indicative de la signature : 18/05/2021 15:29:04


Signature horodatée : Oui (18/05/2021 15:29:31)











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


COOPER Total HT
970,68 €


Total TTC
991,06 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		D08AX103 ETHANOL MODIFIE 70°, volumes de 125, 250 et 500 mL


ALCOOL MODIFIE 70° 250 mL, flac plastique Sol pr appl
cutanée 0,7200 2,10 24 17,28 €


Lot 		S01AX105 SODIUM BORATE solution pour lavage ophtalmique, unidose (AMM)


DACRYOSERUM 5 mL, unidose Sol lavage ophta 0,0830 2,10 9 000 747,00 €


Lot 		D08AX112 SODIUM HYPOCHLORITE 0,5%, solution application locale, tous volumes


DAKIN COOPER STABILISE 0,5% 60 mL Sol pr appl cutanée 0,8600 2,10 240 206,40 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 11 /33



































Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


EFISCIENS BV Total HT
360,00 €


Total TTC
367,56 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		C01EB106 TRIPHOSADENINE 20 mg inj


STRIADYNE IV 20 mg/2 mL Sol inj 18,0000 2,10 20 360,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 13 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 
DENOMINATION : EISAI SAS 
 
 
Adresse : Tour Manhattan 
                 5/6, place de l’Iris 
                 92400 COURBEVOIE 
 
 
Tél. :           01.47.67.00.05 
Télécopie : 01.47.67.00.15 
E-mail :       marches_hospitaliers@eisai.net 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : ALLOGA France Site d’ARRAS 
 
Tél. : 03.21.60.97.10 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : infohopital.arras@alloga.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03.21.60.97.11 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 20/05/2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Agnès MONTEUX 
Directeur Général 


Directeur des Affaires Pharmaceutiques 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  2 / 6 
 


Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


EISAI Total HT
64,80 €


Total TTC
66,16 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		N05AH104 LOXAPINE 50 mg/2 mL sol injectable


LOXAPAC IM 50 mg/2 mL Sol inj 1,2960 2,10 50 64,80 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 14 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : EURO DIFFUSION MEDICALE 
 
 
Adresse : 1 rue des Boisseliers – 95330 DOMONT 
 
 
Tél. : 01 30 11 83  
Télécopie : 01 39 35 75 25 
E-mail : marches@edm-imaging.com  
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Mme Evelyne Leguy 
 
Tél. : 01 30 11 83 00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande@edm-imaging.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01 39 35 75 25 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 18 Mai 2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Charles EL KOUBI - Président 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 19/05/2021 10:31
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: Euro Diffusion Medicale


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 28


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
CHARLES EL KOUBI - EURO DIFFUSION MEDICALE
 
Dates de validité du certificat : 
Du 06/09/2019 15:07 au 06/09/2022 15:07
Certificat délivré par : 


434202180,O=CertEurope,C=FR
2.5.4.97=#130f53493a46522d343334323032313830,CN=CertEurope eID User,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 19/05/2021 10:29
 
 
Détails des signatures: 
 
EDM_Attestation assurance.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:19 Signature valide RGS
 
 
EDM_Attestation fiscale.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:22 Signature valide RGS
 
 
EDM_Attestation sur l'Honneur.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:24 Signature valide RGS
 
 
EDM_Attestation URSSAF.pdf
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Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:26 Signature valide RGS
 
 
EDM_DUME.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:28 Signature valide RGS
 
 
EDM_DUME.xml
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:30 Signature valide RGS
 
 
EDM_Délégation signature FB - NKD.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:31 Signature valide RGS
 
 
EDM_Extrait K-BIS.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:32 Signature valide RGS
 
 
EDM_7-Accord-Cadre - AC.doc
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:33 Signature valide RGS
 
 
EDM_Bordereau de Prix.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:34 Signature valide RGS
 
 
EDM_catalogue-general.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:36 Signature valide RGS
 
 
EDM_Fiche d'identification bancaire.pdf
 
Signé par: CHARLES EL KOUBI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 19/05/2021 10:30:38 Signature valide RGS
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 EDM • 1, rue des Boisseliers 95330 Domont - France • Tel + 33 (0)1 30 11 83 00 • Fax + 33 (0)1 39 35 75 25 
 


www.edm-imaging.com • info@edm-imaging.com 
 


SAS Au capital de 29 727 € - TVA FR 49 340 561 257 - SIRET 340 561 257 00049 - PONTOISE B 340 561 257 - NAF 4646Z 


 
 


 
 
 


FICHE D’IDENTIFICATION BANCAIRE 
 
 


 
IDENTIFICATION SOCIETE 


Société EURO DIFFUSION MEDICALE 


Président Charles EL KOUBI 


Siège Social 1 Rue des Boisseliers – 95330 DOMONT 


Téléphone 01 30 11 83 00 


Email eservice@edm-imaging.com  


Site internet  http://www.edm-imaging.com/  


SIRET 340 561 257 00049 


N° d’inscription au Registre du Commerce Pontoise B 340 561 257 


Code A.P.E 4646Z 


N° de T.V.A intracommunautaire FR49340561257 


IDENTIFICATION BANCAIRE 


Domiciliation  BNP PARIBAS 


Agence 


Immeuble Avenue II  


85-93 rue des Trois Fontanot 


92000 NANTERRE 


Code Banque 30004 


Code Agence 02414 


Numéro de compte 00010514624 


Clé 68 


IBAN FR76 3000 4024 1400 0105 1462 468 


BIC code BNPAFRPPIFN 


INTERLOCUTEURS 


Comptabilité Client comptabilité-clients@edm-imaging.com  


Comptabilité Fournisseur facture@edm-imaging.com  


 


 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


EURO DIFFUSION MEDICALE Total HT
61,44 €


Total TTC
73,73 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		K50ZZ101 Gel de contact pour échographie stérile, unidose


GEL STERILE ECHOGRAPHIE AQUASONIC 100 PARKER
20ML (REF: PA020) 0,8900 20,00 48 42,72 €


GEL STERILE ECHOGRAPHIE EDM SACHET 20ML DOUBLE
EMBALLAGE (REF: PC020) 0,3900 20,00 48 18,72 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


EUROMEDIS LABORATOIRES Total HT
7 600,00 €


Total TTC
8 018,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E50CA107 Gants d'examen nitrile, non poudrés, non stériles


GANT D'EXAMEN NITRILE TYPE FLEXISKIN SANS POUDRE -
TAILLE L (REF: MX93778) 0,0760 5,50 50 000 3 800,00 €


GANT D'EXAMEN NITRILE TYPE FLEXISKIN SANS POUDRE -
TAILLE M (REF: MX93777) 0,0760 5,50 30 000 2 280,00 €


GANT D'EXAMEN NITRILE TYPE FLEXISKIN SANS POUDRE -
TAILLE S (REF: MX93776) 0,0760 5,50 20 000 1 520,00 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION :  
FRANCEHOPITAL 
Adresse : 
ZI Ouest 
27 Rue Georges Besse 
67151 ERSTEIN 
 
Tél. : 03 88 59 87 87 
E-mail : francehopital@francehopital.fr 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : 
BROUCKE Marie 
Responsable Administration des Ventes 
Tél. : 03 88 59 87 93 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE :  francehopital@francehopital.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : nous déconseillons fortement l’envoi 
de commande par télécopie 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 28/05/2021 12:29
 
 
Informations générales :
 
Nom de la société: FRANCEHOPITAL


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 60


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
Marc WOLF - FRANCEHOPITAL
 
Dates de validité du certificat : 
Du 15/04/2019 10:13 au 15/04/2022 10:13
Certificat délivré par : 
CN=ChamberSign France - AC 2 étoiles,OU=0002 433702479,O=ChamberSign France,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 28/05/2021 11:00
 
 
Détails des signatures: 
 
DC1-10.2016.doc
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:17:45 Signature valide RGS
 
 
DC2_Moyens_francehopital.doc
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:17:56 Signature valide RGS
 
 
DC2_attestation vigilance validité 30 06 21.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:18:08 Signature valide RGS
 
 
DC2_CA global FH.doc
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DC2_FH_ISO9001-15_validité08-10-22.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:20:03 Signature valide RGS
 
 
DC1_2-RC - Annexe 1.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:20:14 Signature valide RGS
 
 
DC2_FH_ISO14001-15_validité08-10-22.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:20:26 Signature valide RGS
 
 
7-Accord-Cadre - AC.doc
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:20:38 Signature valide RGS
 
 
Lot 5418_SUPPORT RILSANISE BLANC pour SEPTOSAFE CS PLUS 6 ET 7L.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:20:49 Signature valide RGS
 
 
Lot 5418_Support rouge Nursy - Magnum  Réf 779.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:21:01 Signature valide RGS
 
 
Lot 5416_CS5LPLUS_MarqueUN_CPABO0015-F_valid_24-02-2025.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:21:13 Signature valide RGS
 
 
Lot 5415_PBS0.6LNEW_MarqueUN_P209289-2_valid_05-03-2026.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:21:25 Signature valide RGS
 
 
Lot 5416_CS5LBPLUS_MarqueUN_CPABO003-G_valid_07-03-2026.pdf
 
Signé par: Marc WOLF
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 28/05/2021 12:21:36 Signature valide RGS


3/8Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


FRANCE HOPITAL Total HT
1 028,00 €


Total TTC
1 233,60 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F57AA101 Collecteur d'aiguilles et de lames < ou = 1L


COLLECTEUR DE POCHE POCKET 0,4 L (REF: 247) 2,5700 20,00 400 1 028,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 15 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : FRESENIUS KABI FRANCE 


 
 
Adresse :5 Place du Marivel  - 92316 SEVRES CEDEX 
 
 
Tél. :01.41.14.26.00 
Télécopie :01.41.14.26.05 
E-mail : adv.fkf@fresenius.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Service Commandes 
 
Tél. : 0969399797 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 


COMMANDE : commandes.fkf@fresenius-kabi.com 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 


COMMANDE : 0232093957 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 


valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 18 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Laurent JACQUET  
Responsable Administration des ventes  


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 


• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 


• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 


afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 


des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 


 


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 


serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 


directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 


Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 


concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 


écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 


La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 


alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 


familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 


Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 


ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 


Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 


plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 


Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 


Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 


Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 


non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 


s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 


concerné. 


Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 


 


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 


sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 


3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 


l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 


aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 


commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 
 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 


 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 


 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 


 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 


 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 


 Lieu de livraison ; 


 Date ou délai de livraison ; 


 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 
 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 


pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 


plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 


contre la société qui en a assuré la livraison). 


Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 


mentionnée dans chaque bon de commande. 


Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 


commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 


habituelles de ce lieu de livraison.  


Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 


pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 


Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 


commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 


livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 


réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 


plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 


l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 


préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  


Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 


incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 


la livraison correctement. 


A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 


éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 


déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 


sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 


commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 


l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 


et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 


leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 


Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 


Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 


Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 


sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 


accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 


d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 


mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 


logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 


dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 


 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 


contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 


afin de déterminer les responsabilités de chacun. 


Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 


de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 


une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 


dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 


Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 


dans son bon de commande 


 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 


 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 


 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 


 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 


 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 


 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 


matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 


doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 


Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 


certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 


d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 


documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 


surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 


personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 


et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 


défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 


dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 


Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 


d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 


précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 


immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 


marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 


 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 


 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 


 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-


cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 


informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 


pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 


période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 


que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 
• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 


• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 


• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 


modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 


fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 


compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 


concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 


réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 


souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 


acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 


publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 


adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 


fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 


augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 
 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 


de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 


Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 


liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 


prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 


et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 


 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 


 la fourniture livrée ; 


 la date de livraison effective ; 


 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 


 le taux et le montant de la TVA applicable ; 


 le montant total des fournitures livrées ; 


 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 


l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 


notamment : 
 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 


 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 


 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 


 etc. 
 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 


etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 


restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 


 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 


devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 


d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 


lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 


certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 


technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 


investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 


réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 


décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 


fournisseur signataire du présent accord-cadre. 


Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-


similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 


Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 


intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 


consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 


A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 


nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 


des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 


matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 


prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 


CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 


biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 


préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 


d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 


vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 


d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 


utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 


 Les compositions exactes ; 


 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 


 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 


 


Art. 8 – Pénalités : 
 


Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 


dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 


le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 


dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 


 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 
P : c’est le montant de la pénalité ; 


V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 


des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 


R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 


cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 


prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 


indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 


pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 


évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 
 


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 


Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 


amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 


pouvoir adjudicateur. 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 


conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 


au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-


orleans@juradm.fr 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 


conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 


lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 


Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 


voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 


Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 


concerné. 


Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 
 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 


 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 


 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 


 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 
 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 


La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 


applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 


l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 


en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 


française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 


 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 


Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 


par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 


 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 







BNP PARIBAS


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE
- CADRE RESERVE AU DESTINATAIRE DU RELEVE -


___________________________________________


FRESENIUS KABI France


5 Place du Marivel


92316 SEVRES


DOMICILIATION


B.N.P. PARIBAS PARIS ETOILE ENTREPRISES


CODE BANQUE CODE GUICHET NUMERO DE 
COMPTE


CLE RIB


30004 00813 00010580285 51


IBAN FR76 3000 4008 1300 0105 8028 551 (International Bank Account Number)


SWIFT (BIC) BNPAFRPPPGA







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


FRESENIUS KABI FRANCE Total HT
957,50 €


Total TTC
977,61 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		B05BA205 GLUCOSE 5% poche sans PVC, tous volumes


GLUCOSE FREEFLEX FRESENIUS 5%, 100 mL, poche ss PVC
Sol pr perf 0,6700 2,10 200 134,00 €


GLUCOSE FREEFLEX FRESENIUS 5%, 250 mL, poche ss PVC
Sol pr perf 0,7700 2,10 90 69,30 €


Lot 		B05BB107 RINGER LACTATE poche, tous volumes


RINGER LACTATE FREEFLEX 500 mL, poche ss PVC Sol pr
perf 0,8600 2,10 60 51,60 €


Lot 		B05XA111 SODIUM CHLORURE 0,9% poche sans PVC, tous volumes


SODIUM CHLORURE FREEFLEX 0,9%, 100 mL, poche ss PVC
Sol pr perf 0,6700 2,10 600 402,00 €


SODIUM CHLORURE FREEFLEX 0,9%, 250 mL, poche ss PVC
Sol pr perf 0,7600 2,10 60 45,60 €


SODIUM CHLORURE FREEFLEX 0,9%, 500 mL, poche ss PVC
Sol pr perf 0,8500 2,10 300 255,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 15 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : 
LABORATOIRES GILBERT 
 
Adresse : 928  avenue du Général de Gaulle 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
 
Tél. : 02 31 47 15 15 
Télécopie : 02 31 47 15 42 
E-mail : accueil@labogilbert.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : PRINGAULT Marine / DROYER 
Marine, Assistantes Commerciales 
 
Tél. : 02 31 47 15 75 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : hospitalier@labogilbert.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02 31 47 15 42 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 22/06/2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Calligaro Alexandra 
Chargée d’Administration 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 22/06/2021 16:07
 
 
Informations générales :
 
Nom du fichier original: Full document


Nom du fichier de signature: 7-Accord-Cadre - AC.doc.sig


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
Alexandra CALLIGARO - LABORATOIRES GILBERT
 
Type de signature : 
CAdES-BASELINE-B
Dates de validité du certificat : 
Du 25/05/2020 10:14 au 25/05/2023 10:14
Certificat délivré par : 


433702479,O=ChamberSign France,C=FR
CN=ChamberSign France CA3 NG Qualified eID,2.5.4.97=#0c0f4e545246522d343333373032343739,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 02/06/2021 12:00
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
Full document
 
Signé par: Alexandra CALLIGARO
Format de signature: CAdES-BASELINE-B


Le: 28/05/2021 11:05:48 (heure du poste) Signature valide RGS
 
 


1/1Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com







 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


GILBERT Total HT
9,60 €


Total TTC
11,52 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		V07AB101 EAU STERILE VERSABLE environ 50 mL flacon


EAU PURIFIEE STERILE 50 mL, flac plastique Sol irrigation 0,2000 20,00 48 9,60 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 16 /33







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


GILBERT Total HT
24,00 €


Total TTC
28,80 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E52DB201 Savon antiseptique chlorhexidine, tous volumes (hors AMM)


GILBERT SCRUB CHLORHEX 4% 125ML GHC (REF: 612702) 1,2000 20,00 20 24,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 16 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : Laboratoire GlaxoSmithKline 
Adresse : 23 rue Francois Jacob   
92500 RUEIL MALMAISON 
 
Tél. : 01.39.17.80.00 
Télécopie : 01.39.17.84.07 
 
E-mail : victorine.v.terrier@gsk.com  
E-mail : nathalie.x.nowak@gsk.com  


 
 


 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


 
Nom/Prénom/Titre : DIRECTION DES SERVICES CLIENTS  
Tél. : 02.32.28.57.00 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : EVR_SC_HOPITAL@gsk.com / 
sg.schopital@gsk.com  
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02.32.28.57.18  
COMMANDES URGENTES : 02.32.28.57.18 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 17 Mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Victorine TERRIER-FOUCHER  
Responsable des relations Commerciales 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


▪ Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
▪ Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
▪ Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
▪ Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
▪ Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
▪ Lieu de livraison ; 
▪ Date ou délai de livraison ; 
▪ Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


▪ Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


▪ Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
▪ Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
▪ Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
▪ Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
▪ Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
▪ Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


▪ Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
▪ Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
▪ L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


▪ Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
▪ les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
▪ le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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▪ le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
▪ la fourniture livrée ; 
▪ la date de livraison effective ; 
▪ le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
▪ le taux et le montant de la TVA applicable ; 
▪ le montant total des fournitures livrées ; 
▪ les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


▪ dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
▪ dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
▪ dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
▪ etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


▪ Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
▪ Les compositions exactes ; 
▪ Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
▪ Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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▪ Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


▪ Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
▪ La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


▪ En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


▪ Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


▪ En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
▪ En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
▪ En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
▪ En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 







Domiciliation


Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou
débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre compte (virements,
paiement de quittances, etc…).
 Son utilisation vous facilite le bon enregistrement des opérations en cause.


Aktiengesellschaft
Succursale de Paris
23-25 Avenue Franklin Roosevelt
75008 PARIS
FRANCE


CADRE RESERVE AU DESTINATAIRE DU RELEVE


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE


Clé RIBNuméro de compteCode guichetCode banque


Deutsche Bank


Identification du compte pour une utilisation internationale (IBAN) Bank Identification Code (BIC)


DEUTFRPP


INTITULE DU COMPTE


TITULAIRE ET ADRESSE


10510973000 Deutsche Bank AG Paris


FR 76 0110


LABORATOIRE GLAXOSMITHKLINE SAS


17789 00001


1778 9000


23 RUE FRANCOIS JACOB


92500 RUEIL-MALMAISON
France


LABORATOIRE GLAXOSMITHKLINE SAS


78


5109 7300 078


Devise


EUR







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


GLAXOSMITHKLINE Total HT
646,50 €


Total TTC
660,08 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		R03AC103 SALBUTAMOL 100 µg/dose poudre ou sol inhalation


VENTOLINE 100 µg/dose, 200 doses Susp pr inhal 1,1000 2,10 30 33,00 €


Lot 		R03CC103 SALBUTAMOL 5 mg/5 mL sol pour perfusion


SALBUMOL FORT 5 mg/5 mL Sol pr perf 1,0000 2,10 30 30,00 €


Lot 		J07BC101 VACCIN HEPATITE B, adulte et/ou enfant


VACCIN ENGERIX B20 ADULTE 20 µg/1 mL, srg Susp inj 11,6700 2,10 50 583,50 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 17 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 
DENOMINATION : didactic 
 
 
Adresse : ZA A 29 
1800 ROUTE DES BLEUETS 
76430 ETAINHUS 
 
 
Tél. : 02 35 44 93 93 
Télécopie : 02 90 92 73 78 
E-mail : appeloffre@didactic.fr 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Assistante Commerciale 
 
Tél. : 02 35 44 93 93 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commande.didactic@didactic.fr 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02 90 92 73 82 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 25/05/2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Frédéric VIGUIE, Président 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 
4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 


 
Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 


 
Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 
1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 
S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
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Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 


 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 


Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 27/05/2021 10:13
 
 
Informations générales :
 


Nom de la société: DIDACTIC


Identifiant de la procédure: 780732


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de fichiers signés: 44


Nombre de signataires: 1


 
 
Signataire: 
 
Arnaud GRAZIOTTI - GROUPE DIDACTIC


 
Dates de validité du certificat : 
Du 12/05/2020 15:53 au 12/05/2023 15:53
Certificat délivré par : 


433702479,O=ChamberSign France,C=FR
CN=ChamberSign France CA3 NG Qualified eID,2.5.4.97=#0c0f4e545246522d343333373032343739,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 27/05/2021 09:00
 
 
Détails des signatures: 
 
DID_ATTEST ASSURANCE 2020-2021.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:00:02 Signature valide RGS


 
 
DID_POUVOIR DE SIGNATURE KB&CA.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:00:08 Signature valide RGS


 
 
DID_ATTESTATION TRAV ETRANGERS 2020-2021.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:00:13 Signature valide RGS


 
 
DID_KBIS_EXTRAIT_RCS_20210311.pdf
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Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:02:57 Signature valide RGS


 
 
DID_DUME.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:02 Signature valide RGS


 
 
DID_20224.CRY


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:06 Signature valide RGS


 
 
DID_ISO 9001- IT286433.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:11 Signature valide RGS


 
 
DID_ANNEXE 1 ENTREPRISE.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:22 Signature valide RGS


 
 
DID_OFFRE DE PRIX.PDF


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:28 Signature valide RGS


 
 
DID_7-Accord-Cadre - AC.doc


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:32 Signature valide RGS


 
 
DID_ANNEXE 8 INFO DD_DACHSER.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:43 Signature valide RGS


 
 
DID_ANNEXE 9 TARIF GENERAL 2021.pdf


 
Signé par: Arnaud GRAZIOTTI
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT


Le: 27/05/2021 10:03:49 Signature valide RGS
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Siège Social : ZA A29 - 1800 route des bleuets, 76430 ETAINHUS 
Phone : +33 2 35 44 93 93 / Fax : +33 2 35 44 93 88 


S.A.S. au capital de 971161.40 € / Siret : 37050014200036  
Code APE : 4646Z / TVA Intra FR 39 370 500 142 


Retrouvez toutes nos marques sur www.didactic.care 


 


 


 


 


 


 


SERVICE COMPTABLE – DIDACTIC / INTER.MED 
 


IDENTITE FONCTION TELEPHONE FAX ADRESSE E-MAIL 


Marie-Noëlle 
REGNIER 


Responsable 
comptable 


02.35.54.70.67 02.90.92.73.79 marienoelle.regnier@didactic.fr 


Julien 
DELAMARE 


Comptabilité 
fournisseurs 


02.35.54.70.63 02.90.92.73.79 julien.delamare@didactic.fr 


Claire 
DRUGEON 


Comptabilité 
clients et Inter.Med 


02.79.01.02.87 02.90.92.73.79 claire.drugeon@didactic.fr 


Sandie 
FOURNIER 


Assistante 
comptable  


02.79.01.02.87 02.90.92.73.79 sandie.fournier@didactic.fr 


 


 


 


    


 


INFORMATIONS JURIDIQUES - DIDACTIC 
 


LIBELLES INFORMATIONS 


ADRESSE ZA A29 – 1800 ROUTE DES BLEUETS – 76430 ETAINHUS - FRANCE 


SIRET 370 500 142 00036 


APE 4646Z 


N° TVA FR39 370 500 142 
 


 


 


 


 


RELEVE IDENTITE BANCAIRE - DIDACTIC 
 


Banque :  
CREDIT AGRICOLE DE NORMANDIE SEINE 


LE HAVRE 


Intitulé du compte : 
DIDACTIC 
ETAINHUS 


RIB FRANCE Banque  
18306 


Guichet 
00010 


Numéro compte 
36091994342 


Clé 
52 


IBAN  FR76 1830 6000 1036 0919 9434 252 


BIC AGRIFRPP883 


DOMICILIATION CAE LE HAVRE (83220) – TEL 0227766930 
 


 


 



http://www.didactic.care/





Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


GROUPE DIDACTIC
Total HT


7 403,10 €
Total TTC
7 846,97 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F52AA101 Bistouri à usage unique


BISTOURI STERILE DIDACTIC - N° 11 (REF: BISD11) 0,1550 20,00 20 3,10 €


Lot 		G62AA101 Clamp ombilical (Bahr)


CLAMP DE BAHR (REF: CLAB) 0,1500 20,00 500 75,00 €


Lot 		K50BC402 Etui de protection thermomètre, non lubrifié


COUVRE THERMOMETRE NON LUBRIFIE POUR THERM
ELECTR (REF: COUTENL)


0,0240 20,00 1 000 24,00 €


Lot 		E50CA107 Gants d'examen nitrile, non poudrés, non stériles


GANT EXAMEN NITRILE NST NP T L (REF: GN200NP89) 0,0550 5,50 50 000 2 750,00 €


GANT EXAMEN NITRILE NST NP T M (REF: GN200NP78) 0,0550 5,50 20 000 1 100,00 €


GANT EXAMEN NITRILE NST NP T S (REF: GN200NP67) 0,0550 5,50 10 000 550,00 €


GANT EXAMEN NITRILE NST NP T XL (REF: GN200NP910) 0,0550 5,50 50 000 2 750,00 €


Lot 		C54MA203 Prolongateur simple pour pousse-seringue, sans DEHP


PROLONGATEUR MALE FEMELLE LUER VERROU MOBILE
POUSSE SERINGUE 200 CM SS DEHP DIAM 1 MM (REF:
PMFMPS200D1F)


0,2200 20,00 50 11,00 €


Lot 		K50BC110 Thermomètre électronique


THERMOMETRE ELECTRONIQUE DIGITAL 100 ETANCHE
AVEC ETUI (REF: THED)


1,7500 20,00 80 140,00 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


HARTMANN Total HT
458,61 €


Total TTC
550,33 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E51BA401 Champ opératoire, double-emballage, imperméable, non adhésif, stérile


FOLIODRAPE PROTECT CHAMP 45 X 75 CM (REF: 277500) 0,2213 20,00 2 000 442,60 €


Lot 		E51BA421 Champ opératoire, double-emballage, imperméable, non adhésif, stérile - avec fenêtre


FOLIODRAPE PROTECT CHAMP TROUE 45 X 75 CM (REF:
277503) 0,3202 20,00 50 16,01 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


INT'AIR MEDICAL Total HT
630,00 €


Total TTC
756,00 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		F52AI100 Rasoir mécanique, non stérile


Rasoir 1 lames (REF: 10.000.00.012) 0,0900 20,00 500 45,00 €


Lot 		F54ZZ914 Valve stop-vide adulte, avec tubulure, non stérile


VALVE ARRET DE VIDE - ADULTE AVEC CROCHET ET TUB
2M50 (REF: D3065) 1,1700 20,00 500 585,00 €
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement


TITULAIRE DU COMPTE
LCH MEDICAL PRODUCTS


12 RUE SARAH BERNHARDT
92600 ASNIERES SUR SEINE


Bpifrance Financement


27-31 AVENUE DU GENERAL LECLERC


94710 MAISONS ALFORT CEDEX


                          


Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation


18359 00043 00003887850 69 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)


FR76 1835 9000 4300 0038 8785 069 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


CODE BIC CPMEFRPPXXX


................................................................................................................................... ................................................................................


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement


TITULAIRE DU COMPTE
LCH MEDICAL PRODUCTS


12 RUE SARAH BERNHARDT
92600 ASNIERES SUR SEINE


Bpifrance Financement


27-31 AVENUE DU GENERAL LECLERC


94710 MAISONS ALFORT CEDEX


                          


Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation


18359 00043 00003887850 69 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)


FR76 1835 9000 4300 0038 8785 069 Bpifrance Financement MAISONS ALFORT


CODE BIC CPMEFRPPXXX







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


LCH MEDICAL PRODUCTS Total HT
43 221,90 €


Total TTC
45 604,46 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E50CA107 Gants d'examen nitrile, non poudrés, non stériles


GANT D'EXAMEN NITRILE N.STERILE N.POUDRE NITRISKIN
FREE BLUE EVOLUTION TAILLE 6/7 (REF: NSB-01) 0,1345 5,50 20 000 2 690,00 €


GANT D'EXAMEN NITRILE N.STERILE N.POUDRE NITRISKIN
FREE BLUE EVOLUTION TAILLE 7/8 (REF: NSB-02) 0,1345 5,50 50 000 6 725,00 €


GANT D'EXAMEN NITRILE N.STERILE N.POUDRE NITRISKIN
FREE BLUE EVOLUTION TAILLE 8/9 (REF: NSB-03) 0,1345 5,50 100 000 13 450,00


€
GANT D'EXAMEN NITRILE N.STERILE N.POUDRE NITRISKIN
FREE BLUE EVOLUTION TAILLE 9/10 (REF: NSB-04) 0,1345 5,50 150 000 20 175,00


€


Lot 		K54DA101 Garrot plat manuel, sans latex


GARROT PLAT SYNTHETIQUE SANS LATEX - VERT (REF:
GAR-03N) 0,2900 20,00 50 14,50 €


Lot 		E50BA114 Masque chirurgical, type IIR avec visière (élastique)


MASQUE CHIRURGICAL AVEC PROTECTION VISUELLE ET
ELASTIQUES AURICULAIRES - TYPE IIR (REF: PLM-04R) 0,2900 5,50 500 145,00 €


Lot 		F52AD103 Pince hémostatique, type Leriche, stérile, usage unique


PINCE HEMOST LERICHE COURBE SANS GRIFFES - 150MM
(REF: MTS-05660) 1,1200 20,00 20 22,40 €
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ACCORD-CADRE 2022-2023 


FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 


 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : Medline International France 


 
 
Adresse : 2 Rue René Caudron, Le Val Saint Quentin 
 
 
Tél. : 01.30.05.34.00 
Télécopie : 01.30.05.34.32 
E-mail : g-fr-pricing@medline.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Par Secteur Géographique 
 
Tél. : 01.30.05.34.34 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : fr-customerorder@medline.com 


 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01.30.05.34.91 


 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 28 mai 2021 Le ………………………………. 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


Marie Claire MUDARD,  
Coordinatrice Prix 


 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 


…………………………………………………………………………………………….… 
_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
 



mailto:barbara.bureau@cacic.fr
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 
1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 


 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 


 



https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 


 


 


Société par Actions Simplifiée au Capital de 21 086 400 € - RCS Versailles B 408 537 249 – Code APE 1395Z – TVA Intracommunautaire FR 75 408 537 249 


 


 


 
 
 


 
 
 


 


RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE DE MEDLINE 
 


 
 


Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous, notre Relevé d'Identité Bancaire (BIC) 


ainsi que l’identification international de notre compte bancaire (IBAN et BIC) 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 


 
Nous vous prions de croire en l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 


SERVICE CREDIT RECOUVREMENT  


 MEDLINE International France S.A.S. 


2, rue René Caudron 
78960 Voisins-le-Bretonneux CEDEX 


DOMICILIATION 


LCL VDC BOULOGNE 


CODE BANQUE 


30002 


CODE GUICHET 


08997 


N° COMPTE 


0000061777U 


CLÉ RIB 


67 


 
A BOULOGNE BILLANCOURT 


 
 


 


DOMICILIATION  


 CREDIT LYONNAIS 


ESDC BOULOGNE (05687) 
122, avenue du Général Leclerc 


92100 Boulogne-Billancourt 
Tél. 01 46 84 23 70 – Fax. 01 46 84 23 77 


IBAN 


FR95 3000 2089 9700 0006 1777 U67 


BIC 


ADRESSE SWIFT : CRLYFRPP 


 


Medline International France S.A.S. 


Le Val Saint-Quentin 


2, Rue René Caudron 


78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX 


Tel. +33 (0)1 30 05 34 00  


Fax +33 (0)1 30 05 34 43 


 


www.medline.com/fr 


 







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


MEDLINE INTERNATIONAL FRANCE Total HT
193,00 €


Total TTC
203,62 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E50BZ113 Masque de protection respiratoire FFP3, avec valve


MASQUE RESPIRATOIRE CONIQUE AVEC VALVE - TYPE
FFP3 (REF: NON24510V) 1,0000 5,50 100 100,00 €


MASQUE RESPIRATOIRE PLAT AVEC VALVE - TYPE FFP3
(REF: NONE24510VF) 0,9300 5,50 100 93,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 21 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : MÖLNLYCKE HEALTH CARE 
 
 
Adresse : 13 ALLEE DU CHATEAU BLANC - CS 70205 
 59445 WASQUEHAL CEDEX 
 
Tél. :03 20 12 25 55 
Télécopie : 03 20 12 25 69 
E-mail : sdm.france@molnlycke.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre :  FULANTY VIRGINIE 
   Responsable Service Client 
 
Tél. : 08 00 91 51 88 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : csc.fr@molnlycke.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le 31/05/2021 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


GALANT Chloé, Responsable Service des Marchés 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 
4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 


 
Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 


 
Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 
1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 
S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 


Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 29/06/2021 10:48
 
 
Informations générales :
 


Nom du fichier original: Full document


Nom du fichier de signature: 7-Accord-Cadre - AC.doc.sig


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
Chloe GALANT - MOLNLYCKE HEALTH CARE


 
Type de signature : 
CAdES-BASELINE-B
Dates de validité du certificat : 
Du 07/01/2020 09:55 au 07/01/2023 09:55
Certificat délivré par : 


433702479,O=ChamberSign France,C=FR
CN=ChamberSign France CA3 NG Qualified eID,2.5.4.97=#0c0f4e545246522d343333373032343739,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 02/06/2021 12:00
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
Full document


 
Signé par: Chloe GALANT
Format de signature: CAdES-BASELINE-B


Le: 20/05/2021 18:05:16 (heure du poste) Signature valide RGS


 
 


1/1Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com







         RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE


CODE BANQUE CODE GUICHET NUMERO DE COMPTE CLE RIB


30438 00008 30257030009 82


                             IBAN FR76 3043 8000 0830 2570 3000 982


                Code BIC : INGBFRPP


                DOMICILIATION                  TITULAIRE DU COMPTE


  ING BANK France          MOLNLYCKE HEALTH CARE
 Service Moyens de Paiments CB         13 ALLEE DU CHÂTEAU BLANC
 Immeuble Lumière          CS 70205
 40 Avenue des Terroirs de France         59445 WASQUEHAL CEDEX
 TSA n° 41264
 75564 Paris Cedex 12







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


MOLNLYCKE HEALTHCARE SA
Total HT
156,63 €


Total TTC
165,24 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E50BA114 Masque chirurgical, type IIR avec visière (élastique)


BARRIER® MASQUE CHIR ANTI-PROJECTION TYPE IIR STD
- BLEU - AVEC ÉLASTIQUES, ANTI-BUÉE ET VISIÈRE (REF:
4267)


0,5221 5,50 300 156,63 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 22 /37







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


MOLNLYCKE HEALTH CARE
Total HT
99,92 €


Total TTC
119,91 €


PU
HT/UCD


TVA
QTE


Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot   E50ZZ901 Couverture de survie isothermique


BARRIER® COUVERTURE CHAUFFANTE EASYWARM -
92X152 CM (REF: 629900)


9,9924 20,00 10 99,92 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur en besoin complémentaire. 08/02/2022 Page 1 /1
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 


DENOMINATION : MOLNLYCKE HEALTHCARE 
 
 
Adresse : 13 Allée du Château Blanc-CS 70205 
59445 WASQUEHAL CEDEX 
 
Tél. : 03.20.12.25.52 
 
Télécopie : 03.20.12.25.69 
E-mail : chloe.galant@molnlycke.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : ALLOGA ARRAS 
 
Tél. : 03.21.60.97.10 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE :  infohopital.arras@alloga.fr 
 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 03.21.60.97.11 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le ………………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023 
 


  


 
 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  5 / 6 
 


 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 
 
Rapport de vérification de signatures
 


Généré le 29/06/2021 10:28
 
 
Informations générales :
 
Nom du fichier original: Full document


Nom du fichier de signature: 7-Accord-Cadre - AC.doc.sig


Politique de vérification: QES AdESQC TL based


Nombre de signature: 1


 
 
Signataire: 
 
Chloe GALANT - MOLNLYCKE HEALTH CARE
 
Type de signature : 
CAdES-BASELINE-B
Dates de validité du certificat : 
Du 07/01/2020 09:55 au 07/01/2023 09:55
Certificat délivré par : 


433702479,O=ChamberSign France,C=FR
CN=ChamberSign France CA3 NG Qualified eID,2.5.4.97=#0c0f4e545246522d343333373032343739,OU=0002


Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 02/06/2021 12:00
Validité de la signature : 
Signature valide
 
 
Détails de la signature: 
 
Full document
 
Signé par: Chloe GALANT
Format de signature: CAdES-BASELINE-B


Le: 20/05/2021 18:05:09 (heure du poste) Signature valide RGS
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RIB - Identifiant national de compte


National Bank Account Number


Domiciliation


Domiciliation


IBAN - Identifiant international de compte


International Bank Account Number


BIC - Identifiant international


de l´établissement


Bank Identifier Code


Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs, français ou étrangers, 
appelés à faire des opérations sur votre compte (virements, prélèvements, etc ... ).
This statement is intended to be delivered to those of your creditors or debtors who have transactions 
posted to your account (credit transfers, invoice payments, etc ... ).


L´identifiant international de compte est intégré au présent relevé d'identité bancaire. Cet identifiant a été 
créé pour faciliter les règlements transfrontières.


Titulaire du Compte - Account Owner


La Banque Postale - Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 4 046 407 595 euros 


Siège social et adresse postale : 115, rue de Sèvres - 75 275 Paris Cedex 06 


RCS Paris 421 100 645 - Code APE 6419Z - Intermédiaire d'assurance immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 023 424 


RIB - Relevé d´Identité Bancaire / IBAN


ETABLISSEMENT GUICHET N° COMPTE CLE RIB


20041 01008 0609681L029 28


MARSEILLE CENTRE 


FINANCIER


5 RUE MATHIEU STILATTI


13900 MARSEILLE CEDEX 20


FR33 2004 1010 0806 0968 1L02 928 PSSTFRPPMAR


ALLOGA FRANCE


40 BOULEVARD DE DUNKERQUE


13002 MARSEILLE


Cadre réservé au destinataire du relevé


Page 1 sur 1DCE


03/07/2018https://stmcv1.sf.intra.laposte.fr:444/ws_rg_/RG_/canalXHTML/editionrib/afficherPa...







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


MOLNLYCKE HEALTHCARE Total HT
5 280,00 €


Total TTC
5 390,88 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		D08AC120 CHLORHEXIDINE ALCOOLIQUE 0,05%, solution colorée, pour application cutanée


HIBIDIL 0,05%, 15 mL Sol pr appl cutanée 0,1760 2,10 30 000 5 280,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 18 /33
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ACCORD-CADRE 2022-2023
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES


ET DISPOSITIFS MEDICAUX


N° AC-SP/DM-2022-2023


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR


DENOMINATION : MSD FRANCE


Adresse : 10-12 Cours Michelet 92800 PUTEAUX


Tél. : 01 80 46 40 00
Télécopie : 01 80 46 43 45
E-mail : hopitaux.msdfrance@msd.com


REFERENT BONS DE COMMANDE
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis)


Comptable assignataire
(habilité à donner les renseignements financiers)


Nom/Prénom/Titre :


Tél. : 01 80 46 43 10


E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 
 COMMANDES METROPOLE 
msdcommandes@msd.com 


TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01 80 46 40 10


SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis 


dématérialisé


SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du 


fournisseur


Le …10/05/2021 Le ……………………………….


Nom, prénom, qualité du signataire et signature :


TENNESON Caroline, 
Directeur Stratégie Commerciale


Nom, prénom, qualité du signataire et signature :







ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023


 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  2 / 7


Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes :


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre.
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 


du règlement de consultation.
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire.


Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots


Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page).
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement.


Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre :


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX.
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux).


2.2 – MODE DE PASSATION


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen.
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages).


2.3 – MODE DE DEVOLUTION


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ».
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page.
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases.
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné.
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur.


2.4 – DUREE


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023.


Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle :


1 – Le présent accord-cadre et son annexe
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU)


2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66).
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre.


Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées :


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes :


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ;


_______________________________________________________________________


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…


_______________________________________________________________________



mailto:barbara.bureau@cacic.fr





ACCORD-CADRE SP-DM 2022-2023


 


AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  3 / 7


 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ;
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ;
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ;
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ;
 Lieu de livraison ;
 Date ou délai de livraison ;
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande).


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre.


4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison).
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande.
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison. 
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue.
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison). 
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement.
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures.
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant.


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures.
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet.
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande.
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix.


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée.


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » :


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun.
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition.
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS


Le fournisseur titulaire s’engage à : 
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 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ;


 Une mention de la codification ACL des produits de santé ;
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ;
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ;
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 


les protocoles aux entités acheteuses concernées ;
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ;
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs.


5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix.
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées.


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur.


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit.
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession.


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre :


6.1 – PRIX UNITAIRES
Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur :


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 


au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles.


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX
Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes :


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ;
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 


par année civile ;
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix.


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base.


6.3 – AVANCE
Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire.


6.4 – PAIEMENTS
Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard.
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6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES
Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur.
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles.


6.6 – FORMALISME DES FACTURES


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ;
 le numéro de son compte bancaire ou postal ;
 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ;
 la fourniture livrée ;
 la date de livraison effective ;
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ;
 le taux et le montant de la TVA applicable ;
 le montant total des fournitures livrées ;
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture.


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr).


Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment :


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ;
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ;
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ;
 etc.


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours.


Art. 7 – Clauses techniques particulières :
7.1 – ETIQUETAGE


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre.


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu.


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées.


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT
Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre.
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés.
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières.
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics.


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX
Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé.


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux)
Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
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d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant :


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ;
 Les compositions exactes ;
 Leurs indications et leur mode d’emploi ;
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux.


Art. 8 – Pénalités :
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes :


 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après.


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable.
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000


P : c’est le montant de la pénalité ;
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ;
R : c’est le nombre de jours de retard.


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée.


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard.


Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue :


9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France.


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre :


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur.
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16.
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont :


En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ;
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ;
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis 


d'attribution.


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre :


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation.
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné.
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont :


En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ;
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ;
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.


9.2 – UNITE MONETAIRE


Les prix doivent être exprimés en euros.
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse.


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs.


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre :
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Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus.


Le présent accord-cadre comprend une annexe :


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES







 







Code Banque Code Guichet Numero de compte RIB Compte Resident 
11689 700 657079006 66 EUR


IBAN: FR7611689007000065707900666
BIC: CITIFRPP


Relevé  d’Identité Bancaire
Cadre réservé  au destinataire du 


relevé


Remettez ce relevé à tout organisme  ayant besoin 
de connaitre vos références bancaires pour la 


domiciliation de virements ou de prélèvement à 
votre compte. Vous éviterez ainsi des erreurs et des 


retards d’exécution.


Domiciliation
CITIBANK EUROPE PLC FRANCE BRANCH


21-25 RUE BALZAC
75008 PARIS


FRANCE


MSD FRANCE SAS
10-12 Cours Michelet


92800 Puteaux
France







Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


MSD FRANCE Total HT
56,66 €


Total TTC
57,85 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		M03AC105 ROCURONIUM BROMURE voie parentérale IV 50 mg/5 mL


ESMERON 50 mg/5 mL, flac Sol inj 2,8330 2,10 20 56,66 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 29/10/2021 Page 19 /33



































Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


NACATUR Total HT
9 360,00 €


Total TTC
9 874,80 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		E50CA107 Gants d'examen nitrile, non poudrés, non stériles


NATUREX 626 NITRYL DERM - L (REF: G5703) 0,0360 5,50 100 000 3 600,00 €


NATUREX 626 NITRYL DERM - M (REF: G5702) 0,0360 5,50 50 000 1 800,00 €


NATUREX 626 NITRYL DERM - S (REF: G5701) 0,0360 5,50 10 000 360,00 €


NATUREX 626 NITRYL DERM - XL (REF: G5704) 0,0360 5,50 100 000 3 600,00 €


Marchés publics  2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 02/11/2021 Page 23 /37
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ACCORD-CADRE 2022-2023 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 


ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


N° AC-SP/DM-2022-2023 
 


FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR 
DENOMINATION : nal von minden GmbH 
 
 
Adresse : Friedenstrasse 32, 93053 Regensburg,      
                Allemagne 
 
 
 
Tél. : 0800 915 240 
Télécopie : 0800 909 493 
E-mail : dept.ventes@nal-vonminden.com 
 


 
 
 


REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis) 


Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers) 


Nom/Prénom/Titre : Antoine Schell/Service commande 
 
Tél. : 0800 915 240 
 
E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : dept.ventes@nal-vonminden.com 
 
TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 0800 909 493 
 


 


SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé 


SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 


Le …21.04.2021……………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 


ROLAND MEISSNER  
Directeur Général 


Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 
 


 


  


_______________________________________________________________________ 
 


Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 


_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 
 


Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
 Pour les SP (lot 1 à 1319), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 


4 du règlement de consultation. 
 Pour les DM (lots 5001 à 5790), l’accord-cadre est mono-attributaire. 


 
Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 
 
Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 


 
Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 
 


2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 
 


La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 
 


2.2 – MODE DE PASSATION 
 


Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 
 


2.3 – MODE DE DEVOLUTION 
 


Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » mais auxquelles les pouvoirs adjudicateurs ne 
s’engagent pas. Seuls les prix unitaires proposés par le fournisseur sont contractualisés au regard de l’objet du lot 
concerné. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 
 


2.4 – DUREE 
 


L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 
 
Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 
 


1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
 Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 19 janvier 2009 (JORF du 19 mars 2009, n° 66). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 


 
Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 
 


4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 
 


Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 


 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 


fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 


 


4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 
 


Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 
 


Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 
 


4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 
 


1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 
 


2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 
 


3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 
 


4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 
 


Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 
 


5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 
 


S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 
 


5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 
 


Le fournisseur titulaire s’engage à :  
 
 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 


devra être fourni cas par cas ; 
 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 


personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 


remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 


fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 


fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
 


Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 
 


5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 
 


Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 
 


5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 
 


Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 
 


Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 
 


6.1 – PRIX UNITAIRES 
 


Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 
 


 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 


l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 


 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 
 


6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
 


Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 


 Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
 L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 


d’augmentation par année civile ; 
 Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 


S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 
 


6.3 – AVANCE 
 


Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 
 


6.4 – PAIEMENTS 
 


Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 


 


6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 


Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 
 


6.6 – FORMALISME DES FACTURES 
 


Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 


étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 
 


Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 


 
Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 


 


 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 


incohérence, etc.) ; 
 etc. 


 


En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 


Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
 


7.1 – ETIQUETAGE 
 


Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 
 


7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 
 


7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
 


En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 
 


7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
 


Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 
 


7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 


Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 
 


7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
 


Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 
 


 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 


décisions du comité des dispositifs médicaux. 
 


Art. 8 – Pénalités : 
 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 


 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 


P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 


 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 


 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 


 
Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 


 
9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 
 


1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 
 


Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 
 


Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 


 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 


 


9.2 – UNITE MONETAIRE 
 


Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 
 


9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 
 


La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 
 


Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 


 
 
 


Le présent accord-cadre comprend une annexe : 
 


ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
 







 











Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Dispositifs médicaux


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


NAL VON MINDEN GMBH Total HT
1 238,00 €


Total TTC
1 485,60 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		V04CX901 Test de recherche rapide de toxiques (stupéfiants, THC, alcool, ...)


Drug Screen Cup II 5A (REF: 910050) 6,1900 20,00 200 1 238,00 €
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharmacie


EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN


NEURAXPHARM FRANCE SAS Total HT
183,60 €


Total TTC
187,46 €


PU
HT/UCD TVA


QTE
Estimative
Annuelle


Valeur
HT


Lot 		M03AB101 SUXAMETHONIUM voie intraveineuse 50 mg/mL


CELOCURINE 100 mg/2 mL, amp Sol inj 1,5300 2,10 120 183,60 €
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